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lesse. En conséquence, il lui demande de reveler le taux des pen-
sions de réversion pour le porter rapidement à 66 p. 100 avec une
harmonisation des règles de cumul.

Retraites complémentaires
(pensions de réversion - conditions d'attribution -

femmesdivorcées non remariée)

16890. - 18 juillet 1994. - M. Pierre Ducout attise l'attention
de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur le problème des pensions de réversion des
femmes divorcées dont le mati est décédé. Les régimes de retraite
complémentaire versent une rente de réversion à l'épouse divorcée
non remariée, niais seulement si k décès du conjoint est postérieur
au 30 juin 1980. Dans le cas contraire, l'épouse' divorcée ne
touche rien, même lorsque le ménage a duré pendant l'essentiel de
la période d'activité et de cotisation du mari. Il en résulte des
situations critiques pour des femmes ayant soixante-dix et soixante-
quinze ans et dont le ménage a étédissous après vingt ou
trente ans de vie cornn!une. Cette pratique des régimes complé-
mentaires est différente de celle du régime général, pour lequel la
femme divorcée non remariée a droit à une pension de réversion

relie que soit la date de décès du mari. En conséquence, il lui
demande s' il n'est pas possible queles régimes complémentaires
s'alignent sur les pratiques, plus justes, du régime général.

Handicapés
(CAT - financement)

16891. •- 18 juillet 1994. - M. JacquesMellick appelle l'atten-
tien deMme le minier,: d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville, sur les CAT qui, jusqu'ici, pouvaient
assurer un soutien de qualité auxtravailleurs handicapés mentaux
tout en leur offrant une activité rémunératrice. Or, un arrêt de
Conseil d'Etat du 25 janvier 1993 vient annuler les dispositions
budgétaires initialement prévues pour le fonctionnement des CAT
par le décret du 30 décembre 1985. Un grand nombre d'associa-
tions nationales représentatives des personneshandicapées
demandent lavalidation législative des dispositions dudit décret
relatives à l'existence des budgets, principal social et annexe
commercial des CAT,par une modification de l ' article 168 du
code de la famille et de l'aide sociale, étant entendu que le projet
de modification ne sera discuté que lorsque l'ensemble du disposi-
tif, dont fair partie le décret d'application, sera connu. Ulm sou-
haitent également que soient repris dans la loi les principes qui
garantissent le caractère médico-social de CAT. Il lui demande
donc ce que compte faire le Gouvernement pour assurer le bon
fonctionnement des CAT.

Charbon
(houillères du Nord-Pas-de-Calais -

structures sanitaires et sociales - perspectives)

16895. - 18 juillet 1994. - M. Thierry Laaaro attire l'atten-
tion de Mmele ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé etde la ville, sur les problèmesque provoque la
réforme de l' organisation de la sécurité sociale dans les mines.
L'article 189 d'un décret de décembre 1992 prévoit deux possibili-
tés d'évolution. Le régime minier « peut s'ouvrir -à d'autres per-
sonnes et organismes ou « peut faire bénéficier » de se prestations
les ressortissants d'autres régimes. Dans un arrondissement comme
celui de Valenciennes, qui compte 350 000habitants et 344 rnéde-
tins généralistes libéraux, les 24 000 ressortissants miniers, dont
40 p. 100 ont plus de 65 ans, sont suivis par23 généralistes et 2,7
spécialistes miniers temps plein. Cet exemple démontre que le
régime minier fait largement appel aux spécialistes libéraux, alors
que les généraistes• n'y ont aucuneplace. La sécurité sociale
minière, dont les recettesdépendent à plus de 80 p. 10.0 de sub-
ventions de l'Erac et de lacompensation des autres régimes, devra
pour survivre attirer les ressortissants des autres régimes, essen-
tiellement par les soins de médecine générale. En l'espèce, on est
loin de la réciprocité et du souci de rendre les coûts de gestion
transparents. C'est pourquoi il apparaît urgent que des mesures
soient prises pour éviter la mise en place d'une concurrence
déloyale sur le plan de la médecine.

Personnes âgées
(soin.; et maintien à domicile - aides ménagères -

fvnctionnement - financement)

16896. - 18juillet 1994. - M . Michel Terrot attire l'attention
de Mme le ministre d'Etat, m ini stre des affaires sociales, de la
santé etde la ville,. sur les difficultés de plus en plusgrandes que
connaissent les associations de soins à domicile. En effet, les
demandes sontde plus en nombreuses et cesassociations sont
obli gées de répondre par la négative en raison des restrictions de

es et, parvoie de conséquence, des quotas d'heures attribués.
Il lui demande donc quelles mesures concrètes sont prévues pour
permettreaux associationsde répondre à la fortedemandedes per-
sonnes âgées et ainsi de créer des emplois.

.Handicapés
(pollue à l'égard da handicapés -

handicaph mentaux figés)

16897. - 18 juillet 1994. - Mme Elisabcth Hubert
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des
sociales, de ta santé et de la ville, sur les préoccupations des han-
dicapés mentaux vieillissants. En effet, les modalités d'attribution
de !allocation d'adultes handicapés (AAH) privent du bénéfice de
cette mesure les handicapés atteignant l'âge de la retraite, qui sont
dès lors rattachés au fonds national de solidarité. De plus, les per-
sonnes ayant un taux d'incapacité inférieur à 80 p. 100 mais se
trouvant dans l ' impossibilité de travailler ne perçoivent plus
!'AAH, ce qui représente une baisse de revenus importante. Enfin,
la carence en structures d'hébergemgtt pose le délicat problème de
l'accueil des handicapés vieillissants. Elle lui demande donc si elle
envisage de prendre dis mesures permettant de remédier aux situa-
tions parfois douloureuses ainsi engendrées.

Professions médicales
(ordre des sages-fimmes - statut - présidence)

16901. - 18 juillet 1994. - M. Claude Bartolone appelle
l'attention de Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville,sur la situation des sages-
femmesau regard de leur conseil de l'ordre, situation qu' elles res-
sentent comme une injustice. Fait unique en France, le conseil
national et les conseilsdépartementaux de cet ordre ne sont pas
présidés par une sage-femme, maisobligatoirement par un méde-
cin désignépar l'ordre des médecins. Or cetteprofession souhaite
devenir réellementautonome au même titre que lespharmaciens
ou les dentistespuisque son code de déontologielui donne
l'entière responsabilité de ses actes. Elle nevoudrait pas non plus
être amenée à penserplus longtemps que son caractère, à forte
majorité féminine, soit à l'origine d une mise sous tutelle à forte
majorité masculine. Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures elle entend prendrepour répondre aux revendications de
cette profession pour une plus grande justice, pour l'égalité.

AGRICULTURE ET PÊCHE

Agriculture
(produits agricoles -

appellation : montagne - conditions d'attribution)

16739. - 18 juillet 1994. -- M. Claude Biseauxattire l'atten-
tion de M. le ministre de l'aviculture et de la pêche sur les
conséquences paradoxales dea loi du 3 janvier 1994, qui, en sup-
primant l 'appellation « montagne », vient nuireau développement
de nombreux petits produits authentiquement montagnards et
souvent devieille tradition . Or, sachant que l'article 34 de cette
loi envisage, à son 3' alinéa, un assouplissementà préciser par
décret pour les productions vendues sur le marché local directe-
ment au consommateur, il lui demande, conformément au souhait
des chambres d'agriculture des départements de laSavoieet de la
Haute-Savoie, de bien vouloir faire en sorte que ce décret prenne
en comptenon seulement la vente directe sur le marché local,
mais soit ouvert aussi aux circuits commerciauxorganisés sur le
marché à la fois local et régional.
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Fruits et

	

mes
(producteurs - aides l'Etat)

16764. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Michel Couve appelle
l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur
les inquiétudes exprimées par les jeunes producteurs de fruits et
légumes du Midi de la France concernant le taux d' endettement
important de ce secteur . Ils souhaitent notamment que soit mis en
place le plan de désendettement qu'ils ont soumis au ministre le
16 juin demie:. portant notamment sur le retard des versements
MSA, le retard des versements impôts et le solde des emprunts en
cours. 1: lui demande de bien vouloir lui faire connaître les suites
qui ont été données à ces propositions et quelles mesures il
compte prendre afin de répondre aux légitimes préoccupations de
ces agriculteurs .

Agriculture
(bâtiments ruraux - rra relation -

réafcration - aides l 'Etat)

16773 . - 18 juillet 1994 . - M. Pierre Cascher appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur un cer-
tain nombre de dispo irions légales et réglementaires qui consti-
tuent autant d'obstacles à la redynamisation des zones rurales . Il
estime qu' afin de favoriser l ' entretien du patrimoine un certain
nombre de mesures pourra i ent être envi~saaggées . Les aides à l 'ANAH
pourraient être ouvertes aux bâtiments affermés, contrairement à la
pratique actuelle. Une exonération sur le foncier non bâti en
contrepartie des travaux d ' amélioration ou de modernisation serait
aussi envisageable . En outre, la transformation des bâtiments d 'ex-
ploitation en bâtiments d 'habitation n'est pas possible sans trans-
former les POS . Des facilités devraient être accordées pour réaffec-
ter ces bâtiments sans utilisation agricole à d 'autres destinations . Il
lui demande donc de bien vouloir lui préciser ses intentions dans
ce domaine .

Pêche en eau douce
(Conseil supérieur de la pêche - délocalisation - perspectives)

16781. - 18 juillet 1994 . - M. Claude Binai= attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la e sur les
inquiétudes de la Fédération de Haute-Savoie pour la pêche et la
protection du milieu aquatique . Il semblerait, en effet, que le siège
parisien du Conseil supérieur de la pêche - qui ne comprend que
trente-deux personnes -- soit menacé de décentralisation . Une
représentation parisienne proche des ministères de tutelle étant
nécessaire et logique, il lui demande de rassurer les
2 300 000 pêcheurs français - et plus particulièrement ceux de
Haute-Savoie - qui, très attachés aux structures de la pêche,
attendent du gouvernement qu'il n 'entérine pas ce projet.

Impôts et taxes
(taxes perçues au profit du BAPSA -

paiement - réglementation - farines et produits dérivés)

16792. - 18 juillet 1994 . - M. Germain Gengenwin appelle
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les modalités de paiement de la taxe BAPSA sur les farines et pro-
duits dérivés. Il lui cite le cas d ' un meunier implanté en Alle-
magne qui, dans un but de simplification des formalités adminis-
tratives, propose d'acquitter la taxe pour le compte de ses clients
boulangers en Alsace. Aussi il lui demande s' il n'est pas envisa-
geable de modifier les termes du décret n° 93-1332 du
20 décembre 1993 et de permettre au meunier de se substituer à
ses clients français pour la souscription des déclarations d ' introduc-
tion de farine ainsi que pour la paiement des taxes y afférentes.

Vin et viticulture
(politique et réglementation - casier viticole - mise en place)

16811 . - 18 juillet 1994. - M. Philippe Dubouag appelle
l'attention de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
la mise en place du casier viticole informatisé prévu par la régle-
mentation communautaire . Le contenu de ce casier français
comporte une quantité considérable de renseignements non exigés
par le texte communautaire . Alors que la nouvelle organisation
commune de marché, en cours de discussion, prévoit l'abandon de
ce caser pour le remplacer par une base de données graphique
permettant de suivre l'évolution des superficies plantées en vignes,

la réalisation du casier - version 1986 - ne risque-iule pas de
pénaliser les producteurs français par rapport à leur collègues des
autres Etats membres ? Il lui demande donc s ' il ne serait pas judi-
cieux de surseoir à la mise en place du casier viticole tant que la
réforme de l'OCM n 'est pas adoptée.

Abattage
(politiqué et réglementation - conditions de transport des animaux)

16825. - 18 juillet 1994. - M. Patrick Balkany appelle
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les conditions de transport et d ' importation des animaux de bou-
cherie dans notre pays . Un récent reportage télévisé a mis en
lumière les pratiques abominables exercées sur ces animaux, qui
aboutissent à des sévices intolérables et totalement inutiles . Par ail-
leurs, les règles d' importation d 'animaux destinés à la consomma-
tion sont souvent de nature à provoquer des blessures inten-
tionnelles. C'est ainsi que des chevaux, par exemple, sont
sciemment et ouvertement mutilés dans les pays de l 'Europe orien-
tale avant d 'être exportés vers la France. De tels usages, connus des
services vétérinaires, ne peuvent plus être admis . Il lui demande de
bien vouloir lui indiquer quelles règles existent actuellement pour
y faire obstacle et les initiatives qu'il compte prendre pour empê-
cher de tels débordements.

Fruits et légumes
(tomates - soutien du marché)

16844 . - 18 juillet 1994. - M. Jean Bousquet attire l'attention
de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche sur la situation
problématique des producteurs français de tomates de conserve . La
récente réduction de 4 p . 100 des prix minimaux agricoles parus à
Bruxelles vient déstabiliser un marché déjà soumis aux importa-
tions massives de pays tiers et à la concurrence déloyale que pra-
tiquent certains de nos partenaires du Sud de l' Union européenne.
Ainsi, en 1993, à la suite de « dévaluations compétitiaes », le prix
minimum des tomates de conserve avait baissé de 6 p . 100 en
francs français et augmenté, notamment, de 17 p . 100 en Italie et
de 14 p . 100 en Espagne. Le marché des fruits et légumes, en
général, et de la tomate, en particulier, est fragilisé et il n ' est abso-
lument pas normal de voir un certain « dumping monétaire »
affecter un secteur primordial pour l ' économie languedocienne. Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaître quelles décisions le
Gouvernement entend prendre afin de donner aum agriculteurs les
moyens de pérenniser la compétitivité de leurs productions au
regard des changements de parités monétaires successives des pays
du Sud de l'Union européenne.

Pêche en eau douce
(politique et réglementation - patrimoine piscicole - protection)

16849 . - 18 juillet 1994. - M. Jean Bousquet attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur les pro-
blèmes posés aux professionnels de l ' aquaculture et de la pêche
touristique. Ceux-ci présentent un certain nombre de propositions.
Ils souhaitent substituer dans les textes la libre circulation du pois-
son à la libre circulation de l'eau ; supprimer les autorisations de
création pour tout étang inférieur à 5 000 mètres carrés, ainsi que
l ' avis consultatif des fédérations de pêche ; organiser le libre pas-
sage des pêcheurs, car les riverains propriétaires du sol ne peuvent
louer leur droit de pêche, étant donné le classement en eau libre ;
accorder systématiquement des agréments sanitaires par les services
vétérinaires sur l 'honneur, car ii ne s'agit pas de pisciculture inten-
sive mais extensive ; préparer une liste de poissons susceptibles de
créer des déséquilibres biologiques ; laisser toute liberté d'organisa-
tion de la pêche aux propriétaires d'étangs et de ruisseaux qui ne
permettent pas une navigabilité et enfin ils souhaiteraient égale-
ment que les ingénieurs des eaux et forêts deviennent compétents
pour gérer les rivières . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître sa position en ce qui concerne les propositions mention-
nées.
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Enseignement agricole
(profeuec :s - lycées professionnels agricoles - opticrs pratiques -

cours théoriques - politique et réglementation)

16858. - 18 juillet 1994. - M . Bernard Murat appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la
nécessité d'instaurer un système de péréquation pour les profes-
seurs de lycée professionnel agricole qui, chargés de cours pratiques
sont appelés à donner des cours théoriques . Il lui demande quelles
dispositions pourraient être prises en ce sens.

Préretraites
(agriculture - conditions d'attribution)

16862. •- 18 juillet 1994 . - M. Alain Cousin appelle l 'atten-
tion de M. k ministre de l'agrkulturc et de la pêche a_x les dis-
positions qui avaient été prises en matière de préretraite pour trois
ans, donc à échéance le 31 décembre 1994 . Il souhaite savoir si
ces dispositions seront reconduites après le 1° janvier. 1995.

Elevage
(lapins - soutien du marché)

16877. - 18 juillet 1994 . - M. Georges Colombier attire
l 'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pèche sur
la dégradation des cours du lapin . En effet, la cuniculture traverse
une crise d 'une ampleur exceptionnelle . A cet égard, il souhaiterait
connaître les mesures qu ' il entend mettre en oeuvre afin de soute-
nir le développement de cette filière.

Mutualité sociale agricole
(retraites - montant des pensions)

16878. - 18 juillet 1994 . - M. Georges Colombier souhaite
attirer l'attention de M. le ministre de l 'agriculture et de la
pêche sur la décision prise en novembre 1992 relative au montant
de la retraite des agriculteurs qui ne devrait pas être inférieur au
RMI . Cette mesure, concrétisée par l ' article 89 de la loi du 18 jan-
vier 1994 relative à la santé publique et la protection sociale,
devait concerner 170 000 personnes n ' atteignant pas le nombre de
points requis pour une retraite complète . Il lui demande si cette
décision est bien effective, et dans le cas contraire, dans quel délai
les agriculteurs concernés pourront bénéficier d'une retraite au
moins équivalente au RMI.

Politiques communautaires
(vin et viticulture - organisation commune de marché -

rcforme - conséquences)

16884. - 18 juillet 1994. - M. Francisque Perrot se fait l ' écho
auprès de M. le ministre de l 'agriculture et de la pêche de la
grave inquiétude manifestée par les professionnels de la filière viti-
cole de son département face au projet de réforme de l 'organisa-
tion commune du marché viticole . En effet, ceux-ci estiment, à
juste titre, que la France est certainement le seul pays à avoir réel-
lement restructuré et amélioré sa production depuis de nombreuses
années et que la réduction de cinq millions d ' hectolitres que
semble vouloir imposer la Commission de Bruxelles est totalement
inacceptable. Aussi, il lui demande de bien vouloir l 'informer de
l 'état des négociations en cours et s ' il compte défendre un certain
nombre de mesures largement souhaitées par les viticulteurs de sa
région telles que s l'application stricte de la préférence communau-
taire et l'élaboration de règlements européens en concertation avec
les interprofessions afin d aboutir à plus d'équité dans l'organisa-
tion des marchés ; la mise en place d un volet important en faveur
de la promotion des vins et la fixation d'un rendement maximum
pour les vins de qualité produits dans des régions délimitées ; l 'ins-
tauration d ' un dispositif de restructuration permettant l 'installation
des jeunes viticulteurs grâce à la création d'une réserve nationale
de droits de plantation .

Agriculture
(formation pm•fersionnelle - personnel - contractuels - statut)

16887. - 18 juillet 1994 . - M. Jacques Briat attire l'attention
de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur la situation
des personnels contractuels d'enseignement des CFPPA. Les lois
du 11 juin 1983 (n° 83-76) et du 11 janvier 1984 (n« 84-16) pré-

voyaient la titularisation des agents contractuels de l'Etat dans les
termes de l'article 73 de la loi n° 84-16 . Cette loi a fait l'objet
d'une application en formation initiale par la titularisation sur des
postes vacants et dans les GRETA et CFA de l 'éducation nationale
pour la création de postes gagés . Contrairement à la volonté de ces
lois qui visaient à réduire le recours à des non-titulaires dans les
établissements publics, le problème des agents contracvtels payés
sur k budget des CFPPA du ministère de l'agriculture et de la
pêche n 'a toujours pas été résolu. Ainsi les établissements publics
continuent à fonctionner avec, en majorité, des agents non titu-
laires ne bénéficiant pas d ' un statut défini à l'échelon national. La
grande mouvance de la formation professionnelle et le désengage-
ment croissant de certains conseils régionaux rend précaire la situa-
tion financière des centres de formation. II lui demande d 'exami-
ner si cette situation ne pourrait pas être confortée par l'existence
d 'un volant stable de personnel, par l 'intermédiaire notamment de
postes gagés pour les agents contractuels.

'Baux ruraux
(fermage - indemnité de sortie - calcul)

16898. - 18 juillet 1994, - M. Pierre Gaschep appelle l' atten-
tion de M. le ministre de l ' agriculture et de la pêche sur l' article
L. 411-69 du code rural qui dispose que le propriétaire doit verser
des indemnités au preneur sortant pour les travaux réalisés . Dans
le cas des bâtiments d'élevage, cette indemnité peut atteindre des
sommes très importantes, dépassant la valeur même de l ' exploita-
tion, ce qui peut entraîner parfois la ruine du propriétaire. Il
estime que la responsabilité financière de l'investissement devrait
être supportée par le preneur et non pas par le propriétaire. En
conséquence, il lui demande s ' il entend prendre des mesures déro-
gatoires afin de pouvoir traiter les situations au cas par cas, étant
donné la diversité des situations.

Mutualité sociale agricole
(retraites - pensions de réversion -

cumul avec un avantage personnel de retraite)

16899. - 18 juillet 1994 . - M. Georges Colombier attire
l ' attention de M. le ministre de l'agriculture et de la pêche sur
les retraites des conjoints d'exploitants agricoles . En effet, leur
situation est très préoccupante . Certes, un premier pas a été effec-
tué en ce qui concerne la revalorisation des petites retraites infé-
rieures au RMI. Toutefois, il convient de souligner l ' injustice que
représente l ' impossibilité pour les veuves d'exploitants agricoles de
cumuler leurs droits propres à la retraite avec ls pension de réver-
sir • de leur mari, comme cela se pratique dans les autres régimes.
A cet égard, il souhaiterait savoir si des mesures ne peuvent pas
être engagées afin de remédier à cette situation.

AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE
ET COLLECTIVITÉS LOCALES

Fonction publique territoriale
(filière culturelle - création - non-titulaires - intégration)

16791. - 18 juillet 1994 . - M. Serge Janquin attire l'attention
de M. le ministre délégué à l'aménagement du territoire et aux
collectivités locales sur les lenteurs et difficultés de mise en place
de la filière culturelle de la fonction publique territoriale, notam-
ment en ce qui concerne l'organisation des concours, lourde, coû-
teuse et tardive, pénalisant notamment les jeunes enseignants qui,
bien que diplômés, ne peuvent pas prétendre entrer dans la fonc-
tion publique territoriale. Il appelle également son attention sur les
inquiétudes des non-titulaires, représentant environ 80 pp 100 des
30 000 à 35 000 enseignants de musique, danse et art dramatique,
qui craignent de perdre leur emploi s'ils ne sont pas sur la liste
d'aptitude, en raison de l'application de l 'article 3 de la loi du
26 janvier 1984 qui impose aux communes de plus de 2 000 habi-
tants de recruter des titulaires . Ne faut-il pas envisager un assou-
plissement des règles en vigueur pour cette catégorie, ou des dispo-
sitions transitoires ? Pourquoi ne pas imaginer une « fonction
publique culturelle ayant s es propres spécificités » ? En consé-
quence, il lui demande de bien vouloir lui préciser quelles sont ses
intentions dans ce domaine .
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Communes
(DSU - calcin - affectation)

16839. - 18 juillet 1994 . - M . Serge Janquin attire l ' attention
de M. le ministre délégué à l 'aménagement du territoire et atm
collectivités locales sur les critères d'éligibilité et de répartition de
la dotation de solidarité urbaine qui ont été retenus à la suite de
l'adoption par le Parlement de la loi n° 93-1436 du
31 décembre 1993 portant réforme de la DGF . La vocation
reconnue de la dotation de solidarité urbaine étant de corriger les
inégalités qui existent entre les villes à fort potentiel fiscal et les
col ectivités les plus défavorisées, il est nécessaire, pour que soit
procédé à une équitable répartition des richesses entre elles, que
soient pris en compte, pour le calcul de cette dotation, d'une part,
les logements inconfortables que recense la collectivité en cause et,
d'autre part, les difficultés sociales supportées par la population des
villes concernées . L' introduction de tels paramètres, comme la
prise en compte du taux de chômage ou encore du nombre d 'allo-
cataires du RMI, permettrait une meilleure appréciation des diffi-
cultés des communes au regard des crédits à lui affecter au titre de
la DSU . Dans ce contexte, il attire particulièrement son attention
sur la situation que rencontrent les communes du bassin minier
Nord - Pas-de-Calais. En conséquence, il lui demande s ' il pourrait
être envisagé par le Gouvernement de retenir les critères précités
afin que la priorité affichée du Gouvernement en matière de soli-
darité urbaine puisse s 'appuyer sur des critères incontestables.

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Ministères et secrétariats d'état
(anciens combattant: : services extérieurs -

restructuraticn - perspectives - Champagne-Ardenne - Lorraine)

16737 . - 18 juillet 1994 . - M. Claude Gaillard appelle l'atten-
tion de M . le ministre des anciens combattants et victimes de
guerre sur une instruction ministérielle en date du
29 novembre 1993 et qui a relancé l 'inquiétude des anciens
combattants de Meurthe-et-Moselle . En effet, une adhérente d ' une
association a pu lire la phrase suivante dans un courrier que lui
adressait la direction interdépartementale : « .. . suite à l ' instruction
ministérielle du 29 novembre 1993 relative à la nouvelle organisa-
tion de la direction interdépartementale de Lorraine-Champagne-
Ardennes, les services de Metz sont chargés, à compter du
l e' mars 1994, du secteur "pensions " pour l ' ensemble des départe-
ments suivants : Ardennes, Aube, Haute-Marne, Marne, Meurthe-
et-Moselle, Meuse et Vosges . C'est au service compétent de cette
direction qu ' il vous appartiendra désormais de vous renseigner
pour tout ce qui se rapporte à la demande de pension de veuve de
guerre que' vous venez de formuler . » Lm anciens combattants
concernés et attachés au rôle historique de leur ville craignent d 'y
voir la concrétisation de pertes supplémentaires de compétences
aux dépens des services nancéiens. Aussi, conscient de leur vive
inquiétude et en se faisant l 'écho de leur souhait de concertation
renforcée sur ces sujets, il lui demande de bien vouloir indiquer
quelles mesures sont prévues à titre de compensation dans le cas
présent .

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant -

conditions d'attribution - Afrique du Nord)

16752. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur le fait que certains appelés du contingent ont
effectué leur service en Tunisie . après juin 1956 . Or, en de nom-
breux endroits et notamment près de la frontière algérienne, il
régnait un climat d'insécurité évidente . Une section de la onzième
division, stationnée à Kalaa-Djerba, a ainsi été victime d'une
embuscade ayant entraîné une dizaine de tués . De même, des uni-
tés situées à Bou-Chebka ont été confrontées à plusieurs embus-
cades car ces unités avaient pour but de contrôler les franchisse-
ments de la frontière. Il souhaiterait donc qu'il lui indique pour
quelle raison les personnes qui ont, de la sorte, participé à des
opérations d'AFN ne peuvent pas bénéficier normalement de l'oc-
troi de la carte d'ancien combattant .

Ministères et secrétariats d'Enzt
(anciens combattants : services extérieurs -

restnuturation - perspectives - Champagne-Ardenne - Lorraine)

16761 . - 18 juillet 1994 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de M. le ministre des anciens comiyattants et victimes de °
guerre sur la nouvelle organisation de la direction interdéparte-
mentale du ministère des anciens combattants de Lorraine-
Champagne-Ardenne telle qu 'elle résulte de l' instruction ministé-
rielle du 29 novembre 1993 . Depuis le 1 r mars 1994, les services
de Metz sont chargés du secteur « Pensions » et les représentants
d 'associations d ' anciens combattants de la région nancéienne
craignent que cette nouvelle organisation ne se traduise à terme
par un transfert des attributions du centre de Nancy au profit de
Metz. Ii demande en conséquence quelles sont les attributions res-
pectives des services de Nancy et de Metz dans le cadre de la nou-
velle organisation de la direction interdépartementale de Lorraine-
Champagne-Ardenne . Par ailleurs, il apparaît souhaitable dans
l'avenir de consulter les associations représentative d 'anciens
combattants avant de mettre en application toute nouvelle mesure
portant tant sur l 'ONAC que sur la direction interdépartementale
des anciens combattants, des su estions utiles pouvant être for-
mulées par les « utilisateurs » à occasion de cette consultation.

Pensions militaires d'invalidité
(pensions des veuves et des orphelins - veuves de guerre -

taux spécial - conditions d 'attribution)

16866. - 18 juillet 1994 . - M. Alain Ferry attire l ' attention de
M. le ministre .des anciens combattants et victimes de guerre
sur la préoccupation des veuves de guerre et des veuves d ' invalides
de guerre . Pour bénéficier du supplément exceptionnel au taux
entier, le revenu imposable pour l'année 1992 ne doit pas dépasser
le nouveau plafond, soit 51 080 francs . Au-dessus de ce plafond
un taux différentiel sera versé au titre de supplément exceptionnel
jusqu'à un revenu de 63 494 francs. Au-dessus de ce revenu, le
supplément exceptionnel est supprimé . Il lui demande s 'il pense
relever les plafonds d'obtention de ce supplément exceptionnel, et
de combien, afin que plus de personnes bénéficient de ce revenu ;
ce qui pourrait faciliter leur admission ou leur maintien dans les
maisons de retraite mais aussi leur permettre d ' accéder aux services
à domicile .

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - anciens combattants dAfrique du Nord -

bénéfice de campagne double)

16872 . - 18 juillet 1994: - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l 'attention de M. le ministre des anciens combattants et vic-
times de guerre sur la proposition de la Fédération des associa-
tions de fonctionnaires anciens combattants (FAFAC) concernant ,
l 'attribution de la campagne double . Se référant à sa réponse à sa
question écrite n° 13764, il lui demande de bien vculoir lui préci-
ser quand une décision pourra être arrêtée par rapport à cette pro-
position .

BUDGET

Question demeurée sans r ponse plus de trois mois
après sa publication et dont l'auteur renouvelle les termes

N° 11427 Joseph Klifa .

Impôts locaux
(taxes foncières - immeubles bâtis - exonération -

organismes de logement social - suppression)

16732. - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre du budget s'il est envisagé la suppression du
régime d'exonération sur le foncier bâti dont bénéficient les orga-
nismes de logements sociaux (Le Nouvel Econamiste, n° 950 du
17 juin 1994) .
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Successions et libéralités
(droits de mutation - montant - membres des GAEC)

16740 . - 18 juillet 1994 . - M. Pierre Hériaud attire l 'atten-
tion de M. le ministre dit budget sur la situation faite aux jeunes
agriculteurs, associés en GAEC, qui ne peuvent bénéficier du taux
réduit des droits de mutations s Ils ne sont pas personnellement
titulaires d'un bail sur lm terrains exploités par le Groupement
agricole d ' exploitation en commune et mis en vente . Le droit de
préemption est alors exercé, lorsqu'il le désire, par le titulaire du
bail qui est un exploitant généralement plus âgé arrivant à l 'âge de
la retraite et n'ayant pas intérêt, le plus souvent, à investir dans le
foncier au moment où il désire réaliser une partie, au moins, de
ses actifs. Ne conviendrait-il pas, dès lors, que le taux des droits de
mutation soit indistinctement appliqué à toute personne, membre
du GAEC, titulaire ou non du bail en son nom personnel, la vie
du GAEC n 'existant que par la somme des apports en travail,
capital de droits sur le foncier, la pérennité de l 'entreprise exigeant
cette unité des moyens mis en oeuvre ?

Impôt sur le revenu
(quotient familial - veuves de plus de soixante-quinze ans -

octroi d'une demi-part supplémentaire)

16748 . - 18 juillet 1994. - M. Jean-Luc Reitzer attire l' atten-
tion de M. le ministre du budget sur les dispositions du code
général des impôts relatives aux majorations du nombre de parts
pour l ' impôt sur le revenu . Il souhaiterait savoir si une veuve
bénéficiant d'une part supplémentaire au titre d ' un droit propre
pouvait cumuler cet avantage avec celui issu des dispositions de
l'article 195-1-f.

TVA
(taux - publications de presse)

16750. - 18 juillet 1994 . - M. jean-Louis Masson attire
l ' attention de M. le ministre du budget sur le fait que l' article
298 septies du CGI prévoit que les publications bénéficiaires de
l ' agrément de la commission paritaire de la presse peuvent, sous
certaines conditions, être assujetties au taux superrédilit de TVA,
soit 2,10 p . 100 . L 'article 298 octies du même code fait référence
au taux seulement réduit, soit 5 p . 100, par contre, il inclut
l'ensemble des écrits périodiques . Il souhaiterait qu ' il lui indique
si, par ces écrits, il souhaiterait savoir el une revue publiée une fois
par an, mais de manière régulière depuis plusieurs années, est
considérée comme périodique .

TVA
(taux - publications de presse - écrit; politiques)

16751 . - 18 juillet 1994. - M . jeun-Louis Masson attire
l 'attention de M . le ministre du budget sur le fait que
l ' article 2 - II de la loi n° 76-1233 du 29 décembre 1976 (codifié
sous l'article 238 octies du CGI) a accordé le bénéfice du taux
réduit de la TVA, sans réfaction, aux travaux de composition et
d' impression des écrits périodiques, terme qui recouvre l ' ensemble
des publications périodiques, qu 'elles aient ou non obtenu un cer-
tificat d'inscription en commission paritaire des publications et
agences de presse. En réponse à la question écrite n° 33638 (JO
AN du 15 septembre 1980), il a été précisé que la notion d 'écrit
politique englobe un éventail assez large mais exclut les documents
qui ne sont pas des écrits destinés à communiquer des idées, des
opinions, des informations et à faire l ' objet d ' une édition pério-
dique au sens de la loi du 28 juillet 1981 . Il souhaiterait qu il lui
précise en détail la portée et les modalités des éléments ci-dessus.

Plus-values : imposition
(activités professionnelles - report dimposition -

apport de droits sociaux - transformation d 'une société civile profes-
sionnelle en société d 'exercice libéral)

16765. - 18 juillet 1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M. le ministre du budget sur les modalités d'appli-
cation du report d'imposition des plus-values, résultant du para-
graphe III de l'article 151 noniès du code général des impôts, dans
sa rédaction ; issue de l'article 16-II de la loi de finances
numéro 88-149 du 23 décembre 1988 . Il semble en effet que le
report d'imposition prévu par les dispositions de ce paragraphe ne
puisse être maintenu aux plus-values sur les biens non amortis-

sables dont les associés ont généralement bénéficié lors de l 'apport
de leur cabinet à une société initialement consituée sous forme de
société civile professionnelle. L'administration semble considérer
que la transformation d'une société civile professionnelle en société
d'exercice libéral entraîne l' annulation des titres de la société civile
professionnelle et donc la remise en cause du report d ' imposition
des plus-values sur les biens non amortissables mis en oeuvre lors
de !apport dans l'entreprise individuelle suivant les modalités pré-
citées . On s ' explique difficilement dans ces conditions que le
report d'imposition visé au paragraphe III de l ' article 151 noniès
précité puisse s'appliquer nonobstant le fait que, après trans-
formation de la société, les droits sociaux avaient été transférés
dans le patrimoine privé des associés, et que ce report d 'imposition
devienne caduc pour les mêmes raisons, au regard des plus-values
d 'apport. En effet, la taxation des plus-values correspondantes
pourrait, au même titre que celle reportée par application du para-
graphe III de l' article 151 noniès, intervenir lors de la cession, de
l 'apport, du rachat ou de l'annulation des parts ou actions susti-
tuan aux parts de la S .C.P. après transformation de celle-ci en
société d' exercice libéral. D 'une rnanière générale, il paraît haute-
ment souhaitable que, dans un souci de neutralité fiscale déjà mise
en oeuvre par de précédents dispositifs législatifs, la taxation de
toute plus-value soit reportée jusqu 'au moment où, sous quelque
forme qu ' il intervienne, s'opérera un R retour financier » . Il lui
demande notamment si une nu plusieurs dispositions pourraient
être introduites en ce sens dans la prochaine loi de finances afin de
parachever cette évolution . Cela se situerait d ' ailleurs dans le
contexte des travaux de la délégation générale aux professions libé-
rales, délégation qui recommande une amélioration du fonctionne-
ment des sociétés d ' exercice libéral.

Impôt sur le revenu
(réductions d 'impôt - emplois familiaux - montant)

16768. - 18 juillet 1994 . - M. Serge Charles appelle l 'atten-
tion de M. k ministre du budget sur l' intérêt qui s attacherait à
développer les emplois de proximité pour les personnes âgées dési-
reuses de rester chez elles . Dans le cadre des diverses mesures inci-
tatives actuellement applicables en la matière, il lui demande en

p
articulier s' il est envisagé d'augmenter les déductions fiscales pour
es frais de personnel, lesquelles sont aujourd'hui plafonnées à
50 p. 100 des dépenses effectuées dans la limite de 12 500 francs.

Impôt sur le revenu
(BIC - exonération - conditions d 'attribution -

reprise d'entreprises en difficulté par une entreprise nouvelle)

16769 . - 18 juillet -1994 . - M. Philippe Bonnecarrère attire
l 'attention de M. le ministre du budget sur la combinaison des
dispositions des articles 44 septies et sexies du code général des
impôts. Au titre de l 'article 44 sexies, une entreprise créée à
compter du octobre 1988 peut bénéficier d ' une exonération de
l ' impôt sur les sociétés suivant diverses modalités . De même, au
titre de l ' article 44 setppties, une société qui reprend une entreprise
industrielle en difficulté au sens de la loi du 25 janvier 1985 peut,
dans les mêmes conditions, bénéficier d'une exonération de l'im-
p~t sur les sociétés pendant une période déterminée . Divers garde-
tous ont été prévus, notamment celui concernant le fait que le
capital de la société créée ne doit par être détenu directement ou
indirectement par des personnes qui, elles, participent à l'activité
de l'entreprise en difficulté pendant l'année précédent la reprise.
Par contre, se pose un problème de combinaison de ces deux dis-
positions . L'objectif du 1é&islateur à travers le code général des
impôts est pourtant clair : il s'agit d'une part de favoriser la créa-
tion d'entreprises nouvelles et. d'autre part, de favoriser la reprise
d'entreprises en difficulté . Par contre, lorsqu'une entreprise a été
constituée, qu'elle bénéficie de l' exonération de l ' article 44 septies,
elle semble perdre au titre du paragraphe III de cet article le béné-
fice de l'exonération fiscale si elle reprend une entreprise indus-
trielle en difficulté . Une telle contradiction est étonnante. Si, en
effet, il est logique de ne pas faire bénéficier une entreprise nou-
velle de l'exonération de l'impôt sur les sociétés, lorsqu'elle se ren-
force par croissance externe, il serait justifié, lorsqu'elle reprend
une entreprise en difficulté au sens de la loi de 85, qu'elle
conserve le bénéfice de l'exonération au titre de l'article 44 septies.
Or, en l'état actuel des choses, lorsqu'il s'agit d'une entreprise
nouvelle, elle ne peut bénéficier de l'article 44 septies puisqu'elle
bénéficie déjà de 1 article 44 sexies et, d'autre pan, au titre du para-
graphe III de l'article 44 sexies, elle va perdre le bénéfice de son
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exonération initiale. Nous arrivons à la situation surprenante
qu'une entreprise placée dans ce cas de figure, bien que nouvelle,
n'a aucun intérêt à s'engager dans la reprise d ' une entreprise
industrielle en difficulté . La situation est encore plus grave lors-
qu'une société est constituée pour la reprise d'une entreprise
industrielle en difficulté, que cette reprise ne peut intervenir
immédiatement, ce qui est assez fréquent devant un tribunal de
commerce, ne serait-ce qu'en fonction des mois de recours, cette
société qui doit assurer tin minimum d 'activité en attendant la for-
malisation de la reprise et qui aura le caractère d 'entreprise nou -
velle au titre de l'article 44 sexies, se trouve alors banie du régime
d 'exonération lorsqu'elle effectue la reprise . Il apparaît en consé-
quence que seule une interprétation combinée de l ' article 44 sexies
et 44 sepries permettrait d'éviter ces conséquences économiques
défavorables. Cette application combinée amènerait à considérer
que le paragraphe III de l 'article 44 sexies ne joue que pour l'ex-
tension d ' activités préexistantes, l'extension de l'activité préexis-
tante ne recouvrant pas la reprise des entreprises industrielles en
difficulté.

Impôts et taxes
(taxe sur les salaires - assiette - revenus liés à la participation)

16793. - 18 uillet 1994 . - M. Eric Duboc signale à M. le
ministre du budget qu'il semblerait que la direction générale des
impôts tend à inclure la participation des salariés aux résultats de
l'entreprise dans la base de calcul de la taxe sur lm salaires.
L'article 231-1 du code général des impôts précise bien que les
sommes payées doivent être soumises à la taxe sur les salaires . Or
l'article 231 bis D-A exonère expressément la participation de la
taxe sur les salaires . Il semble donc indiscutable que la participa-
tion n'est pas à prendre en compte pour le calcul de cette taxe . Il
lui demande quelle est la position du Gouvernement face à l'atti-
tude de la direction générale des impôts.

Impô ts et taxes
(politique fiscale - propriétaires de bâtiments
industriels et d'entrepôts - zones frontalières)

16810. - 18 juillet 1994 . - M. Michel Bouvard attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation des proprié-
taires de bâtiments industriels et entrepôts à fin de location dans
les zones frontières . En effet, depuis la mise en oeuvre de l 'Acte
unique européen et la disparition des activités de transit, le besoin
en demande locative a quasiment disparu. De ce fait, les proprié-
taires sont confrontés à des charges d entretien et de maintenance,
avec des revenus nuls . Ils doivent de surcroît acquitter les impôts
locaux dans les mêmes conditions qu'auparavant, aucune réduction
des bases d'imposition n'étant prévue. Il lui demande donc quelles
dispositions pourraient être prises afin de tenir compte de cette
situation particulière créée par l'Etat au travers de la ratification de
l' Acte unique européen.

Impôt sur les sociétés
(imposition fo aitaire annaelle - application

conséquences - PME)

16828. - 18 juillet 1994. - M. jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre du budget sur les effets de l'imposi-
tion forfaitaire annuelle pour les petites et moyennes entreprises.
Cet impôt, institué en 1982, frappe les bénéfices des sociétés selon
un barème progressif qui peut se révéler pénalisant pour les petites
et moyennes entreprises, compte tenu de son incidence sur les
résultats . De ce fait, il peut constituer une charge lourde à assu-
mer, entravant leur développement, dans certains cas même, faire
peser une hypothèque sur leur développement. Au moment où les
PME ont plus que jamais un rôle à jouer dans la relance de
l 'économie de notre pays, il lui demande s'il envisage une réforme
de cette impositions, qui pourrait adopter un régime de propor-
tionnalisation.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales)

16838. - 18 juillet 1994. - La loi du 30 juillet 1990 a fixé les
modalités de la révision générale des valeurs locatives, servant d 'as-
siette au calcul des quatre taxes de la fiscalité directe locale et de
diverses dotations de l'Etat, dont la plus importante est la DGF .

Cette révision, qui devait atténuer les inégalités qui se sont creu-
sées ces trente dernières années entre les communes, est achevée
depuis 1992. M. Adrien Zeller demande à M. le ministre du
budget de bien vouloir lui faire savoir si le Gouvernement compte
faire appliquer effectivement cette révision des valeurs locatives, et
d&rts l'affirmative de l ' informer de la date de publication des
décrets d'application .

Métaux
(métaux précieux - loi nt 94-6 du 4 janvier 1994 -

décrets d 'application - publication)

16845 . - 18 juillet 1994. - M. lécnce Deprez demande à
M. Ir ministre du budget de lui préciser les perspectives de publi-
cation des textes d'application de la loi n° 94-6 du 4 janvier 1994
portant aménagement de la législation relative à la garantie des
métaux précieux et aux pouvoirs de contrôle des agents des
douanes sur la situation administrative de certaines personnes

Abattage
(taxe d'usage des abattoirs - montant)

16847 . - 18 juillet 1994 . - M. jean Bousquet attire l ' attention
de M. le ministre du budget sur la nécessité d ' intégrer dans un
projet de loi des finances rectificatives certaines dispositions
concernant les collectivités locales, propriétaires d 'abattoirs publics,
eu égard à l'extinction du fonds national des abattoirs. Il souhaite
que le plancher de la taxe d ' usage fixé à 1,55 franc par kilo-
gramme fasse l'objet d'une revalorisation annuelle du taux de la
taxe nationale d'usage (la non-revalorisation annuelle de celle-ci est
à l 'origine de situations déficitaires et de soutiens financiers par
appel,au budget de la collectivité) . Il souhaite également que des
dispositions légales précisent que les taux plancher et plafond de la
taxe nationale d'usage soient liés à une indexation annuelle systé-
matique. Enfin, il demande que !a taxe d'usage perçue par les col-
lectivités territoriales puisse couvrir les charges d'annuités des
emprunts agréés, en capital et intérêts, ainsi que les charges de
gros entretien.

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et rurauti -
emploi et activité - concurrence des CUMA)

16850. - 18 juillet 1994 . - M. jean Bousquet appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur la situation difficile des
entreprises de travaux agricoles et ruraux . Ces entreprises subissent
la concurrence exercée par les entreprises agricoles, qui ne sont ras
soumises aux mêmes obligations fiscales . Cette concurrence s est
d'ailleurs accrue depuis que la loi de finances pour 1993 a autorisé
les exploitants agricoles à réaliser jusqu'à 30 p . 100 de leur chiffre
d'affaires grâce à des activités accessoires, avec un plafond de
200 000 francs . Les entrepreneurs de travaux ruraux s ' opposent
vigoureusement à la suppression de ce plafond ainsi qu'à l'ex-
tension de l'activité des CUMA aux travaux d'aménagement de
l'espace rural réalisés notamment pour le compte de collectivités
locales. Ils souhaitent que des mesures soient prises afin de créer
les conditions d'une concurrence loyale avec les entreprises du sec-
teur agricole . Il lui demande la suite que le Gouvernement envi-
sage de réserver à ses demandes. Et il le remercie de bien vouloir
lui indiquer les mesures envisagées pour répondre aux préoccupa-
tions des entreprises de travaux agricole et ruraux.

Impôts locaux
(taxes foncières - paiement - date -

conséquences - bâtiments es terres agricoles affirmés)

16859 . - 18 juillet 1994. - M. Antoine Joly appelle l'attention
de M. le ministre du budget sur les problèmes posés à de nom-
breux agriculteurs par l'avancement d'un mois de la date limite de
paiement des taxes foncières fixées au 15 octobre au lieu du
15 novembre, essentiellement en ce qui concerne la taxe sur le
non-bâti . Deux types de difficultés se posent avec d'une part le fait
qu'au 15 octobre les exploitants n'ont pas encore achevé leur
récolte, donc encaissé le prix de la vente de leurs produits . Cela se
retrouve également pour les propriétaires bailleurs qui reçoivent le
montant de leur fermage en général au 1" novembre et pour les
groupements fonciers agricoles qui ne perçoivent leur loyer que
plus tard. D'autre part, si en principe les primes PAC sont versées
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dès le 15 octobre, dans les faits, ils ne parviennent que plusieurs
jours après aux exploitants agricoles . Ces éléments ont pour consé-
quence que de nombreux agriculteurs ne disposent pas au 15 octo-
bre de liquidités suffusantes pour régler la taxe sur le non-bâti. Ils
obtiennent certes des délais de paiement auprès de certains
comptables du Trésor comme une instruction ministérielle per-
manente le recommande à ces derniers . Il demeure que certains
comptables se refusent à accorder des délais ou des remises gra-
cieuses comme en attestent les nombreuses interventions faites par
la FNSEA auprès des trésoriers-payeurs généraux. il semblerait
donc judicieux de maintenir au 15 novembre le paiement de la
taxe foncière du non-bâti par l'établissement l 'un rôle spécial, ce
qui ne devrait pas entraîner une gêne considérable pour e Trésor
ppuisqu avant 1988, l'échéance de paiement était au 15 décembre.
Il le remercie de bien vouloir lui faire l ' honneur de répondre sur le
problème qu'il vient de lui soumettre.

Impôts locaux
(assiette - révisions cadastrales - conséquences - OPHLM)

16868. - 18 juillet 1994 . - M. Michel Pelchat appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les conditions d 'application
de l'article R. 198-10 du livre des procédures fiscales relatif au
délai de six mois attribué à l'administration des impôts pour sta-
tuer sur une réclamation de nature fiscale. A l ' occasion de réclama-
tions formulées pour des logements HLM en matière de taxe fon-
cière sur les propriétés bâties, en 1991 et 1992, certains centres
fonciers, après consultations des commissions communales des
impôts directs, ont accordé des dégrèvements correspondants et
mis à jour les valeurs locatives tant pour le ropriétaire que pour
les locataires. Dans d'autres cas, soit seule la mise à jour a été
effectuée, soit l'instruction n'a pas débuté. Existe-t-il une directive
de la direction générale des impôts recommandant de marquer une
patine dans l'instruction de certaines réclamations du fait de l ' im-
portance des travaux relatifs à la révision foncière ? Compte tenu
du fait que la mise en oeuvre de la révision foncière est différée, il
lui demande de lui indiquer les raisons qui peuvent désormais jus-
tifier les retards apportés à l ' instruction complète des réclamations.

(radios

	

tives -
fonds de soutien d l'expression adiophonique - financement)

16893. - 18 juillet 1994. - M. Bernard Derosier demande à
M. le minime du budget de bien vouloir lui fournir des préci-
sions sur le financement de la commission du fonds de soutien à
l'expression radiophonique . Il semble, en effet, que les ressources
de la commission du fonds de soutien subiront une diminution de
35 p. 100 par rapport à l'année dernière, ce qui ne manquera pas
d ' avoir des conséquences importantes sur le montant des sub-
ventions qu 'elle pourra accorder. Or, les principaux organismes
versant la taxe sur la publicité n'ont pas fat état de diminutions
notables de leurs ressources publicitaires et les modalités de calcul
de cette taxe n'ont pas été modifiées ; comme la perceptic' de
celle-ci relève exclusivement du ministère du budget, on peut légi-
timement se demander si la perception de cette taxe a été effectuée
conformément aux dispositions en vigueur. Cette diminution dras-
tique des ressources, et par conséquent des subventions accordées,
telle qu' elle a été communiquée par le ministère du budget, risque
bien évidemment d'avoir des conséquences très 4cheuses sur les
activités des radios associatives, pour lesquelles l 'aide versée par le
fonds revêt un caractère essentiel à la poursuite de leurs émissions.
Si cette diminution des aides devait se confirmer, nombre de ces
radios seront vraisemblablement amenées à cesser toute activité, ce
qui porterait un nouveau coup très rude à l'expression radio-
phonique, et partant au pluralisme démocratique dans l'audiovi-
suel . Aussi, il ul i demande quelles sont les raisons de cette impor-
tante diminution des ressources de la commission du fonds de
soutien à l'expression radiophonique et quelles mesures il compte
prendre afin d'assurer la poursuite des activités des radios associa-
tives .

COMMUNICATION

Presse
(politique et réglementation - perspectives)

16733. - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M . le ministre de la communication de lui préciser les perspec-
tives et les échéances de la « réflexion sur les moyens d'adaptation
du régime économique de la presse écrite », annoncée le 24 mai
1994 . Cette réflexion devait porter, à la' demande du Premier
ministre, « sur les modalités de financement, la fiscalité, l ' évolution
des coûts et des recettes dans un contexte de crise », mais aussi « la
nécessité de renforcer la place de l ' écrit », face aux multimédias et
aux nouvelles technologies de l ' information.

Presse
(périodiques - journaux politiques -

commission paritaire - agrément - statistiques)

16787. - 18 uillet 1994 . . - M. Jean-Louis Masson attire
l ' attention de M . le ministre de la communication sur ie fa iit que
la liberté de la presse est une liberté fondamentale qui doit tout
particulièrement sexercer dans le domaine politique . Or, pour que
cette liberté puisse véritablement s 'exprimer, il ne suffit pas
qu'existe une faculté formelle, il faut également que les conditions
économiques permettent en pratique l ' exercice de cette liberté.
Dans ce but et afin de faciliter la iffusion des idées politiques, il
est prévu un régime dérogatoire pour les périodiques politiques,
ces publications obtenant assez facilement leur numéro d 'inscrip-
tion à la commission paritaire des publications de presse . Or,
depuis quelques mois, on assiste à une véritable répression à
l 'égard des périodiques politiques. Des périodiques bénéficiant
depuis de très longues années d' un numéro de commission pari-
taire et n'ayant rien changé dans leur publication se voient brutale-
ment retirer leur numéro de commission paritaire sous les prétex-
tes les plus futiles et les plus fallacieux. De très nombreux hommes
politiques, députés, conseillers généraux, maires qui publient des
j ournaux dans leur circonscription, leur canton ou leur commune
ont ainsi été concernés . Les motifs les plus saugrenus sont évoqués,
certains responsables de la commission ne se cachant d'ailleurs pas
pour indiquer que l 'objectif poursuivi est de réduire le plus pos-
sible le nombre de publications agréées . Plusieurs dizaines de jour-
naux de cironscription de députés ou de journaux cantonaux
d' autres élus ont ainsi été re etés au motif que les sujets traités
(visites ministérielles, aspects locaux du chômage, travail et inter-
ventions parlementaires de l'élu. . .) ne relèvent pas de la politique.
De même, si ouvertement un journal est le support de l 'action
politique d'un député ou d' un conseiller général, la commission
prétend malgré tout que ce n 'est pas suffisamment politique. A
contrario, il apparaît donc que pour la commission, la politique se
limiterait uniquement à laa diffusion des idées nationales des grands
partis politiques. Il en résulte une véritable caricature car les partis
d'intérêt local ont tous autant le droit d 'exister que les autres. De
plus, lorsqû un parlementaire ou un élu publie un journal de sou-
tien, il est tout à fait surréaliste de prétendre qu ' il ne s'agit pas de
politique. Cette situation est d'autant plus inadmissible que la loi
et la réglementation n'ont pas changé et que les nouvelles
contraintes ne sont que le fruit d ' une interprétation arbitraire et
entièrement nouvelle faite par la commission paritaire . En outre,
alors que par le passé les numéros d'agrément étaient donnés pour
une durée assez longue, la commission oblige les périodiques poli-
tiques à présenter très fréquemment des dossiers de renouvellement
de leur numéro. Il souhaiterait donc qu'il Iui indique, à titre indi-
catif, pour la période du 1" janvier au 1°' juillet 1994, combien de
journaux relevant du régime politique dérogatoire ont présenté des
demandes de renouvellement de leur numéro de publication pari-
taire et parmi ces journaux combien ont obtenu ce renouvellement
sans problème. Il souhaiterait également qu'il lui communique les
mêmes chiffres pour le premier semestre de 1984, 1988, 1990 et
1992 . Dans l'hypothèse où ces séries de chiffres feraient apparaître
un changement important (soit dans le nombre des renouvelle-
ments exigés, soit dans le taux d'acceptation), il souhaiterait qu' il
lui indique pour quelle raison une politique aussi répressive est
exercée à l'encontre des périodiques politiques d ' intérét local .
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Radio
(Radio Bleue - réception des émissions)

16852 . - 18 juillet 1994 . -- M . Michel Fanget appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la communication sur la nécessité d'at-
tribuer prioritairement une fréquence FM à Radio Bleue, dont
l'audience risque de souffrir à l 'avenir de son mode de diffusion en
ondes moyennes . Il lui précise que cette radio thématique de
Radio France destinée aux plus de cinquante ans, attire chaque
jour plus de 500 000 auditeurs dont l ' exemplaire fidélité s 'explique
notamment par l' exclusivité que la station réserve aux chansons
françaises d' hier et d 'aujourd' hui . Il lui demande, considérant que
Radio Bleue réunit l'ensemble des éléments constitutifs d'une mis-
sion de service public, de faire jouer son droit de préemption afin
de donner à Radio Bleue les moyens d' être écoutée dans des
conditions optimales et au service public ceux de lutter à armes
égales avec la concurrence privée.

CULTURE ET FRANCOPHONIE

Patrimoine
(monuments historiques - travaux effectués par une commune

sur la partie non class fg un monument -
politique et rég.ementation)

16743. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le fait que, dans de nombreux cas, des édifices parfois étendus
ne sont classés monuments historiques que pour une petite partie
de leur façade. Il souhaiterait qu'il lui indique si une commune
peut effectuer des travaux sur la partie d'un tel édifice qui n'est
pas classée en respectant les normes de protection du monument
mais sans recourir aux services d 'entreprises agréées par le minis-
tère, lesquelles fournissent presque toujours des prestations à un
prix nettement plus élevé que les entreprises ordinaires.

Presse
(périodiques - journaux politiques -

numéro d'agrément - conditions dattribution)

16754. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l 'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le fait que pour l ' octroi, au titre du régime dérogatoire, d ' un
numéro d 'agrément à un journal politique périodique, la commis-
sion paritaire des publications de presse exige l ' indication du nom
de l'imprimeur sur charr ue journal alors qu'auparavant seul était
obligatoire l 'indication eu directeur de la publication et l 'adresse
du journal. Il souhaiterait savoir pour quelle raison on exige, en
sus de ces mentions, l 'indication des nom et adresse de l'Impri-
meur .

Presse
(périodiques - journaux politiques -

numéro d 'agrément - conditions d'attribution)

16755 . - 18 juillet 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le fait que pour l'octroi, au titre du régime dérogatoire, d' un
numéro d' agrément à un journal politique périodique, la commis-
sion paritaire des publications de presse exige dorénavant que la
périodicité du journal soit indiquée sur celui-ci . Or par le passé,
cette obligation n'était pas imposée et . sauf erreur, la loi n'impose
pas que le journal précise la périodicité . II souhaiterait qu'il lui
Indique en vertu de quelle disposition l'administration impose des
contraintes d'une telle nature.

Presse
(périodiques - journaux politiques -

numéro d'agrément - conditions dattribution)

16756. - 18 juillet 1994. - M . Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur le fait que pour l'octroi, au titre du régime dérogatoire, d'un
numéro d'agrément à un journal politique périodique, la commis-
sion paritaire des publications de presse exige dorénavant que la
date ou, à tout le moins, le mois de publication figure sur le jour-
nal . Or, par le passé,, il suffisait qu'ilpy ait soit une date, soit une

numérotation continue. 11 lui demande donc si la loi a changé
récemment, ou, à tout ie moins, en vertu de quelle disposition
réglementaire précise l'existence d ' une numérotation régulière - ne
suffit plus

Ministères et secrétariats d 'Etat
(culture : budget - crédits pour 1994 et 1995 -

conséquences - arts et spectacles)

16777 . - 18 juillet 1994 . - M. Serge Jenquin attire l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
inquétudes des entreprises artistiques et culturelles concernant le
collectif budgétaire pour remerciée 1994 et le budget 1995 . Ils
craignent, en effet, que tout nouveau collectif, qu' il soit de
9 p . 100, comme il est évoqué, ou qu'il soit moindre, soit réparti
également entre tous les théât res et compagnies, ou qu' il le soit
inégalement, mette en péril l 'exercice de leurs missions et touche
directement les personnels et la programmation de la saison 1994-
1995 . S'ajoute à leurs préoccupations la perspective du budget
1995 et des économies qui sont demandées à son ministère par le
Premier ministre dans sa lettre de cadrage . Ces mesures, si elles
étaient prises auraient des conséquences désastreuses sur tout le
secteur des arts de la scène, création et diffusion, institutions et
compagnies et sur mus le domaines de la culture. Il lui demande,
par conséquent, quelles dispositions il entend prendre pour remé-
dier à cette situation.

Pollution et nuisances
(bruit - diffusion de musique militaire

quartier de l'Etoile - Paris)

16809. - 18 juillet 1994 . - M. Gilbert Gantier attire l' atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur
l 'installation de hauts-parleurs dans le quartier de l'Etuile diffusant
à longueur de journée de la musique militaire et un enregistremenr
de bruit de vagues . II lui demande de bien vouloir lui donner
quelques explications sur les raisons qui ont pu justifier cette
étrange opération qui nuit à la tranquillité des habitants de ce
quartier, et de lui en faire connaître le coût.

Ministères et secrétariats d 'Etat
(culture : budget - crédits pour 1994 et 1995 -

conséquences - arts et spectacles)

16820. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Balligand se fait
l' écho de la vive inquiétude exprimée par les directeurs d'entre-
prises artistiques et culturelles . Eu égard à l 'évolution du budget de
la culture et aux perspectives budgétaires pour 1995, ces derniers
redoutent de graves conséquences sur tout le secteur des arts de la
scène, de la création et de la diffusion, ainsi que sur tous les
domaines de la culture, et craignent que cette situation mettent en
péril l'exercice de leurs missions et touche directement les person-
nels et la programmation de la saison 1994-1995 . Il demande à
M . le ministre «le la culture et de la francophonie de bien vou-
loir lui préciser ses intentions à ce sujet.

DÉFENSE

Cérémonies publiques et commémorations
(Cinquantenaire de la Libération - combattants ayant participé

à la campagne d'Italie et à la libération de Rome)

16738 . - 18 juillet 1994 . - M. Willy Diméglto appelle l'atten-
tion de M . le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur le sou-
hait, formulé par les anciens combattants ayant participé à la cam-
pagne d'Italie et à la libération de Rome, decevoir cette page
héroïque évoquée lors des manifestations ou événements qui vien-
dront, cet été, commémorer la fin du conflit 1939-1945 et la libé-
ration de l'Europe de l'occupation. Aussi, il lui demande de bien
vouloir lui indiquer les manifestations déjà réalisées sur ce sujet et
celles à venir.
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Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(annuités liquidables - année -

prise en compte des périodes effectuées dans le secteur privé)

16771 . - 18 juillet 1994. - M . Daniel Arata appelle l ' attention
de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur les modali-
tés de comptabilisation, pour le calcul des droits à pension de
retraite des militaires, des services civils effectués avant l ' entrée
dans la carrière militaire . Il semble que les années d'activité effec-
tuées avant l 'entrée dans le secteur privé ne puissent donner lieu à
aucun avantage de pension: Or, il est vraisemblable que de nom-
breux postes budgétaires pourraient être libérés au sein des armées,
si les pensions de :etraite pouvaient étre complétées par la prise en
compte des services privés, compte tenu de l'effet incitatif au
départ que ne manquerait pas d exercer une telle mesure . II lui
demande si de tels aménagements peuvent être envisagés compte
tenu de la nécessité actuelle de tout mettre en oeuvre pour lutter

Armement
(ateliers industriels de l'aéronautique -

personnel ouvrier - rémunérations)

16776 . - 18 juillet 1994. M . Pierre Garinendia appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de la défense, sur
une question qui préoccupe l ' ensemble des représentants des
employés des industries de l'armement . En effet, après avoir pré-
conisé K une conception dynamique de la nomenclature » concer-
nant les dits employés, monsieur le ministre a pu prendre connais-
sance des conclusions des travaux de la Commission paritaire
permanente de la nomenclature ouvrière (CPPNPO) qui montre
que l'accord trouvé après proposition des groupes de travail
répond pour l'essentiel aux objectifs fixés par le ministère . De cet
accord ressort aujourd'hui l'évolution qualitative indispensable des
grilles indiciaires pour laquelle a , été dégagée au budget de la
défense pour 1994 une Iigne 14,3 MF afin d'améliorer la situation
des ouvriers professionnels . Or, à ce jour, rien de concret n ' appa-
raît pour l'amélioration de la nomenclature de cette catégorie de
personnel . Il lui demande donc d ' agir pour que le crédit voté soit
utilisé afin que cela soit conforme à ce pourquoi nia été prévu, et
qu' il y ait respect des principes édictés par le ministère, sans quoi
les dits crédits seraient perdus en fin d 'année, ce qui serait jugé
inacceptable par l'ensemble des personnels concernés des AIA.

Gendarmerie
(Jbnetionnement - effertifs de personnel)

16876. - 18 juillet 1994 . - M. Pierre Quillet rappelle à M. le
ministre d'état, ministre de la défense, que, par une question en
date du 28 mars 1994, il avait attiré son attention sur le manque
d'effectifs dans la gendarmerie nationale . II lui avait été répondu
(Journal efficiel, 16 mai 1994, question écrite n° 12745, p . 2468)
que les nouvelles dispositions relatives à l'organisation des services
de la gendarmerie départementale visaient à améliorer l'exécution
du service, `ans remettre en cause l'octroi des uartiers libres . Il a
réaffirmé cette position lors du discours qu il a prononcé le
24 juin 1994 à l'occasion du baptême de la promotion d'officiers
de gendarmerie à Melun. -Toutefois, il apparaît que rien n'a été
fait pour mettre fin à cette situation grave et que, loin de se résor-
ber, le malaise s'accroît de manière alarmante dans la gendarmerie.
Le manque d'effectifs affecte plus particulièrement les petites bri-
gades. En effet, l'octroi de quartiers libres est rendu plus difficile,
voir impossible, lorsque l'effectif n'est pas complet, et notamment
lorsqu'il y a des permissionnaires . En outre, les obligations de ser-
vice qui pèsent sur les gendarmes n'ont guère été allégées. Ainsi,
par exemple, la garde des détenus devant suivre un traitement en
centre hospitalier incombe aux gendarmes du secteur. La surveil-
lance des détenus en traitement dans un centre hospitalier recevant
en permanence des détenus en soins est non seulement une charge
indue mais également une mission qui coûte fort cher en effectifs,
et qui devrait être du ressort de- la pénitentiaire . Il apparaît, en
conséquence, indispensable d'augmenter les effectifs des petites bri-
gade, et de ne pas compter uniquement sur la mise à disposition
de gendarmes auxiliaires qui ne pensent assurer l'intégralité des
charges des gendarmes titulaires . Ce problème des sous-effectifs de
la gendarmerie est fréquemment évoqué dans la presse spécialisée,
notamment dans l'Essor de !a gendarmerie nationale, qui lui a
récemment consacré un numéro spécial, en rappelant combien est
grande l'inquiétude des élus face à la situation de sous-effectif
chronique de la gendarmerie. II lui demande donc quelles mesures
il envisage de prendre afin d'y remédier, et d'éviter- que la • grogne
des gendarmes s, qui avait eu lieu en 1989, ne se renouvelle .

DÉPARTEMENTS
ET TERRITOIRES D'OUTRE-MER

TOM et collectivités territoriales d'outre-mer
(Mayotte : impôts et taxes - défiscalisation -

investissements outre-mer)

16812 . - 18 juillet 1994. - M. André-Maurice Pihouée a'tire
l'attention de M . le ministre des départements et territoires
d'outre-mer sur la situation fiscale actuelle de Mayotte . En effet,
dans cette collectivité territoriale, les règles fiscales sont fixées dans
un code général des impôts adopté par le conseil général et appli-
cable aux révenus provenant d'une source locale. Plusieurs consé-
quences découlent de cet état de fait . La première de ces consé-
quences est que le rapport entre la fiscalité d 'Etat applicable sur le
territoire métropolitain de la France et dans les DOM est, semble-
t-il, régi par une convention fiscale conclue entre la France et
l ' ancien territoire des Comores les 27 mars et € juin 1970 . Ladite
convention de droit international constitue une situation para-
doxale dans la mesure ou Mayotte fait partie intégrante de la
République française . La seconde des conséquences est que la loi
de défiscalisation (loi de finances rectificatives pour 1992 et loi de
finances pour 1993) dont les dispositions sont codifiées notam-
ment dans l'article 238 bis FIAI du code général des impôts n'est
pas admise au bénéfice des investisseurs métropolitains ; seul
l'article 238 bit HAIT est applicable, mais il ne concerne que les
seuls investisseurs fiscalement domicilés à Mayotte . Des règles pré-
cédemment exposées, il résulte que si des investisseurs domiciliés
notamment à la Réunion ou en métropole souhaitaient investir à
Mayotte dans un secteur éligible, ils ne pourront pas bénéficier de
la déduction d'impôt. A partir de ces postulats, i! est clair que les
dispositions de la loi de décentralisation sont vidées de leur
contenu compte tenu de l'impossibilité de remonter en France
(métropole - DOM) les investissements directs ou les déficits d 'ex-
ploitation réalisés à Mayotte . Il lui demande en concertation avec
son collègue, le ministre du budget, d'une part, si la convention
fiscale franco-comorienne de 1970 est toujours en vigueur et,
d'autre part, s'il compte supprimer les limitations de l'accès aux
dispositions favorables des lois de défiscalisation propres à attirer
les investisseurs à Mayotte dans les secteurs éligibles particulière-
ment nécessaires au développement économique de cette collecti-
vité .

ÉCONOMIE

Banques et établissements financiers
(prêts - prêts immobiliers - emprunteurs - protection)

16772. -- 18 juillet 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les problèmes de suren-
dettement. En. effet, la loi du 13 juillet 1979 a prévu un méca-
nisme de protection des emprunteurs immobiliers qui prévoit
notamment : 1° qu'après une offre préalable faite par un organisme
financier, l'emprunteur ne peut accepter avant dix jours (sous
peine de nullité) et dispose ensuite de vingt jours pour formuler
son acceptation (l 'offre étant caduque à l'expiration de ces délais :
articles 7, et 8) . 2° Que si le crédit n'est pas obtenu toute somme
versée d'avance par l'emprunteur doit lui être restituée sans aucune
retenue (article 17) . Par plusieurs arrêts, la Cour de cassation a
jugé que le crédit était considéré comme cbeenu dès qu 'une offre
conforme aux demandes était formulée auprès dç l'emprunteur.
Cette analyse qui institue une présomption, paraît contraire au
texte de la loi de 1979 puisqu'elle rend sans intérêt l'acceptation
(ou non) de l'emprunteur et par là les délais institués pour le pro-
téger. Elle lui interdit aussi de renoncer à son projet même en cas
de motif légitime (perte d'emploi, accident, maladie, changement
de formule de taux. . .) . Aussi, il lui demande s'il a l'intention de
proposer une modification législative pour mieux protéger les
emprunteurs immobiliers tel que le prévoyait l'esprit de la loi du
13 juillet 1979.

Commutation
(INC - équilibre financier)

16797. . - 18 juillet 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l'économie s ' il peut confirmer les informations
(La Lettre de l'Expansion, 16 mai 1994, n° 1208) selon lesquelles
l'Institut national de la' consommation - (INC) aurait une gestion

contre le chômage.
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caractérisée par des pertes atteignant 2 mill ions de francs par mois
depuis le début de l'année. Si ces informations sont exactes, il lui
demande de lui préciser la nature, les perspectives et les échéances
de son action ministérielle tendant à mettre bon ordre dans le
fonctionnement d' un organisme qui bénéficie déjà d ' un appré-
ciable concours financier de l'Est.

Logement : aides et prêts
(PAP - taux - renégociation)

16856. - 18 juillet 1994. - Mme Marie-Fanny Gournay attire
l'attention de M . le mirsstre de l'é:conomie sur les difficultés
financières croissantes Les accédants à la propriété qui ont souscrit,
il y a quelques années, un prêt PAP remboursables par mensualités
progressives ou constantes. A titre d'exemple, elle lui précise que le
taux desdits prêts sont depuis 1988 compris entre 9,63 p . 100 et
12,50 p. 100 contre 6,95 p. 100 actuellement . Elle lui demande
de lui préciser les mesures envisagées pour remédier à cette , situa-
tion, qui tient de ce fait des ménager aux ressources modestes à
l 'écart de la déflation des taux.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur k marché - politique et réglementation)

16875. - 18 juillet 1994 . - I .K . Claude Birrau: attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'économie sur certaines conséquences
néfastes de la loi n' 93-1444 du 31 décembre 1993 . En effet, pré-
vue pour lutter contre la fraude à l'assurance et générer une plus
grande sécurité dans la réparation des véhicules accidentés, cette loi
menace la profession des carrossiers, réparateurs de voiture dont le
chiffre d 'affaires a chuté de 30 p . 100 en trois ans . Cela résulte,
entre autres, du fait que de no mbreux véhicules dont le cote de la
réparation dépasse la valeur, à dire d 'expert (économiquement non
réparables), partent automatiquement à la casse alors qu'une répa-
ration aurait été possible en utilisant des pièces de réemploi, pour
les organes qui ne touchent pas à la sécurité, sans surplus de prix.
De plus certains propriétaires; n ' ont pas les moyens de s'offrir une
voiture neuve alors qu ' ils sont en droit . d'a ttendre une réparation.
Il lui demande de lui indiquer les mesures qu'il envisage de
prendre en ce domaine afin d'éviter des licenciements dans cette
profession .

	

-

Politique entériner
(Russie - emprunts russes - remboursement)

16882. - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez se référant à ses
déclarations (Saint-Petersbcurg, 18 avril 1994) demande à M. le
ministre de l'ésononri,e de . lui préciser les perspectives du règle-
ment «définitif» de la. question des emprunts russe, à propos de
laquelle il avait « rappelé combien il serait opportun que le gouver-
nement russe s'intéres°>ât de près et définitivement au problème des
emprunts russes », au moment où les puissances occidentales inten-
sifient leur aide financière, d'autant que « d 'autres pays ont déjà
obtenu satisfaction dont la Suisse, le Canada et la Grande-
Bretagne.

ÉDUCATION NATIONALE

DOM
(Réunion enseignement technique et professionnel - personnel -

profr.,sseurs certifiés stagiaires en techno e --
affectation dans l'académie d'origine

16744. - 1.8 juillet 1994. - M. André-Maurice Pihouée attire
tout pa.-ticuli-èrement l'attention de M. le ministre de l'éducation
nationale sui( l'affectation définitive à la Réunion des professeurs
certifiés stagiaires en technologie, nés dans ce département. En
effet, une note de service n° _93-298 du 25 octobre 1993, publiée
au 'Bulletin efficiel du 4 novembre 1993, précise que les « person-
nels originaires des DOM ou dont le, conjoint en est onginaire
bénéficient d 'une bonification de leur barème pour obtenir une
affectation pour leur département de naissance ou celui de leur
conjoint ». .A ce titre, il lui semble donc" essentiel d ' affecter ces
professeurs certifiés ou en cours d'affectation dans . leur académie
d'origine. L' application de cette mesure serait d'autant plus appré-
ciéeque la Réunion est complètement déficitaire, en particulier en

ce qui concerne l'enseignement de la technologie . En conséquence
il lui demande de bien vouloir envisager une solution rapide afin
de régler le déficit chronique en personnels d 'enseignement dans
ce département . Par ailleurs, il aimerait savoir s'il compte, à l'ave-
nir, attribuer les postes vacants localement aux seules personnes
originaires du département, comme le prévoient d'ailleurs les tes-
tes.

Enseignement
(politique de l'éducation - laïcité - défense)

16747. - 18 juillet 1994. - M. Eric Raoult attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation nationale sur la défense de la laï-
cité dans l'école . Après les différentes péripéties intervenues dans
certains établissements scolaires depuis plusieurs mois, il convien-
drait de définir dairement et précisément une ligne politique des
pouvoirs publics pour la défense de la laïcité . Il lui demande donc
de bien vouloir lui préciser sa position sur cette question.

Enseignement : personnel
(psychologues scolaires - recrutement - politique et réglementation)

16749 . - 18 juillet 1994. - M. Jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation
particulière de modalités de recrutement des psychologues de
l'éducation nationale . Pour compenser une grave pénurie de ces
personnels, il était d'usage que de jeunes enseignants du I° degré
tituilais'es de diplômes universitaires en psychologie puissent faire
fonction de psychologue scolaire dès leur sortie de l 'IUFM . Ainsi
de jeunes enseignants du 1° degré, qualifiés en psychologie (niveau
bac + 4 et bac + 5) et conseillés dans leurs débuts par un psyco-
logue déjà expérimenté (tutorat), ont donné entière satisfaction en
accomplissant les missions et les fonctions de psycolope scolaire.
Par la suite, leur titularisation en tant que professionnels était pos-
sible, soit par décision de l'inspection d'Académie après un an de
faisant fonction, soit après un stage de formation à Paris sanc-
tionné par . le diplôme d'Etat de psychologie scolaire. Or, il sem-
blerait qu'actuellement la tendance serait à uri durcissement des
conditions exigées (circulaire du 1" février 1994) . Les personnels
faisant fonction sont à présent tenus de réintégrer une classe en
tant qu'enseignants pendant trois ans . Compte tenu des désordres
qu'entraînera cette pratique dans le travail entrepris par le psycho-
logue auprès des enfants les plus défavorisés, il lui demande de
revoir la circulaire du 1" février 1994 dans le sens d'un assou-
plissement des conditions exigées quant à l'ancienneté des candi-
dats .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - notation - politique et réglementation)

16762 . _ 18 juillet 1994 . - M. Philippe )Las rappelle à
M . le ministre de l'éducation nationale que les PEGC sont sou-
mis à des inspections et notés . En cas de non-inspection; la note
maximale serait accordée (19,5/20, voire 20/20): Le professeur non
inspecté progresse ainsi plus vite dans la grille indiciaire . . . ce qui
est particulièrement injuste et décourageant pour ceux qui le sont
réellement. Quelle proposition il entend faire pour rétablir un dis-
positif plus équitable : note moyenne et non maximale pour les
non inspectés, par exemple.

En ei

	

ent secondaire
(lycée dei Ges - fonctionnement -

e fectsfs de personnels - IATOS - Annemasse)

16780. 18 juillet 1994 . - M. Claude - Bintux attire l 'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur let 'ondi-
dons de travail de personnels ATOSS au lycée des Glières à Anne-
masse . Grâce à la rénovation du lycée, l'année scolaire 1994-1995
semblait bien se présenter, mais l'annonce• de . la suppression de -
7 postes a semé l'inquiétude alors que le besoin de personnel pour
l'accueil des élèves, la maintenance du matériel; la restauration, se
faisait déjà sentir. Cettes, des ,CES pallient;, aux . insuffisances, de
postes, mais des CES supplémentaires- seraient par conséquent -
nécessaires. De plus, est réclamée la présence d ' une infirmière à
plein temps pour la rentrée 1994-1995 car une seule infirmière ne
peut pas soigner les élèves et faire de la prévention- en s'occupant
de plusieurs établissements. Aussi, il lui demande de prendre en
considération ces demandes afin que les élèves du lycée des Glières
puissent bénéficier d'un service scolaire de qualité.
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Médecine scolaire et universitaire
(rimctionnement - effectifs de personnel -

infirmiers et infirmières)

16782. - 18 juillet 1994. - M. Claude Birrauxt attire l 'atten-
tion de M. le n:iriistre de l'éducation nationale sur les inquié-
tudes des infirmières de l'Education nationale de nombreux col-
lèges et lycées de sa circonscription. En effet, alors que celles-ci
reconnaissent que la proposition r.° 119 du K Nouveau Contrat
pour l'Ecole » est nue avancée certaine, toutes s'élèvent contre le
redéploiement des poste infirmiers annoncé en Haute-Savoie pour
la prochaine rentrée scolaire. Aussi, il lui demande de veiller à la
cohérence de sa proposition n° .119 avec la proposition du rectorat
et de rassurer les infirmières de l'Education nationale qui attendent
une amélioration de leurs conditions de travail et non une sur-
charge insurmontable comme les projets rectoraux semblent les
orienter

Enseignement secondaire
(baccalauréat - épreuves de langue vivante -

vietnamien - perspectives)

16851. - 18 juillet 1994. - M. Claude Goasguen souhaite
appeler l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur
les conséquences négatives du récent arrêté du 27 mars 1994. Ce
dernier a pour effet d'écarter comme langue vivante obligatoire au
baccalauréat, les langues des pays avec lesquels la France a passé
une convention universitaire et de coopération, dont notamment
le viemamien. La dévalorisation du vietnamien dans les épreuves
du baccalauréat va encourager les jeunes concernés à apprendre
l ' anglais au détriment de leur langue maternelle, cc qui ne peut
que freiner le développement de la francophonie, alors même que
les tiens anciens entre nos deux pays sont nujourd'hui renoués . En
outre, une telle mesure n'est pas favorable à l'intégration de ces
jeunes vietnamiens en France, ni au développement de relations
commerciales et culturelles entre le Vietnam et la France . Il sou-
haiterait connaître les ra . uns oui expliquant une telle décision et
lui demande, au vu de l'émoi provoqué par cette mesure dans une
communauté vietnamienne qui a toujours fait la preuve de son
parfait civisme, s'il n'est pas possible de revenir à la situation anté-
rieure .

Retraites : généralités
(politique à l'égard des retraités - enseignants -

enieignement prive , - enseignement public - disparités)

16854. - 18 juillet 1994 . - Mme Elisabeth Hubert appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
inquiétudes exprimées par de nombreux enseignants actifs et retrai-
tés de l'enseignement privé sous contrat quant à la mise en oeuvre
des dispositions réglementaires n°' 93-1022, 93-1023 et 93-1024
du 27 août 1993 qui remettraient en cause la parité avec les ensei-
gnanes du public en matière de retraite. Ce principe, énoncé à
l'article 15 de la loi Debré modifiée par les lois ne' 77-1285 et 92-
678, vise à- assurer aux maîtres de I enseignement privé un traite-
ment comparable à celui réservé aux traîtres de l'enseignement
public, en les faisant bénéficier des droits et avantages liés au statut
de fonctionnaire. Il repose notamment sur un dispositif particulier,
le Retrep. Or, les décret précités qui instaurent une condition
d'âge de départ à la retraite, un montant de pension et un mode
de revalorisation de la retraite différents de ceux qui prévaudront
pour les fontionnaires, semblent perter directement atteinte au
principe de parité . Elle . lui demande donc quelles mesures il
entend prendre pour éviter une semblable disparité, apaisant ainsi
les inquiétudes des, maîtres de l'enseignement privé.

Fonctionnaires et agents publics
(carrière avancement

	

'
prise en compte des périodes de service national)

16861, 18 juillet 1994. -• M. Jacques Godfrain attire l'atten-
tion de'M. le ministre- de -l'éducation nationale sur le problème
relatif aux anciens combattants exerçant dans son ministère et qui
ne sont pas concernés par les dispositions spécifiques de l'article 8

Au décret du 5 décembre 1951 . En effet, si ces anciens combat-
tants sont rattachés à la direction des personnels administratifs,
ouvriers et de service, la jurisprudence Koenig, Conseil d'Etat du
21 octobre 1955, ainsi que la jurisprudence Bloch, Conseil d'Etat
du 25 février 1965, afférentes à leurs bonifications militaires, lors

des changements de corps, sont respectées . Par contre, elles ne le
sont pas s'ils ont été rattachés à la direction des personnels des
lycées et des collèges . Il lui demande en conséquence de connaître
les fondements juridiques de cette situation ainsi que la publica-
tion de la position du directeur général des finances et du contrôle
de gestion de son ministdre.

Enseignement secondaire : personnel
(enseignants - = enseignements artistiques - durée du travail)

16889. - 18 juillet 1 .994'. .- M. Serge Janquin attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur les mesures discri-
minatoires dont sont victimes les maîtres d'enseignements artis-
tiques dans les établissements publics de second degré. En effet, la
circulaire ministérielle de rentrée en lycée réduit de quatre heures à
trois heures l'horaire global de l'option « pratiques artistiques et
histoire des arts » et préconise des regroupements intemiveaux . Ces
mesures . inquiètent les professeurs qui subissent une injustice dans
la mesure où leur service hebdomadaire est supérieur de
deux heures à celui des enseignants des autres disciplines à qualifi-
cation égale, plus précisément, le service hebdomadaire d ' un certi-
fié de disciplines artistiques est ° de vingt heures alors que celui
d'un certifié de toute autre discipline est de dix-huit heures, celui
d'un agrégé de dix-sept heures au lieu de quinze heures . Par
conséquent, ils revendiquent l ' alignement de leur service sur celui
des enseignants des autres disciplines, que leurs disciplines, qu'il
s'agisse des arts plastiques, de la musique, du cinéma audiovisuel,
ou du théâtre expression dramatique, aient la place qu'elles doivent
avoir dans les enseignements de second degré et les conditions
nécessaires à l' exercice de leur pratique au collège et au lycée . Le
enseignements artistiques contribuent à l'épanouissement de la per-
sonnalité de l'enfant et c'est en lui apprenant à penser, créer et à
découvrir que l ' on fera de lui un citoyen responsable. Il lui
demande . quelles mesures il envisage: de prendre afin de réparer
cette injustice .

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(licences - conditions d'accès titulaire d'un diplôme d1U1)

16741. - 18 juillet 1994 . - M. Français Vaunson appelle
l'attention ' de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les difficultés d'accès en faculté, rencontrées par
les titulaires de diplôme obtenu en institut universitaire technique.
En effet, malgré les équivalences de diplômes pnivues, cette catégo -
rie d'Étudiants ne peut intégrer une lasse de licence, qu'après
l'inscription des personnes titulaires d'un diplôme d'enseignement
universitaire général. Compte tenu de l'intérêt présenté par une
orientation dans un second cycle universitaire, il lui demande de
bien vouloir lui faire connaître son sentiment à ce sujet.

Enseignement supérieur : personnel
(enseignants - pro fxrurs certifiés et agrégés des 1NS:4 - statut) .

16770. - 18 juillet 1994 . M. Philippe Bonnecarrère attire
l'attention de M. le ministre de l'enseipeneen t supt'tieur et de
la recherche-sur la validité de l'arrêté ministériel du 17 février 1961
qui avait fixé les obligations -d'enseiggnnement et le régime indemni-
taire du personnel enseignant de 1'1NSA de Lyon. lui demande
plus particulièrement si cet arrêté est toujours valable., Il souhaite-
rait également savoir si cet arrêté est toujours applicable à
l'ensemble des 1NSA,plus particulièrement pour les professeurs
certifiés et professeurs agrégés en poste,
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ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE

Entreprises
(fonctionnement - paiement inter-entreprises - délais - PME)

16784. - l8 juillet 1994. - M. Jesas-Pitre Kucheida appelle ,t
l' attention de M . le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entrepnses
et du commerce et de l 'artisanat, sur les difficultés que ren-
contrent les représentants du secteur artisanal face à un environne-
ment économique actuel peu favorable sa loir survie. 400 000 per-
sonnes font partie du secteur des métiers, ce qui correspond
environ à 11 p . 100 de la population asti ; e 'Française. Le rôle de
ces petites entreprises est extémement important . A.tssi convient-iI
d 'améliorer les règles qui gèrent leur fiscalité et leur statut social et
d'alléger les eont .aintes qui pèsent sur elles. Il serait souhaitable
notamment que les donneurs d ' ordres soient dans l'obligation dc
payer les factures de moins de 100 000 francs immédiatement,
sans délais administratifs. Il lui demande en conséquence de lui
faire savoir si des solutions allant dans ce sens sont envisagées pour
venir en aide aux secteurs de l 'artisanat.

Palitiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en i nformité -
coût - conséquences - bâtiment et tram= publics)

16834. - 18 juillet 1994. - M. Francisque Perrot appelle
l' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l 'artisanat, sur le problème posé par la
transposition en droit français de la directive européenne n' 89-655
relative à l'utilisation des équipements de travail et leur mise en
conformité au sein des entreprises. Il tient à Iui indiquer que ces
dispositions risqueraient de poser de graves problèmes financiers
pour les artisans tu les petites entreprises du bâtiment si elles
étaient maintenues en l ' état actuel . II lui demande donc de lui pré-
ciser de quelle manière il envisage de retenir l 'avis des profession-
nels de ce recteur -qui, bien que pleinement concernés par la
sécurité de leurs salariés, souhaitent qu 'une politique d'accompa-

fa
n eme. prenne plus sérieusement eh compte leurs spécificités et

préservation de leur développement.

Commerce et artissrnat
(indemnité de départ - conditions d'atribution)

16853. - 18 juillet 1994. - M. Serge Lepeltier attire l'atten-
tion de M. le ministre des entreprises et du développement
économique, chat~é des petites et meyenues entreprises et du
commerce et de l'artisanat, sur l 'indemnité de départ qui peau
être accordée aux commerçants et artisans, en cas de cessation défi-
nitive d'activité après soixante-ans et sous certaines conditions d 'af-
filiation au régime d'assurance vieillesse et fermeture du fonds de
commerce. En outre, pour pouvoir bénéficier de cette aide, la
moyenne des ressources annuelles des demandeurs. ne doit pas
dépasser 54 600 francs pour un isolé et 97 200 françs pour un
coupla Or dans le calcul de ce plafond, l 'administration intègre les
revenus du conjoint, même lorsqu'il s 'agit de retraites ou de reve-
nus salariaux. Cette application de la loi a pour conséquence le
refus de l 'indemnité de départ , de nombreux petits commerçants
doit les revenus très faibles justifieraient largement l 'obtention
d 'une aide. Il lui demande si un assouplissement de la loi pourrait
être evisagé, afin que ne soit plus pris en compte, dans le plafond
de ressources exigé pour obtenir l 'indemnité de départ, les revenus
du conjoint lorsqu 'Il s 'agit de retraites ou de salaires.

ENVIRONNEMENT

Publicité
(afftrhage - réglementation - protection des paysages)

16960, - 18 juillet 1994. - M. Michel Destot attire l'attention
de M. le ministre de l'environnement sur les inodalitjs d ' implan-
tation des panneaux publicitaires . Dans le cadre de l 'action
« publicité pour un paysage préservé » plusieurs associations de
protections de l'e-nvimnneinent ont proposé que l'implantation de

panneaux publicitaires fasse l'objet d ' une autorisation préalable,
s'inspirant de la procédure d 'autorisation de délivrance des permis
de construire . Cette autorisation qui n'existe pas actuellement, si
elle était instituée, permettrait un meilleur contrôle des implanta-
tions. Il s'agit là d'une demande qui rejoint les préoccupations de
nombreuses collectivités locales soucieuses du cadre de vie de leurs
administrés et Tisi luttent contre un affichage publicitaire parfois
illégal et encore mal contrôlé . Cette disposition si elk devait être
adoptée avait le m érite de darifier une situation et une procédure
encore confuse, donnant aux maires le pouvoir mais également la
responsabilité de sa stricte application . C 'est pourquoi il demande
quelle est sa position concernant la mise en oeuvre d'une auto-
risation préalable d 'implantation des panneaux publicitaires, inspi-
rée de 1 autorisation de délivrance des permis de construire.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME
}

Enseignement
(établissements - écoles aquacoles et maritimes
mission sur les formations -• bilan et perspectives)

16734. - 18 juillet 1994. - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre de l ' équipement, des transports et du tourisme
de lui préciser les perspectives et les échéances de la mission rela-
tive aux formations maritimes dispensées dans les écoles maritimes
et aquacoles, mission portant sur quatre axes principaux : examen
des cursus des formations maritimes su niveau secondaire ; possibi-
lité d'intégration des formations polyvalentes ou diversifiées ; crés-
tion de nouvelles formations en vue de ripondre aux besoins de
l'ensemble de la filière pèche ; organisation structurelle des éta-
blissemenu chargés de la formation professionnelle maritime.
Cette mission confiée à un inspecteur général des transports et des
travaux publics avait été annoncée par ses soins le 11 avril 1994.

Architecture
(recours obligatoire - réglementation)

16774. - 18 juillet 1934. - M. Raymond Couderc attire
l'attention de M, le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur une des dispositions de la loi du 3 janvier 1977.
En effet, depuis la loi du 3 janvier 1977, le recours à l 'architecte,
est obligatoire sauf pour les particuliers construisant pour eux-
mêmes et en dessous d 'un certain seuil fixé par le code de l 'urba-
nisme. Mais certains cas ne sont pas précisés . Il lui demande de

réciser si le recours à l 'architecte est ou n'est pas obligatoire dans
l'es cas suivants : transformation de façade sans création de SHON
sur un bâtiment d'une taille supérieure au seuil ; déclaration de
travaux pour une transformation de façade sans création de
SHON sur un bâtiment d'une taille supérieure au seuil ; déclara-
tion de travaux sur un bâtiment d 'une taille inférieure au seuil
mais dont les aménagements auront pour effet de le porter au-
dessus du seuil ; transformation d'un bâtiment d'une taille infé-
rieure au seuil mais issue d ' un groupe d 'habitations dont la taille
est supérieure au seuil ; modification d 'un bâtiment d'une taille
supérieure au seuil niais dont les travaux auront pour effet de le
porter au-dessous dru seuil ; construction d 'un bâtiment d 'une taille
inférieure au seuil sur une unité foncière sur laquelle existe déjà un
ou plusieurs bâtiments dont la taille est supérieure au seuil ;
construction d'ouvrages- non considérés comme SHON sur une
unité foncière où le seuil de SHON est déjà atteint.

Sécurité routière
(poids lourds - circulation k dimanche - véhicules étrangers)

16832. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M . le ministre de l'équipement, des transports et
du tourisme sur le fait que la circulation des camions est théo-
riquement interdite le dimanche. Toutefois, sur l 'autoroute A 31,
on peut constater l'existence de flux importants dc camions le
dimanche. De plus ce sont très souvent des camions étrangers . Il
désirerait qu'il lui précise les conditions de la réglementation et
qu'il lui indique s'il ne conviendrait pas de limiter au minimum
les dérogations.
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Transports routiers
(politique et ,égirrnentatien - contrat de progrès)

16865. - 18 juillet 1994. - M. Jean Bousquet attire l ' attention
de M. le ministre de l'équipement, den transports et du tou-
risme sur la situation et les préoccupations des transporteurs rou-
tiers. Cette profession a adopté un contrat de progrès l'année der-
nière avec les pouvoirs publics. Daru ce cadre, les dispositions
envisagées visaient à développer la qualité des entreprises, à amélio-
rer les conditions sociales, à garantir une meilleure régulation de la
profession et à dissuader efficacement la fraude. Or, les premières
mesures prévues n 'ont toujours pas été appliquées. Par ailleurs, la
profession des transporteurs routiers souhaite que soit reconnue
l' existence d'un gazole utilitaire ainsi qu' une meilleure adaptation
des régles de calcul de la taxe professionnelle. Il lui demande de
lui faire conna?tre ses intentions en faveur du transport routier,
secteur primordial pour notre économie.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publia
(concours - limites d âge)

16775. - 18 juillet 1994 . - M. Michel Fromet appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la fonction publique sur les conditions
d'accès aux concours administratifs pour les chômeurs de longue
durée. Est effet, l 'accès aux concours administratifs est soumis à un
certain nombre de critères parmi lesquels l 'âge est important. Or,
les chômeurs de longue durée, dont le nombre s'est accru considé-
rablement au cours des douze derniers mois, se trouvent plus
souvent exclus de l'accès à ces concours parce qu 'ils ne répondent
plus aux critères d'âge. Un assouplissement du critère de l'âge pour
les chômeurs de longue datée déjà âgés serait de nature à offrir à
ces hommes et femmes en grandes difficultés des chances supplé-
mentaires de retour à l ' emploi . Il souhaite savoir si des mesures
allant dans ce sens sont prévues.

Fonctionnaires et agents publia
(contractuels - agents de la délégation interministérielle au RMI -

titularisation - perspectives)

16786. - 18 juillet 1994 . - M . Serge Lepeltier appelle l'atten-
tion de M. le ministre de le fonction pablique sur la situation
des agents contractuels de l 'Etat qui ont été engagés comme char-
gés de mission pour le RMI par le précédent gouvernement. En
effet, selon l 'article 8 du décret n° 86-83 du 17 janvier 1986, les
contrats des agents non titulaires ne peuvent être renouvelés
qu'une fois . Cependant, une circulaire de la délégation inter-
ministérielle ace RMI précise qu i« il n 'y a pas de limite juridique
du nombre de renouvellements possibles r. Compte tenu du c irac-
tère contradictoire de ces informations, et, surtout, du nombre
croissant des bénéficiaires du RMI et du rôle important joué par
les agents contractuels qui gèrent ces aides aux personnes en diffi-
culté, il lui demande si, en liaison avec le ministre des affaires
sociales, de la santé publique et de la ville, une disposition parti-
culière pourrait être prise afin d 'accorder dans ce cas précis la titu-
larisation .

Risques professionnels
(hygiène et sécurité du travail -

fonctionnaires et agents publia - politique et réglementation)

16790. - 18 juillet 1994 . - M. Serge Janquin demande à M. le
ministre de la fonction publique s'il .compte renforcer le disposi-
tif législatif actuel sur les risques professionnels dans la fonction
publique et hospitalière. Certaines municipalités, conscientes des
risques encourus par l'application de nouvelles méthodes de travail
et d'organisation du temps de travail, après avoir constaté l'émer-
gence de pathologies chroniques nouvelles, comme le mal au dos,
le stress et les maladies cardio-vasculaires, ont mis en place des dis-
positifs permanents de prévention des accidents du travail. Elles
ont ment intégré des plans d'action de formation sur
l'hyyggirène et la sécurité qui vont bien au-delà de leurs obligations
légales. Or, actuellement, le code du travail est plus strict dans le
secteur privé que dans la fonction publique, au détriment de la
santé du personnel et de la qualité de son travail . Cette situation
requiert aussi des compétences techniques que les élus, dont la res-
ponsabilité devient de plus en plus lourde, n'ont pas toujours . En

conséquence, il lui demande s ' il compte prendre rapidement les
mesures législatives nécessaires à renforcer les exigences de sécurité
réclamées des élus et des cadres de la fonction publique afin que
cette dgrnière devienne la référence de la prévention des risques
professionnels en France.

Fonction publique territoriale
(congé de longue maladie - conditions d'attribution -

malades du sida)

16798. - 18 juillet 1994. - M. Georges Marchais attire
l'attemion de M. le ministre de la fonction publique sur les dif-
ficultés que rencontrent les collectivités territoriales dans la prise
en charge des fonctionnaires porteurs du virus du sida . Les por-
teurs du virus qui ne présentent pas de symptômes sont en mesure
d'accomplir leurs tâches professionnelles . Lorsque des symptômes
apparaissent, les incidences sur l 'aptitude au poste de travail
varient en fonction des personnes, de la nature et des phases de la
maladie ainsi que des postes de travail eux-mêmes . Même en cas
d'affections graves, certaines personnes peuvent cependant travailler
pendant les périodes où le traitement de ces maladies le permet.
Le plus souvent, elles peuvent entrainer des arrêts de travail . Pour
ces motifs, il n'y a pas lieu de distinguer le sida d 'une autre longue
maladie. Actuellement, un congé de longue durée est accordé
lorsque le fonctionnaire est atteint de tuberculose, maladie men-
tale, affection cancéreuse et poliomyélite. A ce jour, aucun texte
n'a modifié cette liste. Or, considérant les difficultés financières
des personnels malades du sida, n 'y aurait-il pas lieu de l'étendre à
cette maladie ? Il lui demande ce qu ' il compte faire en ce sens.

Fonctionnaires et agents publia
(supplément familial de traitement -

conditions d'attribution - fonctionnaires divorcés es remariés)

16804. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M . le ministre de la fonction publique sur les
conditions d 'attribution du supplément familial du traitement en
cas de divorce et de remariage du fonctionnaire ou agent de l'Etat.
La circulaire FP/97/F 1/46 du 8 octobre 1968 (instruction n° 68-
131 B du 30 octobre 1968) fixe les modalités de versement du
supplément familial de traitement (SFT) en cas de divorce ou de
séparation et deux cas doivent être distingués suivant que l ' ancien
conjoint a ou n'a pas la qualité de fonctionnaire ou agent de
l' Etat. Lorsque l'ancien conjoint est fonctionnaire (mère par
exemple), il convient avant de déterminer ses droits de savoir si
son indice de traitement est inférieur ou supérieur à celui de son
ex-époux. Dans ce cas, l'administration de la mère verse le SFT à
son indice et l 'administration du père verse à celle-ci l'allocation
complémentaire (le calcul est fait sur la masse des enfants issus de
la première union du fonctionnaire et de ceux à-charge du second
foyer de celui-ci, afin de répartir le montant ainsi calculé entre les
anciens conjoints au prorata des enfants dont ils assument chacun
effectivement la charge) . Ceci semble illogique compte tenu du fait

j
ue la mère perçoit déjà pour les enfants issus du nouveau mariage
e son ex-mari . II s ' avère que nombre de trésoreries générales n 'ap-

pliqueraient pas la directive de la circulaire et l 'instruction n° 88-
96-B 1 V 36 du 5 août 1988 du ministère de l'économie, des
finances et du budget, et réclameraient un trop-perçu, laissant
ainsi quelques fonctionnaires dans une situation difficile et un
sentiment de profonde injustice . II lui demande quelles mesures il
compte prendre pour que justice soit rétablie et notamment dans
l'administration de la police.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : politique -l'égard des retraités -

reclassement dans les grilles de la fonction publique territoriale)

16815. - 18 juillet 1994 . - M. Georges Nage fait observer à
M. le ministre

juillet
la fonction publique que les décrets n° 89-131

du 1 Q mars 1989 et n° 90-939 du 17 octobre 1990 ont décidé des
modalités de reclassement des retraités de :a CNRACL dans les
nouvelles feuilles indiciaires de la fonction publique territoriale.
Or. si la CNRACL a bien fait application de ces dispositions, il
n'en demeure pas moins que, sur le plan pratique, cette intégra-
tion n' a pas été un alignement de la situation des retraités sur celle
des personnels en activité. Le reclassement s'est limité, pour les
retraités, à l'élévation à l'indice brut immédiatement supérieur, soit
bien peu ide chose. Il n'a pas été tenu compte d'un fait très impor-
tant : c'est que certains retraités, parvenus à l 'échelon terminal de
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leur grade au cours de leur période d' activité, y ont plafonné jus-
qu'à la fin de leur carrière pendant de nombreuses années . C' est le
cas, notamment, de certains secrétaires de mairie des communes de
5 000 à 10 000 habitants (dont nous sommes), qui ont été stoppés
par ce butoir pendant dix ans, quinze ans, même davantage pour
certains . Un véritable reclassement aurait dû tenir cnmoce de cette
période de stagnation forcée dans l'échelon terminal . Or les inté-
ressés n'ont été reclassb qu' au troisième échelon du grade d'atta-
ché de première dasse . La durée de carrière pour passer du troi-
sième au cinquième échelon est de six ans (durée maximale) et de
cinq ans (durée minimale), soit une durée moyenne de cinq ans et
six mois. Il aurait été logique, dans ces conditions, que les retraités
ayant subi un « blocage » supérieur à cette durée soient reclassés au
cinquième échelon du grade d 'attaché de première dasse plutôt
qu'au troisième échelon. C ' est ce à quoi les intéressés s 'attendaient
lorsque la CNRACL fait savoir qu'elle allait examiner la situation
des retraités au cas par cas . Il n'en a rien été . Tel qu 'il a été effec-
tué, le reclassement défavorise le personnel retraité par rapport au
personnel en activité qui lui a succédé dans un emploi cependant
strictement identique . Il lui demande quelles dispositions il
compte prendre pour mettre fin à une situation qui les défavorise
depuis le 1° janvier 1988.

Enseigg ment : personnel
(frais de déplacement - montant)

16879. - 18 juillet 1994 . - M. Yves Coussain attire l 'attention
de M. le ministre de la fonction publique sur les frais de dépla-
cment de certains fonctionnaires de l 'éducation nationale (psycho-
logues scolaires, conseillers pédagogiques, secrétaires médico-sco-
laites, médecins scolaires, inspecteurs, assistants sociaux, infirmiers
de secteur, etc .) . En effet, si les instituteus titulaires bénéficient
d'une indemnisation correcte, d ' autres personnes perçoivent des
remboursements tardifs et inférieurs aux frais engagés, et nom-
breux sont ceux qui ne sont pas remboursés . De plus, les fonction-
naires qui utilisent leur véhicule dans l 'exercice de leurs fonctions
supportent les conséquences financières d ' un accident - intervenant
dans ce cadre et peur lequel ils sont reconnais responsables - sur
leur assurance personnelle . Il lui demande donc quelles sont ses
intentions en ce domaine.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Question demeurée sans onse plus de trois mois
après sa publication et dont 1' auteur renouvelle les termes

N° 9794 Joseph IQifa .

Poste
(bureau du Château-Blanc de Saint-Etienne-du-Rouvray -

fonctionnement - erse de personnel)

16799. - 18 juillet 1994. - M . Michel Grandpierre attire
l'attention de M . le ministre de l'industrie, des postes et télé-
cotumunicatie ns et du commerce extérieur sur la situation du
bureau de poste principal du Château-Blanc, à Saint-Etienne-du-
Rouvray près de Rouen. Situé au coeur d'un quartier faisant partie
des priorités du contrat de ville visant à sa requalification, le
bureau de poste, depuis un an et demi, a très sensiblement amé-
lioré le service rendu aux usagers, 1

	

ent touchés par les diffi-
cultés sociales. Or, en dépit de son b positif, et au moment où
le débat sur l'aménagement du territoire affirme la nécessité de
privilégier les zones rurales qui se désertifient mais aussi les quar-
tiers périphériques des grands centres urbains, le personnel du
bureau de poste s'inquiète de l'annonce de huit suppressions de
postes dans le groupement dont il « fait partie et s'indigne de la
mutation d'office e dans l'intérêt du service », de Mme la rece-
veuse. Il lui demande donc de lui confimer si « l'intérêt du ser-
vice « mis en avant consiste à poursuivre les améliorations du ser-
vice rendu aux usagers ou bien de mener une politique toute
orientée vers la rentabilisation financière. Il lui demande, dans la
première hypothèse, que la mutation de Mme la receveuse et les
suppressions de postes soient annulées.

Sidérurgie
(entreprise - acier - provisionnement -

politique et ré ementation)

16801. - 18 juillet 1994. - Mme Muguette Jacquaint attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur un problème
auquel est confrontée une entreprise des Ardennes et qui lui
semble avoir une dimension nationale. L' entreprise en question est
une unité de production en estampage du groupe AFE. Elle est
située à Monthermé. La direction de l 'entreprise évoque de graves
difficultés pour s'approvisionner en acier, qui est la matière pre-
mière de cette PME., sous-traitante pour les grands groupes auto-
mobiles ainsi que pour la SNCF. Face à ce problème, elle se
retourne contre les salariés en imposant du chômage partiel et en
envisageant une modification de la période de congés qui sertit
avancée d 'une semaine. Le carnet de commandes est excep-
tionnellement bon et l 'inquiétude existe même quant à la tenue
des délais de fabrication . D'autres entreprises ardennaises en forge
et estampages éprouveraient les mêmes difficultés d'approvisionne-
ment en acier. Ce phénomène serait moins handicapant pour ces
dernières qui se seraient constitué des stocks de matières premières_
Autrement dit, elles auraient mis en mouvement une politique de
gestion de l 'acier permise par leurs capacités financières . II semble
que les groupes sidérurgiques exerceraient des pressions, par limita-
tion des productions, pour obtenir une révision à la hausse de
leurs prix de vente. Parallèlement, ils privilégieraient leurs exporta-
tions vers les USA. Au-delà de ces éléments qui mériteraient
confirmation, ne convient-il pas de s ' intc r sur ce que pourrait
être l' insuffisance des capacités de production telles qu'elle
résultent des différents plans de restructuration de la sidérurgie.
C'est d'ailleurs ce que laisse entendre la direction de l 'usine de
Monthermé elle-même. C'est pourquoi il lui demande comment il
envisage d ' intervenir sur le problème de l'approvisionnement de la
France en acier et, par conséquent, sur celui de l 'état et des capaci-
tés des outils de production sidérurgique.

Automobiles et cycles
(commerce - prime pour l'achat d'un véhicule neuf -

remboursement aux concessionnaires)

16831. - 18 juillet 1994. - M. jean Jacq,nes Decamps attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce citérieur sur les modalités de
mise en oeuvre de l'aide de 5 000 F accordée par le pouvoirs
publics aux acheteurs d 'un véhicule neuf en contrepartie du retrait
de la circulation d'un véhicule de plus de dix ans . Si cette mesure
a permis un accroissement notable des commendes des véhicules
neufs, elle entraîne pour les concessionnaires dei problèmes de tré-
sorerie importants dus aux délais trop longs de remboursements de
l'aide. En effet, ce sont les concessionnaires qui font l 'avance des
5 000 F, mais comme les contraintes administratives sont trop
lourdes, et que les délais sont trop longs pour l ' obtention des certi-
ficats de destruction (environ 2 mois), et enfin que les casses
s'engorgent, le remboursement par l'Etat de cette avance est effec-
tué quelquefois pratiquement quatre mois après la vente du véhi-
cule . Ainsi par exemple un concessionnaire d ' uni commune rurale
de sa circonscription attend actuellement plus de 2 millions de
francs de remboursements d 'avances consentie sur des ventes qu 'il
a réalisées. Il souhaiterait donc savoir ce que le Gouvernement
envisage de faire pour que cette mesure. très bonne pour relancer
l 'activité dans le secteur de l'automobile et dont les professionnels
se sont réjouis ne se retourne pas au détriment des vendeurs.

Poste
(centre de tri de Charleville-Mézières -
fonctionnement - effrctift de personnel)

16842. - 18 juillet 1994. - M . Michel Vusbert attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le mécontente-
ment exprimé par les personnels de la Poste et de France Télécom
des Ardennes face à la restructuration prévue pour,avril 1995 du
centre de tri postal de Charleville-Mézières et à la mise en place de
la plate-forme Messagerie de Bar-le-Duc. Le département des
Ardennes, fortement touché par la crise économique, a déjà subi il
y a peu de temps des suppressions et des transformations de postes
dans les PTT. Ce nouvel aménagement suscite des craintes quant
aux conséquences de . la réalisation de ce plan . Il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin d'éviter de nouvelles
pertes d'emplois.
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Automobiles et ,.ycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16857. - 18 juillet 1994. - M, Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur le grave problème
que constituent les distorsions tarifaires constatées entre certains
pays de l ' Union européenne pour la vente des automobiles . II est
manifeste que la responsabilité des constructeurs automobiles euro-
péens est directement engagée car ceux-ci ne respectent pas l 'obli-
gation d ' écart maximum de 12 p . 100, d'un pays à l 'autre, qui est
imposée par une directive européenne. Dans une réponse parti-
cu.ièrement détaillée, le directeur du Conseil national des profes-
sions de l'automobile résume parfaitement la situation . Il indique
ainsi : « D' une façon générale, c ' est bien évidemment la politique
commerciale et tarifaire de chaque constructeur automobile qui a
généré des distorsions de prix au sein de l' actuel Marché unique.
Cette situation s'explique ou se justifie par la conjugaison de plu-
sieurs facteurs, notamment : une politique tarifaire des construc-
teurs selon laquelle le prix des voitures est traditionnellement plus
élevé dans leur pays de fabrication que sur les marchés extérieurs ;
les différences de niveau de vie et de culture entre les pays (Europe
du Nord et Europe du Sud) diversifient les attentes et les
demandes de la clientèle et génèrent ainsi des différences de prix ;
les différences d 'équipement ou de finition des véhicules selon les
pays rendent d'ailleurs les comparaisons de prix aléatoires ; la non-
réalisation de l 'union monétaire a gravement pénalisé la France
lors des dévaluations de la livre et de la peseta, entraînant des
écarts de prix importants ; la prise en compte par les constructeurs
de la pression fiscale globale du pays (cas du Danemark et de la
Grèce) dans la fixation de leurs tarifs de vente hors taxes . II
convient également de ne pas oublier qu'au lendemain de la
Seconde Guerre mondiale, la France a fondé sa reprise sur le déve-
loppement de l 'automobile, et que cette industie s 'est vu assigner
par les pouvoirs publics une mission d'exportation génératrice de
rentrées de devises . Telles, sont, à notre sens, les principales rai-
sons des distorsions tarifaires constatées . Celles-ci ne pourront dis-
paraître ou s'estomper durablement dans les limites prévues par le
règlement européen qu'à deux conditions : la volonté délibérée de
chaque constructeur de pratiquer une politique tarifaire uniforme
au sein de l ' Union européenne ; l'instauration d'une monnaie
unique. s En fonction de ces remarques pertinentes, il souhaiterait
qu ' il lui indique les mesures qu 'il envisage de prendre au niveau
français et les orientations qu' il défendra au sein de l ' Union euro-
péenne .

Automobiles et cycles
(commerce - concessionnaires - concurrence déloyale -

réseaux de distribution parallèles)

16892 . - 18 juillet 1994. - M. Marius Masse attire l'attention
de M. le ministre de l'industrie, des postes et télécommunica-
tions et du commerce extérieur sur la situation de crise que
connaît actuellement la distribution automobile compte tenu de
l 'ouverture des frontières de la France vers l'Europe . En effet, pour
un véhicule de même marque, des écarts de prix importants sont
observés entre la France et les pays voisins . De plus en plus de
véhicules de marque française sont donc achetés à l' étranger, grâce
aux services d'intermédiaires qui ne cessent de se développer (man-
dataires, revendeurs), ou directement par le consommateur, ce
phénomène étant par ailleurs largement encouragé par les médias.
Cette situation de concurrence menace de nombreuses entreprises
françaises qui ne peuvent lutter contre de telles inégalités . II lui
demande quelles mesures il envisage de prendre afin d 'assurer la
survie des entreprises et le maintien des emplois dans ce secteur de
notre économie, dans l'attente de l 'uniformisation européenne.

Poste
(fonctionnement - zone rurales)

16894. - 18 juillet 1994. - Mate Matie-Fanny Gournay attire
l'attention de M .. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les conséquences
de la restructuration des centres de tri et le regroupement dans les
villes plus importantes des tournées de distribution . Outre les sup-
pressions de personnel qu'elles supposent, ces décisions accentuent
à court terme l'exode du personnel des petits bureaux de poste
vers les villes plus importantes, et vont à 1 encontre de la politique
d'aménagement du territoire actuellement en cours, De plus, des

petites communes en milieu rural et semi-rural constatent avec
amertume qu'il n ' est pas tenu compte des efforts particuliers de
rénovation de leur bureau de poste qu 'elles ont consentis récem-
ment . C'est pourquoi elle lui demande quelles dispositions il envi-
sage de prendre pour remédier à cette situation.

INTÉRIEUR ET AMÉNAGEMENT DU TERRITOIRE

Départements
(politique et réglementation -

nouveaux départements - création - perspectives)

16731. - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez demande à
M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de lui préciser les perspectives des réflexions à
l 'égard de la création éventuelle d ' un nouveau département (Hai-
naut), qu'il avait annoncée en ces termes : « la création de nou-
velles collectivités locales ne doit oas être envisagée à la légère.
Aucune partie de la population ne doit être lésée. J'écouterai donc
les avis de tout le monde, des élus et de toutes les collectivités
concernées . .. A la fin du débat, nous verrons bien si un consensus
se dégage en faveur d'une telle création ou d'une autre organisa-
tion territoriale » (CMC - avril 1994 - n° 40),

Cultes
(culte musulman - infirmation civique -

politique et réglementation)

16745. - 18 juillet 1994. - M. Erie Raoult attire l'attention de
M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de l 'aménage-
ment du territoire, qui est également chargé des cultes dans sa
compétence ministérielle, sur la nécessité que les pouvoirs publics
puissent susciter une meilleure compréhension de la pratique relis

rieuse, meilleure connaissance qui devrait passer, notamment dans
es banlieues, par une information oecuménique et civique sur

l'histoire de la religion et notamment sur l ' islam. Cette informa-
tion permettrait une meilleure compréhension entre certaines
communautés ayant une pratique religieuse différente . Il lui
demande donc de bien vouloir lui préciser sa position sur cette
proposition .

Etrangers
(Algériens - conditions d'entrée et de séjour)

16779 . - 18 juillet 1994, - M. Claude Birraux attire l ' atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions de circulation des
personnes entre l'Algérie et la France. Certains maires de son
département se demandent, en effet, si la réglementation en
vigueur ne doit pas être revue puisq u 'elle semble permettre
l ' accueil d 'étrangers par des familles qui n en ont pas les moyens et
qui font, par conséquent, appel aux centre communaux d 'action
sociale déjà très sollicités . Aussi, il lui demande quelles suites il
entend donner à ces remarques.

Délinquance et criminalité
(infractions contre les biens et les personnes -
lutte et prévention -- commerçants - ,Yvelines)

16794. - 18 juillet 1994. - Mme Christine Boutin attire
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les problèmes de violence, de
vandalisme et de pillages dont sont victimes les commerçants de la
circonscription de la chambre de commerce et d'industrie de Ver-
sailles . Tout en reconnaissant la diligence de l 'ensemble des ser-
vices de l'Etat pour apporter des solutions aux situations indivi-
duelles, . la chambre de commerce et d'industrie déplore que ces
commerçants continuent d'être les victimes des comportements
délictueux d'une minorité de nos concitoyens . Elle attire encore
l'attention des pouvoirs publics sur les risques importants de voir
disparaître toute activité commerciale dans des quartiers entiers.
Elle demande que tous les moyens appropriés soient réellement
mis en okuvre pour mettre fin à ces situations inacceptables et
régler les problèmes de société qui en sont à l 'origine .
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Police
(personnel - tatut)

16805. - 18 juillet 1994 . -- M. Jean-Pierre Calvel attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l ' aménagement du territoire, sur les mesures d ' ordre social en
faveur des forces de police prévues dans le projet de réforme. Il lui
demande s ' il compte donner une suite favorable aux propositions
faites pour une meilleure efficacité et une revalorisation du statut
de policier, comme la gratuité des transports en région parisienne,
la réduction sur le réseau SNCF, comme en bénéficient les gen-
darmes, et une politique du logement de qualité.

Police
(fonctionnement eirtifi de

	

onnel - Bron -
Vaulx-en- Ide inj

16806. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvet attire
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l 'aménagement du territoire, sur les problèmes de sécurité dans
les communes de Bron et de Vaulx-en-Velin, qui ont connu des
événements graves récemment . Il lui semble tout à fair nécessaire
que des forces de police supplémentaires, sur le terrain, puissent
être affectées sut ces deux communes, pour la période estivale des
mois de juillet et août, qui pourraient connaître certains pro-
blèmes, notamment dans quelques quartiers difficiles . II lui
demande s'il entend donner une réponse favorable à cette proposi-
tion .

Police
(fonctionnement - commissions administratives

et comités techniques paritaires - décentralisation)

16807. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvet attire
l ' attention de M

. l
e ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de

! ais nagement du territoire, sur la proposition de décentralisa-
tion des comités techniques paritaires au niveau départemental et
des commissions administratives paritaires au niveau régional.
Cette proposition, faite dans le enclin d ' une meilleure gestion des
personnels, ne semble pas adaptée à la spécificité de chaque unité.
Notamment, le corps des CRS, de par son caractère de mobilité
qui lui est propre, souhaite conserver le fonctionnement actuel de
la CAP,. CRS qui semble satisfaisant . Il lui demande quel est son
avis sur mite situation.

Police
(CRS - rémunérations)

16808. •- 18 juillet 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire
l ' attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l 'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la nouvelle bonification indi-
ciaire prévue dans le projet de réforme de la police nationale . Les
compagnies républicaines de sécurité (CRS) qui ont une mission
exigeant disponibilité et mobilité, n 'ont pas la possibilité que la
NBI soit répartie en fonction de leur ancienneté dans le corps . Il
lui demande si, à l ' occasion de l'examen de ce projet de réforme, il
envisage d ' intégrer des mesures en faveur des personnels mis à
contrioution et, notamment, de dégager une enveloppe distincte
tant pour les mesures indemnitaires que pour celles en faveur du
logement, ainsi que la gril le indiciaire, et de tenir compte de
l 'ancienneté pour la répartition de la NBI.

Errangers
. (ressortissants de l 'en-Yougoslavie - statut)

16818. - 18 juillet. 1994. - M. Daniel Picotin demande à
M. le ministre d'Eamt, ministre de l'intérieur et de l'aménage-
ment du territoire, de bien vouloir lui préciser relie pourrait
être une nouvelle politique d ' accuel de la France à 1 égard des tes-
sort ssants des Etats issus de l'ancienne Yougoslavie présents sur le
territoire français, compte tenu d'un fait non pris en compte dans
les textes réglementaires en vigueur : les négociations de Genève,
en particulier celles concernant la République de Bosnie-Her-
zégovine, foyer principal du - conflit régional, s'orientent vers
l'acçeptation de facto des résultats du « nettoyage ethnique » et des
conflits armés avec, pour conséquence, l'impossibilité pour plus de
deux millions de personnes de revenir dans leurs foyers d'origine.
Tous les spécialistes savent la précarité et la diversité des condi-
tions d'accueil en France des ressortissants des Etats de l'ancienne

Yougoslavie ayant trouvé refuge dans notre pays . Cette situation
s'explique par le fait que c ' est dans la perspective d'un retour des
réfugiés qu ' elle prenait en charge que la France avait obtenu du
Haut Commissariat des Nations unies une dérogation quant aux
conditions dans lesquelles seraient accueillis en urgence ces quelque
4 000 ressortissants de l 'ex-Yougoslavie . Ceux-ci sont actuellement
soumis, en France, à une suite de « statut humanitaire déroga-
toire du droit commun de la réglementation en vigueur sur
l ' entrée et le séjour des étrangers prévu par l'ordonnance ou
2 novembre 1945 modifiée, puisqu'ils ne disposent pas d 'une carte
de séjour, mais seulement d 'autorisations provisoires de séiou_r
éventuellement renouvelables de trois ou six mois assorties, en cer-
tains cas, d'autorisations de travail et d ' accès à une partie des
droits et aides sociaux en fonction de décisions prises par les pré-
fectures. Aucun texte général ne définit précisément le statut
auquel les intéresses sont soumis en France puisque leur situation
est réglée au cas par cas et sur le seul fondement de télégrammes
et circulaires du ministre. La seule garantie commune à tous est le
non-refoulement vers leur pays d ' origine.. C' est pourquoi il lui
demande d ' harmoniser les conditions dans lesquelles ces ressortis-
sants sont accueillis en France en leur délivrant une carte de séjour
d' un an renouvelable conformément aux dispositions de l 'ordon-
nance du 2 novembre 1945, assortie d'une autorisation de travail
et d'une couverture sociale décente pour tous.

Abattage
(politique et réglementation - abattage rituel)

16827. - 18 juillet 1994. - M. Roland Nungesser attire
l ' attention de M . le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les infractions à la régle-
mentation sur l ' abattage des animaux commises à l 'occasion de
fêtes religieuses, telles que celle de l 'Aïd et kébir . II lui rappelle
qu' aux termes de l'article 9 du décret n° 80-791 du 1" octo-
bre 1990, l ' abattage rituel doit obéir à des obligations particulières,
dont le non-respect constitue une contravention punissable d ' une
amende et d'une peine d'emprisonnement. Or il est regrettable de
constater que certaines dispositions de la loi ne sont pas respectées,
alors que, le 4 septembre 1993, le ministre avait souligné la néces-
sité de régler de façon durable ce problème et qu'une réflexion
générale devait être engagée entre les divers départements ministé-
riels concernés pour finir des règles conciliant le respect du rite
islamique et la réglementation générale . Il lui demande donc
quelles dispositions il entend prendre pour remédier à cette situa-
tion .

Gardiennage
(politique et réglementation - perspectives)

16846. - 18 juillet 1994. - M. Léonce Deprez se référant à sa
question écrite n° 11695 du 28 février 1994 demande à M . le
ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de l ' aménagement du
territoire, de lui préciser Ies perspectives de modification de la
réglementation des sociétés de gardiennage qui « s'est révélée sur
certains points insuffisante ». Il lui avait alors été indiqué que s de
nouvelles dispositions avaient été mises à l 'étude visant à renforcer
le contrôle exercé sur l 'activité des entreprises de surveillance et
gardiennage, à améliorer la qualifient-ion professionnelle et à impo-
ser des conditions de moralité encore plus rigoureuses pour le
recrutement des dirigeants et employés, à délimiter plus stricte-
ment le domaine d ' intervention des sociétés prestataires de sécurité
privée et, enfin, à renforcer les pouvoirs du préfet en matière de
délivrance, de suspension et de retrait d'autorisation d 'exercer» . Il
iui demande toute précision sur l 'application de ce programme
d'action.

Bibliothèques
(assistants de conservation - recrutement

titulaires du CAFB)

16871. - 18 juillet 1994 . - M. Louis Mexandeau appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les conditions de recrutement
des bibliothécaires adjoints dans les bibliothèques municipales. En
effet, jusqu'au 2 septembre 1991, leur recrutement était réservé
aux titulaires du certificat d'aptitude aux fonctions de biblio-
thécaire (CAFB) . Ce diplôme professionnel d 'Etat était le seul à
être reconnu par les collectivités territoriales, lesquelles organisent
des concours sur titre en fonction de leurs besoins . Or la réforme
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de la fonction publique territoriale, en particulier les décrets n" 91-
847 et 91-848 du 2 septembre 1991, a modifié les conditions de
recrutement des personnels dés bibliothèques des collectivités terri-
toriales. Ceux-ci doivent désormais passer un concours national
permettant l'inscription sur une liste d 'aptitude. Les personnes
ainsi inscrites peuvent être recrutées en qualité « d'assistants terri-
toriaux de conservation du patrimoine et des bibliothèques » . A
l'occasion de cette réforme, des dispositions transitoires ont été
prises pour permettre l'intégration en qualité . d'assistant de
conservation des bibliothécaires adjoints déjà titulaires d'un poste
dans une collectivité territoriale. En revanche, il n'y a pas de dis-
positions transitoires adaptées à la situation particulière des per-
sonnes titulaires du CAFB, mais pas encore intégrées dans la fonc-
tion publique. Cette réforme retire toute valeur au CAFB et, par
voie de conséquence, à la formation professionnelle que `es per-
sonnes ont suivi et qui n été validée par un diplôme. La situation
est d'ailleurs particulièrement dramatique pour celles qui travaillent
parfois depuis plusieurs années en tant que . bilbiothécaires
adjoints auxiliaires» et qui voient leur avenir totalement remis en
cause. Il demande donc qu'un plan d ' intégration soit mis en place
en faveur de toutes Ies personnes titulaires du CAFB, plan qui
prendrait en compte soit l'inscription d'office sur ht liste d'apti-
tude, soit le maintien du mode de recrutement antérieur. Ces
mesures seront d'autant plus aisées à prendre que le CAFB n 'est
lus délivré depuis plusieurs années et qu'un petit nombre d'agents

+4six en Basse-Normandie) sont concernés.

Police municipale
(personnel - statut)

16902 . - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l' intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur les missions des fonctionnaires
territoriaux policiers municipaux. Ces derniers s 'inquiètent vive-
ment du devenir de leur statut en particulier en ce qui concerne
leur compétence' judiciaire, et rappellent leur attachement à l 'égala
cation de la fonction entre policiers municipaux et policiers d'État.
Il lui demande de bien vouloir lui préciser sa position à ce sujet.

JEUNESSE ET SPORTS

Ministères et secrétariats d'Etat
(jeunesse et spore : budget

subventions aux centres d 'entraînement
aux méthodes d'éducation active - montant)

16760 . - 18 juillet 1994 . - M. Gérard Léonard appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse ef des sports sur la situa-
tion critique dans laquelle se trouvent les centres d 'entraînement
aux méthodes d'éducation active (CEMEA) . En ce qui concerne
les CEMEA Lorraine, l'Etat, pour différentes actions réalisées, doit
plus d'un million de francs et les associations, du fait de ce retard,
subissent des pénalités de la part de l'URSSAF et sont contraintes
de différer la date de règlement de leurs fournisseurs . Cette situa-
tion sera encore aggravée par la baisse de subvention dont les
CEMEA viennent d'être informés, qui atteint 27 p. 100 au titre
de l'année 1994 . Les crédits votés pour ce dispositif essentiel d'ac-
tions en faveur de la jeunesse étant insuffisants pour permettre aux
associations précitées de mener à bien leur action, il demande si
de mesures financières sont envisagées par l'Etat pour soutenir
leur action en 1994 et 1995 .

Sports
(manifestations sportives - épreuves sur la voie publique -

.

	

réglementation)

16870. - 18 juillet 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de Mme le ministre de la jeunesse et des sports sur certains
aspects de la nouvelle réglementation concernant les courses
pédestres hors stades. Les signaleurs recrutés lors de ces événe-
ments sportifs doivent en effet, désormais, être titulaires du permis
de conduire, bien que leur rôle se limite à assurer en un point
donné la protection du passage des concurrents de l'épreuve.
Compte tenu de cette charge supplémentaire, les associations de
courses pédestres hors stades craignent de rencontrer des difficultés
pour recruter des signaleursqui agissent tous bénévolement. II lui
demande donc si une modification de la nouvelle réglementation
peut être envisagée sur ce point précis .

JUSTICE

Question r'emermfe sans house plais de trois mois
après ta publiaient et dont Pasteur renouvelle les termes

N° 10793 joseph Kiifa .

Justice
(aide juridictionnelle - politique et réglementation)

16742. - 18 juillet 1994 . - M . jean Ueberschlag attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les difficultés de plus en plus grandes que rencontrent
les familles pour trouver un avocat qui accepte de les défendre, dès
lots qu'elles bénéficient de l' aide juridictionnelle. En effet, ces
familles sont pénalisées par le système du plafond de ressources et
le montant de l'aide juridictionnelle allouée . Les avocats sont très
peu intéressés par cette clientèle et plus particulièrement lorsqu'ils
sont contraints à des déplacements et à de longs délais d'attente
pour plaider. Cette situation particulièrement pénalisante pour les
familles les plus démunies est contraire à l'esprit de la Ioi n° 91-647
du IO juillet 1991 relative à l 'aide juridique. Par conséquent, il lui
demande quelles mesures il compte mettre en oeuvre en vue de
faciliter effectivement l'accès à la justice pour cette catégorie de
personnes.

Successions et libéralités
(donations - rapport à la succession - réglementation)

16789. - 18 juillet 1994 . - M. Robert-André Vivien signale à
M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice,
certaines difficultés d'application des articles 843 et suivants du
code civil relatifs au rapport aux successions des donations et libé-
ralités préciputaires et hors part. Le principe posé par le code est

l
ue les sommes doivent être rapportées à la valeur acquise au jour
u partage . Mais cette règle ne joue en- réalité que pour ceux de

ces biens ayant fait l' objet d 'une donation ou libéralité constatée
par un acte authentique, ce qui peut conduire à une injustice. Par
exemple, un père fait un don à ses deux fils, l 'un reçoit dix mille
francs sous la forme d'un chèque, l'autre reçoit un terrain dç la
même valeur par acte notarié. Trente ans plus tard, au décès du
père, le second doit rapporter à la succession le terrain ii sa valeur
acquise, le premier nie avoir reçu quoi que ce soit. Or, si la preuve
de la donation du terrain existe en raison même de l'acte qui le
constate, celle de la remise du chèque est impossible à apporter, les
banques ne conservant pas d'archives aussi longtempts. En consé-
quence, le premier donataire n'aura rien à rapporter et viendra au
partage sur le rapport de son frère. Bien plus, si le fils donataire
du terrain est décédé après avoir vendu celui-ci, ses enfants héri-
tiers devront, aux termes de l'attide 846 du code civil, partager
avec leur onde la valeur d'un terrain qu'ils ne possèdent plus. Il
lui demande comment il serait possible de remédier à une telle
situation et si la solution ne serait pas d'appliquer aux donations et
libéralités une prescription trentenaire qui exclurait l'obligation de
rapport de celles-ci, au terme de cette période.

Actes cdministeatif
(publication - lois et décrets - politique et réglementation)

16796 . - 18 juillet 1994 . - M. Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ;anistre d'Etaa, garde des sceaux, ministre de la
justice,, sur le récent rapport de la . Cour de cassation qui suggère
d'adapter au monde moderne les textes très anciens : voire obso-
lètes, qui régissent la publication des lois et décrets. Certains textes
mériteraient effectivement, étant donné Ida ancienneté, un » toi-
lettage » rendu nécessaire par l'évolution des moyens de communi-
cation . Ce rapport rappelle que la publication des lois et décrets
est organisée par une loi du 12 vendémiaire an IV, une ordon-
nance royale du 27 novembre 1816 et un décret du
5 novembre 1870, ce qui justifierait, effectivement, une adaptation
à la veille de l'entrée de la France dans le troisième millénaire .
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Divorce
(autorité parentale - exercice conjoint -

politique et réglementation)

16800. - 18 juillet 1994. - Mme Janine Jambu attire l'atten-
ti L de M. le ministre d'État, garde des sceaux, ministre de la
justice, sur les problèmes soulevés par l'exercice de l 'autorité
parentale conjointe dans le cas de parents divorcés . Ainsi l 'article
373-2 du code civil dispose in fine que si les parents exercent en
commun leur autorité, les articles 372-1 et 372-2 qui régissent
l 'autorité parentale des parents mariés demeurent applicables.
L' article 372-2 prévoit que chacun des époux est réputé agir avec
l'accord de l ' autre quand il fait seul un acte usuel de l'autorité
parentale relativement à la personne de l 'enfant. Or il s' avère que
lors des démarches courantes tel l ' établissement d' une carte d ' iden-
tité, les services compétents exigent le déplacement et la signature
des deux parents, ce ,qui provoque des retards et parfois des ten-
sions entre les ex-époux. Elle lui demande quelle mesure il compte
prendre pour que soit mis un terme à ces anomalies.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(conditions d 'attribution - assouplissement)

16837. - 18 juillet 1994. - M. Bernard Accoyer indique à
M. le ministre du logement que si, dans sa réponse du 3 jan-
vier 1994 à sa question écrite n° 2652 du 21 juin 1993, il lui a
rappelé les conditions du prêt, il demeure constant qu'une des rai-
sons du peu d'intérêt que portent les promoteurs aux opérations
groupées en PAP est la complexité des conditions de montage des
opérations déterminant le prix de vente maximum . Il demande si
l'on ne pourrait simplifier ces règles en appliquant pour les PAP le
même principe que pour les prêts conventionnés, c ' est-à-dire un
prix de vente maximum fixé par référence à la surface habitable
pondérée, qui pourrait d ' ailleurs être amélioré pour tenir compte
de la différence de prix de revient de petits logements qui ont une
base d'équipement sensiblement indentique aux grands par intro-
duction d' une valeur fixe. De même, il serait peut-être possible de
prendre en compte dans cette surface habitable pondérée, une
notion de qualité en valeur d'usage. Ainsi, les consommateurs
auraient une unité de mesure simple pour compares Ies prix des
différents programmes rdstan: sur un marché. Le prix au mètre
carré de surface habitable pondérée rénovée pourrait être rendue
obligatoire dans les publicités immobilières . Dans le même esprit,
cette surface habitable pondérée rénovée pourrait servir de réfé-
rence pour la fixation des loyers. Si la modification de la régle-
mentation des loyers du secteur privé doit faire l'objet d'une
réflexion approfondie, cette notion de surface habitable pondérée
rénovée pourrait, dans un premier temps, être appliquée aux bail-
leurs (organismes HLM et SEM) . Parallèlement, les modalités de
financement PLA pourraient être amplifiées, par référence à la sur-
face habitable pondérée rénovée . Le dispositif contraignant des
prix de référence pourrait dont être supprimé en matière de PAP
comme en matière de PLA. Il lui demande son avis et quelles pré-
cisions il peut lui apporter en ce domaine.

Logement ; aides e, prêts
(PALULOS - conditions d'attribution)

16860. - 18 juillet 1994 . - M. Gérard Hamel appelle l'atten-
tion de M. le ministre dix lofent sur Ies modalités d'attribu-
tion et de calcul des primes à 1 amélioration des logements à usage
locatif et à occupation sociale (PALULOS) . Le principe retenu est
l'attribution d 'une subvention d'État de 20 p. 100 du montant des
travaux, plafonnée • à 85 000 francs par logement. Un quart de
cette somme est constitué par une aide financière directe ; les trois
autres, par un prêt bonifié de 5 .8 p . 100 . Or, il semblerait que
l'instruction des demandes de prime soit souvent longue, contrai-
gnante et incertaine, et puisse, de ce fait, décourager certains pro-
priétaires d'entreprendre la réhabilitation de logements pourtant
utiles . De plus, la durée des prêts étant de quinze ans, leur rem-
boursement -est rendu relativement pesant, notamment par rapport
à celui des PLA, qui s'échelonnent sur trente-deux ans . En effet, il
est courant qu'une`npération de réhabilitation cenceme plusieurs
logements en mênu: temps, multipliant d'autant le montant des
remboursements. Enfin, à partir de 1996, le maître d'ouvrage ne
pourra plus récupérer la TVA auprès du Fonds de compensation

de la TVA. Il ne pourra non plus la récupérer auprès de l' utilisa-
teur final, car le montant des loyers est encadré ; de plus, il serait
immoral de faire supporter le coût par un lomtaire, lui-même
souvent en difficultés financières . En conséquence, il lui demande
quelles dispositions il envisage de prendre, afin de rendre plus
attractive 1 incitation à la réhabilitation des logements par le biais
des PALULOS. Il lui su ._ ère notamment un allongement de la
durée des prêts ou une augmentation des sommes pouvant être
prêtées, ainsi qu'une simplification des procédures d'examen des
dossiers . Concernant le non-remboursement de la TVA, il lui
demande quelle compensation il compte instituer, afin que celui-ci
n'engendre pas une désaffection pour les PALULOS.

RELATIONS AVEC L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Urbanisme
(politique de l'urbanisme - nuisances dues à certaines activités -

proposition de loi n• 28 - inscription à l 'ordre du jour
de l'Assemblée nationale)

16778 . - 18 juillet 1994 . - M. Yves Coussain demande à M . le
ministre délégué aux relations avec l'Assemblée nationale de
bien vouloir lui préciser quand la proposition de loi n° 28, tendant
à modifier l ' article L. 112 16 du code de la construction et de
l'habitation pour ce qui concerne les nuisances dues à certaines
activités, adoptée par le Sénat le 9 décembre 1992, sera inscrite à
l'ordre du jour de l'Assemblée nationale.

RELATIONS AVEC LE SÉNAT ET RAPATRIÉS

Rapatriés
(indemnisation - paiement - délais - harkis)

16813. - . 18 juillet 1994 . - Mme Marie-Josée Roig attire
l'attention de M. le ministre délégué aux relations avec le Sénat,
chargé des rapatriés, sur une demande de la population harki.
Celle-ci, en effet, souhaiterais que l'allocation forfaitaire , de
110 000 francs ne soit pas étalée de 1995 à 1997 mais soit versée
dans sa totalité au début de l'année prochaine à tous les bénéfi-
ciaires potentiels sans distinction d'9ge. Aussi, elle lui demande s'il
ne serait pas envisageable de prévoir que cette indemnisation soit
intégralement payée cette année afin de répondre aux souhaits de
cette population .

SANTÉ

Hôpitaux et cliniques
(hôpitaux universitaires de Strasbourg -

restructuration - financement)

16736 . - 18 juillet 1994 . - M. Alfred Muller souhaite attirer
l'attention de M. le ministre délégué à la santé sur les taux direc-
teurs restructurants appliqués aux hôpitaux universitaires de Stras-
bourg. En effet, Strasbourg est un des derniers grands centres
hopitaliers français à entreprendre une restructuration lourde,
absolument indispensable, de l 'avis même du ministère de la sant6
qui vient d'en autoriser le lancement. Or, les hôpitaux universi-
taires de Strasbourg se voient appliquer des « taux directeurs res-
tructurants cjui réduisent pour l 'établissement, à la fois le nombre
total d'emplois et le nombre de mensualités de remplacement.
Cette mesure à caractère national s'ajoute à Strasbourg à une déci-
sion de suppression d'emplois de 279 postes dans la cadre de la
mise en oeuvre du plan directeur et en particulier du pôle coeur
poumon . Il a en effet été demandé à l'établissement un effort
conséquent par des économies de fonctionnement liées, certes, à la
modernisation, mais dont l 'objectif est de contribuer à faciliter le
financement de cet investissement. Il faut cependant constater
qu'aucune participation de l'Etat à l'investissement sur une ligne
nationale dû ministère de la santé n'est à ce jour prévue et que
tout le financement repose sur l'établissement et singulièrement sur
la réduction des frais de personnel, ce qui sera difficile à cumuler
avec des taux trop serrés d 'évolution des dépenses, si l'on veut
maintenir h qualité des soins et de bonnes conditions de travail . II
souhaiterait que le Gouvernement lui indique si la participation

1
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directe du ministère à cet investissement est aujourd ' hui envisagée,
et enfin et surtout, dans quelle mesure les taux directeurs restruc-
turants pourraient être modulés pour tenir compte des contraintes
liées aux projets de modernisation des établissements.

Fonction publique hospitalière
(agena hospitaliers, aides-soignants

et aides de pharmacie - revendications)

16785. - 18 juillet 1994 . - M. Martin Malvy appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les revendications
des agents de services hospitaliers, aides-soignants, aides de phar-
macie, qui souhaitent obtenir une reconnaissance de leur statut,
l ' intégration des primes dans leur salaire de base, des facilités d ' ac-
cès à la promotion professionnelle, une augmentation de leur
représentativité dais les commissions de soins, le respect du
contenu du travail en relation avec la formation et la revalorisation
des salaires . II lui demande donc si des projets allant dans ce sens
sont en préparation au sein de son ministère.

Assurance maladie maternité : généralités
(conventions avec les praticiens - biologistes -

nomenclature des actes)

16823 . - 18 juillet 1994. - M. Patrick Balkany appelle
l'attention de M . le ministre délégué à la santé sur la situation
financière des laboratoires d 'analyses médicales. Ceux-ci figurent
parmi les partenaires essentiels des médecins et, souvent, des
chirurgiens. Ils sont souvent à la base de l' identification des
atteintes d 'origine virale pouvant affecter les patients qui ont
recours à leurs services . La qualité et la promptitude de leurs inter-
ventions font qu' ils apparaissent comme des éléments essentiels du
système de santé, et leur apport n'est plus à démontrer. Pourtant,
ils sont confrontés depuis le début de l'année à une dramatique
chute d'activité. Aux conséquences induites par cette situation il
faut ajouter une absence totale d'évolution de leurs tarifs . Ceux-ci
n 'ont pas augmenté depuis 1986, avec une baisse enregistrée
en 1989 . Il lui demande donc quelles initiatives il éompte prendre
pour restaurer un niveau tarifaire normal à ces acteurs cruciaux du
monde médical français .

Transports
(transports sanitaires - secouristes de la Croix-Rouge -

réglementation)

16848. - 18 juillet 1994 . - M, Jean Bousquet attire l ' attention
de M. le ministre délégué à la santé sur le statut des associations
de secouristes agréées . En effet, sur l'ensemble du territoire natio-
nal en général, dans le Gard en particulier, ces associations, dont
la Croix-Rouge française, ont prouvé maintes fois leurs présences
constantes sur le terrain lors de catastrophes ou d 'actions de soli-
darité envers les handicapés ou bien encore les SDF . Cette activité
doit être formalisée par un décret modificatif au décret d'applica-
tion du 30 novembre 1987 relatif à la loi n° 86-11 . I1 lui demande
de lui faire connaître la date de parution de ce décret.

Enseignement supérieur
(professions médicales - médecine générale -

politique et réglementation)

16869. - 18 juillet 1994 . - M. Didier Migaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre délégué à la santé sur les difficultés que
rencontre actuellement la formation des futurs médecins eénéra-
liste . En effet, l'évolution de l'université médicale, telle qu elle est
précisée dans la réforme de 1982, notamment par la création d'un
troisième cycle spécifique de médecine générale, apparaissait
comme un progrès considérable. Elle permettait une formation
adaptée des futurs médecins généralistes à leur exercice en méde-
cine de soins primaires ambulatoires. En terme de politique de
santé cohérente, la participation de profs :ssionnels à cet enseigne-
ment de troisième cycle est le garant d ' une formation adéquate. La
création d'une filière d 'enseignants associés : maître de conférence
et professeur en donnait les moyens . Aujourd'hui cette politique
semble remise en cause . En conséquence, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que conformément à la loi du
23 décembre 1982, notamment en son amide 52 et à la résolution
du 28 septembre 1971 du comité des ministres du Conseil de
l'Europe, la médecine générale dispose des moyens de recherche et

d'enseignement nécessaires au développement de sa discipline et à
une prise en charge efficace et économique de la ma j orité des pro-
blèmes de santé die nos concitoyens comme de nombreuses études
en France et dans le monde l'ont montré.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(ANPE - radiations - politique et réglementation)

167530 - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson attire
l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le cas d'un chômeur qui, faute de pro-
position de la part de l'ANPE, s'est décidé à suivre, à ses propres
frais, des cours pour devenir moniteur d 'auto-école . LANPE
rend alors prétexte des efforts de ce chômeur pour le rayer de la

liste des demandeurs d'emploi, ce qui lui fait perdre, par ailleurs,
toute indemnisation du chômage . Il souhaiterait qu'il lui indique
s'il pense que c'est de la sorte que l'on encouragera les demandeurs
d'emploi désireux de sortir de leur situation à engager des
démarches volontaristes.

,Chômage : indemnisation
(conditions d 'attribution - personnes licenciées

pendant la période d'essai)

16757. - 18 juillet 1994 . - M. Jean-Louis Masson demande à
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle de lui indiquer si une personne qui quitte un emploi
à durée indéterminée pour occuper un autre emploi à durée indé-
terminée, et qui perd cet emploi au cours de la période d'essai,
peut bénéficier d'une prise en charge par l 'ASSEDIC.

Emploi
`contrats de retour à l 'emploi - primes -

conditions d'attribution - emplois à temps partiel)

16763 . - 18 juillet 1994. - M. Antoine Joly appelle l'attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les problèmes soulevés par le système actuel de
paiement des primes à l'employeur dans le cadre d'un contrat de
retour à l'emploi . En effet, la réglementation prévoit qu'en cas de
plein temps constitué par deux emplois à temps partiel, seul
l'employeur principal pourra toucher la prime, à charge pour lui
d'éventuellement en reverser une partie à l'employeur secondaire
s'il le veut. Ce système risque de freiner l'embauche dans le cadre
de ces contrats puisque le second employeur n'est pas assuré de
toucher une partie de la prime et hésitera par conséquent à recru-
ter. I1 semble dès lors opportun de s'interroger sur la possibilité de
verser pour moitié la prime à l ' un, pour moitié à l'autre, des deux
employeurs qui trouveraient ainsi intérêt chacun à recruter à temps
partiel . Il le remercie de bien vouloir lui répondre sur le problème
qu'il a l'honneur de lui soumettre.

Sécurité sociale
(cotisations - exonération - conditions d'attribution -

personnes âgées - emploi d'aides à domicile)

16767. - 18 juillet 1994 . M . Serge Charles appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de fa formation
professionnelle sur l'intérêt qui s'attacherait à développer les
emplois de proximité pour les personnes agies désireuses de rester
chez elles. Dans le cadre des diverses mesures incitatives actuelle-
ment applicables en la matière, il lui demande en particulier s 'il
est envisagé d'abaisser l'âge requis pour pouvoir être exonéré dix
charges patronales . Le fait de le ramener de soixante-dix ans à
soixante-cinq ans permettrait assurément de créer de nouveaux
emplois familiaux et de répondre, dans le même temps, à l'attente
de nombreux aînés.
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Formation professionnelle
(AFP.4 - fonctionnement - financement)

16803 . - 18 juillet 1994 . - M. Yves Bonnet appelle l 'attention
de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation de l'AFPA. D'un montant de
120 milliards de francs, le budget de la formation professionnelle
fait l'objet de différents rapports dénonçant la gabegie et l 'absence
de contrôle de ce marché . Cependant, en amont, d ' autres dys-
fonctionnements existent, plus diffus, mais tour aussi gênants . En
effet, les salariés, nous le savons tous, ne sont pas égaux devant la
formation professionnelle . Et, contrairement à une certaine logique
républicaine, ce sont les personnels qualifiés qui bénéficient essen-
tiellement du dispositif. Ainsi, plus du tiers des cadres et teck .
niciens, notamment les plus diplômés, ont suivi un stage depuis le
début de l ' année 1992 contre à peine 5 p. •100 des ouvriers . Il y a
donc beaucoup à faire encore. Et cependant, le service public de la
formation pour adultes voir, pour sa deuxième année consécutive,
sa subvention de fonctionnement se réduire et va terminer
l 'année 1994 en faisant apparaître un déficit de I50 millions de
francs . Les mesures env isagées par la direction de l`AFPA s'at-
taquent aux effectifs et à une remise en cause du statut de son per-
sonnel . Que va-t-il être fait pour que l 'AFPA puisse remplir les
missions de service public qui sont les siennes ? Est-il possible
d'indiquer l' évolution du budget de fonctionnement de l'AFPA et
celle de la subvention de l ' Etat sur les quinze dernières années ?

Fruits et légumes
(personnel - formation professionnelle -

cueillette manuelle)

16821. - 18 juillet 1994. - Mme Danielle Dufeu attire
l' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur l' inexistence d'un apprentissage de
cueillette manuelle des fruits et légumes. En effet, la cueillette
manuelle de certains fruits ou légumes délicats destinés à la vente
en frais demande attention et rapidité . La seule solution offerte
aux maraîchers consiste à employer des saisonniers de faible quali-
fication avec de fréquents changements de personnel . La possibilité
de prendre des apprentis permettrait une exonération totale des
charges sociales et éviterait par la même de sélectionner des jeunes
uniquement en fonction de leur rentabilité, sans pouvoir faire
prendre conscience aux plus désavantagés des contraintes profes-
sionnelles et leur transmettre le sens des responsabilités. La forma-
tion des apprentis pourrait être assimilée à une préqualification
pour un CAP d ' ouvrier qualifié en cultures légumières . Elle lui
demande donc s ' il n'estime pas nécessaire de créer un apprentis-
sage où la cueillette manuelle des fruits et légumes serait intégrée
dans la préparation d ' us, CAP.

Formation prof ssionnel e
(AFPA •- fonctionnement - financement)

16822. - 18 juillet 1994 . - M . Jean-Claude Paix attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les remises en cause du statut de l'Association
nationale pour la formation professionnelle des adultes (AFPA) . En
particulier, sur les projets de réduction d 'effectifs, notamment au
centre de Toulouse Bordelongue . Il lui demande en conséquence
comment il entend maintenir les moyens nécessaires aux missions
de l'AFPA.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité - coût -
conséquences - bâtiment et travaux publics)

16824. - 18 juillet 1994 . - M. Patrick Balltany attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur les conséquences de l'application en droit fran-
çais de la directive européenne numéro 89/655/CEE . Le décret qui
a incorpore cette directive dans notre système juridique met à la
charge des entreprises des obligations qui, dans le cas de l'artisanat,
risquent de porter atteinte à leur pérennité même . Les sociétés arti-
sanales du secteur du bâtiment seront certainement les plus tou-
chées, et il importe de leur épargner tout ce qui pourrait conduire
à les fragiliser à court terme . Il lui demande donc quelles mesures
transitoires, élaborées en concertation avec tous les acteurs concer-
nés, il compte arrêter dans les délais les plus courts.

Emploi
(contrats de retour à l'emploi - conditions d 'attribution)

16833. - 18 juillet 1994. - M. Jean-Marie Geveaux appelle
l 'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les modalités de prise en compte des
périodes de stages en vue de pouvoir bénéficier du dispositif du
contrat de retour à l ' emploi. Il lui rappelle qu 'en application de
l'article L . 322-4-2 du code du travail, peuvent notamment bénéfi-
cier d ' un contrat de retour à l 'emploi les chômeurs de longue
durée, c 'est-à-dire inscrits en catégorie 1, 2 ou 3 . La circulaire
CDE n" 90-44 du 3 août 1990 précise que les personnes ayant
bénéficié d ' un stage peuvent voir cette période neutralisée dès lors
qu'elles avaient été inscrites douze mois dans les dix-huit mois pré-
cédant le stage et que leur insertion nécessite un contrat de retour
à l 'emploi . Elle établit, en outre, que les périodes pendant
lesquelles le demandeur d'emploi a eu le statut de l'AFR ou de
stagiaire de la formation professionnelle ne peuvent compter
comme périodes de chômage dans l'appréciation des douze mais
dans les dix-huit derniers mois . II souhaiterait, à cet égard, porter
à sa connaissance le cas d ' une personne, demandeur d'emploi, qui
a fait le choix de suivre un stage de formation professionnelle, afin
de mieux répondre aux attentes de ses furars employeurs, mais à
laquelle il a été opposé deux « refus d 'embauche » consécutifs, au
seul motif que ladite personne ne répondait pas aux conditions
nécessaires pour la mise en oeuvre du contrat de retour à l 'emploi.
Il s' agit là d'un effet pervers d'un dispositif qui a pourtant pour
but de favoriser l ' insertion professionnelle des personnes sans
emploi rencontrant des difficultés particulières d ' accès à l'emploi.
En effet, dans le cas précédemment exposé, un demandeur
d'emploi qui n'aurait pas suivi de stage présenterait plus de
chances théoriques que le demandeur d 'emploi qui aura accompli
la démarche de s'inscrire à un stage, d'obtenir un emploi sur
contrat de retour à l'emploi. Par conséquent, les modalités de prise
en compte des périodes de stage pour bénéficier du contrat de
retour à l'emploi apparaissent peu incitatives et surtout très décou-
rageantes pour les demandeurs d'emploi désireux de suivre des
stages qualifiants . C ' est pourquoi il le prie de bien vouloir lui faire
savoir s 'il envisage de modifier prochainement lesdites modalités
afin de ne pas pénaliser injustement les demandeurs d ' emploi qui
manifestent leur volonté de se réinsérer rapidement dans la vie
professionnelle en suivant des stages de formation.

Emploi
(politique de l 'emploi - insertion -
URSIEA - financement - Alsace)

16841. - 18 juillet 1994 . - M. Germain Gengenwin appelle
l'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés financières affectant tout
particulièrement l ' Union régionale des structures d ' insertion par
l'économique d 'Alsace . Il apparaît en effet que les crédits inscrits
au contrat de plan au titre de 1994 ne sont toujours pas déblo-
qués. Aussi il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
honorer les engagements pris par l'Etat.

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -

équipements et machines - mise en conformité -
coût - conséquences - bâtiment et travaux publics)

16855. - 18 juillet 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l'attention de M . le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur le décret de janvier 1993 qui a trans-
posé en droit français la directive n° 89165510EE, relative à l ' utili-
sation des équipements de travail . Les dispositions apparaissent
difficilement applicables car elles ne prennent pas en compte I'im-
pact économique, ni les utilisations occasionnelles . Il lui demande
donc s'il est dans ses intentions d'aménager ces dispositions qui
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sont de nature à induire des conséquences financières dramatiques
pour les petites entreprises du bâtiment et les amener même à des
suppressions d ' emplois

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - emplois saisonniers)

16883 . - 18 juillet 1994 . - M. Jacques Le Nay appelle l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l' emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des personnes demeurant dans des
zones touristiques ou de vacances et exerçant une activité profes-
sionnelle salariée à caractère saisonnier . Or, bien qu'un cotisation
ASSEDIC soit prélevée sur leurs salaires, elles ne peuvent pré-
tendre être indemnisées par les ASSEDIC. Aussi, il lui demande
quelles mesures il envisage de prendre afin de remédier à cette
situation alarmante pour les personnes concernées .

Politiques communautaires
(risques professionnels - hygiène et sécurité du travail -
équipements et machines - mise en conformité - coût -

conséquences - bâtiment et travaux publics)

16885. - 18 juillet 1994 . - M. Raymond Couder:: appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur les difficultés rencontrées par les
petites entreprises du bâtiment notamment . En effet, ces entre-
prises ont agi en permanence en faveur d 'une meilleure prévention
des risques professionnels, d ' une modernisation des outils de tra-
vail et d ' une protection accrue des salariés . Mais aujourd 'hui le
décret de janvier 1993, très strict, qui a transposé en droit français
la directive CEE 89/655 ne prend pas en compte les réalités. Ces
dispositions concernant la mise en conformité des matériels sont
propres à induire des situations financières dramatiques, voire des
suppressions d 'emplois et d ' entreprises. II lui demande quelles sont
les mesures qu'il envisage afin d' adopter les dispositions parti-
culières à la situation des petites entreprises .
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RÉPONSES DES MINISTRES

AUX QUESTIONS ÉCRITES

PREMIER MINISTRE

Emploi
(politique de l 'emploi - aménagement du tempe de travail =

appuration des trente-cinq heures - services du Premier ministre)

14541 . - 23 mai 1994 . - M. Jean-Claude Lefort souhaite atti-
rer l 'attention de M. le Premier ministre sur le rôle que pour-
raient jouer les services publics dans la bataille contre le chômage.
A cet effet, il lui demande, en premier lieu, de lui indiquer le
nombre d'agents qui dépendent directement ou indirectement de
son ministère. En second lieu, il souhaite connaître les consé-
quences en rennes d' emplois créés si, dans les services ministériels
dont le Premier ministre a la tutelle, les trente-cinq heures de tra-
vail hebdomadaire étaient appliquées.

Réponse. - Il est indiqué à . l 'honorable parlementaire que les
effectifs budgétaires des services relevant du Premier ministre sont
de 2 366 emplois répartis entre cabinets ministériels, directions,
services, comités, autorités administratives de tailles très différentes,
ayant des missions distinctes et des catégories d'agents adaptées à
celles-ci. Il en résulte que toute projection arithmétique simple qui
résulterait d'une éventuelle mesure instaurant trente-cinq heures de
travail hebdomadaire n 'aurait pas de signification en termes de
création d 'emplois.

AFFAIRES EUROPÉENNES

Politiques communautaires
(formation professionnelle - stages - organisation)

13679. - 2 mai 1994 . - M . Jean-Pierre Balligand appelle
l'attention de M. k ministre délégué aux affaires européennes
sur les échanges transnationaux de stagiaires dans le cadre des pro-
gram

re
mes de formation initiés par l'Union européenne . De nom-

breuses AUEF (associations université-entreprise pour la forma-
don) regrettent les difficultés d'ordre administratif qu'elles
r icontrent pour l'organisation de ces stages, qu'il s'agisse de
l'accueil ou de l'envoi de stagiaires originaires de l'espace écono-
mique européen (procédures d 'entrée et de séjour, protection
sociale, la+ernent, autorisation de travail . . .). Il lui demande de bien
vouloir lm préciser sa position à ce sujet, et de lui indiquer quelles
initiatives il compte prendre pour que soit défini un statut euro-
péen du stagiaire.

Réponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu attirer
l'attention du ministre délégué aux affaires européennes sur la
situation des associations' universités-entry prises pour la formation
qui ont pour mission d'organiser les échanges transnationaux de
stagiaires dans le cadre des programmes de formation mis en
oeuvre par l'Union européenne. Le ministre délégué a fait procéder
à une premier examen des procédures administratives nécessaires à
l'accueil de stagiaires étrangers et communautaires dans le cadre de
ces programmes de formation et de recherche. Une réflexion inter-
ministérielle approfondie sur la définition et la mise en place d'un
statut de suaire pée est indispensable . Cette réflexion est
en cours et l'honorable parlementaire ne manquera pas d'être
informé des suites qui pourront y être données.

Ministères et secritariats el 'Etat
(affaires étrangères : publications -

plaquette « L 'Europe, c'est nous e - contenu)

14689 . - 30 mai 1994 : - M . Jean-Claude Lefort attire l'atten-
tion de M. le ministre d'Etat, ministre de l'intérieur et de
l'aménagement du territoire, sur la publication d' une plaquette
éditée récemment par le ministère des affaires étrangères intitulée
L 'Europe c 'est nous. Cette plaquette vante sans discernement les
bienfaits de l'actuelle construction européenne . C'est son droit,
mais l' argent du contribuàble ne saurait servir à promouvoir telle
ou telle opinion, qui plus est à quelques semaines d 'un scrutin qui
désignera les futurs députés européens . Un sel document constitue
de toute jvidence une inégalité de traitement entre les différentes
listes aux élections européennes. Aussi lui demande-t-il de faire
tout le nécessaire afin que cette égalité soit ra ée. - Question
transmise à M. le ministre délégué aux afin européenne.*.

Réponse. - Le dossier présenté dans la plaquette intitulée
l'Europe, c 'est nous tondent une série de fiches de caractère stricte-
ment informatif sur l 'Europe, ses institutions, ses réalisations et
son rôle dans la politique internationale. C ' est une information de
base, où chacun peut trouver matière à jugement et à critique.
Cette publication pe-met de mettre à la disposition des respon-
sables de toutes les sensibilités politiques des informations qui ne
sont facilement accessibles que pour les gouvernements, l 'adminis-
tration et un cercle d'initiés. Ce dossier a été adressé à des élus
(élus des deux assemblées nationales, représentants français au Par-
lement européen, présidents des conseils régionaux et généraux,
maires de grandes villes sans distinction de tendance politique) et
au Centre français d ' information sur l 'Europe « Sources
d ' Europe s .

ANCIENS COMBATTANTS
ET VICTIMES DE GUERRE

Anciens combattants et victimes de guerre
(carte du combattant - conditions d'attribution -

Afrique du Nord)

6552. - 11 octobre 1993 . - M. Jacques Féron appelle l'atten-
tion de M . le mini stre des anciens combattants et victimes de
guerre sur les conditions d ' a!tribution de la carte du combattant
aux anciens combattants d 'Afrique du Nord. Si la loi n° 93-7 du
4 janvier 1993 a déjà apporté certaines modifications concernant
l'attribution de la carte du combattant, il lui demande quelles dis-
positions il envisage de prendre pour l'appelé qui a effectué la
totalité de son service militaire (même au-delà de la durée légale)
dans un service de santé en Afrique du Nord en zone opéra-
tionnelle n° 1.

Réponse. - L'étude du cas particulier à l'origine de cette ques-
tion ne pourra être effectuée que dans l'hypothèse où des ren-
seignements complémentaires concernent l'état civil de ce militaire,
son affectation exacte et les dates de son séjour en Afrique du
Nord pourront être précisés. Aussi l'honorable parlementaire est-il
invité, ainsi que cela lui a déjà été proposé par correspondance en
date du 10 décembre 1993, à faire parvenir au ministère des
anciens combattants et victimes de guerre les renseignements solli-
cités .
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Anciens coeibattanrs et victimes de guerre
(réfractaires au STO - revendications)

15535. - 20 juin '1 994. - M. Daniel nandou attire l'attention
de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre
sur le droit à réparation des réfractaires et de leurs ayants droit . Si
la loi du 22 août 1950 a exprimé la reconnaissance de la nation à
leur égard en précisant que le réfractariat constituait un acte de
résistance, le statut qui Ieur a été ainsi accordé n'a jamais trouvé sa
complète traduction dans les faits. En conséquence, il lui demande
de bien vouloir lui préciser ses intentions à ce sujet.

Réponse. - Les revendications formulées par les anciens réfrac-
taires font l'objet d ' une table ronde entre les services techniques
du ministère des ancien; combattants et victimes de guerre et le
deux associations les plus représentatives des réfractaires . Deux réu-
nions de travail ont déjà eu lieu les 26 janvier et 19 mai 1994 sur
les problèmes d ' interprétation du statut des réfractaires. L'ensemble
des questions soulevées par les anciens réfractaires fera l'objet d' un
rapport au vu duquel il sera décidé de la suite à donner au niveau
gouvernemental.

BUDGET

Bois et forêts
(Fonds forestier national - financement)

8019. - 15 novembre 1993. - M. Philippe Mathot appelle,
l'attention de M. le ministre du budget sur les difficultés actuelles
du Fonds forestier national . C_-dé en 1946 peur promouvoir
« l'organisation des travaux de boisement et de reboisement, la
mise en valeur et la conservation des terrains boisés, ta meilleur,
utilisation des produits de la forêt et, en général tout ce qui a pour
but d'accroître les ressources forestières, de faciliter l'écoulement
des produits forestiers et de mieux satisfaire les besoins de la popu-
lation » (art. 531-1 du code forestier), le FFN n 'est plus aujour-
d'hui, en mesure de remplir ses missions. En effet, la modification
récente de son mode de financement (l'assiette de la taxe ali-
mentant le F'PN a été modifiée depuis le 1 n janvier 1991 à la suite
d'une mise en demeure de la Commission économique euro-
péenne), a entraîné une baisse importante de ses recettes, baisse
accentuée par la crise qui frappe les différents secteurs de la filière
du bois. Ainsi le projet de loi de finances peur 1994 prévoit
385 millions de francs de recettes, soit une diminution de 52 p . 100
par rapport à 1990. La forêt et sa mise en valeur étant une véri-
table source d 'activité en milieu rural dont la revitalisation est
prioritaire, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
augmenter les ressources du FFN, afin qu ' il continue d'assumer le
rôle fondamental qui est le sien.

Bois et forets
(Fonds forestier national - financement)

8867. - 6 décembre 1993. - M. Léonce Deprez appelle
l'attention de M. le ministre du bu sur la dégradation finan-
cière du Fonds forestier national (FFN) . C'est ainsi que les res-
sources du FFN se sont effondrées dans le cadre des budgets des
précédents gouvernements, passant de 808 millions de francs
en 1990 à 341 millions de francs en 1992. Le projet de loi de
finances pour-1994 n'a pu à ce jour, dans le contexte économique
actuel, que prévoir un maintien de ces recettes entérinant une
baisse par rapport à 1990 de l'ordre de- 52 p. 100. Or le FFN,
créé par la loi du 30 septembre 1946, est un compte spécial du
Trésor dont l'objet est d appuyer et de promouvoir « l'organisation
des travaux de boisement et de reboisement, la mise en valeur et la
conservation des terrains boisés, la meilleure utilisation des pro-
duits de la forêt, et en général tout ce c ui a pour but d'accroître
les ressources forestières, de faciliter I écoulement des produits
forestiers et de mieux satisfaire les besoins de la population »
(art . 1531-1 du code forestier) . Dans cette perspective et afin de
permettre au -FFN, -principal instrument financier de la politique
forestière française, d'assumer ses missions, puisque la forêt en
France, qui couvre près de 25 p . 100 du territoire national, est à
la base des 550 000 emplois de la filière Bois, essentiellement en
milieu rural (dont le comité interministériel d 'aménagement dtc
territoire au cours de sa réunion du 12 juillet, àMentie, a consi-
déré la revitalisation comme prioritaire) il souligne qu'il convient

donc de trouver d'urgence des ressources extérieures à la taxe sur
les entreprises de la transformation du bois modifiée depuis le
1 a janvier 1991 à la suite de la mise en demeure de la Commis-
sion économique européenne, sur décision du Gouvernement fran-
çais. Il lui demande la suite qu'il envisage de réserver aux deux
propositions de la Fédération nationale des syndicats de proprié-
taires forestiers sylviculteurs rendant à ce que les ressdurces prove-
nant de la TIPP (taxe intérieure sur les produits pétroliers) soient
affectées au FFN, à hauteur de trois millièmes représentant
360 millions de franct, proposition qui serait logique, puisque les
produits pétroliers dont la combustion dégage du CO 2 finance-
raient la forêt dont la croissance des arbres dépollue l 'atmosphère
et réduit les effets de serre, ou une contribution de la Société fran-
çaise des jeux qui, entre les deux guerres, a financé des reboise-
ments en application de l' article 46 de la loi du. 31 juillet 1920. Il
lui demande de lui préciser la suite qu 'il envisage de réserver effec-
tivement à ces propositions qui permettraient au Fonds forestier
national d ' assumer le rôle fondamental qui est le sien depuis qua-
rante-cinq ans.

Réponse. - Facè aux difficultés rencontrées par le Fonds forestier
national (FFN) dues prindpalement à la dégradation de ia situa-
tion économique de la filière et à des effets induits la réforme de
la taxe forestière, rendue nécessaire en 1991 par nos obligations
communautaires, le Gouvernement a proposé, dans le cadre du
débat parlementaire sur le projet de loi de finances pour 1994, un
ensemble important de mesures qui a été discuté et voté par le
Parlement. Ainsi, s'agissant des recettes du FFN, la taxe sur les
produits forestiers perçue antérieurement au profit du BAPSA a
été intégrée à la taxe forestière alimentant le fonds, procurant ainsi
une recette supplémentaire de 112 MF tandis que l 'Etat compen-

, agit pour le BAPSA la disparition d ' une de ses ressources. Par ail-
leurs, la taxe de défrichemet,t perçue au profit du budget général a
également été affectée au FFN . Au total, ce sont 162 MF de res-
sources supplémentaires permanentes qui ont ainsi été dégagées au
profit du FFN . En ce qui concerne les dépenses, il a été décidé
que l'Etat prendrait à sa charge les dépenses de personnel du
Fonds, soit 67 MF par an, rés sur le budget de l'agriculture,
ce qui allège sensiblement ses charges de fonctionnement, tandis
que le montasse d'Ap inscrit initialement pour 1994 a été triplé,
passant à 300 MF. Ainsi, cet ensemble de mesures, dont le coût
pour l'Etat ressort à environ 230 MF mais qui n'augmente pas les
charges pesant sur la filière bois, permet d'apporter dès 1994 une
réponse globale et durable sur des bases réalistes, aux difficultés de
financement du FFN .

Impêts locaux
(politique fiscale - établissement de l 'imp6t -

frais prélevés par l'Etat - calcul

11293. - 21 février 1994. - M. Pierre Pascallon attire rame-
don de M. le ministre du budget sur les évolutions de la taxe
professionnelle dans le secteur s artisanat », PME-PMI. Il lui
demande par quel moyen le Gouvernement pourrait envisager de
modifier à la baisse le calcul des frais de gestion de la fiscalité
directe locale pour confection des rôles.

Réponse En application des articles 1641 et 1644 du code
général des impôts. l'Etat perçoit sur le montant des cotisations
d'impôt établies et recouvrées ait profit des collectivités locales et
organismes divers, des frais de gestion qui constituent la contrepar-
tie des dépenses qu ' il supporte pour assurer non seulement 1 éta-
blissement et le recouvrement des impôts directs locaux mais aussi
les dégrèvements et admissions et non valeur dent ceux-ci peuvent
faire l'objet et qui, en tout état de cause, sont à la charge de l'Etat.
Les sommes perçue à ce titre ne permettent pas cependant de
couvrir l'intégralité des frais engagés par l'Etat en matière de fisca-
lité directe locale. Aussi, n'est-il pas envisagé d'en réduire le mon-
tarit. En ce qui concerne l 'évolution de la taxe professionnelle, il
est rappelé que le taux de cet impôt est voté par les collectivités
locales et que l'Etat a mis en maure différentes mesures qui per-
mettent d'atténuer la charge des entreprises concernées . Au total,
la part de la taxe professionnelle acquittée par -l'Etat représente
44,4 millions de francs. Cela étant, le réaménagement de la taxe
professionnelle est une question particulièrement complexe compte
tenu de ses implications au regard des entreprises, des ressources
des collectivités locales et de la maîtrise des finances publiques.
Cette question est cependant une des principales préoccupations
du Gouvernement. C est ainsi que le projet oie loi sur le déve-
loppement du territoire, qui sera prochainement soumis au Parie-
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ment, prévoira la mise en chantier d ' une importante réforme de
cet impôt. Mais les difficultés de ce sujet impliqueront des études
et des simulations qui demanderont un certain délai avant l 'entrée
en vigueur de cette réforme.

Sui-cessions et libéralités
(droits de mutation -- montant - transmission d 'entreprises -

zones rurales)

11833. - 7 mars 1'994 . - M. François Sauvadet attire l'atten-
tion de M . le ministre du budget sur le poids des droits de suc-
cession pour les peti tes entreprises rurales. Lors du débit national
sur l 'aménagement du territoire, de nombreuses déclarations ont
concerné la taxe p rofessionnelle . S' il n'est pas possible d' ignorer
son influence sur 'ia localisation géographique des activités écono-
miques, il n'est pas pour autant admissible de ne pas prendre en
considération l'effet pénalisant des droits de succession pour la
pérennité des petites entreprises rurales. Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s 'il envisage de prendre des
mesures visant à faciliter la transmission des petites entreprises
rurales, essentielle pour enrayer le déclin du milieu rural.

Réponse. -- Indépendamment de la localisation des entreprises
transmises, 'le Gouvernement ne méconnaît pas les conséquences
dommageables qu ' a pu avoir l 'instauration des taux de 30 p. 100,
35 p. 100 et 40 p . 100 dans le tarif des droits de mutation à titre
gratuit applicable en ligne directe et en faveur du conjoint survi-
vant par 1 article 19 de la loi de finances pour 1984. Ce problème
ne pou vrra être examiné que lorsque la situation des finances
publigcies sera rétablie. Cela dit, le régime d'imposition des muta-
tions à. titre gratuit repose sur la taxation non de l'actif total trans-
mis ruais de chacune des parts attribuée aux héritiers, donataires
ou légataires, diminuée d 'un abattement spécifique de 330 000 F
sus la part du conjoint survivant et de 300 000 F sur celle de cha-
cun des enfants vivants ou représentés . La seule application de ces
abattements permet d'exonérer pins de 80 p . 100 des transmissions
par décès . Par ailleurs, plusieurs dispositions favorisant la transmis-
si on des patrimoines permettent, d 'ores et déjà, de réduire les
droits de mutation à titre gratuit dans d'importantes proportions :

' 'les réductions d'impôt prévues en faveur des donations-partages,
qui avaient été supprimées en 1981 et qui ont été rétablies à
compter du 1" décembre 1986, l'exonération au terme de l'usu-
fruit de sa réunion à la nue-propriété lorsque la transmission à
titre gratuit pane uniquement sur cette dernière, l 'exonération des
droits pris en charge par les donateurs qui permet une réduction
du taux marginal d'imposition d'autant plus importante que le
taux est élevé. De plus, les successions peuvent bénéficier d 'une
réduction d'impôt équivalente en utilisant l 'exonération des capi-
taux versés au titre des contrats d'assurance vie. Par ailleurs, et
pour faciliter le paiement des droits, le décret n° 93-877 du 25 juin
1993 améliore le régime du paiement différé (sur cinq ans) et frac-
tionné (sur dix ans) des droits d'enregistrement dus sur certaines
transmissions d'entreprises. C'est ainsi qu'afin. d'éviter les pro-
blèmes de trésorerie posés par ces transmissions le taux d 'intérêt
applicable est simplifié, et son niveau réduit : il est normalement
égal à la moitié cfu taux normal, soit 3,1 p . 100 par an pour les
demandes. présentées lors du premier semestre 1994 . Le champ des
bénéficiaires du dispositif est élargi : le bénéfice du taux réduit est
accordé lorsque la valeur de l'entreprise ou !a valeur nominale des
titres comprise dans la part taxable de chaque bénéficiaire est supé-
rieure à 10 p. 100 (au lieu de 15 p . 100 précédemment), ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(air lieu de 50 p. 100 précédemment). Le chef d'entreprise peut
désormais conserver l'usufruit de son entreprise et en transmettre
la seule nue-propriété . Enfin, il peut bénéficier du régime de ce
paiement lorsqu il prend en charge les droits, ce qui n'était pas
admis jusqu'à présent. En outre, l'exonération partielle prévue à
l'a tille 793 du code général des impôts en faveur des premières
transmissions à titre gratuit de biens ruraux loués par bail à long
terme et de parts de groupement foncier agricole (GFA) bénéficie,
depuis le 1" juillet 1992, à toutes les transmissions à titre gratuit
successives de biens de cette nature. Les transferts aux . nouvelles
générations qui étaient exclus. jusqu'à cette date, de ce régime de
faveur peuvent donc bénéficier d'une exonération de 75 p. 100
jusqu'à 500 000 F et de 50 p . 100 au-delà de cette limite. En
outre, la limite de cette exonération anidle en fonction de la
superficie minimum d'installation (SMI) lorsque le bail était
consenti au bénéficiaire de la transmission à titre gratuit est démit.

-mais supprimée. Enfin, pour favoriser la transmission anticipée des

patrimoines et notamment des patrimoines professionnels, les
donations consenties depuis plus de dix ans ne sont plus prises en
compte pour le calcul de rabattement, l 'application du barème
progressif et l'appréciation de la limite de 500 000 F en deçà de
laquelle l'exonération des biens ruraux loués par bail à long terme
est de 75 p. 100. Les donataires et héritiers peuvent donc bénéfi-
cier tous les dix ans d'une nouvelle application de l'abattement à
la base, des premières tranches du barème et tic l ' exonération des
trois quarts . L'ensemble de ces mesures, qui bénéficient, pour
l'essentiel, aux transmissions de patrimoines professionnels, va dans
le sens des préoccupations exprimées par l'honorable parle-
mentaire.

Successions et libéralités
(droits de succession - montant -

trrnsmiuion d'entreprises - zones rurales)

12458 . - 21 mars 1994 . - M. René Couveinhes appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur le poids des droits de
succession pour les petites entreprises rurales . A la veille du grand
débat sur l'aménagement du territoire il est nécessaire de tenir
compte de l 'effet pénalisant de ces droits de snrcmnion pour la
pérennité des petites entreprises rurales. Une réforme de ce sys-
tème permettrait d'enrayer la désertification rurale unanimement
condamnée. II lui demande de bien vouloir lui préciser sa position
sur cette question .

Successions et libéralités
(droits de mutation - montant -

transmission d'entreprises - zones rurales)

14120. - 9 mai 1994 . - M. François Baroja attire l'attention
de M. le ministre du budget sur la situation des PME en milieu
rural au regard du droit des successions . Dans le cadre du projet
de loi sur 1 aménagement du - territoire, il lui demande s'il envisage
des mesures destinées à en faciliter la transmission.

Réponse. - Indépendamment de la localisation des entreprises
transmises, le Gouvernement ne méconnaît pas les conséquences
dommageables qu'a pu avoir l'instauration des taux de 30 p . 100,
35 p . 100 et 40 p. 100 dans ie tarif des droits de mutation à titre
gratuit applicable en ligne directe et .en faveur du conjoint survi-
vant par 1 article 19 de la loi de finances pour 1984 . Ce problème
ne pourra être examiné que lorsque la situation des finances
publiques sera rétablie. Cela dit, le régime d'imposition des muta-
tions à titre 'gratuit repose sur la taxation, non de l'actif total
transmis, mais de chacune des parts attribuée aux héritiers, dona-
taires ou légataires, . diminuée d'un abattement spécifique de
330 000 F sur la part du conjoint survivant et de 300 000 F sur
celle de chacun des enfants vivants ou représentés . La seule appli-
cation de ces abattements permet d'exonérer plus de 80 p. 100 des
transmissions par décès . Par ailleurs, plusieurs dispositions favori-
sant la transmission des patrimoines permettent, dores et déjà, de
réduire les droits de mutation à titre gratuit dans d'importantes
proportions : les réductions d'impôt prévues en faveur des dona-
tions-partages, qui avaient été supprimées en 1981 et qui ont été
rétablies à compter du 1" décembre 1986, l'exonération au terme
de l'usufruit de sa réunion à la nue-propriété lorsque la transmis-
sion à titre gratuit porte uniquement sur cette dernière, l'exonéra-
tion des droits pris en charge par les donateurs qui permet une
réduction du taux marginal d'imposition d' autant plus importante
que le taux est élevé. De plus, les successions peuvent bénéficier
d 'une réduction d'impôt équivalente en utilisant l'exonération des
capitaux versés au titre des contrats. d'assurancevie. Par ailleurs, et
pour faciliter ie paiement des droits, le décret n° 93-877 du
25 juin 1993 améliore le régime du paiement différé (sur cinq
ans) et fractionné (sur dix ans) des droits d'enregistrement dus sur
certaines transmissions .d ' entreprises. C 'est ainsi qu 'afin d'éviter les
problèmes de trésorerie posés par ces transmissions, le taux d' inté-
rêt applicable est simplifié et son niveau . :réduit : il est normale-
ment égal à la moitié du taux normal, soit 3,1 p. 100 par an pour
les demandes présentées lors du premier semestre 1994 . Le champ
des bénéficiaires du dispositif est élargi : le bénéfice 'du taux réduit
est accordé lorsque la valeur de l'entreprise ou la valeur nominale
des titres comprise dans 1a pan taxable de chaque bénéficiaire est
supérieure à 10 p. 100 (au lieu de 15 p. 100 précédemment) ou
lorsque, globalement, plus du tiers du capital social est transmis
(au lieu de 50 p .> 100 précédemment). Le chef d 'entreprise peut
désormais conserver l'usufruit de son entreprise et en transmettre
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la seule nue-pmrriété. Enfin, il peut bénéficier du régime de ce
paiement lorsqu il prend en charge les droits, ce qui n'était pas
admis jusqu'à présent. En outre, l 'exonération partielle prévue à
l'article 793 du code général des impôts en faveur des premières
transmissions à titre gratuit de biens ruraux loues par bail à long
terme et de parts de groupement foncier agricole (GFA) bénéficie,
depuis le 1° juillet 1992, à toutes Ses transmissions à titre gratuit
successives de biens de cette nature . Les transferts aux nouvelles
générations qui étaient exclus, jusqu'à cette date, de ce régime de
faveur peuvent donc bénéficier d ' une exonération de 75 p. 100
jusqu'à 500 000 F et de 50 p . 100 au-delà de cette limite. En
outre, la limite de cette exonération partielle en fonction de la
superficie minimum d' installation (SMI) lorsque le bail était
consenti au bénéficiaire de la transmission à titre gratuit est désor-
mais supprimée. Enfin, pour favoriser la transmission anticipée des
patrimoines et notamment des patrimoines professionnels, les
donations consenties depuis plus de dix ans ne sont plus prises en
compte pour le calcul de rabattement, I 'application du barème
progressif et l ' appréciation de la limite de 500 000 F en deçà de
laquelle l ' exonération des biens ruraux loués par bail à long terme
est de 75 p . 100 . Les donataires et héritiers peuvent donc bénéfi-
cier tous les dix ans d ' une nouvelle application de l 'abattement à
la base, des premières tranches du barème et de l 'exonération des
314. L'ensemble de ces mesures, qui bénéficient, pour l'essentiel,
aux transmissions de patrimoines professionnels, va dans le sens
des préoccupations exprimées par 1 honorable parlementaire.

Collectivités territoriales
(DGF - montant - perspectives)

13260. - 18 avril 1994 . - M. Bernard Derosier attire l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les graves difficultés aux-
quelles les collectivités territoriales vont être confrontées si la DGF
pour 1995 est arrêtée - comme le Gouvernement l'a prévu - en
appliquant au montant de 1994 le taux prévisionnel d'évaluation

e la moyenne annuelle du prix à la consommation des ménages.
Les collectivités locales seront confrontées - dès 1995 - au même
constat de blocage qu ' en 1993, à la veille de la réforme . Cette
situation est due non seulement à l'indexation de la DGF sur la
seule évolution du prix à la consommation mais aussi à la pour-
suite prévisible de la croissance exceptionnelle de la dotation des
groupement de communes . II lui demande donc de bien vouloir
lui faire savoir les mesures qu 'il envisage de prendre afin de préve-
nir une situation qui se révélerait catastrophique pour les finances
locales.

Réponse. - La loi de finances pour 1994 a prévu, dans son
aride 52, que la dotation globale de fonctionnement évoluera en
1995 en fonction du taux prévisionnel d ' évolution de la moyenne
annuelle du prix de la consommation des ménages hors tabac.
Cette disposition fait partie des mesures prises dans le cadre du
nécessaire effort de redressement des finances publiques . L' indexa-
tion prévue pour 1995 est cohérente avec les études menées par le
groupe de travail au cours de l'été 1993 dans le cadre de la
réforme de la dotation globale de fonctionnement. Des simula-
tions, établies sur moyenne période sur la base d'une évolution des
prix, ont démontré que les nouvelles modalités de répartition de
cette dotation pouvaient fonctionner . En outre, le Gouvernement,
lors du débat budgétaire, a accepté un amendement parlementaire
au Sénat, qui fera bénéficier les collectivité locales de la moitié de
la croissance constatée en plus des prix à partir de 1996, en ce qui
concerne l'indexation de la dotation globale de fonctionnement.
Cette disposition ne peut avoir pour effet que d'améliorer les
mécanismes de répartition de la dotation globale de fonctionne-
ment. Enfin, à compter de 1995, toutes les communes percevront
une dotation forfaitaire progressant de la moitié du taux d ' évolu-
tion de la dotation globale de fonctionnement.

Plus-values : imposition
(saleurs mobilières - OPCVM - exonération -

conditions d'attribution --

investissements immobiliers - parts de SCPI)

13592 . - 25 avril 1994. - M. Pierre Hériaud appelle l'atten-
tion de M. le ministre du budget sur le fait que la loi de finances
a prévu. la non-imposition des plus-values résultant de la cession
de titres d'OPCVM monétaires réalisées entre le 1° octobre 1993
et le 30 septembre 1994, lorsque le produit de la vente est dans

un délai de deux mois : « utilisé t our l ' acquisition ou la construc-
tion d ' un immeuble situé en France er affecté exclusivement au
logement . .. » . Cette non-imposition peut-elle s'appliquer aux sous-
criptions de parts de SCPI ayant le m ême objet (comme cela est
déjà le cas pour d'autres dispositifs en faveur de l'immobilier :
investissement locatif par exemple), et à quelles conditions ?

Réponse. - La mesure adoptée dans le cadre de la loi de finances
pour 1994 puur encourager le transfert, vers l'immobilier notam-
ment, de l 'épargne des ménages investie e .n OPCVM monétaires
vise à réorienter cette épargne vers des pincements longs . . Or le
remploi dans l ' acquisition de parts de SCPI, plus facilement négo-
ciables que des immeubles, ne permettrait pins d ' assurer la péren
nité de l'investissement immobilier. En outre, la lisibilité de la
mesure implique un investissement direct dan .s l ' immobilier phy-
sique. Pour les parts de SCPI, l ' image produit d'épargne mobi-
lière » serait la plus forte dès lors que les sommes versées par
l'épargnant sont investies en parts de sociétés. En définitive, l ' ex-
tension de l'exonération aux cas de remploi data- l 'acquisition de
telles parts, qui bénéficie au demeurant d'avantages fiscaux spéci-
fiques, n'aurait aucune justification compte tent e des objectifs
poursuivis par le Gouvernement.

Retraites : régimes . autonomes et spéciaux
(marins : pensions de réversion - majoration pour enfants -

montant)

13825. - 2 mai 1994. - M. Claude Demasaieux attire l ' atten-
tion de M . le ministre du budget sur le problème de la bonifica-
tion pour enfant accordée aux veuves de marins . En effet, dans la
grande majorité, les épouses de marins se consacrent à feue foyer
où elles doivent être à la fois la mère, le père et la gérante . Elles
assument ainsi, seules, toutes les charges de la maison et de l ' édu-
cation des enfants. De ce fait elles accomplissent un dur travail.
Or, à l 'inverse des veufs qui conservent la totalité du montant: de
la bonification pour enfant, et ce sans amputation, pour la veuve
cette bonification est calculée sur la pension de réversion et non
sur celle de l 'auteur du droit . Compte tenu de la situation actuelle
des armements du commerce ou de pêche, il n 'est pas possibha

-d'envisager d'accroître le niveau des cotisations sociales des actifs.
C'est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui indiquer dans
quelle mesure le ministère du budget pourrait décider de disposi-
tions qui mettraient un terme à cette disparité de traitement.

Réponse. - Le code des pensions de retraite des marins prévoit
que la veuve d'un marin bénéficie d 'une pension de réversion égale
à 50 p. 100 du montant de la pension et des bonifications pour
enfants, dont aurais bénéficié son mari . Sans vouloir méconnaître
la situation difficile à laquelle peuvent être confrontées certaines
veuves de marins, mères de famille nombreuse, il convient d 'obser-
ver que les règles retenues dans le régime de retraite des marins, en
cette matière, sont tout à fait analogues à celles en vigueur dans
d'autres régimes spéciaux de retraite. De plus, quel que soit le
régime de retraite, aucun conjoint survivant ne bénéficie, dans le
cadre d 'une pension de réversion, de la totalité de la bonification
pour enfants susceptible d 'être accordée au mari . Ainsi, la situation
des veuves de marins au regard des bonifications pour enfants n 'est
pas différente de celle dont bénéficie la majorité des mères de
famille dont le mari est décédé. L'amélioration évoquée par
l'honorable parlementaire ne peut être envisagée isolément et pose
donc un problème de caractère général qui concerne l 'ensemble
des régimes de retraite ; le coût en serait par ailleurs très élevé . Au
moment où let régimes de retraite sont confrontés•à des besoins de
financement considérables, il ne paraît pas opportun d 'envisager,
sur ce point, une modification des règles existantes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(pensions de réversion - conditions d 'attribution - veufs)

13914 . - 9 mai 1994 . - Mme Nicole Catala attire l'attention
de Mine le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la
santé et de la ville, sur les pensions de réversion accordées aux
veufs de femmes fonctionnaires en vertu de l'article L . 50 du code
des pensions (loi n° 73-1128 du 21 décembre 1973, article 12).
Ne serait-il pas possible que ces derniers bénéficient de cette pen-
sion de réversion à partir de la promulgation de cette loi lorsque la
date du . décès de leur épouse est antérieure à cette promulgation ?
Elle lui demande de bien vouloir lui préciser ce point. - Qtueatinn
transmise à M. le ministre du budget
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Réponse. - L'article 12 de la loi n° 73-1128 du 21 décembre 1973
qui a modifié l 'aride L. 50 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite a substantiellement amélioré la situation du veuf
de la femme fonctionnaire. Conformément aux dispositions de
l ' aride L. 50 dudit code, le conjoint survivant d'une femme fonc-
tionnaire ou d'une femme appartenant au personnel militaire fémi-
nin peut, sous certaines conditions, prétendre à 50 p . 100 de la
pension que cette personne avait obtenue, ou aurait pu obtenir, au
jour de son décès, augmentée, le cas échéant, de la moitié de la
rente d 'invalidité dont elle bénéficiait ou aurait pu bénéficier.
Cependant, les veufs des femmes fonctionnaires décédées avant la
date d ' entrée en vigueur de la loi précitée ne peuvent bénéficier
des dispositions nouvelles introduites dans le code des pensions
civiles et militaires dé retraite par la loi du 2I décembre 1973 . En
effet, en raison du principe de non-rétroactivité des lois, confirmé
par la jurisprudence constante du Conseil d 'Etat, les droits à pen-
sion des agents de l ' Etat et de leurs ayants cause s ' apprécient au
regard de la législation en vigueur au moment de la radiation des
cadres ou du décès du fonctionnaire ou du militaire . Dès Iors,
toute modification ultérieure du droit des pensions est sans inci-
dence sur la situation des retraités . L'application de cette règle
peut sembler rigoureuse, en particulier dans le domaine des pen-
sions de l 'Etat où l ' évolution du droit aboutit généralement à
l ' attribution d 'avantages nouveaux . Mais la remise en cause du
principe de non-rétroactivité dans ce domaine, qui ne saurait être
limitée au cas particulier évoqué par l 'honorable parlementaire, se
traduirait par une dépense supplémentaire très importante que ne
permet pas la situation financière des régimes méciaux de retraite.
Dans ces • conditions, il n' apparaît pas opportun de remettre en
cause ce principe général .

Impôts locaux
(taxe professionnelle - plafonnement - conditions d 'attribution) ,

13933. - 9 niai 1994 . - M. Michel Terrot souhaite savoir de
M. le ministre du budget s 'il est normal qu ' une entreprise ayant
plafonné, sous la responsabilité de son expert-comptable, son ver-
sement de la taxe professionnelle 1993 sur la base de sa valeur
ajoutée 1993 (procédure prévue par les textes), reçoive sucessive-
ment une mise en recouvrement correspondant au dégrèvement
sollicité puis un commandement de payer avec majoration de
10 p . 100 alors que les demandes de plafonnement ont été dépo-
sées avant la date de versement de la taxe professionnelle et que la
copie du dossier a été transmise pour information à la trésorerie
dans le même délai.

Réponse. -Les comptables du Trésor ont été informés, par ins-
truction du 1n octobre 1993, du dispositif du plafonnement de la
taxe professionnelle par rapport à la valeur ajoutée . C 'est ainsi qu ' à
réception des déclaraticns des entreprises exposant leur demande
de plafonnement, les comptables du Trésor chargés du recouvre-
ment ont reçu pour consigne de ne pas demander de garanties aux
contribuables • concernés et de prendre les dispositions nécessaires
pour éviter l'envoi de lettres de rappel ou d'actes de poursuites. Le
cas évoqué par l ' honorable parlementaire ne peut donc résulter que
d'une erreur ponctuelle dans l ' application des instructions reçues.

Retraites : régimes autonomes et spéciaux
(collectivités locales : caisses - CNRACL - équilibre financier)

14319. - 16 mai 1994 . - M . Léonce Deprez appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du budget sur les préoccupations des
agents des collectivités locales relatives à la situation de la Caisse
nationale de retraite des agents des collectivités locales (CNRACL).
En raison de ponctions opérées il y a plusieurs années, cette caisse
de retraite « serait dans une situation financière catastrophique w

(Le Nouvel Econorniste, n° 942, du 22 avril 1994) . Il lui demande
toutes précisions sur ce dossier et quant aux droits des agents des
collectivités locales.

Réponse. - La Caisse nationale de retraite des agents des collecti-
vités locales (CNRACL) gère un régime de retraite qui offre à ses
assurés, fonctionnaires territoriaux et hospitaliers, les mêmes pres-
tations que le régime des fonctionnaires . La relative jeunesse du
régime de la CNRACL - les droits applicables aux agents affiliés
sont définis par le décret n° 65-773 du 9 septembre 1965
- explique un rapport démographique particulièrement favorable :
3,7 en '1992, à comparer à 2,3 pour les fonctionnaires civils de

l ' Etat et 1,9 pour le régime général de la sécurité sociale . En tant
que régime de retraite géré en répartition et bén éficiant d ' un rap-
port démographique plus favorable que de nombreux autres
régimes, la CNRACL, comme le régime des fonctionnaires de
l ' Etat, contribue par ailleurs aux mécanismes de compensation
démographique institués entre régimes de ret-aire . Ces mécanismes
ont pour objectif de pallier l ' existence d' un grand nombre de
régimes en mutualisant les éléments démographiques, en cohérence
avec la Iogique d'un financement en répartition . Au fur et à
mesure que le régime de retraite des agents des ` collectivités locales
parvient à maturité, son rapport démographique se dégrade, ce qui
n 'est pas sans impact sur le taux de-cotisation nécessaire à son
équilibre . Toutefois, la CNRACL bénéficie encore d ' un niveau de
taux de cotisation très favorable. Ainsi, pour le même taux de rete-
nue pour pension à la charge des fonctionnaires et pour les mêmes
garanties, le taux de cotisation implicite de l 'Etat employeur
atteint 41,5 p . 100 en 1992 (fonctionnaires civils), à compare'
avec le taux de cotisation employeur à la CNRACL, soit
21,3 p. 100 .

Agriculture
(entreprises de travaux agricoles et ruraux -

emploi et activité - concurrence des CU/4A - taxe professionnelle)

15309. - 13 juin 1994. - M. Jean-Claude Lenoir appelle
l'attention de M. le ministre du budget sur la situation des entre-
prises de travaux agricoles et ruraux . Nombre de ces entreprises se
trouvent actuellement dans une situation financière très préoc-
cupante, en raison notamment de la lourdeur des charges fiscales
qu elles doivent assumer . Les responsables d 'entreprises de travaux
agricoles et ruraux jugent en particulier insuffisant l 'abattement
d un tiers de la valeur locative dont ils bénéficient pour le calcul
de leur taxe professionnelle, en vertu de l ' article 1469 bis du CGI.
Dans la pratique, en effet, cet abattement ne permet de compenser
que très partiellement le caractère saisonnier de leur activité . Ces
entreprises subissent en outre la concurrence exercée par les entre-
prises agricoles, qui ne sont pas soumises aux mêmes obligations
fiscales. Cette concurrence s 'est d'ailleurs accrue depuis que la loi
de finances pour 1993 a autorisé les exploitants agricoles à réaliser
jusqu'à 30 p . 100 de leur chiffre d'affaires grâce à des activités
accessoires, avec un plafond de 200 000 francs . Les entrepreneurs
de travaux ruraux s ' opposent vigoureusement à la suppression de
ce plafond ainsi qu'à lextension de l 'activité des CUMA ruxtra•-
vaux d ' aménagement de l 'espace rural réalisés notamment pour le
compte des collectivités locales . Ils demandent que des mesures
soient prises afin de créer les conditions d'une concurrence loyale
avec les entreprises du secteur agricole . Il souhaite connaître la
suite que le Gouvernement envisage de réserver à ces demandes . Et
il le remercie de bien vouloir lui indiquer les mesurés envisagées
pour répondre aux préoccupations des entreprises de travaux agri-
coles et ruraux.

Réponse. - La situation spécifique des entrepreneurs de travaux
agricoles est prise en compte pour l 'assiette de la taxe profes-
sionnelle : les matériels agricoles utilisés exclusivement à des tra-
vaux saisonniers pour le compte d'exploitants agricoles bénéficient
d ' une réduction d ' un tiers de leur valeur locative. Au surplus, le
plafonnement de la taxe professionnelle en fonction de la valeur
ajoutée permet d ' alléger le poids de cette taxe pour les entreprises
les plus imposées . Les coopératives d ' utilisation de matériel agricole
et les cercles d'échange ne sont pas placés dans une situation
comparable. Ces organismes sont dans une large mesure ie pro-
longement direct de l ' activité de leurs adhérents qui sont eux-
mêmes exonérés de taxe professionnelle . Leurs conditions de fonc-
tionnement ainsi que leurs obligations vis-à-vis de leurs adhérents
ne permettent pas de les assimiler au secteur concurrentiel propre-
ment dit. La mesure d'exonération dont bénéficient les CUMA est
d ' ailleurs liée au respect des obligatiens du statut de la coopéra-
tion ; les CUMA qui s'affranchissent de ces contraintes ou qui
font appel public à l'épargne sont imposées à la taxe profes-
sionnelle selon les règles applicables à la généralité des entreprises.
De même, les cercles d 'échange ou cercles de machines sont Impo-
sables à la taxe professionnelle lorsque leur activité ne se limite
plus à la gestion, pour le compte des agriculteurs adhérents, des
mécanismes de l 'entraide agricole, mais s'apparente à celle d 'un
intermédiaire de services professionnel . Tel est le cas si ces cercles
perçoivent une rémunération en contrepartie du service rendu ou
lorsque le nombre des actes effectués et l ' importance dey recettes
correspondantes sont suffisants pour caractériser l 'exercice habituel
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d ' une profession. S 'agissant des bases d ' imposition à la taxe profes-
sionnelle, en application de l'article 1469-3 du code général des
impôts, la valeur locative des biens et équipements mobiliers rete-
nue pour l 'assiette de la taxe professionnelle est égale à 16 p . 100
du prix de revient lorsque les biens appartiennent au contribuable.
Cette modalité de calcul de la valeur locative qui conduit à retenir
une base d 'imposition identique sur la période d ' utilisation du
matériel permet bien de tenir compte de l'ancienneté du matériel.
En effet, la base de taxation d 'un matériel plus récent est néces-
sairement plus élevée . Il n ' est pas envisageable d'aller au-delà, en
prévoyant que les valeurs locatives des biens diminuent pendant
leur usage. En effet, cette mesure rendrait instables les ressources
des communes, et réduirait les bases de certaines d 'entre elles ou
aboutirait à des transferts de charge au détriment des autres rede-
vables . Elle serait ainsi un frein à l ' investissement, puisque le rem-
placement d'un matériel entraînerait un ressaut d 'imposition consi-
dérable. Une telle mesure désavantagerait donc les entreprises en
développement, qui investissent beaucoup.

COMMUNICATION

Radio
(radios associatives -

fonds de soutien d l'expression radiophonique - financement)

15083. - 6 juin 1994. - M. Pierre Hellier s 'inquiète aup rès de
M. k ministre de la communication de l'annonce récemment
faite par la commission du fonds de soutien aux responsables de
radios libres quant à la diminution de la subvention de 30 p . 100
pour l ' année 1994 par rapport à ce que celles-ci avaient perçu en
1993 . Les nienaces qui pèsent en effet sur le fonds de soutien
entraîneront inexorablement des conséquences dramatigdes pour
un grand nombre de radios libres de notre pays, actuellement au
nombre de 450 environ, et les auditeurs s 'inquiètent, à juste titre,
de la disparition de leurs radios de proximité et de l' atteinte à la
pluralité qu ' une telle situation ne manquera pas d'engendrer. En
effet, seules les radios les plus importantes et tout particulièrement
les réseaux d 'envergure nationale pourront sans trop de dommages
continuer à émettre alors que pendant ce temps quelques centaines
de salariés permanents de stations de radios privées se retrouveront
au chômage soit parce que leur station fera procéder à quelques
licenciements pour pallier le manque do recettes dont elle fera
l'objet, soit parce que cette station aura dû définitivement cesser
d ' émettre. Il lui demande donc si des mesures peuvent être très
rapidement prises pour renforcer le fonds de soutien qui représente
pour la plupart des radios libres dans notre pays la source princi-
pale de financement de leur budget.

Radio
(radios associatives -

fonds de soutien à l'expression radiophonique - financement)

15087. - 6 juin 1994 . - M. Guy riermier attire l'attention de
M. le ministre de la communication sur la situation des radios
libres. Notre pays bénéficie d'un des systèmes les plus élaborés
d'aide à la communication radiophonique non commerciale.
Depuis maintenant dix ans grâce à l'aide du Fonds de soutien à
l'expression radiophonique (alimenté par une taxe parafiscale sur
les recettes publicitaires des grands médias audiovisuels), quatre
cents radios associatives exercent dans tout le pays leur mission de
média de proximité au service des collectivités territoriales, du
mouvement associatif, . des créateurs locaux . Cette année, les res-
sources du Fonds de soutien paraissent devoir baisser sensiblement
su point d 'amputer de plus de 30 p. 100 les subventions de fonc-
tionnement attribuées aux radios . Une tell e situation conduirait un
grand nombre de radios à l'asphyxie et pour celles qui survivraient
au licenciement total ou pas ciel de leur personnel et une considé-
rable dégradation de leurs moyens d'action . Afin d'éviter cela il lui'
demande que les mesures nécessaires au rétablissement puis à la
progression du Fonds de soutien soient prises d ' extrême urgence.

Radio
(radios associatives -

fonds de soutien à l'expression radiophonique - financement)

15474 . - 13 juin 1994. - M. Gérard Satunade attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur la diminution
des crédits alloués aux radios associatives non commerciale . La
baisse de 35 p . 100 des crédits du fonds de soutien à l ' expression
radiophonique qui assure une part de financement déterminante
pour ces radios, utiles car elles participent pleinement à l ' expres-
sion de la démocratie locale, aura des conséquences majeures sur
l'existence de ce segment du paysage audiovisuel . En Languedoc-
Roussillon, la baisse des aides dépassera 1,7 MF . Elle entraînera,
en moyenne, la perte du tiers des ressources de chaque radio et,
par voie de conséquence, des pertes d 'effectifs salariés . A terme,
c'est le maintien de moyens de communication sur l 'ensemble du
territoire qui peut être remis en question . Il lui demande donc de
bien vouloir lui préciser les dispositions qui permettront de sauve-
garder ce secteur non marchand de la communication locale.

Réponse. - L 'aide public ue aux radios locales associatives transite
par le fends de soutien à 1 expression radiophonique, renouvelé par
le décret n° 92-1053 du 30 septembre 1992 pris en application de
l ' article 80 de la loi du 30 septembre 1986 modifiée . Ce fonds est
alimenté par une taxe parafiscale assise sur les sommes, hors
commission d' agence et hors taxe sur la valeur ajoutée, payées par
les annonceurs pour la diffusion, par voie de radiodiffusion ou de
télévision, de leurs messages publicitaires à destination du territoire
français . La taxe est liquidée et recouvrée par la direction générale
des impôts . L'importance des crédits ainsi affectés au fonds de
soutien à l 'expression radiophonique a permis jusqu'en 1992
d'augmenter les montants des subventions attribuées par la

:'commission, alors même que le nombre de radios bénéficiaires
s'accroissait de façon significative :Ainsi en 1989, 293 radios obte-
naient 50,8 MF ; en 1990, 309 radios obtenaient 53,37 MF ;
en 1991, 325 radios obtenaien. 70,75 MF ; en 1992, 383 radios
obtenaient 90,52 MF du fonds de soutien . En 1993, alors que les
encaissements constatés au titre de la taxe parafiscale connaissaient,
à partir de la fin du 3' trimestre, un tassement significatif, l 'utilisa-
tion des fonds reliquataires dus à une gestion prudente du Fonds,
a permis de maintenir un niveau de subventions comparable à
celui de l ' année 1992 . Ainsi, au titre de cette année, 440 radios
percevaient 91,63 MF de subventions. Depuis le début de
l 'année 1994, les encaissements constatés au titre de la taxe parafis-
cale connaissent une chute sévère . Pour faire face à cette situation,
la commission chargée d'attribuer les aides a décidé, lors de sa
séance du 5 mai 1994, et à l ' unanimité de ses membres, de bais-
ser, à titre conservatoire, de 30 p . 100 le barème fixant le niveau-
des subventions de fonctionnement prévues aux articles 15 et 16
du décret précité. Aussitôt ia situation connue, il a été porté à la
connaissance du ministre du budget que les rentrées de la taxe
parafiscale se situaient à un niveau très inférieur au montant prévu
de 87,5 MF inscrit dans le loi de finances de l 'année 1994. Afin
de connaître les causes de cette situation, le ministre du budget a
diligenté une enquête auprès de ses services dont les résultats, à ce
jour, ne sont pas encore connus. Cependant, face à la légitime
inquiétude du secteur associatif et compte tenu de l 'attachement
que lui porte le Gouvernement, toutes les mesures seront prises
pour que le niveau des aides attribuées en 1994 soit d'un niveau
comparable à celui des années antérieures.

Publicité
(politique et réglementation - radio et télévision -

annonces - niveau sonore)

15822 . - 20 juin 1994 . - M . Jean-Louis Masson attire l'atten-
tion de M. le ministre de la communication sur le fait qu'en
réponse à sa question écrite n° 13394 il lui a indiqué que le CSA
avait fait entreprendre de nouvelles mesures pour vérifier que les
chaînes de télévision n'augmentaient pas 1 intensité sonore au
moment des annonces publicitaires. Il souhaiterait qu'il lui précise
quels ont été les résultats de ces contrôles.

Réponse. - Il est, à l'heure actuelle, impossible d'apporter une
réponse à la question de l ' honorable parlementaire dans la mesure
où le Conseil supérieur de l'audiovisuel a indiqué que les résultats
des mesures d'intensité sonore entreprises sur les programmes
publicitaires de l ' ensemble des services de télévision ne seront pas
connus avant le mois de septembre prochain, ces contrôles nécessi-
tant la mise en place d'un dispositif technique complexe .
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CULTURE ET FRANCOPHONIE

Patrimoine
(musées - politique et réglementation - musées privés)

14353. - 23 mai 1994 . - M. Didier Julia rappelle à M. le
ministre de la culture et de la francophonie que M. le Premier
ministre a annoncé le 29 janvier dernier à Grenoble un projet de
loi sur la protection des collections publiques, en estimant qu'il
convenait de moderniser et d 'adapter les règles garantissant le bon
fonctionnement de tous les musées. A l ' heure actuelle, ce projet de
loi n 'a pas encore été soumis au conseil des ministres . Cependant
1

	

créateurs de musées privés s' inquiètent du fait que ce projet

l
'es offrir une possibilité de transfert pour les collectivités ou
les pouvoirs publics, cc qui écarterait les successeurs normaux,
naturels ou spécialisés. Il lui demande s ' il peut lui indiquer quand
ce projet de loi sera déposé, en lui précisant si les craintes des
créateurs de musées privés sont fondées ou non.

Réponse. - Il est exact que le Premier ministre a souhaité qu ' une
large réflexion soit engagée dans le but d'étudier les conditions
selon lesquelles un nouveau dispositif législatif pourrait prendre en
rnmpee les modifications importantes intervenues dans la situation
des musées de France depuis cinquante ans, le texte actuellement
en vigueur étant une ordonnance du 13 juillet 1945 portant orga-
nisation provisoire des seuls musées des beaux arts . Cette étude a
été engagée par les services du ministère de la culture et de la fran-
cophonie mais n 'a pu encore aboutir. Les craintes exprimées par
lm, créateurs de musées privés ne reposent cependant sur aucun
fondement, la réflexion engagée n'ayant, à aucun moment, envi-
sagé de remettre en cause les règles relatives aux successions.
Conformément au souhait exprimé par le Premier ministre, la pré-
paration d'un tel projet sera accompagnée, aux différents stades de
son élaboration, d 'une très large concertation avec les différentes
catégories de gestionnaires de musées.

Handicapés
(aveugles et mal- voyants - accès aux man,ifistationr culturelles)

14383. - 23 mai 1994 . - M. Denis Jacquat soumet à M. le
ministre de la culture et de la francophonie une initiative inté-
ressante en faveur des personnes handicapées et plus particulière-
ment non voyantes. En effet, il s ' agit de mettre en place une struc-
ture spéciale permettant aux non-voyants de connaître rapidement
les facilités que les différentes directions du ministère peuvent
offrir, ainsi que toutes les informations nécessaires relatives à
l 'ensemble du patrimoine culturel de notre pays . A cet égard
notamment, un secrétariat permanent à la culture avait été créé le
27 novembre 1990 . Il le remercie de bien vouloir lui indiquer si
cet organe existe toujours et, dans l 'affirmative, il souhaiterait avoir
des précisions sur son fonctionnement. Le cas échéant, dans la
négative, il aimerait savoir quelles sont ses intentions quant à la
proposition émise.

Réponse. - Un protocole d ' accord signé le 27 novembre 1990
entre le ministère chargé de la culture et k secrétariat d'Erat aux
handicapés et aux accidentés de la vie prévoyait la mise en place
d'un secrétariat permanent pour la culture accessible « en vue de
rassembler et diffuser l 'information sur les actions facilitant l 'accès
des personnes handicapées à la culture, veiller au suivi des déci-
sions prises par les deux ministères et favoriser la coordination des
différents partenaires » . Dans les faits, les fonctions de ce secréta-
riat permanent ont été en partie assurées par la délégation au déve-
loppement et aux formations au sein du ministère chargé de la
cuture. La délégation au développement et aux formations assure
la coordination des- services du ministère de la culture et de la
francophonie pour favoriser un meilleur accès à la culture et l 'élar-
gissement des publics . Cette délégation peut parfaitement étudier
avec les institutions représentatives des publia non-voyants la mise
en place d'une procédure d ' information sur les facilités d'accès
existantes dans les réseaux de diffusion artistique et le secteur du
patrimoine .

Propriété intellectuelle
(politique et réglementation - loi n' 92-597 du 1" juillet 1992 -

dérrets d'application - publication)

15150 . - 6 juin 1994. - M. Léonce Deprez se félicitant auprès
de M. le ministre de la culture et de la francophonie de son
action ministérielle pour le développement de la langue française,
s 'étonne que les décrets et arrêtés requis par vingt-neuf dispositions
de la loi n° 92-597 du 1" juillet 1992 relative au code de la pro-
priété intellectuelle n ' aient toujours pas été publiés . L ' absence de
publicatior•. de la Qartie réglementaire de ce code bloque ainsi
l ' application d' une Loi publiée depuis près de deux ans.

Réponse. - C'est à droit constant que la loi n' 92-597 du 1" juil-
let 1992 relative au code de la propriété intellectuelle a codifié la
partie législative des textes relatifs à la propriété littéraire et artis-
tique et à la propriété industrielle . Quant au projet de partie régle-
mentaire de ce code, il vient d ' être transmis par la commission
supérieure de codification au Conseil d'Erat pour avis, avant publi-
cation au Journal officiel de la République française. Il est indiqué
à l'honorable parlementaire que bien entendu les textes régle-
mentaires d ' application des lois antérieures à cette codification
continuent à être applicables.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais -

fermeture - conséquences - arts plastiques - Paris)

15340 . - 13 juin 1994 . - M. Martin Malvy appelle l ' attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur les
inquiétudes exprimées par les artistes qui exposent au Grand
Palais, à la suite de la fermeture de ce bâtiment le 21 novembre
1993 . Il lui demande de bien vouloir lui préciser la nature et la
durée des travaux entrepris . Par ailleurs, il souhaite savoir de quelle
manière les sociétés d 'artistes seront associées au projet, en cas de
réaménagement du monument et quelles seront les conditions
matérielles et financières faites aux salons lors de leur retour au
Grand Palais, à l' issue des travaux . Enfin, il lui demande comment
seront intégrées les sociétés d ' artistes dans la gsstion du futur orga-
nisme gestionnaire au Grand Palais.

Patrimoine
(exp ositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15483. - .13 juin 1994 . - M. Michel Péricard appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
les inquiétudes que provoque, pour de nombreux artistes, la ferme-
ture provisoire du Grand Palais en raison des travaux qui doivent
y être effectués . Il lui demande dans quelles conditions et dans
quels délais pourra être utilisé le terrain du quai Branly, récem-
ment mis à la disposition du ministère de la culture et de la fran-
cophonie pou accueillir les salons d 'artistes et les salons commer-
ciaux, dont la FLAC . Il souhaiterait par ailleurs connaître les
conditions qui pourront être accordées aux salons dès leur retour à
l'issue des travaux au Grand Palais et les modalités de représenta-
tion des sociétés d ' artistes au sein du futur organisme gestionnaire
du Grand Palais . .

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15484. - 13 juin 1994 . - M. Pierre Lequiller appelle l' atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
!es conséquences de la rénovation du Grand Palais des Champs-
Elysées . Les travaux nécessaires et la fermeture qui en découlent ne
doivent pas faire oublier que ce bâtiment est un outil très impor-
tant pour la promotion d 'artistes contemporains français . Il
demande, en conséquence, ce qui est prévu pour associer les
artistes lors du réaménagement du momument, mais aussi com-
ment seront intégrées les sociétés d'artistes, ainsi que les salons,
dans la gestion du futur organisme gestionnaire du Grand Palais .
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Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15485. - 13 juin 1994 . - M. Michel Noir appelle l'attention
de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur l' in-
quiétude des sociétaires des grands salons parisiens du Grand
Palais à propos de la fermeture du Grand Palais. Les sociétaires des
grands salons parisiens du Grand Palais s ' interrogent sur la nature
et la durée des travaux entrepris. En cas de réaménagement du
monument, de quelle manière les sociétés d 'artistes seront-elles
associées au prujer ? A l' issue des travaux, quelles seront les condi-
tions faites aux salons lors de leur rerour au Grand Palais ? Les
sociétés d ' artistes seront-elles intégrées dans la gestion du futur
organisme gestionnaire du Grand Palais? Il lui demande de bien
vouloir lui apporter des précisions sur ces différents points.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15486. - 13 juin 1994. - M. Claude-Gérard Marcus attire
l' attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur' les inconvénients, nés de la fermeture du Grand Palais, pour
les salons indépendants qui s'y déroulaient. Il voudrait notamment
savoir quelles sont la nature exacte et la'durée des travaux entre-
pris . D 'autre part, les utilisateurs habituels de ces locaux ont-ils été
consultés pour la mise en oeuvre de ces travaux? Enfin les condi-
tions financières faites aux salons indépendants avant la fermeture
du Grand Palais seront-elles maintenues à l ' issue de ces rénova-
tions et est-il envisagé d ' intégrer les sociétés d ' artistes dans le futur
organisme gestionnaire du Grand Palais?

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie s ' est
engagé à trouver pour les salons d ' artistes un lieu qui leur per-
mettent de continuer à exposer au centre de Paris . A cet effet, un
espace d' accueil provisoire sera mis à leur disposition sur les
15 000 mètres carrés du site du quai Branly (7') . Les travaux
d 'aménagement devront être achevés pour la rentrée 1994 afin de
permettre la tenue des salons d ' artistes selon un calendrier fixé en
concertation avec la fédération des salons . En ce qui concerne la
rénovation du Grand Palais, il n 'est pas possible, en l 'état actuel
des études, de prévoir un calendrier précis des travaux, ni la date
de réouverture . Fin juin 1994, un rapport précisera l ' ampleur des
travaux à entreprendre, leur coût, ainsi que les modalités de Icur
financement . Les conclusions des experts détermineront la durée
de rénovation et de consolidation de la structure qui en tout état
de cause ne sera pas inférieure à deux ans . Le souhait légitime des
salons d ' artistes de réintégrer k Grand Palais dans de bonnes
conditions est partagé par le ministre de la culture et de la franco-
phonie qui s ' est engagé personnellement pour leur maintienet leur
développement. Le groupe de travail constitué par le ministre de la
culture et de la francophonie, en concertation étroite avec les
représentants de la fédération des salons, continuera ses travaux de
réflexion afin de déterminer conjointement les meilleures condi-
tions possibles de réintégration des salons d 'artistes au Grand
Palais .

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - ans plastiques , - Paris)

15586. - 20 juin 1994 . - M. Jacquet Le Nay appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
fermeture du Grand Palais des Champs-Ely sées et, surtout, sur les
difficultés entraînées pour l 'organisation des salons et expositions
des sociétés d'artistes . Il souhaiterait connaître la nature et la durée
des travaux, de même que les conditions matérielles et financières
qui seront proposées aux salons lors de leur retour au Grand
Palais, à l' issue des travaux.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture --

conséquences - arts plastiques - Paris)

15642. - 20 juin 1994 . - M. Jean Marsaudon appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la culture et de la francophonie sur
l'inquiétude des sociétés d ' artistes suscitée par les travaux en cours
au Grand Palais des Champs-Elysées . Les sociétés d'artistes n'ont

en effet été informées ni de la nature et de la durée de ces travaux,
ni des conditions matérielles et financières du retour des salons à
leur issue . II semblerait pourtant naturel que ces sociétés soient
étroitement associées au projet de réaménagement et à la gestion
future de ce . monument dédié par la République à la gloire de
l'art français » ainsi qu ' il est inscrit sur son fronton. C'est pour-
quoi il lui demande de bien vouloir préciser les dispositions qu'il
compte prendre pour rassurer les artistes concernés sur leur situa-
tion future .

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15643. - 20 juin 1994. - M. Raymond Lamontagne appelle
l'attention de M . le ministre de la culture et de la francophonie
sur les problèmes occasionnés par la fermeture du Grand Palais des
Champs-Elysées. Le comité de défense des artistes du Grand Palais
s ' interroge sur les points suivants : quelles sont la nature et la
durée des travaux entrepris? En cas de réaménagement du tnonu-
ment, de quelle manière les sociétés d' artistes seront-elles associées
au projet ? Quelles seront les conditions matérielles faites aux
Salons lors de leur retour au Grand Palais, à l ' issue des travaux?
Comment seront intégrées les sociétés d 'artistes dans la gestion du
futur organisme gestionnaire du Grand Palais ? Il lui demande
donc de . bien vouloir apporter des éclaircissements à cet ensemble
de questions .

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15644. - 20 juin 1994 . - La fermeture du Grand Palais a été
décidée à la suite de la nécessité d'y effectuer des travaux en vise
de renforcer la sécurité. - M . Jacques Féron demande à M. le
ministre de la culture et de la francophonie de bien vouloir lui
préciser les points suivants : la nature et la durée des travaux entre-
pris ; en cas de réaménagement du monument, la manière dont les
sociétés d'artistes seront associées au projet ; les conditions maté-
rielles et financières faites aux Salons lors de leur_ retour au Grand
Palais, à l ' issue des travaux ; la façon dont les sociétés d ' artistes
seront intégrées, si elles doivent l' être, dans la gestion du futur
organisme gestionnaire du Grand Palais.

Patriinoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15645. - 20 juin 1994. - M. Patrick Balkany appelle l'atten-
tion de M . le ministre de la culture et de la francophonie sur la
rénovation du Grand Palais rendue nécessaire par son fort mauvais
état actuel . Il lui demande d 'une part quelles sont la nature et la
durée prévisionnelle de ces travaux. D'autre part, il aimerait savoir
de quelle manière les sociétés d ' anisites y seront associées, quelle
pourrait être leur part prise dans la gestion de ce lieu et dans
quelles conditions les Salons y seront accueillis dans le futur.

Patrimoine
(expositions - Grand Palais - fermeture -

conséquences - arts plastiques - Paris)

15646. - 20 juin 1994. - M. Jean-François Mancel appelle
l'attention de M. le ministre de la culture et de la francophonie
sur les problèmes rencontrés par les artistes du Grand Palais des
Champs-Elysées, en raison de la fermante de ce monument pour
cause de travaux et sur les interrogations qui sont les leurs . En
effet, les intéressés désirent connaître la nature ainsi que la durée
des travaux entrepris et, dans l'hypothèse d ' un réaménagement, la
manière dont les sociétés d'artistes seront associées au projet . Par
ailleurs, ils souhaitent que leur soient indiquées les conditions qui
seront accordées aux Salons lors de leur retour à l 'issue des travaux
et les modalités d'intégration -des sociétés d'artistes au futur orga-
nisme gestionnaire du,Grand Palais. Il lui demande donc de bien
vouloir lui fournir les précisions nécessaires.

Réponse. - Le ministre de la culture et de la francophonie s'est
engagé à trouver pour les salons d'artistes un lieu qai leur per-
mettent de continuer à exposer au centre de Paris . A cet effet, un
espace 'd'accueil provisoire sera mis à leur disposition sur les
15 000 mètres carrés du site du quai Branly (7'). Les travaux

r
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d' aménagement devront être achevés pour la rentrée 1994 afin de
permettre la tenue des salons d'artistes selon un calendrier fixé en
concertation avec la fédération des salons. En ce qui concerne la
rénovation du Grand Palais, il n 'est pas possible, en l'état actuel
des études, de prévoir un calendrier précis des travaux, ni la date
de réouverture . Fin juin 1994, un rapport précisera l 'ampleur des
travaux à entreprendre, leur coût, ainsi que les modalités de leur
financement. Les conclusions des experts détermineront !a durée
de rénovation et de consolidation de la structure qui en tout état
de cause ne sera pas inférieure à deux ans . Le souhait légitime des
salons d ' artistes de réintégrer le Grand Palais dans de bonnes
conditions est partagé par le ministre de la culture et de la franco-
phonie qui s ' est engagé personnellement pour leur maintien et leur
développement . Le groupe de travail constitué par le ministre de la
culture et de la francophonie, en concertation étroite avec les
représentants de la fédération des salons, continuera ses travaux de
réflexion afin de déterminer conjointement les meilleures condi-
tions possibles de réintégration des salons d' artistes au Grand
Palais .

ÉCONOMIE

Moyens de paiemen:
(chèques - chèques impayés -

personnes faisant l 'objet d'une interdiction bancaire
et utilisant frauduleusement les chèq ues restés en leur possession)

11180. - 14 février 1994 . - M. Philippe Langenieux-Villard
attire l ' attention de M . le ministre de l 'économie sur la question
des chèques impayés . Il précise qu 'en dépit des derniers textes
votés - qui ont certes permis une nette amélioration - le problème
perdure . Il souligne que la personne qui se voit signifier une inter-
diction bancaire a encore souvent en sa possession des formules de
chèques qu ' elle ne rend pas à sa banque et utilise sans scrupules
alors même que les organismes bancaires n 'appliquent pas toujours
la législation relative à l 'utilisation frauduleuse des titres de paie-
ment. En conséquence il lui demande s 'il ne pourrait pas être
tendu obligatoire pour les banques de porter plainte auprès du
procureur de la République lorsqu'un client insolvable ne vent pas
restituer les formules de chèque qui restent en sa possession.

Réponse. - La précédente loi du 3 janvier 1975 n 'avait pas été
en mesure d'endiguer l ' émission des chèques sans provision, car ne
pouvaient être poursuivis que les auteurs de chèques sans provision
émis « dans l ' intention de nuire à autrui » . Les juridictions pénales
saisies des plaintes contrôlaient au préalable l 'existence de cet élé-
ment intentionnel spécifique avant d 'entrer en voie de condamna-
tion . De fait, la dépénalisation existait déjà largement sachant par
ailleurs que la loi n'avait pas un caractère réellement dissuasif et
préventif. La loi du 31 décembre 1991 a entendu remédier à cette
situation et a considérablement modifié le régime des interdictions
bancaires. Elle prévoit une interdiction bancaire immédiate et sur
l 'ensemble des comptes de l 'émetteur et subordonne la radiation
de cette interdiction à la régularisation de l ' impayé . La loi dispose
que tout incident de paiement doit être déclaré dans les deux jours
par le banquier à la Banque de France, l ' émetteur étant informé
par lettre d ' injonction de son banquier qu ' il n 'a plus le droit
d ' émettre des chèques sur aucun de ses comptes et qu 'il doit resti-
tuer les formules de chèque en sa possession. L ' intéressé ne retro-
uve la faculté d 'émettre des chèques que s 'il a soit payé directe-
ment le bénéficiaire et en a apporté la preuve à sa banque, soit
approvisionné son compte et invité le bénéficiaire à représenter son
chèque ou encore demandé à sa banque la constitution d 'une pro-
vision bloquée et affectée au paiement du chèque . Si l'émetteur n'a
pas régularisé sa situation dans le délai d'un mois, ou s ' il s'agit du
deuxième chèque sans provision émis depuis un an, il est astreint
au paiement d'une pénalité libératoire qui est doublée à partir de
la quatrième régularisation . A défaut de régularisation, l 'émetteur
est Interdit de chéquier pendant dix ans. Enfin, la loi a également
prévu de protéger le bénéficiaire d'un chèque en lui permettant de
consulter le fichier national des chèques irréguliers (FNCI) géré
par la Banque de France, afin de vérifier la validité du chèque pro-
posé en paiement.. Toutes ces mesures ont eu pour effet de dimi-
nuer nettement le nombre des chèques , sans provision, de faciliter
le règlement des chèques impayés et de réduire le taux de récidive.
Cela résulte certainement de l'effet dissuasif du délai d ' interdiction
de dix ans, d'une part, et du coût élevé de l ' interdiction et de la
régularisation, d'autre part. En tout état de cause, l ' utilisation frau-

duleuse de moyens de paiement constitue déjà en elle-même un
délit. Ainsi, la violation de l'interdiction d ' émettre des chèques,
que l' interdiction ait été notifiée par la banque ou prononcée par
un tribunal en application de l ' article 68 du décret du 30 octo-
bre 1935, est punie des peines de l ' escroquerie (art. 69, alinéa 1°)
même si elle est sans effet sur la validité du chèque qui doit être
payé par le tiré si la provision correspondante figure au compte
(art . 32, alinéa 11) . L' arsenal à la fois préventif et répressif institué
par le législateur paraît donc suffisant et l'on voit mal ce que le
dépôt de plaintes pour non-restitution de formules de chèques
pourrait apporter de plus. Enfin, d ' une manière générale, il paraît
difficile d obliger une personne morale ou physique à porter obli-
gatoirement plainte dans des circonstances déterminées.

Moyens de paiement
(chèques - émission de chèques sans provision - dépénalisation -

conséquences)

12104. - 14 mars 1994 . - M . Jean-Marie Gevenux appelle
l' attention de M . le ministre de l'économie sur les inquiétudes
exprimées par bon nombre de petits commerçants sur la nouvelle
législation qui a procédé à la dépénalisation de l 'émission de
chèques sans provision . Ceux-ci craignent à bon droit qu ' une telle
disposition ne favorise la recrudescetce de cc type de pratique
contre laquelle ils n ' ont que des moyens limités de se prémunir.
Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser s' il dispose de
statistiques permettant d'évaluer exactement l ' impact de cette
mesure sur 1 émission, de chèques sans provision, d 'une part, et le
dispositif existant qui autorise les petits commerçants à être rem-
boursés, d ' autre part.

Réponse. - La précédente loi du 3 janvier 1975 n 'avait pas été
en mesure d' endiguer l 'émission des chèques sans provision, car ne
pouvaient être poursuivis que les auteurs de chèques sans provision
émis « dans l' intention de nuire à autrui ». Les juridictions pénales
saisies des plaintes contrôlaient donc au . préalable l'existence de cet
élément intentionnel spécifique avant d'entrer en voie de condam-
nation . De fait, la dépénalisation existait déjà largement sachant
par ailleurs que la loi n'avait pas un caractère réellement dissuasif
et préventif. La loi du 31 décembre 1991 a entendu remédier à
cette situation et a considérablement modifié le régime des inter-
dictions bancaires . Elle prévoit une interdiction bancaire immé-
diate sur l'ensemble des comptes de l 'émetteur et subordonne la
radiation de cette interdiction à la régularisation de l 'impayé.
Auparavant, l'auteur d'un chèque sans provision disposai de
trente jours pour régulariser sa situation ou à défaut se voyait
interdit d ' émettre des chèques pendant un an sans être contraint
au remboursement du bénéficiaire. La loi dispose que tout
incident de paiement doit être déclaré dans les deux jours par le
banquier à la Banque de France, l ' émetteur étant informé par
lettre d' injonction de son banquier qu'il n 'a plus le droit d'émettre
des chèques sur aucun de ses comptes et qu'il doit restituer les for-
mules de chèque en sa possession . L'intéressé ne retrouve la faculté
d 'émettre des chèques que s' il a, soit payé directement le bénéfi-
ciaire et en a apporté la preuve à sa banque, soit approvisionné
son compte et invité le bénéficiaire à représenter son chèque ou
encore demandé à sa banque la constitution d ' une provision blo-
quée et affectée au paiement du chèque . Si l ' émetteur n'a pas
régularisé sa situation dans le délai d'un mois ou s'il s ' agit du
deuxième chèque sans provision émis depuis un an, il est astreint
au paiement d ' une pénalité libératoire de 120 francs par tranche
de 1 000 francs . Cette pénalité est doublée à partir de la quatrième
régularisation. A défaut de régularisation, l 'émetteur est interdit de
chéquier pendant dix ans . De sen côté, le bénéficiaire d ' un chèque
impayé peut demander au banquier du tiré un certificat de non-
paiement à défaut de paiement ou de constitution de la provision
dans un délai de trente jours à compter de la première présenta-
tion. Ce certificat lui sera d'ailleurs adressé d'office passé le délai
de trente jours, après une nouvelle présentation dit chèque. La
notification effectuée du certificat par ministère d ' huissier ou à
défaut la cignifcacion du certificat de non-paiement au tireur vau-
dra commandement de payer . A défaut de justification du paie-
ment du chèque et des frais dans un délai de quinze jours à
compter de la notification ou de la signification, l'huissier délivrera
un titre exécutoire sans autre acre de procédure, ni frais. La loi du
9 juillet 1991 qui a porté réforme des procédures civiles d ' exé-
cution ouvre au titulaire d'un titre exécutoire une procédure
simple de saisie-attribution sur compte bancaire, calquée sur celle
de l'avis à tiers détenteur, qui provoquera le transfert des sommes
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saisies au profit du créancier qui est donc plus facilement rem-
boursé. Loin d 'avoir abouti à une recrudescence des chèques sans
provision, la nouvelle réglementation semble au contraire avoir
contribué très nettemen : à endiguer leur prolifération . En effet,
depuis son entrée en vigueur, le fait marquant dei la nouvelle légis-
lation est la diminution du nombre des chèques impayés reçus par
le commerce et les entreprises. Au vu des statistiques des rejets de
chèques en compensation, cette diminution est d 'environ 16 . 100
de 1991 à 1993 alors que, dans le même temps, le nombre de
chèques échangés augmentait de 2,7 p . 100 (5 milliards de
chèques émis aujourd'hui). Parallèlement, un accroissement du
règlement des chèques impayés a été observé ainsi qu'un taux de
récidive faible qui résultent probablement de l ' effet dissuasif du
délai d 'interdiction de dix ans et du coût élevé de l 'interdiction et
de la régularisation .

Participation
(participation aux résultats et plans d'fpa>gne d'entreprise -

déblocage anticipé des fondu - conséquences - SCOP)

13041 . - 11 avril 1994. - M . Robert-André Vivien expose à
M. le ministre de l 'économie que les récentes mesures qui ont
permis l ' utilisation des fonds de participation des salariés aux résul-
tats de l'entreprise pour acquérir certains biens ont été de nature à
relancer la consommation et à soutenir la production . Cependant,
s' agissant des coopératives ouvrières de production, les fonds de
participation jouent un rôle particulier dans la mesure où ils sont
un élément de la solidité financière de ce type d'entreprise . C ' est
pourquoi, d'ailleurs, l'article 13 de l 'ordonnance n° 86-1134 du
21 octobre 1986 interdisait de prévoir, par voie conventionnelle
entre lm partenaires économiques, une indisponibilité de ces fonds
inférieure à cinq ans. Abréger cette durée, en dehors des cas excep-
tionnels .prévus par la loi, risque de mettre en danger le finance-
ment de ces coopératives . Il lui demande en conséquence quelles
mesures le Gouvernement entend prendre pour éviter qu'un déblo-
cage anticipé des fonds des sociétés coopératives ne nuise à leur
existence, ce qui aboutirait au résultat inverse de celui recherché.

Réponse. - Aux termes de l'article 22 du projet de loi sur l'amé-
lioration de la participation des salariés dans l 'entreprise et confor-
mément aux dispositions déjà annoncées par la circulaire inter-
ministérielle du 9 février 1994, les droits constitués au profit des
salariés au titre de la participation peuvent être liquidés de manière
anticipée jusqu'au 31 décembre 1994 au titre : de l'achat d'une
voiture particulière, ou de la réalisation de travaux immobiliers
d'un montant au moins égal à 20 000 fraisa .. Pour tenir compte
des difficultés de trésorerie que peuvent rencontre- des sociétés
coopératives ouvrières de production pour l' application de cette
disposition, un amendement présenté par le rapporteur au nom de
la commission des affaires sociales, soutenu par le Gouvernement,
et adopté en première lecture par le Parlement prévoit de subor-
donner la mise en oeuvre de ces nouveaux cas de déblocages dans
ces sociétés à la conclusion d'un accord d'entreprise lorsque la par-
ticipation est placée en compte courant bloqué . Cette mesure me
paraît de nature à répondre à la préoccupation de l'honorable par-
lementaire, soucieux de voir préservés les équilibres de trésorerie
des sociétés coopératives .

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes - remboursement)

13172. - 11 avril 1994 . - M. Fric Duboc rappelle à M. le
ministre de l'économie que les porteurs de titres russes attendent
depuis trop longtemps une légitime indemnisation. Il souhaite
savoir si le Gouvernement a l'inrentlon d'inscrire à l'ordre du jour
de l'Assemblée un texte en ce sens.

Politique extérieure
(Russie - emprunts russes . - remboursement)

14864. - 30 mai 1994 . - M. Jean Marsstudon rappelle à M. le
ministre de l'économie sa poise de position du 18 avril 1994 suite
à ses entretiens avec M. Tchernomyrdine à Saint-Pétersbourg. Il
aimerait savoir quelle suite a été donnée à la demande de règle-
ment rapide des emprunts russes qu'il avait présentée. En effet, les
porteurs s 'étonnent de la lenteur des négociations aprts la ratifica-
~ion d'avril 1993 du traité franco-russe ayant trait à l 'apurement
des contentieux entre- les deux pays .

Politique extérieure
(Russie - empunts russes - remboursement)

15170. - 6 juin 1994 . - M. Maurice Ligot attire à nouveau
l 'attention de M. le ministre de l'économie sur le problème
important de la dette russe. Ii lui rappelle les prises de position
vigoureuses qu ' il avait exprimées en faveur de leur indemnisation
vis-à-vis des porteurs d 'emprunts russes de Maine-et-Loire avant
les derniètes élections législatives . Dans une longue interview
publiée par la Tribune Drsfiissés, le 22 avril dernier, il fait état de
ses entretiens avec le Premier ministre russe et le maire de Saint-
Pétersbourg, en remarquant combien ils nous sont reconnaissants
de l'engagement de la France. II y a certainement de bonnes rai-
sons à cette reconnaissance, mais il est amoral e: inacceptable que
les porteurs d'emprunts russes en fassent les frais . Tout comme
leurs homologues anglais, ils doivent être indemnisés. Il aimerait
savoir comment le Gouvernement entend prendre en compte les
intérêts de ces porteurs et selon quel calendrier.

Réponse. - Lors de ses contacts avec les plus hautes autorités de
la Fédération de Russie, le Gouvernement a toujours manifesté son
souci de voir apurer le contentieux relatif aux titres d 'emprunts
russe et n'a ménagé aucun effort pour que le souhait légitime des
porteurs de titres se concrétise dans les meilleurs délais conformé-
ment aux termes de l'article 22 du traité entre la France et la Rus-
sie signé à Paris le 7 février 1992, qui dispose que « la République
française et la Fédération de Russie s'engagent à s'entendre, si pos-
sible dans des délais rapides, sur le règlement des contentieux sou-
levés par chaque partie relatifs aux aspects financiers et matériels
des biens et intérêts des personnes physiques et morales des deux
pays » . La loi n° 92-1317 du :8 décembre 1992 autorisant la rati-
fication de ce traité a été publiée au Journal officiel du
,19 décembre 1992 et le Parlement de la Fédération de Russie a
ratifié ce traité le 4 novembre 1992 . Comme l'a fait le ministre de
l 'économie, lors de son entretien avec M . Tchernomyrdine, Pre-
mier ministre de la Fédération de Russie, à l'occasion de l 'assem-
blée générale de la Banque européenne pour la reconstruction et le
développement à Saint-Pétersbourg en avril dernier, le Gouverne-
ment ne manque pas, chaque fois que l'occasion lui en est offerte,
d'exprimer auprès des autorité russes la sensibilité de l'opinion
publique française à ce problème et combien le règlement de ce
contentieux selon des modalités satisfaisantes pour chacune des
parties renforcerait la crédibilité des autorités russes pour la mise
en oeuvre du processus de transition vers l ' économie de marché de
la Fédération de Russie. Cependant, la confidentialité qu'exige le
traitement de ce dossier ne permet pas de donner aujourd 'hui de
plus amples précisions. La représentation nationale sera bien
entendu informée de tout progrès significatif dans la voie de l'apu-
rement de ce contentieux.

l'économie.

Réponse. - L'Assemblée nationale a adopté le 25 avril 1994 une
résolution sur la proposition de directive dts conseil européen sur
les systèmes d'indemnisation des investisseurs . Dans ce texte, il est
fait état du souhait que les OPCVM soient considérés comme des
investisseurs transparents afin qu'ils puissent bénéficier d 'une cou-
verture de leurs investissements proportionnée au nombre de ieurs
porteurs de parts. S'agissant du projet de directive en discussion à
Bruxelles, les négociations ne sont pas encore suffisamment avan-
cées pour que 1 on puisse être assuré de leur résultat . Les futurs
contours de la directive, et notamment l'opportunité d' inclure ou
non les OPCVM dans son champ d'application, ne font pas
encore l'objet d'un accord de principe entre les états membres . II
paraît dès lors prématuré d' envisager d' anticiper la transposition du
projet de directive garantie des titres et de s interroger sur l'appli-
cation du principe d'une transparence pure ou plafonnée par por-
teurde parts d'OPCVM, avant qu 'ait été menée avec les autres
Etats européens, une réflexion plus approfondie sur des règles
communes de sécurité minimales.

Epargne
(OPCVM - statut)

13454 . - 25 avril 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. "le
ministre du budget de lui préciser la suite qu'il envisage de réser-
ver à la proposition tendant à ce que les OPCVM soient considé-
rés comme des « investisseurs transparents » afin qu'ils puissent
bénéficier d'une couverture de leurs investissements, proppoortionnée
au nombre de leurs porteurs de titres (la Lettre de l'ETeansion,
14 mars 1994) . - Qom- don transmeas à M. le minutre de
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Banques et établissements financiers
(Crédit lyonnais - financement - aides de l 'Ems)

13512 . - 25 avril 1994. - M . Léonce Deprez appelle l'atten-
tion M. le ministre de l'économie sur les vives préoccupations
des Français, à l' égard de la situation financière du Crédit lyon-
nais. A défaut d ' avoir joué son rôle de censeur et de contrôle de la
plus grande banque française, l ' Etat, contraint et forcé, doit rem-
plir son devoir d'actionnaire . Alors que les pertes de la banque
avaient été de 1,8 milliard de francs en 1992 et seraient de l 'ordre
de 4 milliards de francs pour 1993, l'Etat interviendrait, tant par
une contribution à la recapitalisation de l'ordre de 3,5 milliards de
francs, que par des garanties pouvant atteindre 15 milliards de
francs sur les créances immobilières de la banque, sorties de son
bilan (entre 25 et 40 milliards de francs) . Alors que le Crédit
lyonnais vient «d 'éponger» une dette de 400 millions de francs
d ' un particulier, l ' engagement de l ' Etat serait donc de l 'ordre de
20 milliards de francs . Les Français, et singulièrement les chefs
d ' entreprise, confrontés à des difficultés majeures, ne peuvent que
s'étonner de constater une telle situation qui perdure depuis plu-
sieurs années. II lui demande de lui préciser l état exact des nou-
velles contributions financières de l 'Etat à cet égard, et s' il ne lui
paraît pas opportun, par un audit approprié, de déterminer les res-
ponsabilités, voire les responsables d'un tel désastre financier qui
sera, évidemment, supporté par les contribuables.

Banques et établissements financiers
(Crédit lyonnais - financement - aides de l'Eut)

14168 . - 9 mai 1994 . - M. Jean-Pierre Calvel attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie sur les vives préoccupations
des salariés du centre administratif du Crédit lyonnais situé à Ril-
lieux-la-Pape, qui ont appris la fermeture du centre, eu égard à la
situation financière de cette banque. A défaut d ' avoir joué son rôle
de censeur et de contrôle de la plus grande banque française, l ' état
aujourd' hui doit remplir son devoir d 'actionnaire . Alors que les
pertes de la banque avaient été de 1,8 milliard de francs en 1992
et seraient de l 'ordre de 4 milliards de francs pour 1993, l ' Etat
interviendrait, tant par une contribution à la recapitalisation de
l ' ordre de 3,5 milliards de francs que par des garanties pouvant
atteindre 15 milliards de francs sur les créances immobilières de la
banque, sorties de son bilan (entre 25 et 40 milliards de francs).
Alors que cette banque vient d'effacer une dette de 400 millions
de francs d'un particulier, l'engagement de l'Etat serait de l'ordre
de 20 milliards de francs. Les salariés, ainsi que les chefs d 'entre-
prise, qui sont confrontés à des difficultés majeures, ne peuvent
que s'étonner de constater une telle situation qui perdure depuis
plusieurs années. Il lui demande de lui préciser l'état exact des
nouvelles contributions financières de l'Etat et, à la lumière des
résultats de la commission d'enquête parlementaire, quel sort sera
réservé aux responsables d'un tel désastre financier qui sera sup-
porté par tous les contribuables.

Réponse. - Le Crédit lyonnais a enregistré une perte consolidée
de 6,9 milliards de francs au titre de l'exercice 1993 . Afin de lui
permettre de respecter ses obligations rudentielles, une aug-
mentation de capital de 4,9 milliards de francs réservée à ses trois
principaux actionnaires - l'Etat, le groupe Thomson et la Caisse
des dépôts et consignations - a été décidée. La part réservée à
l'Est est de 3,5 milliards de francs . Par ailleurs, ces mêmes action-
naires ont décidé de participer à la couverture des risques pesant
sur les engagements immobiliers du groupe Crédit lyonnais . Ce
soutien, plafonné à 14,4 milliards de francs en principal, doit per-
mettre à celui-ci d'optimiser dans le temps la valorisation de ses
actifs immobiliers . Divers mécanismes incitatifs ont été mis en
place pour limiter la mise en jeu de cette couverture et faire en
sorte qu'elle soit la plus faible possible. Ce soutien de l'Etat n'a été
accordé qu ' en contrepartie d'efforts importants de restructuration à
effectuer par le Crédit lyonnais. Ce n'est en effet qu'au prix de ces
efforts qu il retrouvera une rentabilité normale et récurrente. Dans
cette optique, les frais généraux seront stabilisés en francs courants
cette année avant de diminuer l'année prochaine ; un important
Programme de désinvestissements d'au moins 20 milliards de
francs sur la période' 1994-1995 sera réalisé. La mise en œuvre de
ce plan doit • rmettre au Crédit lyonnais de renouer rapidement
avec des résultats bénéficiaires . C'est l'objectif assigné, L'ensemble
de ce plan de' redressement permettra à terme la privatisation du
Crédit lyonnais dans les meilleures conditions de valorisation pour
l'Etat et pour l'ensemble des autres . actionnaires nt des porteurs de
certificats d'investissement, Concernant la détermination des res-

ponsabilirés dans la situation actuelle du Crédit lyonnais, la
commission d'enquête parlementaire, placée sous la présidence de
M. Philippe Séguin, président de l 'Assemblée nationale, a publie
son rapport le 12 juillet 1994.

Pétrole et dérivés
(carburants - prix - cours du pétrole)

14040. - 9 mai 1994. - M. Jean-Pierre Pont appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l'économie en lui demandant d ' obtenir
des compagnies pétrolières qu 'elles répercutent . auprès des consom-
mateurs ia baisse du prix du pétrole à la production, plus de
30 p . 100 en moiras d'un an (malgré, depuis deux semaines, une
légère remontée des cours), baisse accélérée encore par la 'chute
rapide du dollar depuis quelques jours . Le ; compagnies pétrolières
ont la déplorable habitude d ' anticiper sur les hausses du pétrole
brut à la production et « d'oublier systématiquement les consom-
mateurs lets des baisses. Même si la baisse du prix du brut à la
production n ' a qu'une faible incidence sur les tarifs affichés à la
ppomme, compte tenu des 80 p. 100 de races diverses qui frappent
le litre de carburant, il est intolérable que le .consommateur ne
puisse jamais en profiter. Une baisse de huit à dix centimes du
prix des produits pétroliers pourrait entraîner une légère relance de
la consommation et soulager, par une augmentation des ventes, un
secteur où distributeurs et pompistes souffrent terriblement de la
récession économique et où la fermeture des points de vente se
multiplie. Le ministre peut-il annoncer une date prochaine pour
cette baisse Purifiée du prix des carburants en faveur du consom-
mateur ?

Réponse. - Les prix de vente au détail des carburants relèvent'
des dispositions de l' ordonnance n° 86-1243 du 1" décembre 1986,
relative à la liberté des prix et de la concurrence . Ce texte prévoit,
dans son article 1", que les prix sont librement fixés par le jeu de
la concurrence et précise qu'ils ne peuvent être réglementés, par
décret en Conseil d' Etat après avis du conseil de la concurrence'
que dans les secteurs ou les zones où la concurrence par les prix
est limitée . Tel n'est pas aujourd'hui k cas de la distribution des
carburants. Ce secteur Je caractérise en effet'par la présence d'opé-
rateurs nombreux et diversifiés, tant par le niveau de prix que la
qualité des services qu' ils offrent aux consommateurs . Aussi, l ' ins-
tauration d'une obligation, pour le distributeur, de répercuter les
baisses des cours internationaux ne peut-elle être envisagée, car elle
constituerait un retour à une forme d'encadrement des prix.
Chaque distributeur détermine donc, sous sa propre responsabilité,
l'amplitude et le délai de répercussion dés variations de ses coûts
d 'approvisionnement sur les prix de vente aux consommateurs.
L' examen des prix de vente pratiqués montre que les fluctuations
des cours internationaux, à la hausse comme à la baisse, ;nier-
venues depuis plusieurs mois ont généralement été répercutées de
façon atténuée au stade du détail . Ainsi, au dernier trimestre de
I'année 1993, les cours internationaux de su p ercarburant ont baissé
de plus de 16 centimes par litre, alors que les prix de vente au
détail, hors incidence TVA, ont diminué de 7 centimes; De ce
fait, les marges de distribution ont augmenté de plus de 9 centimes
par litre, atteignant 46,4 centimes au .15 décembre 1993 . La
reconstitution de ces marges est profitable pour les pompistes dont
la situation financière est précaire . En raison du comportement des
consommateurs il est probable compte tenu des élasticités de la
demande qui sont constatées qu'une baisse des tarifs ne se tradui-
rait pas par un accroissement des ventes de nature à compenser
l'abaissement de leurs marges.

Retraites : généralités
(politique et réglementation - fonda de pension - création)

14526 .,- 23 mai 1994. - M. Léonce Deprez se référant à sa
question écrite n° 9539 du 27 décembre 1993 et à la réponse qui
lui a été faite (JO - AN -• 7 mars 1994) demande à Al: le
ministre de l'économie de lui préciser les perspectives de mise en
place de fonds de pension, à propos desquels il indiquait : « Une
consultation des différents partenaires est en cours. Le ministre
proposera, le moment venu, un - projet qui sera inspiré par le souci.
de garantir la sécurité et la transférabilité des droits acquis par les
participants au fonds . » Il lui demande donc • si « le moment est
venu ».

Réponse. - A l' automne dernier, le Premier ministre a confié au
ministre de l'économie la mission d'étudier les modalités de mise
en place de fonds de pension. Le ministre de l'économie auimmé-
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diaterrent engagé les consultations avec les différents partenaires
concernés, et plusieurs initiatives récentes ont permis d enrichir la
réflexion, d'envisager les différentes options et d'amorcer une clari-
fication des positions en présence . Dans ces conditions, il apparaît
indispensable de poursuivre et d'approfondir la réflexion déjà
engagée afin de prendre en compte l'ensemble des propositions, en
pattteulies celles émanant des parlementaires.

Assurances
(assurance automobile - véhicules accidentés -

remise sur k marché - politique et réglementation)

15289. - 13 juin 1994. - Mme Monique Papon appelle
l'attention de M. le ministre de l'économie sur les conséquences
probables de l'application de l 'article 17 de la loi n' 93-1444 du
31 décembre 1993 sur l'activité de nombreux artisans de la répara-
tion automobile. Il apparaît que cette disposition, dans sa rédac-
tion actuelle, met purement et simplement un terme à cette forme
d 'activité. Aussi lui demande-t-elle s 'il ne lui semblerait pas oppor-
tun de proposer une nouvelle rédaction qui permettrait aux profes-
sionnels, sous tes mêmes garanties que celles imposées aux parti-
culiers par l'article L .27-1 (nouveau) du code de la route, de
réparer et de mettre en vente les véhicules accidentés acquis par
eux .

Assurance:
(assurance automobile - véhicules accidentés -.

remise sur le marché - politique et réglementation)

15465. - 13 juin 1994 . - M. jean Besson appelle l'attention
de M. le ministre de l ' économie sur les conséquences qu'entraîne
l'entrée en vigueur de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 . En
effet, les articles L. 27 et L. 27-1 ordonnent aux propriétaires de
véhicules accidentés, dont l ' état ne permet la remise en circulation

qu'à un prix supérieur à sa valeur vénale, de les céder à des profes-
sionnels spécialisés dans la casse automobile . L'application de cette
loi nuit à l ' activité des professionnels de véhicules accidentés, gara-

estes, carrossiers réparateurs, etc., et est une réelle injustice pour
les clients les plus démunis, incapables de s'offrir en remplacement
un véhicule neuf, alors qu'ils étaient normalement assurés, en droit
d' attendre une réparation . Par conséquent, il lui demande s 'il envi-
sage de prendre des mesures d'assouplissement afin que les profes-
sionnels de la réparation automobile puissent préserver leurs parts
de marché.

Assurances
(assurance. automobile - véhicules accidentés -

remise sur le marché - politique et réglementation)

15473. - 13 juin 1994 . - M. Louis Pierna attire l'attention de
M. le ministre de l'économie sur les conséquences économiques
de l'article 17 de la loi n° 93-1444 du 31 décembre 1993 . Si la loi
poursuit le but louable d'empêcher le trafic des cartes grises, la
coordination des négociants en véhicules accidentés et en pièces de
réemploi, ainsi que le Conseil national de l'expertise automobile et
de nombreux réparateurs l'ont alerté sur les répercussions - en
terme d'emplois - de certains dispositifs de la présente loi . Aussi
lui demande-t-il ce qu'il compte entreprendre afin d'assurer que
l'application de la loi ne menace pas l'emploi de milliers de salariés
de

	

réparation automobile, tout en assurant la sécurité des,la
conducteurs de véhicules accidentés par exemple en étendant la
procédure actuelle dite VGA.

Réponse. - Le ministre de l'économie a été saisi, comme de
nombreux parlementaires, des inquiétudes manifestées par les pro-
fessionnels de l ' automobile au sujet de l'article .17 de la loi
du 31 décembre 1993 relative aux véhicules gravement accidentés.
Afin de pouvoir répondre à ces inquiétudes, il a demandé à ses
services dorganiser, en liaison avec le ministère des transports, le
ministère de l'intérieur et le ministère des entreprises, une réunion
avec l 'ensemble des organisations professionnelles concernées.
Cette réunion qui s'est tenue le 20 mai a permis de définir des
modalités d'application du nouveau système qui sont de nature à
téeondre aux inquiétudes des professionnels. Il a ainsi été
demandé aux services de veiller à ce que les assureurs présentent de
manière objective le nouveau système aux assurés et leur rappellent
qu'il leur est techniquement et juridiquement possible de faire
réparer leur véhicule : Par ailleurs, les Ministres"- des transports et de
l' intérieur vont donner ' des instructions à leurs services pour que

les nouvelles cartes grises nécessaires en cas de reconstruction des
véhicules soient délivrées dans des délais rapides aux véhicules acci-
dentés qui auront été réparés sous le contrôle d 'un expert auto-
mobile certifiant que le véhicule peut rouler dans des conditions
normales de sécurité. Les cartes grises des véhicules ainsi réparés ne
porteront pas de mentions préjudiciables à leur revente . Ces préci -
sions sur la nouvelle procédure font disparaître les motifs d'inquié-
tude des professionnels qui avaient alerté le Gouvernement et les
parlementaires, et répondent donc au souhait des honorables parle-
mentaires de voir précisées les modalités d'application du système
législatif actuel, qui est le seul à même de faire cesser les trafics de
cartes grises .

ÉDUCATION NATIONALE

Enseignement : personnel
(contractuels - contrats emploi solidarité -

création de postes statutaires)

14137. - 9 mai 1994 . - M. Jean-Yves Le Déaut appelle
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation des personnes employées sous contrat emploi solidarité
(CES) dans les établissements scolaires, à la fin de leur contrat.
Ces personnes accomplissent souvent un travail précieux et
apportent un plus appréciable à la bonne marche de ces établisse-
ments . Toutefois, à la fin de leur CES, ces personnes se retrouvent
à nouveau au chômage. La - solution pourrait consister en
l'embauche sous contrat consolidé, mais les établissements scolaires
manquent de moyens et ne peuvent être en mesure de favoriser
par ce biais l' insertion professionnelle des personnes employées
sous CES . Il lui demande s' il compte affecter des moyens finan-
ciers aux établissements scolaires permettant l 'embauche sous
contrat consolidé des personnes sous CES.

Réponse. - Les personnels bénéficiant d'un contrat emploi-
solidarité dans les condicic,ns prévues par les lois n° 89-905 du
19 décembre 1989, n° 91-1405 du 31 décembre 1991 et n° 92-722
du 29 juillet 1992 et le décret n° 90-105 du 30 janvier 1990
modifié sont des salariés de droit privé recrutés pour une période
déterminée. Pour sa part, le ministère de l ' éducation nationale a
fortement contribué à l'effort de solidarité nationale en matière
d'emploi en souscrivant 60 000 contrats de cette nature . Néan-
moins il est difficile, en dehors de cette procédure qui limite à
24 mois et dans =-certains cas, à 36 mois, la durée maximale de ce
type de contrat, d 'assurer la consolidation de l'emploi des intéres-
sés . Toutefois, ceux d'entre eux qui n'ont pu, . à l'issue de cette pé-
riode, bénéficier d ' un contrat de travail ou de toute ,autre mesure
de réinsertion professionnelle, peuvent éventuellement utiliser cer-
taines procédures d'accès à la fonction publique.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(enseignants - affectation en ZEF - carrière - disparités)

14573. - 23 mai 1994 . -- M. Serge Lepeltier attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
personnels enseignants dans les zones d 'éducation prioritaire
(ZEP) . En effet, afin d 'améliorer les conditions dans lesquelles il
est fait face aux besoins d'enseignement dans les établissements
scolaires situés dans les ZEP, des mesures ont été prises : indem-
nité de sujétion spéciale, avantage spécifique d ' ancienneté au titre
de l'avancement d'échelon, accès_ plus facile à la hors-classe de leur
corps, intégration facilitée dans un corps hiérarchique par voie de
liste d'aptitude. Or, dans la pratique, il a pu être constaté que ces
mesures d'encouragement n étaient pas appliquées dans tous les
établissements . Dans une période où le Gouvernement accorde
une attention toute particulière aux problèmes de la ville, il lui
demande quelles mesures il pourrais prendre afin de remédier à
cette injustice et de veiller à la simple application de ces disposi-
tions en faveur des enseignants, souvent confrontés dans leur tàche
à des situations difficiles.

Réponse. - 1 a politique des zones d'éducation prioritaire doit,
par toutes mesures appropriées, être confortée. C'est ainsi que les
propositions, récentes du nouveau contrat : pour l 'école ont prévu
d'entreprendre un effort national au profit de celles-ci, en concen-
trant 1 action sur les maternelles et la prévention de la difficulté
scolaire en général . S'agissant de la situation des personnels ensei=
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gnants exerçant dans ces zones, ils bénéficient déjà de certains
avantages destinés à compenser les contraintes inhérentes à l ' exer-
cice de leurs fonctions . Les personnels enseignants di' premier
degré exerçant en ZEP perçoivent une indemnité de sujétions spé-
ciales dont le montant annuel s ' élève à 6 438 francs au 1" jan-
vier 1994 . Par ailleurs, l'exercice des fonctions ZEP doit être
pris en compte par les inspecteurs de l 'éducation nationale pou r
établir leurs propositions de notation des personnels enseignants
des écoles, ce qui se traduira dans les barèmes utilisés pour 1 avan-
cement des personnels . De la même manière, si elles ont été ac-
complies pendant plusieurs années, ces fonctions peuvent être
valorisées lors des demandes de mutation à l 'intérieur d'un dépar-
tement en vue d ' obtenir la mutation sollicitée. Les modalités d' ap-
plication aux personnels de l ' éduca ion nationale des dispositions
concernant l ' avantage spécifique d ' ancienneté n'ont cependant pu,
à ce jour, être mises en oeuvre. Compte tenu des difficultés ren-
consiées dans l' ensemble des administrations de i'Etat pour enga-
er la procédure de gestion de l ' avantage spécifique d' ancienneté,

fe Gouvernement a décidé qu'une réflexion interministérielle serait
prochainement menée sur cette question . Le ministère de l ' éduca-
tion nationale continuera, comme le précise le nouveau contrat
pour l ' école, à se préoccuper de la situation des personnels affectés
en ZEP ou dans les secteurs sensibles, notamment pour déterminer
les bénéficiaires des tranches de la nouvelle bonification indiciaire.

Retraites : fonctionnaires civils t: militaires
(montant des pensions - enseignement maternel et primaire -

directeurs d'école)

14797. - 30 mai 1994. - M. Marcel Porcher attire l ' attention
de Ms le ministre de l 'éducation. nationale sur !a situation des
directeurs d ' école retraités . Il constate que la mise ers place d ' un
nouveau statut de « professeur d 'école » accompagné de plusieurs
avantages, dont une progression du salaire, ne s'est pas accompa-
gnée de la reva l orisation correspondante des directeurs d ' école
retraités. Pour la première fois, la situation des actifs et des retrai-
tés n'a donc pas suivi la même progression . Il lui demande quels
sont les projets de son ministère afin de rattraper ce retard qui
s' est créé.

Réponse. - Le décret n° 89-122 du 24 février 1989 fixe les dis-
positions statutaires actuellement applicables aux directeurs d 'école.
L' article 14 de ce décret a organisé, sur une période de quatre ans,
de 1989 à 1993, l 'intégration des personnels en activité relevant de
l 'ancien statut dans le nouvel emploi de directeur d'ecole. Or, en
application de l 'article L 16 du code des pensions civiles et mili-
taires des fonctionnaires, l 'assimilation d ' un grade ou d ' un emploi
ancien à un grade ou emploi nouvellement créé ne peut être pro-
noncée que lorsque tous les personnels actifs ont pu bénéficier des
nouvelles dispositions statutaires. Ce n ' est donc qu'à partir de sep-
tembre 1993 que les personnels retraités peuvent bénéficier d'une
assimilation destinée à fixer leurs pensions par référence à la situa-
tion des fonctionnaires actifs, dans la mesure où, jusqu'à cette
date, des directeurs d'école ont continué à être rémunérés au titre
des statuts antérieurs . Toute interprétation contraire aboutirait à
conférer un avantage aux agents retraités par rapport aux fonction-
naires en activité non encore intégrés dans l 'emploi régi par le sta-
tut de 1989 . Le plan d' intégration étant désormais achevé, un pro-
jet de décret permettant de réviser les pensions de directeurs
d ' école retraités, avec effet du 1" septembre 1993, a été transmis
aux ministères respectivement chargés du budget et de la fonction
publique .

Retraites :( nctionnaires civils et militaires
ontant des pensions -

enseignement maternel et primaire - dire tours d'école)

15183. - 6 juin 1994. - M. Patrick Braouezec attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation nationale sur le méconten-
tement des directeurs et directrices d 'école retraités, actuellement
s oliés de certaines majorations indiciaires dont ils devraient béné-
mier. En effet, depuis la rentrée scolaire de septembre 1990, les

directeurs et directrices; d'école en activité perçoivent des majora-
tions indiciaires (de 3 à 40 points selon le nombre de classes).
L'article L. 15 du code des pensions, relatif à la péréquation, ,ré-
cise que les bonifications indiciaires accordées aux actifs s ap-
pliquent aux retraités. Or, le décret d 'application concernant cette
disposition n ' est toujours pas paru . En conséquence, il lui

demande ce qu'il entend faire pour que ce décret soit rapidement
signé, afin que les directeurs et directrices d' école bénéficient, avec
effet rétroactif au 1" septembre 1990, de la péréquation des pen-
sions à laquelle ils ont légitimement droit.

Réponse. - Le décret n° 89-122 du 24 février 1989 fixe les dis-
positions statutaires actuellement applicables aux directeurs d'école.
Conformément à l ' article 14 de ce texte, l ' intégration des person-
nels en activité dans le nouvel emploi de directeur d 'école est orga-
nisée sur une période de quatre ans, de 1989 à 1993 . Or, pour
l ' application de l'article L. 16 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite des fonctionnaires, l 'assimilation d'un grade ou
d ' un emploi ancien à un grade ou emploi nouvellement créé ne
peut être prononcée que lorsque tous les personnels actifs ont pu
bénéficier des nouvelles dispositions statutaires . Ce n 'est donc qu'à
partir de septembre 1993 que les personnels retraités peuvent
bénéficier d'une assimilation destinée à fixer leurs pensions par
référence à la situation des fonctionnaires actifs, dans la mesure
où, jusqu'à cette date, des directeurs d'école ont continué à être
rémunérés au titre des statuts antérieurs. Toute interprétation
contraire aboutirait à conférer un avantage aux agents retraités par
rapport à leurs collègues en activité. Le plan d' intégration étant
désormais achevé, un proies de décret permettant de réviser les
pensions des directeurs d'école retraités, avec effet du 1" sep-
tembre 1993, a été transmis aux ministères respectivement chargés
du budget et de la fonction publique.

Enseignement secondaire : personnel
(maîtres auxiliaires - statut)

15935. - 27 juin 1994. - En réponse à de nombreuses q'ux-
tions écri tes des parlementaires concernant le problème de l 'auxi-
liariat dans l ' éducation nationale, M . le ministre de l'éducation a
déclaré faire de sa résorption une priorité pour son ministère et
que la mise en place de mesures visant à faciliter la titularisation
des maîtres auxiliaires était à l ' étude. M. jean-Pierre Kucheida
appelle l ' attention de M. le ministre de l 'éducation nationale sur
l ' urgence de ce problème, compte tenu des conditions de précarité
croissante dans lesquelles ces personnels assument leur mission . Il
lui demande, par conséquent, de bien vouloir lui préciser le
contenu de ces mesures et la date de leur application.

Réponse. - Les maîtres auxiliaires relèvent principalement, pour
leur gestion, des dispositions du décret n° 62-379 du 3 avril 1962
modifié, ainsi que des textes pris pour son application . Ces agents,
dont les mérites sont reconnus, ont d ' ores et déjà fait l'objet de
différentes mesures destinées à améliorer leur situation, notamment
en facilitant leur accès à des corps de personnels enseignants par la
voie des concours internes. De nouvelles dispositions, dont cer-
taines ont pu prendre effet dès la rentrée scolaire 1993 et ont fait
l ' objet de la circulaire n° 93-267 du 20 août 1993 publiée au Bul-
letin officiel n° 28 du 2 septembre 1993, tendent à améliorer les
conditions de préparation des concours de recrutement . La résorp-
tion de l ' auxiliariat est une priorité pour le ministre de l'éducation
nationale : la mise en place de nouvelles mesures tendant à faciliter
la titularisation des maîtres auxiliaires est à l' étude.

Enseignement maternel et primaire : personnel
(conseillers pédagogiques -

rémunérations - frais de déploiement - montant)

15973. - 27 juin 1994 . - M . François-Michel Gonnot appelle
l ' attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur la
situation financière des conseillers pédagogiques adjoints aux ins-
pecteurs de l ' éducation nationale . En effet, ces derniers utilisent
Leurs véhicules personnels pour les besoins du service moyennant
une autorisation de circuler et une dotation de moyens y afférentes
délivrées par l ' Inspecteur d 'académie . Or la dotation des moyens
inscrits au budget des crédits globalisés est en baisse constante
depuis 1990 (- 40 p . 100) . Dès lors, et dans le souci de leur per-
mettre d 'assurer au mieux les missions qui leur sont assignées, il
lui demande en premier lieu s 'il serait possible d 'extraire de l ' enve-
loppe des crédits globalisés une ligne budgétaire consacrée exclu-
sivement « aux frais de tournées » des a personnels roulants » . En
second lieu, s'1 serait possible d ' indemniser les co,sseillets pédago-
giques sur la même base de remboursement que les instituteurs de
zone d ' intervention limitée (ZIL) et les brigades d'intervention
départementale (BID) . Enfin, s'il serait possible que, dans le cadre
du corps des professeurs d ' école, les conseillers pédagogiques se
voient attribuer une nouvelle bonification indiciaire .
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Réponse. - S'agissant du remboursement des frais de déplace-
mon exposés par les personnels itinérants dans le cadre de leurs
fonctions, la loi de finances initiale pour 1994 prévoit une remise
à niveau des dotations globalisées de fonctionnement des services
déconcentrés sur lesquels s' impute cette charge. Fi gées à 862 MF
en loi de finances initiale pour 1993 puis réduites à 759 MF à l'is-
sue de l 'exercice 1993 du fait de la régulation décidé par le Gou-
vernement et malgré un abondement exceptionnel de 12,5 MF en
fin d'année, elles sont portées dans le cadre du budget de 1994
à 845,5 MF. En outre, l ' instruction a été donnée aux recteurs et
aux inspecteurs d'académie de veiller, à l'intérieur de ces enve-
loppes, à une couverture satisfaisante des frais de déplacement.

Enseignem ent
(frais de scolarité - remises de principe - paiement -

réglementation)

15990. - 27 juin 1994 . - M. jean-Marie Morisset attire
l'attention de M . le ministre de l'éducation nationale sur le
devenir des remises de principe pour les familles nombreuses sur
les frais de pension et de demi-pension . En effet, !es bourses
d'études étant transférées à partir de la rentrée prochaine à la
charge des CAF, les familles s ' inquiètent de savoir quelle sua la
procédure retenue pour le règlement des remises de principe qui
étaient versées jusqu'à présent par le ministère de l 'éducation
nationale par l'intermédiaire d ' une enveloppe globale comprenant
également les bourses d'études . Il le remercie de bien vouloir lui
indiquer ses intentions concernant ces remises de principe qui sont
une aide non négligeable pour les familles rencontrant des diffi-
cultés sociales.

Réponse. - L'article 16 du projet de loi relatif à la famille, orga-
nise e transfert de la gestion des bourses des collèges du ministère
de l'éducation nationale vers les caisses d'allocations familiales . H
prévoit qu' une aide à lie scolarité se substituera aux bourses des
collèges à compter de la rentrée 1994 . Cela s ' accompagnera d'un
transfert de crédits de 680 MF du budget de l'éducation nationale
vers celui des affaires sociales. Il n'y aura donc pas de transfert de
charges de l'Etat vers les collectivités locales . Ce transfert répond à
une volonté de simplification . Actuellement, les familles se
trouvent devant de multiples interlocuteurs et sont confrontées à
des dispositifs complexes. Le but est de diminuer le nombre d'in-
terlocuteurs . Avec l'aide à la scolarité, les familles n ' auront aucune
démarche particulière à faire dans la mesure où les CAF disposent
déjà des données nécessaires . Le but est de simplifier la procédure.
Le passage d ' un système de bourses avec 11 taux à une aide à !a
scolarité qui n'en compte que deux rend le dispositif plus lisible
pour les familles. Enfin, le but est de mettre fin à un dispositif
coûteux. La complexité du dispositif des bourses des collèges a un
coût exorbitant par rapport au montant des aides accordées . Alors
que 52 p. 100 des boursiers des collèges ne touchent que
337 francs, le coût pour le ministère de l ' éducation nationale de
gestion de chaque bourse est de 250 francs. Mais surtout, le trans-
fert des bourses des collèges aux CAF offre toutes les garanties
nécessaires au: boursier.; et à leur famille. L'article 16, alinéa 5,
prévoit en effet que, pour l'année scolaire 1994-1995, l'éducation
nationale mettra en place une allocation exceptionnelle destinée à
compenser intégralement toute perte financière que pourrait enre-
grstrer un boursier par rapport à l'année 1993-1994 . S'agissant des
frais de demi-pension, il est souvent rappelé que les bourses des
colles permettent de payer les frais de cantine dans le cas où la
famille rencontre des difficultés financière. Ce mécanisme dit du
précompte est de la responsabilité du principal du collège. Ce
mécanisme sera maintenu pour l'allocation exceptionnelle et per-
mettra ainsi d'affecter raout ou partie de celle-ci au paiement des
frais de demi-pension, même s'il faut rappeler que le montant des
bourses des collèges, ci . moyenne de 650 francs par an, ne permet
pas de couvrir les fraie de cantine qui sont généralement supérieurs
à 2 000 francs par en. Par ailleurs, les établissements scolaires
pourront, bien entendu, utiliser la procédure déjà prévue par la loi
pour obtenir te prélèvement des impayés de cantine scolaire sur les
prestations - familiale . Cette procédure permet de recouvrer les
tommes dues sur dès prestations qui sont d'un montant plus
important que celui des bourses. Enfin, la nouvelle aide à la scola-
rité progressera de tisanière plus dynamique que les bourses des
collège; puisqu'elle sine revalorisée comme les prestations fami-
liales . Cela est sans !lui doute une disposition financière favorable
aux familles .

Enseignement secondaire : personnel
(PEGC - statut - intégrat_cn dans le corps des professeurs certifiés)

16099. - 27 juin 1994. - M. Guy Hermier attire l'attention
de M. le ministre de l'éducation nationale sur la situation des
PEGC . Ces enseignants, recrutés voilà plus de vingt ans, sont
d'anciens instituteurs choisis sur dossier. En 1989, ils ont été tenus
à l 'écart du plan de revalorisation et d 'unification de la fonction
enseignante. De ce fait, leurs traitements n'ont pas été revalorisés
comme ceux des autres catégories et leurs perspectives de carrière
n'ont pas été identiques à cules de leurs collègues . Aujourd' hui ils
sont encore 60 000 qui, dans leur majorité, ne pourront obtenir
une intégration dans le corps des certifiés . Afin de mettre un
terme à cette situation injuste, il lui demande les mesures qu 'il
entend enfin prendre pour ces enseignants.

Réponse. - Deux décrets en date du 24 mars 1993 ont ouvert
aux professeurs denseignement général de collège des perspectives
de carrière identiques à celles des professeurs certifiés . Les PEGC
peuvent désormais : soit décider de poursuivre leur carrière dans
leur corps d 'origine, doté d'une classe exceptionnelle, laquelle
culmine à l'indice majoré 731 ; soit demander leur intégration
dans le corps des professeurs certifiés, en obtenant leurs inscription
sur une liste d' aptitude exceptionnelle ouverte sans condition de
diplôme, aux PEGC qui justifient de cinq années de service

r
blic, après que leur candidature aura reçu un avis favorable de

` ispection pédagogique concernée . Ces mesures de revalorisation
se sont accompagnées d'une réduction de l'horaire d'enseignement
dû par les PEGC, laquelle a pris effet dès la rentrée 1989 . Depuis
le P' septembre 1990, le service de ces personnels est fixé à 18, 19
ou 20 heures par semaine selon la nature des disciplines enseignées
par les intéressés . Les PEGC bénéficient également des rhèmes
indemnités que les autres personnels enseignants (indemnité de
suivi et d 'orientation des élèves, indemnités pour activités péri-
éducatives). C ' est donc un dispositif complet et cohérent de reva-
lorisation qui s' applique à la carrière des PEGC puisqu' il combine
des mesures indiciaires, statutaires et indemnitaires . Il prévoit
désormais des perspectives de carrière analogues à celles offertes
aux professeurs certifiés.

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
'ET RECHERCHE

Enseignement supérieur
(Conseil national des universités - quatorzième section -

restructuration - enseignement de l 'espagnol)

5411 . - 6 septembre 1993. - M. Michel Hannutui attire
l'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur la nécessité de réorganiser la 14' action du
Conseil national des universités, qui concerne l'enseignement des
langues romanes. La forte augmentation du nombre des ensei-
gnants d 'espagnol telle qu'on peut l'observer depuis quelques
années justifie en effet que soit repensée l'organisation de cette sec-
tion. Ainsi serait-il souhaitable de donner à l'espagnol une repré-
sentation en conformité avec l'importance numérique de ses ensei-
gnants sous la forme d ' une section indépendante et de créer, par
voie de conséquence, une section pour les autres langues romanes.
Cela permettrait aussi de rééquilibrer les unités de langues, en
donnant notamment une meilleure représentation, au sein des ins-
tances délibératives du C..cinseil national des universités et des
commissions dites de spécialistes, aux autres langues romanes
comme l'italien ou le portugais. A cette fin, il lui demande s'il
peut envisager de réorganiser la 14' section du Conseil national
des universités.

Réponse. - La représentation respective du portugais et de l'espa-
gnol au sein de la 14' section du conseil national des universités
pose effectivement un problème particulier compte tenu de la dis-
parité des effectifs entre les différentes spécialités . En effet, relèvent
de cette 14' section 358 enseignants-chercheurs en espagnol,
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152 en italien, 42 en portugais, 7 en roumain et 221 en langues et
littératures romanes . Mais cette question ne pourra être réglée que
dans le cadre d ' une réflexion plus générale sur l 'organisation du
Conseil national des universités.

Enseignement supérieur
(doctorats - étudiants - contrats de travail à durée déterminée -

interruption des études - réglementation)

12010. - 14 mars 1994. - M. jean-Pari Emorine attire
l ' attention de M. le ministre de l 'enseignement supérieur et de
la recherche sur l' arrêté ministériel du 30 mars 1992, relatif aux
études de troisième cycle, et sur ses conséquences pour les étu-
diants inscrits en doctorat. Face à l'ampleur de la récession écono-
mique et au regard des faibles perspectives d'embauche pour les
jeunes diplômés de l'enseignement supérieur, nombreux sont les
titulaires d ' un diplôme d'étude approfondies qui, soucieux de par-
faire leur formation et dans l' expectative d ' une amélioration de la
situation actuelle, s'inscrivent désormais en thèse de doctorat . Si
une interruption des études peut être dûment accordée pour un
délai maximun de trois années après l 'obtention du DEA, la sus-
pension d'études en cours de doctorat n ' est cependant pas auto-
risée aux termes des dispositions en vigueur. Il s'avère pourtant
qu'une importante fraction des étudiants de troisième cycle
souffrent aujourd'hui de ne pouvoir bénéficier d' une telle auto-
risation, qui leur permettrait de profiter de l'opportunité d'un
contrat de travail à durée déterminée et, plus encore, de découvrir
- pour la plupart d ' entre eux - le monde de l 'entreprise. Cette
impossibilité apparaît d'autant plus anachronique qu'à l' heure oit
l'on parle de développer les synergies entre l ' université et l 'entre-
prise, elle suppose un choix cornélien pour l ' étudiant : choisir la
poursuite de ses études en doctorat sans réelle possibilité de s ' ou-
vrir au monde extra-universitaire ou opter pour l 'enrichissement
d ' une expérience professionnelle valorisante, en prenant le risque
de ne pouvoir reprendre le cours de sa recherche fondamentale . Il
est toutefois de notoriété publique que, conscient de la nécessité
d ' adapter la rigueur de ces dispositions ministérielles aux exigences
de la situation, certains présidents d'université sont enclins à accor-
der des autorisations plus ou moins informelles de suspensions
d ' études, en particulier lorsque la demande est motivée par les rai-
sons précédemment invoquées . Ainsi des différences notables entre
les établissements universitaires semblent être progressivement
apparues. Compte tenu de ces éléments, il lui demande quelles
dispositions le Gouvernement entend prendre pour apporter, au
bénéfice des étudiants en doctorat, plus de flexibilité dans les
modalités d'inscription et répondre ainsi à une demande légitime
exprimée majoritairement par les étudiants de troisième cycle.

Réponse. •• La durée recommandée de la préparation de la thèse
est de trois années, mais des prolongations, y compris avec suspen-
sion ainsi que l 'envisage l' honorable parlementaire, sont prévues
par le texte . L'attribution des autorisations de prolongations est du
ressort du responsable de l'école doctorale ou du chef d 'établisse-
ment. Ainsi, les dispositions prises par l'arrêté du 30 mars 1992
relatif aux études du troisième cycle s 'inscrivent dans le cadre de
l'autonomie des établissements d'enseignement supérieure définie
par la loi du 26 janvier 1984 . La situation des doctorants qui
exercent une activité professionnelle est donc pleinement prise en
compte puisque, pour ceux-ci, la durée préconisée pour la prépara-
tion d'une thèse peut être majorée. Ces dispositions ont été prises
dans le souci de ramener dans des délais raisonnables le travail de
recherche et la soutenance de thèse afin de faciliter l'insertion pro-
fessionnelles sans pour autant rigidifier un système qui doit conser-
ver une grande souplesse d' adaptabilité aux situations spécifiques.

DOM-TOM
(enseignement supérieur - étudiants -

inscription dans les universités métropolitaines - perspectives)

12633. - 28 mars 1994 . - M. André Maurice Pihouée attire
l'attention de M . le ministre de l'enseignement supérieur et de
la recherche sur les difficultés spécifiques que rencontrent les étu-
diants originaires des DOM-TOM sur le territoire métropolitain.
Ainsi, alors même que la réunion du CIAT du 12 juillet 1993 à
Mende a décidé de limiter la capacité d'accueil des étudiants de
l 'enseignement supérieur en région Ile-de-France à 20 p . 100 du
total national, il lui demande sur la base de quelles incitations ou
interventions de son ministère il serait possible d'envisager une

politique similaire visant à renforcer et à faciliter les garanties d'ac-
cueil et d' inscription des étudiants originaires d 'outre-mer aussi
bien auprès des universités que des centres régionaux des oeuvres
universitaires et scolaires.

Réponse. - Le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche prête une grande attention aux conditions d'accueil des
jeunes bacheliers des DOM-TOM dans les établissements d' ensei-
gnement supérieur métropolitain . Ces dernières années, malgré
une forte croissance du nombre de bacheliers français, la part des
étudiants « nouveaux inscrits en métropole originaires des départe-
ments d'outre-mer s est relativement constante, tournant autour de
2 p. 100 . Ceci tend à monter que les recteurs des académies de la
métropole ainsi que les présidents et directeurs d'établissements
d'enseignement supérieur métropolitain ont réservé le même
accueil aux bacheliers originaires des départements d 'outre-mer
qu'aux bacheliers métropolitains . De son côté, l 'administration
centrale est restée vigilante pour que tes bacheliers des DOM-
TOM ne soient pas pénalisés au moment des inscriptions comme
en atteste la circtuaire n° 8 du 13 juillet 1993 dont les dispositions
ont été reconduites pour l'année scolaire 1994-1995 . Les calen-
driers scolaires des départements et territoires d 'outre-mer, décalés
par rapport à celui de la métropole, et l 'éloignement géographique
sont en effet des handicaps au bon déroulement des procédures en
métropole pour ces bacheliers . Les bases juridiques des inscriptions
en première année de premier cycle universitaire sont en effet les
mêmes pour tous les bacheliers français, originaires de métropole
ou des DOM-TOM . Une date limite d ' inscription est fixée par les
établissements et en cas de dépassement des capacités d ' accueil une
procédure particulière d'affectation est prévue . Il est cependant
recommandé aux présidents d ' universités et aux directeurs d'éta-
blissements d'enseignement supérieur d' appliquer ces principes
aussi souplement que possible lorsqu'il s 'agit de l ' examen d un
dossier de candidature d 'un bachelier originaire des départements
et territoires d'outre-mer . Les futurs bacheliers des DOM-TOM
qui souhaitent s ' inscrire dans un établissement d ' enseignement
supérieur de la métropole ont, néanmoins, le devoir de manifester
ce souhait auprès des établissements de leur choix sans attendre le
résultat ou la date de l 'organisation du baccalauréat de leur acadé-
mie. Les bacheliers qui auront satisfait à cette procédure de préins-
cription pourront prétendre à une inscription après le 31 juillet.
La situation spécifique des bacheliers originaires des territoire
d'outre-mer, pour lesquels le baccalauréat est organisé à la fin de
l 'année civile, demande une attention spécifique. Il est en effet
essentiel de réserver une égalité de traitement pour les dossiers de
candidature des bacheliers diplômés en fin d 'année civile, et pour
ceux des bacheliers de la métropole diplômés aux sessions de juin
et septembre de l' année suivante . Par ailleurs, l ' intérêt tout parti-
culier qu'il convient de porter aux difficultés liées à l'éloignement
de leur milieu familial a incité les centres régionaux des oeuvres
universitaires et scolaires (CROUS) à favoriser l'admission des étu-
diants des DOM-TOM en résidence universitaire : les CROUS
prennent en considération le critère de l 'éloignement géographique
et attribuent aux bacheliers des DOM-TOM des points supplé-
mentaire pour l ' obtention d'un logement.

Enseignement supérieur : personnel
(professeurs - recrutement - droit - statistiques)

13805. - 2 mai 1994. - M. Bruno Bourg-Broc demande à
M. le ministre de l'enseignement supérieur tt de la recherche
de bien vouloir lui communiquer, pour les faculté de droit, les
éléments statistiques concernant le nombre de candidatures, le
nombre de candidats retenus par les universités et le nombre de
candidats définitivement retenus par le Conseil national des uni-
versités depuis 1978 à s la voie longue pour le recrutement des
professeurs des facultés de droit.

Repense. - Les éléments statistiques relatifs au recrutement par
la « voie longue » des professeurs des universités des disciplines
jutdiques, politiques, économiques et . de gestion pour les
années 1978 à 1993 figurent dans les annexes 1 et 2 ci-dessous .
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Annexe 1
Recrutement de processeurs du universités par la voie longue

de 1978 à 1985

NOMBRE DE CANDIDATS
NOMBRE DE CANDIDATS ADMIS

retsr.us par le Conseil national
DISCIPLINES des universités

1978 1979 1980 1982 1983 1984/85 1978 1979 1980 1982 I

	

1983 1984„85

Droit privé	 „»„ .. ._ „	 „	 - 3 43 12 45 15 - 1 4 2 5 I

	

2
Droit public .. ..„. ..„...„	 „ .„„„„	 „.„.„ - - 62 22 58 20 - - 4 3 4 2
Histoire du droit „.„„	 „„.„„„,„..„„„ . - - 20 10 26 8 - 2 2 2 2 1
Science politique„ 	 „„„. .„. .„„,.„	 „„„. . 4 - 16 2 - 6 2 - 2 1 - 3
Science économique . ...„. ..„	 -„„ .„.„„„.„ - - 71 15 92 20 - - 4 2 6

	

I 3
Sciences de gestion	 „„ .„„.„„ . 28 - 29 12 23 14 4 - 4 1 3 1

De 1986 à 1991

NOMBRE DE CANDIDATS
NOMBRE DE CANDIDATS ADMIS

retenus par le Conseil national
DISCIPUNES des universités

1986 1987 1988 1989 1990 1991 1988 1987 1988 1989 1990 1991

Droit privé .„„„„„„„„ .„. .„ ...„.„	 20 40 6 56 14 33 6 5 2 7 3 7
Droit public	 „..„.: .„„„	 „ ..»„ „...„ .. . . - 72 0 32 28 115 - 5 0 3 2 11
Histoire du droit .. .„ ..„	 :.. .„..„	 „ .. . . - 4 0 3 12 6 - 1 0 1 4 1
Science politique

	

„..,.„.„	 „.„. ..„. . - 15 0 5 0 6 - 2 0 0 0
Science économique ..„	 „ - 16 0 45 121 183 - 0 0 4 4 5
Sciences de gestion„ 	 „	 „.„.„	 17 41 1 14 63 40 6 4 1 4 10 7

Annexe 2
Recrutement de professeurs des universités en application de l 'article 46/3°

du décret du 6 juin 1984, modifié par le décret n° 92-71 du 16 janvier 1992

DISCIPLINES NOMBRE D'EMPLOIS CANDIDATS PROPOSES
AVIS FAVORABLE

du C .N.U. CANDIDATS
section du C.N .U. ANNEES publiés par les établissements sur les candidats nommés

classés numéro 1

Droit privé	 „ ..„ .„-

	

„..„ .. 1992 28 58 12 12
1993 21 73 9 9

Droit public	 „.„ ...„„.„ ..„	 1991 19 50 11 11
1993 19 51 12

Histoire du droit .„,.„.„	 „	 1992 4 7 3 3
1993 5 8 4 4

Science poi 'fique 1992 5 8 4 4
1393 3 7 3 3

Science économique „.. .„..„ ... 1992 26 49 14 '

	

14
1993 24 82 12 12

Sciences de gestion„ .„	 1992 31 42 11 11
1993 15 29 5 5

1992 113 214 55 55
1993 87 250 45 45
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Enseignement supérieur : personnel
(maîtres de conérences - carrière)

13895. - 9 mai 1994. - M. Rémy Anchedé attire l 'attention
de M. le ministre de l ' enseignement supérieur et de la
recherche sur la situation des maîtres de conférences qui, lorsqu' ils
ont été nommés et titularisés entre 1984 et 1989, ont subi de très
graves retards de carrière par rapport à leurs collègues nommés
avant ou après ces dates . Un large mouvement de soutien, notam-
ment à l ' université de Lille, et de multiples interventions auprès
du ministère ont permis de résoudre partiellement le problème ;
une loi de 1992 a, en effet, autorisé la reconstitution de carrière
des maîtres de conférences bloqués au 3' échelon de la 2' classe. Le
législateur a ainsi reconnu le bien-fondé de la requête initiale et la
réalité des préjudices subis . Mais, paradoxalement, cet acquis règle
le problème de non-promus et en rien celui de ceux qui avaient
accédé à la 1" classe avant 1989 . Ecarrés du bénéfice de la loi
de 1992 au mépris du principe d' égalité, ces derniers n'ont obtenu
aucune compensation à son préjudice, dont le retard pris à le répa-
rer ne fait qu'amplifier les conséquences . Il lui demande les
mesures qu'il compte prendre pour assurer la reconstitution de
carrière des personnels à qui elle est encore refusée.

Réponse. - Les agents qui, antérieurement à leur nomination
dans le corps des maîtres de conférences, avaient la qualité de
fonctionnaire, sont classés à l 'échelon de la deuxième classe de ce
corps comport,.nt un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient
dans leur ancien corps ; dans le cas où le fonctionnaire intéressé
détenait dans son ancien corps un indice supérieur à celui de
l 'échelon le plus élevé de la deuxième classe des maîtres de confé-
rences, il conserve, à titre personnel, le bénéfice de son indice
antérieur jusqu ' au jour où il atteint dans son nouveau corps un
indice au moins égal . Depuis le 1" octobre 1989, les professeurs
agrégés et certifiés de l 'enseignement du second degré recrutés dans
le corps des maîtres de conférences bénéficient de dispositions plus
favorables en la matière : ils peuvent en effet, si l 'indice qu'ils
détenaient dans leur corps d ' origine est supérieur à celui de l'éche-
lon le plus élevé de la deuxième classe des maîtres de conférences,
être classés à l'échelon de la première classe de ce corps comm .
tant un traitement égal à celui dont ils bénéficiaient . Ces disposi-
tions ont été introduites par le décret n° 85-465 du 25 avril 1985
fixant les règles de classement des personnes nommées dans le
corps des maîtres de conférences, qui comporte des dispositions de
nature transitoire permettant, comme il est d 'usage lors de l ' inter-
vention de dispositions statutaires plus favorables aux personnels,
d'appliquer immédiatement les nouvelles règles aux situations en
cours . Ainsi, deux mesures prenant effet au 1" octobre 1989 ont
éré prises en faveur des anciens professeurs agrégés et certifiés qui
avaient été nommés maître de conférences de deuxième classe sous
l' empire de la réglementation antérieure . La première mesure
concerne ceux qui avaient bénéficié d ' un avancement au choix en
première classe avant le 1" octobre 1989 : ils bénéficient à cette
date d'un classement à l ' échelon de la première classe comportant
un indice égal à celui qui leur avait été maintenu à titre personnel.
La seconde concerne ceux qui n'avaient pas encore accédé à la pre-
mière classe : la nouvelle réglementation leur a été rendue immé-
diatement applicable par les dispositions combinées du décret du
28 septembre 1989 et de l 'article 13 de la loi n° 92-678 du 20
juillet 1992 portant notamment diverses dispositions relatives à
l 'éducation nationale . Il ne résulte pas des principes généraux
régissant la carrière des fonctionnaires que l ' intervention d ' une
nouvelle réglementation doive s ' accompagner de la reconstitution
rétroactive de la carrière de fonctionnaire qui s 'est normalement
déroulée selon les règles antérieures.

Enseignement supérieur
(université Jean Monnet de Saint-Etienne

fonctionnement - financement)

14179. - 16 mai 1994 . - M. jean-François Chossy appelle
l ' attention de M. le ministre de l'éducation nationale sur les
problèmes qui subsistent en ce qui concerne la réalisation du
contrat quadriennal de développement signé le 8 avril 1991 entre
les ministères concernés et l' université Jean-Monnet de Saint-
Etienne . L'Etat s'était engagé à soutenir les stratégies et les pro-
grammes d'action de l ' université, notamment par la création de
80 emplois d'enseignant sur la durée du contrat. Alors que cette
université attend 21,5 emplois pour la rentrée de 1994, la dotation

serait ramenée à 4 emplois, les engagements financiers ayant par
ailleurs été tenus . En raison de 1 augmentation continue du
nombre des étudiants et de la mise en place des enseignants habili-
tés dans le cadre du contras, ce déficit devra donc être comblé par
des heures complémentaires dont la charge financière et humaine
sera difficilement supportable pour l 'établissement. Il lui demande,
en conséquence, et ce afin de respecter les engagements pris, s ' il
envisage e compléter la dotation initialement prévue, conformé-
ment à l'accord signé le 8 avril 1991 . - Question transmise à
M le ministre de l'enseignement supérieur et de la recherche.

Réponse. - L'enveloppe prévisionnelle de créations d ' emploi ins-
crits dans le contrat quadriennal du dévelgppement de l 'université
de Saint-Etienne s'élève à quatre-vingt-dix emplois sur la période
1991-1994 . Soixante-douze emplois ont été créés à ce jour dont
quatre au titre de l ' année 1994. La répartition des créations
d 'emploi au titre de 1994 s ' est appuyée essentiellement sur la
situation en matière d 'encadrement des établissements d ' enseigne-
ment supérieur. Une politique de rééquilibrage des emplois entre
universités au profit de celles qui sont les mains biens dotées a été
adoptée. Dans ce cadre, l 'université de Saint-Etienne fait apparaître
un taux d' encadrement moyen raisonnable . Les quatre créations
d'emploi supplémentaires devraient donc permettre d ' assurer la
rentrée universitaire prochaine dans des conditions normales.

Enseignement supérieur
(JUP de management de l 'éducation, de la formation

et de la culture - étudiants - débouchés - perspectives - Dijon)

14431 . - 23 mai 1994. - M. Martin Malvy attire l ' attention
de M. le ministre de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur les difficultés d' insertion professionnelle rencontrées
par les étudiants de l ' institut universitaire professionnel de mana-

Ĭement de l'éducation, de la formation et de la culture de•Dijon.
n effet, ces étudiants qui reçoivent une formation les préparant à

exercer des postes à responsabilités dans l 'éducation nationale,
l'enseignement supérieur ou les collectivités territoriales, se
heurtent à l 'issue de leurs cursus universitaire, à l'absence de
concours spécifique de recrutement leur permettant d 'accéder aux
fonctions correspondant à la formation qu 'ils ont reçue . En consé-
quence, il lui demande les mesures qu ' il entend prendre pour
remédier à cette situation.

Réponse. - L' institut universitaire professionalisé (IUP) d 'ingé-
nierie du management de l ' université de Dijcn a été créé en octo-
bre 1991, lors de la mise en place de ces nouvelles formations.
Son orientation privilégiée est l 'administration de l 'éducation, de la
formarion et de la culture. La finalité professionnelle de ce cursus
n 'implique pas une mise en place de concours spécifiques de
recutement, destinés aux diplômes de la filière IUP . Il faut d ' ail-
leurs noter que les concours de la fonction publique connaissent
une évolution générale qui tend à élargir de plus en plus les condi-
tions de candidature. Cette évolution est largement considérée
comme favorable à la qualité des agents publics, qui suppose une
réelle diversité de l 'origine des candidats . Ces étudiants ont donc
la possibilité de se présenter à de nombreux concours de recrute-
ment des corps de catégorie A de la fonction publique. Il y a lieu,
en effet, de considérer pour toutes les formations professionnalisées
que l'orientation privilégiée donnée à un cursus n 'exclut pas une
préparation relativement générale. En ce qui concerne plus parti-
culièrement les formations orientées vers la fonction publique,
compte tenu du principe même des concours, des instructions sont
données régulièrement aux établissements pour que ne soient pas
mises en place des « filières sans issue » . Tel a bien été le cas pour
l'IUP de management de Dijon dont les sortants, outre les
concours de recrutement d'enseignants, peuvent par exemple pré-
parer les IRA où l'Education nationale recrute ses principaux
cadres administratifs .

Enseignement privé
(enseignement supérieur -

Conseil national - création - perspectives)

14720. - 30 mai 1994 . - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre de l 'enseignement supérieur et de la recherche de lui
préciser les perspectives de son action ministérielle tendant à la
création d ' un conseil national de l ' enseignement supérieur privé,
analogue au CNESER ; susceptible d'être consulté sur la carte des
formations et la délivrance des titres et des diplômes.
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Réponse. - En application de l' article 1" du décret n° 89-1 du
2 janvier 1989 relatif au conseil national de l ' enseignement supé-
rieur et de la recherche (CNESER), cette instance est saisie pour
avis dans les cas prévus par le code de l'enseignement technique.
c'est-à-dire pour les procédures de reconnaissance par l' Etat des
établissements d ' enseignement supérieur privés et de visa du
diplôme de l ' établissement par le ministre chargé de l ' enseigne-
ment supérieur. Les compétences du CNESER ne sont pas modi-
fiées par le projet de décret relatif au Conseil national de l ' ensei-
gnement supérieur privé, dont l 'article 6 stipule que les
dispositions ..e ce décret ne modifient aucune des compétences
attribuées à d'amies instances consultatives nationales de l 'ensei-
gnement supérieur. La création du Conseil national de l 'enseigne-
ment supérieur privé répond à une préoccupation d'un autre
ordre . Les établissements d'enseignement supérieur privés n'ont,
par définition, pas de tutelle ministérielle. Or, en application du
code de l'enseignement technique ou de l 'article 43 de la loi du
26 janvier 1984 sur l'enseignement supérieur, des relations de
nature pédagogique ont été instaurées entre ces établissements et le
ministère chargé de l'enseignement supérieur, par le biais de la
reconnaissance par l ' Etat du visa du diplôme ou de conventions
conclues avec des universités pour la préparation de diplômes
nationaux. Il est donc particulièrement important oue le ministre
chargé de l 'enseignement supérieur puisse disposer d'un organisme
qu ' il pourra consulter sur toutes questions relatives aux établisse-
ments d ' enseignement supérieur privés, et notamment sur la carte
des formations, l ' évolution des effectifs d'étudiants, les contenus
des formations, les conditions de scolarité et de délivrance des
titres ou diplômes, la vie étudiante, l' insertion professionnelle ou
les condi'ions de fonctionnement des établissements . Il s ' agit donc
d 'un organisme de concertation avec, d ' une part, les établissements
d'enseignement privés et, d'autre part, le ministère. La composi-
tion de ce conseil fait bien apparaître sa spécificité comme lieu
d 'échanges avec l'administration, puisque le conseil comprend plu-
sieurs représentants du ministre. Sa conception est ainsi, de toute
évidence, fondamentalement différente de celle du CNESER.

ENTREPRISES
ET DÉVELOPPEMENT ECONOMIQUE

Taxis
(formation professionnelle - politique et réglementation)

12658 . - 28 mars 1994. - M. Franck Thomas-Richard attire
l ' attention de M. le ministre de l 'équipement, des transports et
du tourisme concernant la profession des artisans du taxi et,
notamment, leurs qualifications professionnelles . En effet, de par
son mode d ' exercice et en raison de l' obligation d'être titulaire du
permis de conduire 13 demis plus d'un an, il n'existe pas d'ap-
prentissage dans ceste profession . Seuls environ 40 départements
demandent un certificat de capacité pour pouvoir conduire un
taxi . Cette situation est préjudiciable tant pour la clientèle que
pour l ' évolution des chauffeurs . C 'est ainsi qu'a été miss en chan-
tier l ' institution d ' une qualification obligatoire pour tous les
conducteurs de taxi . Le référentiel de cette formation ainsi que le
programme des stages et celui de l'examen ont été élaborés dans le
cadre de l'observatoire des qualifications Assemblée permanente
des chambre des métiers, Direction de l ' artisanat. Néanmoins,
cette disposition n 'est pour l 'instant pas concrétisée. Il lui
demande donc quelles mesures que il compte prendre pour l 'appli-
cation et pour le développement de l ' apprentissage dans cette pro-
fession. - Question transmise à M. le ministre des entreprises et
du développement économique, chargé des petites et moyennes
entreprises et der commerce et de l'artisanat.

Réponse. - La qualification des professionnels du taxi a fait
l'objet de divers tables rondes et groupes de travail organisés par la
direction de l'artisanat, associant les administrations concernées et
les organisations professionnelles représentatives . Un référentiel de
formation susceptible de servir de base à la généralisation d'un exa-
men de capacité professionnelle à l'ensemble des départements a,

F
ar la suite, été établi avec le concours des professionnels par

l'observatoire des qualifications et des formations de l'artisanat.
Enfin, répondant aux souhaits des représentants de la profession, le
conseil des ministres du 29 juin 1994 a examiné un projet de loi
relatif à l'accès à l'activité de conducteur et à. la profession d'ex-
ploitant de taxi . Pour renforcer la qualification professionnelle des
conducteurs, ceux-ci devront être titulaires d 'un certificat de capa-

cité professionnelle. Les autorisations délivrées aux exploitants de
taxis depuis 1973 sont incessibles, à la différence de celles qui
avaient été données antérieurement . Désormais, tout titulaire
d ' une autorisation aura la faculté de présenter à titre onéreux un
successeur à l 'autorité administrative, quelle que soit la date de
délivrance de cette autorisation. Cela permettra d' établir une plus
grande transparence dans l ' accès à la profession et d'améliorer les
conditions de départ à la retraite des artisans . Les questions rela-
rives à l ' organisation de la formation professionnelle seront abor-
dées ultérieurement lors de l'examen du dispositif réglementaire
qui suivra le vote du projet de loi par le Parlement.

Commerce et artisanat
(petit commerce - zones rurales)

15814. - 20 juin 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l ' attention de M. le ministre des entreprises et du développe-
ment économique, chargé des petites et moyennes entreprises
et du commerce et de l'artisanat, sur les difficultés que
connaissent les petits commerces dans les zones rurales et semis
urbaines ayant une . forte densité d' hypermarchés. Ainsi le
commerce de la région de Cognac est particulièrement touché,
puisque cette zone détient le plus fort taux de grandes surfaces
commerciales en Charente . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour maintenir le petit commerce en zone rurale
et pour le soutenir plus efficacement face à la concurrence souvent
redoutable des hypermarchés.

Réponse. - Le ministre des entreprises et du développement
économique mène une politique visant d'une part à assurer une
desserte commerciale de base pour l' ensemble de la population,
notamment dans les zones sensibles en déclin dé.nagrapnique et
économique, d'autre pan à accompagner la modernisation de
l'appareil commercial et en particulier à encourager l ' adaptation du
commerce de proximité face aux mutations en cours, afin de pré-
server an équilibre entre les différentes formes de distribution et
maintenir un commerce et des services de proximité dans les
bourgs, les centres-villes et les quartiers. C'est ainsi que, mis en
place par l 'article 8 de la loi n° 90-1260 du 31 décembre 1990
d'actualisation de dispositions relatives à l 'exercice des professions
commerciales et artisanales, les Fonds locaux d 'adaptation du
commerce rural son- un élément d'un dispositif de régulation des
implantations de grandes surfaces . Au sein de cet ensemble, ils ont
pour vocation la correction des déséquilibres causés par les implan-
tations de grandes surfaces en milieu rural et constituent un dispo-
sitif d'appoint au fonds d' intervention pour la sauvegarde, la trans-
mission et la restructuration des activités commerciales et
artisanales . La politique d 'aide à la création ou au maintien d'une
desserte de base en milieu rural est donc prise en charge par le
fonds d'intervention pour la sauvegarde, la restructuration et la
transmission des activités commerciales et artisanales jusqu'à ce
que les dotations des fonds locaux permettent des interventions . A
la date du 31 mai 1994, 286 communes rurales avaient bénéficié
d'une subvention au titre du Pisan, pour la création d'un
commerce de type multiple rural . Après la décision du premier
ministre d'accorder une priorité au maintien de l'activité, des
emplois et de l'animation sociale en milieu rural, le ministre a
lancé l'opération « 1 000 Villages de France » dont le but est le
maintien dans les villages d 'activités commerciales et artisanales
grâce à la mise à disposition de la population, au sein de multiples
ruraux, des services minimaux, tant publics que privés, nécessaires
à la satisfaction de ses besoins les plus élémentaires . Des contacts
ont été à cet effet menés avec EDF, la Poste, la SNCF, la Confé-
dération nationale des débitants de tabac, le PMU, la Française
des jeux, et les sociétés de distribution pétrolière, pour définir le
rôle qui pourra être joué par les . points Mille Villages dans la dis-
tribution de ces services en milieu rural . Enfin, 1 Etat intervient
pour aider les communes qui doivent emprunter pour la réalisa-
tion de cette opération en leur ménageant la possibilité de bénéfi-
cier de prêts à taux d'intérêt eéduit, grâce à la signature de conven-
tions particulières avec les établissements financiers . Plusieurs
conventions ont été signées avec le Crédit local de France, le Cré-
dit agricole, le Crédit mutuel, Les Trois Suisses, le Comité profes-
sionnel de la distribution de carburants, la Fédération nationale
des maires ruraux et France Télécom. Ainsi, grâce à ces conven-
tions, les points Mille Villages vont être confortés dans leur voca-
tion de centres de vie et de services de l'ensemble des habitants des
communes rurales. Le champ de la taxe professionnelle collectée .
augmentant chaque année, les dotations des fonds locaux sont évo-
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lutives . Le conseil économique et social a néanmoins, dans son
avis du 10 novembre 1993, souhaité accroître leurs ressources et
recommandé qu'une part modeste de la taxe professionnelle, versée
par les grandes surfaces installées avant le vote de la loi précitée,
soit transférée dis communes d ' implantation aux Fonds locaux
d'adaptation du commerce rural . Une réflexion est donc en cours
pour donner aux Fonds locaux plus d 'importance dans les années
immédiatement à venir. Par ailleurs une nouvelle politique d'urba-
nisme commercial a été mise en place à travers le décret du
16 novembre 1993, afin de mieux mesurer l ' impact économique
réel de l ' implantation de nouvelles grandes surfaces sur leur envi-
ronnement commercial et de mieux prendre en compte, dans une
optique d ' aménagement du territoire, l'équilibre entre le milieu
urbain et le milieu rural. Enfin, cette démarche développe et
complète les actions de restructuration engagées depuis plusieurs
années par le ministère tant dans les zones rurales (ORAC) que
dans les centres-villes et les quartiers (OUDCA) ou dans le cadre
de l ' action animée par la délégation interministérielle à la ville, à
laquelle il apporte son concours.

ENVIRONNEMENT

Animaux
(cétacés - protection)

13612 . - 25 avril 1994. - Mme Françoise Hostalier appelle
l 'attention de M. le ministre de l'environnement sur les menaces
de disparition qui Visent sur certaines espèces animales, et plus
particulièrement sur !es baleines. En effet, l 'année dernière la
France avait été à l'origine d'une proposition, finalement ajournée,
pour la création d 'un sanctuaire pour les baleines . Cette proposi-
tion, si elle devait être adoptée au cours de la prochaine réunion
de la Commission internationale baleinière en mai 1994 au
Mexique, serait un premier pas sur la voie de la protection de
cette espèce. C'est pourquoi elle lui demande s ' il entend déposer à
nouveau cette proposition et en faire assurer la défense auprès des
autres Etats par un responsable de haut niveau.

Animaux
(cétacés - protection)

13708. - 2 mai 1994. - M. Daniel Colliard attire l 'attention
de M. le ministre de l'environnement sur la réunion de la
commission baleinière internationale prévue en mai prochain au
Mexique. En effet, selon les informations recueillies par un certain
nombre d ' organisations écologistes, certains pays mobilisent actuel-
lement des moyens diplomatiques importants pour faire échouer la
proposition française de création d'un sanctuaire pour les baleines
en Antarctique. Il l ' informe qu ' il soucient pleinement cette propo-
sition, ce sanctuaire permettant un dernier refuge pour les baleines
si un jour l ' interdiction de la chasse commerciale était levée. De
plus, cette mesure compléterait harmonieusement, à son avis, le
traité de l'Antarctique . Aussi lui demande-t-il s' il compte promou-
voir, au niveau international, toute l ' importance que la France
attache à cet enjeu.

Animaux
(cétacés - protection)

14333. - 16 mai 1994 . - M. Louis Le Pensec appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'environnement sur la sauvegarde des
dernières populations de baleines. En 1993, la France s'était enga-
gée à les protéger en proposant à cette fin la création d ' un sanc-
maire dans l 'Antarctique . En conséquence, il lui demande quelle
suite le Gouvernement a donné à cette initiative et quelle sera sa
position à la prochaine réunion de la commission baleinière inter-
nationale.

Réponse. - La commission baleinière internationale, réunie à
Puerto Vallarta (Mexique) pour sa 46' réunion annuelle, a décidé,
après crois années de négociations, la création d'un sanctuaire pour
les baleines dans les mers australes, tout autour de l 'Antarctique au
sud du 40° parallèle sauf l'océan Indien, où existe déjà un sanc-
tuaire protégeant les baleines pendant la reproduction, et l'Amé-
rique du sud où la limite d'interdiction de chasse est fixée au
60° parallèle . Proposée pour la première fois par la France en
1992, la création de cc sanctuaire a été décidée, malgré l'opposi-
tion du Japon, par vingt-trois voix contre une (Japon) et six abs-

tentions (Chine, Corée, Dominique, Saint-Vincent, Grenade, Iles
Salomon) . La Norvège n 'a pas participé au vote et le représentant
de Sainte-Lucie était absent. Ce sanctuaire permettra de protéger
presque toutes les espèces de grande cétacés, dont !es baleines
bleues au seuil de l ' extinction, et les petits rorquals actuellement
chassés à des fins scientifiques par le japon dans leur zone d 'ali-
mentation . Le Japon en outre souhaite rait pouvoir reprendre la
chasse commerciale de cette espèce. Le moratoire sur la chasse
commerciale à la baleine, adopté en 1982, reste par ailleurs en
vigueur. L ' adoption du sanctuaire tout autour de l 'Antarctique est
une grande satisfaction pour la France qui a été à I 'origine de la
proposition et constitue une avancée considérable dans la conserva-
tion des grands cétacés . La France continuera par ailleurs son
combat pour la protection de ces espèces et de leur• habitat.

Chasse
(gardes-chasse - exercice des fonctions de préposé

des eaux et forêts - réglementation)

13791. 2 mai 1994 . - M. Jacques Le Nay attire l 'attention
de M . le ministre de l'agriculture et de la pêche sur l'exercice de
la police de la chasse, de la pèche et de la protection de la nature.
En référence à l'article 384 de l'ancien code rural et aux ^rtides
L . 220-1, L . 221-8 et L . 228-31 de la dernière édition de ce code,
il aimerait savoir si l 'acte des commissionnement au titre des eaux
et forêts, attribué aux gardez dépendant de l ' Office national de la
chasse et des fédérations des chasseurs dans l 'exercice de la fonc-
tion de préposé des eaux et forêts chargés spécialement de la police
de la chasse, de la pêche et de la protection de la nature, est tou-
jours applicable juridiquement et administrativement. - Question
transmise à M. le ministre de l'environnement.

Réponse. - Les dispositions de l'article 384 de l ' ancien code
rural relatives à l 'acte de commissionnement au titre des eaux et
forêts des gardes dépendant de l 'Office nacional de la chasse et des
fédérations départementales des chasseurs ont été reprises, lors de
la codification des textes relatifs à la protection de la nature dans
un livre II du code rural en 1989, dans le articles L. 220-1,
L . 221-8 et L. 228-31 du code rural. Cet acre de commissionne-
ment est toujours valable juridiquement et administrativement.

Installations classées
(nomenclature - dépôts de salaisons -

réglementation - conséquences)

14574. - 23 mai 1994 . - M. Léonce Deprez expose à M. le
ministre de l 'environnement qu'en vertu da décret n° 93-1412
du 29 décembre 1993 modifiant la nomenclature des installations
classées, les dépôts de salaisons de tous les produits constituent
désormais des installations classées soumises à autorisation lorsque
la quantité de produits entrant est supérieure à deux tonnes par
jour alors que tous les dépôts de salaisons autres que ceux de pro-
duits carnés étaient précédemment soumis à simple déclaration
quelle que soit l'importance des quantités entreposées au-delà de
500 kilos. La procédure d 'autorisation impliquant des délais rela-
tivement longs, évalués à sept ou huit mois en moyenne, il ne
peut manquer de résulter de cette modification une pénalisation
des entreprises de commercialisation et de transformation des pro-
duits concernés, en particulier de ceux de la mer, et par voie de
conséquence une entrave à l 'activité économique des ports de
pêche à laquelle ces entreprises apportent une contribution déter-
minante. Il lui demande en conséquence s'il n' estime pas néces-
saire de remettre en cause la réforme ainsi intervenue en mainte-
nant le régime de la déclaration. pour tous les dépôts de salaisons
autres que ceux de produits carnés.

Réponse. - Le décret n° 93-1412 du 29 décembre 1993 a modi-
fié la nomenclature des installations classées notamment en ce qui
concerne la rubrique n° 2221 qui vise actuellement tous les éta-
blissements de préparation ou de conservation de produits ali-
mentaires d'origine animale . Le seuil de classification est fixé à une
Quantité de produits entrant supérieure à 500 kilogrammes par
jour, mais inférieure ou égale à deux tonnes par jour pour la
déclaration et supérieure à 2 conne par jour pour l'autoiisation.
Les établissements visés sont ceux qui mettent en oeuvre une opé-
ration de préparation ou de conservation de ces produits . Ne sont
pas visés les établissements de transit ou de commercialisation qui
ne pratiquent que le stockage par dépôt des produits visés, parmi



3686

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	

18 juillet 1994

lesquel s figurent certaines entreprises portuaires . En revanche, les
installations de découpage et de filetage de poissons, situées dans
les ports, font partie des établissements pris en compte par la
modification de !a nomenclature paru au journal officiel du
31 décembre 1993 . Conformément au décret n° 77-1133 du
21 septembre 1977, ces établissements bénéficient de l'antériorité,
s'ils se déclarent au préfet dans l ' année qui suit la parution ciu
décret de. modification ide la nomenclature. Conformément au
3` alinéa de l'article 37 du décret susvisé, le préfet peut prescrire
des mesures particulières mais : « ces mesures ne peuvent entraîner
de modifications importantes touchant le gros oeuvre de l ' installa-
tion ou des changements considérables dans son mode d ' exploita-
tion » . En conséquence, les prescriptions de la rubrique n° 2221
s ' appliquent en totalité aux nouvelles installations, mais les éta-
blissements existants se voient appliquer des procédures allégées.

ÉQUIPEMENT, TRANSPORTS ET TOURISME

Marchés .publics
(appels d offres -

appels d 'o„fres sur performances - réglementation)

13650. - 2 mai 1994. - M. jean-Louis Goasduff attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l'équipement, des trempons et du
tourisme sur la circulaire d'application du décret n° 93-733 du
27 mars 1993, concernant (a procédure de l ' appel d'offres sur per-
formances, régie par l'article 303 du code des marchés publics qui
est très contestée par les architectes, suivis par les DDE et la
concurrence des prix . Le problème se pose pour la réalisation
d'une tribune sur un terrain de football ne pouvant se mettre en
place pour la saison future sans l'application de cette procédure
- celle qui existe étant condamnée par ordre administratif suite à
la montée en Nationale 3 de l ' équipe de football . Par conséquent,
il lui demande de bien vouloir lui indiquer si la circulaire d 'appli-
cation du décret n° 93-733 du 27 mars 1993 est sortie et si elle
est applicable par les collectivités locales et dans quelles conditions.

Rf~Onse. - L' article 303 du code des marchés publics prévoit la
possibilité, pour les collectivités locales, de recourir à la procédure
d'appel d'offres sur performances pour des motifs d ' ordre tech-
nique et financier lorsque ces dernières définissent les prestations à
fournir dans un programme fonctionnel détaillé sous forme d ' exi-
gences, de résultats vérifiables à atteindre ou de besoins à satisfaire.
Cet appel d ' offres sur performances porte à la fois sur l ' établisse-
ment d'un projet et son exécution ou, seulement sur l 'exécution
d'un projet préétabli . Un nouvel article 304, pris pour l 'applica-
tion de l 'article 18-1 de la loi n° 85-704 du 12 juillet 1985 rela-
tive à !a maîtrise d' ouvrage publique et à ses rapports avec la maî-
trise d'en suit, complète ce texte . Ce dernier article dispose que les
collectivités' locales ne peuvent avoir recours à la procédure de
conception-réalisation - qui a pour objet de confier, par un seul
marché, la conception et l 'exécution de l 'ouvrage pour les
ouvrages assujettis à la loi précitée que si elles justifient de motifs
d 'ordre technique rendant nécessaire l 'association de l 'entrepreneur
aux études de l ' ouvrage. Ces motifs doivent être liés à la destina-
tion ou à la mise en oeuvre technique de l 'ouvrage . L' intérêt de ce

ocessus de construction réside en effet dans l 'apport de meil-
leures solutions techniques pour l ' ouvrage à réaliser du fait de l ' in-
tervention de l'entreprise dès le début des études.

FONCTION PUBLIQUE

Fonctionnaires et agents publics
(catégorie A - contractuels - titularisation)

13956. - 9 mai 1994 . - M. Laurent Dominati attire l'atten-
tion de M. le ministre de la fonction publique sur les modalités
d'application de la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984, particulière-
ment en ce qui concerne les procédures prévues de titularisation
des agents contractuels de la catégorie A. Il signale, à cet égard,
que de nombreux agents non titulaires, occupant de façon conti-
nue des postes qui relèvent de cette catégorie et pouvant faire
valoir des anciennetés de quinze- ans et plus, sont toujours en
attente d'une régularisation de leur situation administrative, telle
que prévue para loi . Il lui demande donc de lui faire connaître

l'état actuel de cette question avec une information aussi détaillée
que passible sur les projets du Gouvernement pour mettre en
oeuvre au profit des non-titulaires, les dispositions législatives du
statut de la fonction publique d ' Etat.

Réponse. - Les dispositions transitoires de la loi n° 84-16 du
11 janvier 1954 portant dispositions relatives à la fonction
publique de l'Etat définissent les conditions dans lesquelles certains
agents non titulaires peuvent bénéficier d ' une intégration dans un
corps de fonctionnaires . La titularisation des personnels contrat-
tuels du niveau de la catégorie C est achevé (près de 40 000 agents
ont ainsi pu bénéficier d'une titularisation) et le dispositif concer-
nant quelque 10 000 contractuels du niveau de la catégorie B est
en voie d 'achèvement. S ' agissant des agents non titulaires qui
auraient vocation à titularisation dans des corps de nivau A, le
Gouvernement a engagé une réflexion . L'exercice présente un
caractère particulièrement complexe qui commande de privilégier
une étude approfondie, ainsi qu'une approche au cas par cas per-
mettant à la fois d 'apporter aux agents contractuels une solution
adaptées à leur situation sans déstabiliser les perspectives de car-
rière des fonctionnaires, et ce conformément à l ' esprit de la loi du
11 janvier 1984 . De ces travaux, qui se déroulent au niveau inter-
ministériel, devrait résulter la définition du cadre réglementaire qui
permettrait aux agents non titulaires du niveau A de bénéficier des
mesures d ' intégration précitées.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(retraite proportionnelle - conditions d'attribution

hommes fonctionnaires dont le conjoint est atteint d 'une infirmité
ou d'une maladie incurable)

14438. - 23 mai 1994. - M. Denis j uat expose à Mme le
ministre d'Etat, ministre des affaires sociales, de la santé et de
la ville, le fait que, conformément à l 'article 24 du code des pen-
sions civiles et militaires des fonctionnaires de l'Etat en son para-
graphe 3 b, les femmes fonctionnaires dont le conjoint est atteint
d ' une infirmité ou d'une maladie incurable les plaçant dans l ' im-
possibilité d ' exercer leurs anciennes fonctions peuvent bénéficier
d ' une pension immédiate . Or, il apparaît que rien n'est prévu
pour les conjoints confrontés à une situation similaire . A cet égard,
il aimerait connaître son opinion ainsi que ses instructions pour
résoudre cette iniquité. - Question transmise à M. k ministre de
la fonction publique.

Réponse. -• L ' article L. 24 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite permet aux femmes fonctionnaires, mères de trois
enfants ou d'un enfant atteint d' une invalidité d'au moins 80 p . 100
ainsi qu'aux femmes fonctionnaires dont le conjoint est atteint
d 'une infirmité ou d ' une maladie incurable le plaçant dans l'im-
possibilité d' exercer une profession quelconque, de prendre immé-
diatement leur retraite dès lors qu ' elles ont effectué quinze ans de
services effectifs . Il n'est pas envisagé d ' étendre à de nouvelles caté-
gories de fonctionnaires le bénéfice de ces mesures, d ' une part, en
raison des contraintes qui pèsent sur le budget de l ' Etat, d ' autre
part, afin de ne pas accentuer k déséquilibre existant entre le
régime du code des pensions et le régime général d ' assurance vieil-
lesse, qui ne comporte pas de dispositions équivalentes.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants -

conditions d'attribution - égalité des sexes)

14691 . - 30 mai 1994. - M. Alain Bocquet attire l'attention
de M. le ministre de la fonction publique sur le problème sui-
vant_ Selon les articles R. 13 et L . 12 b du code des pensions, une
bonification est prévue en faveur des femmes fonctionnaires à rai-
son d ' une année pour chacun de leurs enfants légitimes, naturels
reconnus sous réserve qu ' ils aient été élevés pendant neuf ans, au
moins, au cours de leur minorité. De même, elle bénéficient de la
possibilité d'avancer l'âge de départ à la retraite . Il lui demande si
le Gouvernement n'entend par étendre ces dis positions aux
hommes fonctionnaires qui élèvent seuls leur(s) enfant(e) pour
diverses raisons (veuvage.. .).

Réponse. - La bonification pour enfants prévue à l 'article L. 12 b
du code des pensions civiles et militaires est effectivement accordée
aux seules femmes fonctionnaires pour chacun de leurs enfants
légitimes, de leurs enfants naturels dont la filiation est établie ou
de leurs enfants adoptifs et, sous réserve qu'ils aient été élevés per.-
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dans neuf ans au moins avant leur.2l' année révolue, pour chacun
des autres enfants énumérés au paragraphe Il de l ' article L. 18 du
même code . Cette condition posée au bénéfice de la bonification
trouve son équivalent dans le régime général d 'assurance vieillesse.
L'article L. 351-4 du code de la sécurité sociale stipule que seules
les femmes ayant élevé un ou plusieurs enfants bénéficient d ' une
majoration de leur durée d ' assurance par enfant . En outre,
l'article L . 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite
permet aux femmes fonctionnaires, mères de trois enfants ou d 'un
enfant atteint d' une invalidité d ' au moins 80 p . 100, de prendre
immédiatement leur retraite après quinze ans de service effectifs . II
n ' est pas envisagé d'étendre à de nouvelles catégories de fonction-
naires le bénéfice de ces mesures, d ' une part, en raison des
contraintes qui pèsent sur le budget de l ' Etat, d ' autre part, afin de
ne pas accentuer le déséquilibre existant entre le régime du code
des pensions et le régime général d' assurance vieillesse.

Retraites : fonctionnaires civils et militaires
(majoration pour enfants -

conditions d'attribution - égalité des sexes)

15831 . - 20 juin 1994. - M. Jean-Louis Goasduff appelle
l' attention de M. le ministre de la fonction publique sur l'ini-
quité que subissent certains fonctionnaires hommes par rapport à
leurs collègues féminines au moment de bénéficier de la retraite.
En effet, pour le calcul du montant de la pension, il est précisé
qu ' une bonification d ' une année par enfant est accordée aux
femmes fonctionnaires . Cette gratification se conçoit tout à fait
lorsque la mère a effectivement élevé ses enfants mais pourquoi
n'en est-il pas de même lorsqu' un père fonctionnaire divorcé ou
veuf a élevé absolument seul ses enfants ? Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour permettre aux hommes se trou-
vant effectivement dans cette situation de pouvoir bénéficier des
mêmes avantages que les femmes.

Réponse. - La bonification pour enfants prévue à l'article
L. 12-b) du code des pensions civiles et militaires de retraite est
effectivement accordée aux seules femmes fonctionnaires pour cha-
cun de leurs enfants légitimes, de leurs enfants naturels dont la
filiation est établie ou de leurs enfants adoptifs et, sous réserve
qu'ils aient été élevés pendant neuf ans au moins avant leur
21' anniversaire, pour chacun des autres enfants énumérés au para-

5
raphe II de l' artir;le L. 18 du même code. II n'est pas envisagé
'étendre le bénéfice des dispor±tions de l' article L . 12 précité à de

nouvelles catégories de fonctionnaires . En effet, une telle mesure,
qui susciterait des revendications de la part des ressortissants du
régime général d ' assurance vieillesse, serait incompatible avec les
contraintes qui pèsent sur le budget de l ' Etat et avec les difficultés
de financement des régimes de retraite.

INDUSTRIE, POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS
ET COMMERCE EXTÉRIEUR

Poste
(services financiers - opérations à domicile -

politique e; réglementation)

13884. - 9 mai 1994. - M. Pierre-Rémy Houssin attire
l 'attention de M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur sur les expériences
qui ont été menées dans certains bureaux de poste . En effet, des
préposés ont décidé de proposer à leurs usagers d ' effectuer doréna-
vant les opérations financières à domicile . Ces initiatives devaient

l
'es« mettre de diminuer l ' attente aux guichets des postes, mais aussi

vols à la sortie des bureaux. Il lui demande si, au vu des expé-
riences menées, il est dans ses intentions de généraliser cette possi-
bilité pour les usagers des services financiers de La Poste de faire
leurs opérations à domicile.

Réponse. -, Le service de « La Poste à domicile » évoqué par
l ' honorable parlementaire n ' est pas nouveau et s' exécute à partir
du carnet de commissions dont sont dotés les facteurs. Ce carnet
permet de réaliser, en zone rurale comme en zone urbaine, une
liste d 'opérations tant postales que financières habituellement' effec-
tuées au guichet. La liste dont il s 'agit n'est pas figée et peut être
aménagée ou complétée à l 'initiative des responsables départe-
mentaux, en fonction des particularités locales: En revanche, il est

exact qu'un service plus récent, né à la fin des années 80, et géné-
ralement appelé « Allô facteur », consistant, pour les clients, à solli-
citer les services du facteur par téléphone, tend à se développer à la
faveur d ' initiatives locales. Les chefs d 'établissements désireux de
proposer cette nouvelle offre de services à la population disposent
de différents moyens : numéro vert, répondeur-enregistreur . ..
Parmi les expériences menées en la matière sur l 'ensemble du terri-
toire, il en est une dont l'originalité mérite d'être signalée . Il s ' agit
d ' un système «Allô facteur» expérimenté à Bordeaux en collabora-
tion avec les services de la mairie et qui s ' adresse tout particulière-
ment aux personnes âgées à mobilité réduite . Les opérations pro-
posées, essentiellement finzacières, évitent ainsi d exposer cette
partie de la population In plus fragile à tour risque d 'agression . Les
clients concernés sont parfaitement satisfaits de cette procédure qui
est, par ailleurs, gratuite pour eux car la mairie prend en charge
tous les frais inhérents aux opérations réalisées . Dans le cadre de la
mission d'aménagement du territoire qui lui a été confiée par la
loi du 2 juillet 1990, l 'extension de l 'opération « Allô facteur »,
essentiellement dans les zones rurales où cette formule permet
d'adapter au mieux l ' offre de services aux attentes spécifiques des
populations locales, apparaît tout à fait souhaitable. C ' est dans ce
but qu'une réflexion est actuellement engagée afin de mieux défi-
nir les contours d'un tel service et d 'homogénéiser les prestations
rendues à ce titre qui relèvent, pour l ' heure, de pratiques diverses.

Poste
(fonctionnement - coopération franco-allemande - perspectives)

14802. - 30 mai 1994. - M. Léonce Deprez appelle l'atten-
tion de M . le ministre délégué aux affaires européennes sur
térêt et l 'importance qui s'attachent au développement de la coo-
pération franco-allemande, notamment en matière postale. Après la
représentation, le 7 octobre 1993, à Strasbourg, par la Poste fran-
çaise et la Bundesposc allemande, de leurs stratégies communes de
développement face à la concurrence, il lui demande de lui préci-
ser l'état actuel d'application des principales perspectives de cette
coopération. Ces stratégies communes concernaient, notamment,
le développement de logiciels communs pour le traitement du
courrier à distance, pouvant intéresser. de nombreuses entreprises,
la possibilité d' un rapprochement dans le domaine du transport
postal aérien et la mise en commun des achats d 'équipements, afin
d'obtenir de meilleures conditions financières. - Question trans-
mise à M. le ministre de l'industrie, des postes et télé-
communications et du commerce extérieur.

Réponse. - La progression et le renforcement de la construction
européenne passent par le développement d 'actions stratégiques
entre les grandes entreprises européennes. La construction de'
l'Europe postale figure au rang des priorités dont sera en charge la
prochaine présidence française. La coopération franco-allemande
revêt plusieurs aspects. La Poste et Postdienst, associés à trois
autres postes (Pays-Bas, Suède, Canada), ont créé, le 29 juillet 1991,
une société de droit néerlandais, GD NET BV, dans laquelle elles
détiennent respectivement 30 p. 100 et 25 p. 100 des parts afin
de répondre au souhait de souplesse, de fiabilité et de rapidité
exprimé par la clientèle en ce qui concerne le courrier express
international . La création de cette société holding a été suivie, le
18 mars 1992, par la naissance de Global Delivery Express World-
wide (GDEW), une co-entreprise formée avec le transporteur aus-
tralien dans laquelle la société GD NET BV détient 50 p . 100 du
capital. Dans le cadre de l 'activité de la société GDEW, la coopé-
ration franco-allemande s ' exerce par la mise en place de deux liai-
sons aériennes assurées, pour la première, cinq fois par semaine
entre Paris et Cologne, et pour la seconde, quatre fois par semaine
entre Lyon et Cologne. Dans le domaine de la production phy-
sique du courrier à partir de terminaux ordinateurs, les postes
française et allemande, soucieuses de développer des prestations
normalisées et compatibles avec celles du plus grand nombre
d ' opérateurs, ont conjointement négocié à hauteur de 26 p . 100
du capital chacune, leur entrée dans la société, de droit danois,
International Data Post (IDP), dont le capital était détenu à l'ori-
gine par la Finlande, la Suède, la Norvège et le Danemark . L'acti-
vité d'IDP vise à créer des logiciels permettant d'éditer du courrier
émis et recueilli sous forme informatique . La mise'en place d'une
politique commune d ' achats des matériels d'équipements . s'insère
dans un projet de long terme et pour lequel une étude de faisabi -
lité est en cours. La coopération entre les postes française et alle-
mande s'est exprimée fortement dans le domaine de la politique
communautaire en cours d ' élaboration au sein des instances euro-



3688

	

ASSEMBLÉE NATIONALE

	
18 juillet 1994

péennes et dont la concrétisation a été la publication du Livre Vert
sur le développement du marché unique des services postaux le
11 juin 1992. Les postes française et allemande ont élaboré une
plate-forme commune, le 22 octobre 1992, afin de faire connaître
à la Commission leur position sur la définition du service universel
et du domaine réservé. Cette communauté de vues a été réaffir-
mée, le 13 juillet 1993, dans un document commun sur les lignes
directrices pour le développement des services postaux communau-
taires . Ces lignes directrices ont été publiées par la Commission
européenne le 2 juin 1993 . A partir du noyau franco-allemand, la
coopération s 'est progressivement élargie aux autre postes de
l'Union . Ainsi les postes belge et luxembourgeoise ont adhéré à la
deuxième plate-forme 'commune. Onze postes sur douze ont signé
une déclaration commune destinée à la Commission suite à la
résolution du Conseil du 7 février dernier, à partir de laquelle
seront élaborées les futures directives.

LOGEMENT

Logement : aides et prêts
(subventions de l'ANAH - conditions d'attribution -

sociétés civiles. immobilières)

13684. - 2 mai 1994. - M. Dominique Bussereau appelle
l'attention de M. le ministre du logement sur les conditions res-
trictives d ' attribution des subventions accordées par l 'ANAI-1 à cer-
taines sociétés civiles immobilières . Inscrite au registre du
commerce et des sociétés, la société civile immobilière SCI u Y »,
dans le cadre de travaux de rénovation effectués sur l ' un de ses
immeubles, et ubventionnés par les services départementaux de
l'ANAH compétents, le versement de la subvention qui avait été
accordée à cet effet se voit finalement annulé . En effet l'ANAH
motive sa décision par le fair que la SCI n Y» n'a pas fait appel à
des entreprises de bâtiment pour l'exécution de ces travaux, mais à
ses propres ouvriers pourtant professionnels du bâtiment . Para-
doxalement, elle laisse à la SCI e Y la possibilité d'exercer un
recours contre la décision rendue. L'incohérence d'une telle situa-
tion mérite quelques éclaircissements . La rigidité de la régle-
mentation de l'ANAH va à l'encontre de la politique engagée en
faveur de la relance du bâtiment et pénalise une activité en déve-
loppement et créatrice d'emplois . Il lui demande donc quelle est sa
position et quelles sont ses intentions sur ce sujet.

Réponse. - Conformément à l'article R. 321-6 du code de la
construction et de l'habitation, le conseil d'administration de
l'ANAH fixe les conditions et les procédures d'octroi des sub-
ventions. En ce qui concerne les conditions d'exécution dés tra-
vaux, la réglementation de l 'ANAH prévoit que, quel que soit le
demandeur, les travaux doivent être exécutés par des . professionnels
inscrits, soit au registre du commerce, son au répertoire des
métiers . L'intervention des entreprises doit comprendre la fournis
cure et la mise en oeuvre des matériaux . Il n'est possible d'accepter
les achats directs par le bénéficiaire de la subvention que lorsqu'ils
portent sur des matériels très limités et facilement identifiables . Les
2,6 milliards de francs de crédits de l 'ANAH qui sont en hausse
de 600 MF, soit de 30 p . 100 par rapport à la loi de finances ini-
tiale de 1993, participent donc directement à la relance du bâti-
ment •t au soutien de l'activité des petites et moyennes entreprises
du BTP.

Logement
(construction - plan de relance)

14811 . - 30 mai 1994. M. Jean Rigaud attire l'attention de
M. le ministre du logement sur les mesures prises par le Gouver-
nement en juin puis en décembre 1993, ayant pour objet de relan-
cer la construction de logements neufs dans notre pays . Ces
mesures ont eu un effet certain . ' Les promoteurs constructeurs
constatent actuellement qu'un certain nombre de clients potentiels
hésitent' à s'engager dans leur acquisition en raison de l'expiration
prochaine de certaines mesures . Compte tenu de cette situation, il
lui demande s'il envisage de proroger celles-ci encore quelques
Mois, au moins j uà la fin de l'année, concernant : la déclara-
tion d'achèvement de travaux avant le 1n juillet 1994 ; l'exonéra-
tion de taxation des plus-values de titres d OPCVM de capitalisa-
Lion dont le produit de la cession est réinvesti dans l'achat d'un
logement.

Réponse. - Parmi les dispositions en faveur de l' immobilier
adoptées en 1993, deux mesures temporaires ont particulièrement
contribué à la reprise de l 'activité du marché immobilier dans son
ensemble . Ces mesures sont d'une part, l ' exonération partielle des
droits de mutation lors de Li première transmission à titre gratuit
ou à titre onéreux d'un logement acquis neuf ou en état futur
d' achèvement, et d 'autre part l 'exonération des plus-values de titres
d' OPCVM de capitalisation en cas de réinvestissement du produit
de la cession dans le logement . Ces deux mesures expirent au
second semestre 1994 . L'exonération partielle de droit de mutation
à titre gratuit est une mesure destinée à faciliter la réduction des
stocks de logements mis en vente par les professionnels de l ' immo-
bilier et la reprise de l'investissement privé. Depuis l ' instauration
de cette mesure, les stocks de logements ont significativement
diminué. Toutefois, pour consolider la reprise de 1 activité sur les
marchés immobiliers, il a été décidé de prolonger jusqu'au
31 décembre 1994 l ' exonération des plus-values réalisées lors de la
cession de titres d ' OPCVM de capitalisation en cas de réinvestisse-
ment dans le logement. Un amendement en ce sens a été adopté
par l'Assemblée nationale lors de la discussion du projet de loi
portant diverses dispositions d'ordre économique et financier.

logement : aides et prêts
(PLA - dotation spécfzque au bassin minier -

montant - Bruay-la-Bissière)

14996 . - 6 juin 1994 . - M. Serge Janquin attire l' attention de
M. le ministre du logement sur la nécessité de reconduire la
dotation de PIA spécifique au bassin minier . Il lui soumet plus
particulièrement ie cas de Bruay-la-Bussière (62), sise au coeur de
l ' ex-bassin minier du Nord - Pas-de-Calais et dont 60 p. 100 des
logements, qui n 'ont pas eu à subir les donunages des deux guerres
mondiales, appartenaient au patrimoine des houillères . La restruc-
turation de certaines cités minières ayant amené la destruction de
nombreux logements vétustés, il convient de les remplacer de toute
urgence afin de faire face aux demandes impérieuses de la popula-
tion . Par ailleurs, devant la situation catastrophique des entreprises
du bâtiment de la région Nord - Pas-de-Calais, 1 attribution rapide
de PI..A aurait pour effet de relancer le secteur . En conséquence, il
lui demande quelles dispositions il compte prendre afin de per-
mettre à cette ville de parachever sa restructuration.

Réponse. - Le Gouvernement est attentif aux problèmes posés
par la requalification du bassin minier et soucieux que la politique
du logement contribue à l 'effort d' aménagement du territoire.
C'est la raison pour laquelle la dotation spécifique pour le bassin
minier est reconduite pour cette année, conformément à la
convention signée par l 'Etat, l 'Agence nationale pour l ' améliora-
tion de l' habitat (ANAki) et la société d'aménagement des
communes minières (SACOMI) . 15 MF de crédits de catégorie I
sont ainsi réservés pour le Nord - Pas-de-Calais, dont 10 MF
viennent d 'être délégués au préfet de la région . En ce qui concerne
plus particulièrement la commune de Bruay-la-Bussière, la
construction de 59 logements locatifs sociaux est d'ores et déjà
programmée cette année. Par ailleurs, des instructions ont été don-
nées aux préfets pour que ces crédits soient consommés dans les
meilleurs délais et, en toute hypothèse, avant la fin de l 'année. Un
dispositif spécifique de suivi de leur consommation effective ainsi
que des mises en chantier a été mis en place.

Régions
(contrats de plan Etat-région - crédits PAL ULOS -

montant - OPAC 62 - Nord-Pas-de-Calais)

14997. - 6 juin 1994. - M. Serge Jainquin attire l'attention de
M. le ministre du logement à la veille de la mise en place du
XI' contrat de plan Etat-région, sur les besoins considérables en
crédits PALULOS que requiert l'OPAC 62. Fortement impliqué
dans la politique de la ville au travers des opérations DSQ ou des
conventions de quartier, cet organisme d ' HLM est au coeur du
problème de la réhabilitation des quartiers : son souci est d'achever
ce qui a été prévu pour améliorer la qualité de vie dans les quar-
tiers concernés. La somme de 180 millions de francs est nécessaire
pour mener à bien ces objectifs . Toutefois, les informations qui
concernent la programmation 1994 indiquent une baisse très
significative des crédits affectés à la réhabilitation du département.
De plus, l'estimation en- crédits PALULOS, pour le seul parc de
l'OPAC 62, représentera près de la moitié de l'enveloppe régionale
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Nord - Pas-de-Calais du contrat de plan . Cette évolution préoc-
cupante ne manquera pas d 'allonger les délais d 'intervention sur
les quartiers : les besoins exprimés exigeront un délai de près de
dix ans pour être satisfaits, des retards significatifs s'accumuleront
à l' intérieur et à l'extérieur des sites DSQ, et il sera illusoire de
demander davantage à des locataires déjà fortement sollicités et
ayant de faibles ressources . En conséquence, il lui demande quelles
mesures réelles le Gouvernement entend prendre pour que soient
menées à leur terme lm actions essentielles de réhabilitation du
parc social qu ' a entreprises l' OPAC 62.

Réponse. - Pour la programmation des aides financières pour la
construction et l ' amélioration des logements locatifs sociaux, il
appartient d'abord aux préfets de région de répartir les crédits
donc sis disposent entre les départements en tenant compte des
besoins et des tensions de chacun d 'entre eux . Il revient ensuite
aux préfets de département de décider de la répartition de ces cré-
dits entre la construction neuve et la réhabilitation de logements
existants . Compte tenu de la gravité de la crise que connaissent les
Français pour se loger, il a été demandé aux préfets de favoriser
en. 1994 les opérations de construction neuve afin de mettre sur le
marché de nouveaux logements. Néanmoins, il leur a également
été demandé de privilégier, pour la PALULOS, les opérations de
réhabilitation situées dans des quartiers sensibles de la politique de
la ville, tout en étant vigilants sur les coûts d 'opérations afin de
limiter lis hausses de loyers. Plus de 50 p. 100 des crédits PALU-
LOS du Pas-de-Calais sont ainsi programmés en 1994 pour
l'OPAC du Pas-de-Calais.

Logement
(construction - plan de relance)

15248. - 13 juin 1994 . - M. Jean Gougy appelle l ' attention
de M. le ministre du logement sur la politique engagée en vue de
favoriser la relance de la construction de logements neufs . L'adop-
tion de récentes mesures fiscales, notamment dans la loi de
finances de l 'exercice 1994, a permis une relance certaine du mar-
ché. Cependant, il apparaît que de potentiels propriétaires reculent
l 'acte d 'achat de leur logement en raison dé I expiration prochaine
de certaines de ces mesures. . Ainsi, concernant l 'exonération des
droits de première mutation d'un logement neuf, la déclaration
d 'achèvement de travaux doit être effective avant le 1" juillet
1994 . D 'autre part, les mesures sur la taxation des plus-values de
titre d ' OPCVM de capitalisation dont le produit est réinvesti dans
l'achat d'un logement seront caduques très prochainement.
Compte tenu de l'intérêt et des enjeux d ' une politique de relance
du secteur immobilier au regard de la situation économique de
notre pays, il lui demande s il ne serait pas possible d 'envisager
une prorogation de la date d'expiration de ces mesures.

Réponse. - Parmi les dispositions en faveur de l 'immobilier
adoptées en 1993, deux mesures temporaires ont particulièrement
contribué à la reprise de l 'activité du marché immobilier dans son
ensemble. Ces mesures sont, d'une part, l'exonération partielle des
droits de mutation lors de la première transmission à titre gratuit
ou à titre onéreux d ' un logement acquis neuf ou en état futur
d'achèvement, d 'autre part, l 'exonération des plus-values de titres
d'OPCVM de capitalisation en cas de réinvestissement du produit
de la cession dans le logement. Ces deux mesures expirent a
second semestre 1994 . L'exonération de droits de mutation à tie:s
gratuit est une mesure destinée à faciliter la réduction des stocks
de logements mis en vente par les professionnels de l'immobilier et
la reprise de l'investissement privé . Depuis l'instauration de cette
mesure, les stocks de logements ont significativement diminué.
Toutefois, pour .accélérer le déstockage des logements achevés
avant le 1" juillet 1994, ii a été décidé de prolonger cette exonéra-
tion qui bénéficiera aux logements neufs acquis jusqu'au
31 décembre 1994. Par ailleurs, pour consolider la reprise de
l'activité sur les marchés immobiliers, la décision a aussi été prise
de prolonger jusqu'au 31 décembre 1994 l'exonération des plus-
values réalisées lors de la cession de titres d 'OPCVM de capitalisa-
tion en cas de réinvestissement dans le logement. Deux amende-
ments visant à la prolongation des deux exonérations ont été adop-
tées par l'Assemblée nationale et par le Sénat lors de la discussion
du projet de loi portant diverses dispositions d'ordre économique
et financier.

TRAVAIL, EMPLOI
ET FORMATION PROFESSIONNELLE

Emploi
(conventions de conversion -

stagiaires - absentéisme - conséquences)

11094. - 14 février 1994. - M. Serge Charles attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le problème délicat mais souvent posé de l 'effi-
cacité des différentes formules de formation dans le cadre des plans
ou conventions de conversion, face à l 'absentéisme de certains
bénéficiaires . S 'il est vrai que la situation très difficile de certains
bassins d 'emploi, ou les conditions d'âge, peuvent excliquer parfois
la perplexité des salariés victimes de licenciements, cet absentéisme
est cependant regrettable, à la fois parce qu'il est contraire à la
logique des systèmes mis en place, parce qu ' il peu : favoriser un
phénomène d accoutumance et de perte de contact rapide des chô-
meurs avec le milieu du travail . Une telle évolution rend la réin-
sertion beaucoup plus difficile. Cela est en opposition avec le prin-
cipe même de la garantie temporaire d 'un pourcentage des
revenus, dont le but est d 'inciter les personnes concernées à un
effort de formation pour la réinsertion . C'est pourquoi il lui
demande dans quelle mesure il estime possible d ' organiser une
concertation destinée à déterminer les meilleurs moyens de
répondre à ce problème dont dépend, en partie, l'efficacité des
efforts faits par la collectivité en matière de conversion.

Réponse. - L'honorable parlementaire s'inqui :te des cas d' absen-
téisme constatés au cours des formations dispensées durant les
conventions de conversion, qui risquera .. . .: de remettre en cause
l ' efficacité du système, ainsi que les chances de reclassement des
adhérents. Il convient de souligner toutefois que le phénomène
reste marginal et que le régime de l 'assurance conversion prévoit
des dispositions de nature à éviter ce type de situation . Le verse-
ment de l 'allocation est en effet interrompu lorsque l ' adhérent ne
se rend pas ou cesse de participer à un stage auquel a été accepté
son inscription. Par ailleurs, il convient de noter eue la formation
ne constitue pas la seule condition d ' un retour à 1 emploi ; le suivi
individualisé des adhérents dans leur recherche de reclassement est
un facteur décisif. A ce titre, il est envisagé d 'engager une réflexion
avec les partenaires sociaux responsables du régime de l 'assurance
conversion, en vue d'une amélioration de ce dernier, notamment
en ternie de reclassement.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

chômeurs travaillant à nouveau chez leur ancien employeur)

11465. - 21 février 1994. - Mme Danielle Dufeu attire
l ' attention de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la for-
mation professionnelle sur une anomalie de fonctionnement des
ASSFDIC envers les demandeurs d 'emploi qui travaillent à nou-
veau chez leur ex-employeur. En effet, une personne qui bénéficie
d'un contrat emploi-solidarité de douze mois avec une association
peut, au terme de ce contrat, prétendre à une allocation de
67,18 francs par jour, pendant 456 jours, versée par les ASSEDIC.
Si l'association pour laquelle elle travaillait lui propose un nouveau
contrat de trente heures par mois qu'elle accepte, elle percevra
alors 864 francs par mois . Or, le problème est qu'elle n'aura plus
droit à aucune allocation versée par les ASSEDIC du seul fait
qu'elle est employée par son ex-employeur . Le problème est iden-
tique pour un jeune qui, après avoir été licencié de son entreprise
en restructuration, a été repris pendant huit jours pour un rem-
placement au sein de celle-ci, qui espère pouvoir le réemployer
dans quelque temps. Ces huit jours de travail chez son ex-
employeur lui suppriment, les allocations ASSEDIC . Elle lui
demande donc ce qu'il compte entreprendre afin de remédier à
cette situation contraire à la priorité du Gouvernement qu'est
l'emploi..

Réponse. - Les partenaires sociaux ont mis en place une mesure
qui permet aux demandeurs d'emploi indemnisés qui reprennent
une activité réduite de continuer à percevoir leurs allocations dès
lors que la rémunération de l 'àctivité salariée reprise n'excède pas
80 p . 100 des rémunérations brutes mensuelles prises en compte
pour le calcul de leur indemnisation . Cette disposition, qui n est
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pas applicable aux bénéficiaires d 'un contrat emploi-solidarité, a
précisément pour objectif de faciliter la réinsertion professionnelle
des travailleurs privés d 'emploi . Toutefois, les partenaires sociaux
ont prévu que le cumul partiel de l 'allocation d'assurance avec le
revenu de certaines activités professionnelles réduites serait soumis
à un examen par la commission paritaire de l 'ASSEDIC. Il en est
ainsi pour les activités reprises à tisse exceptionnel chez l ' ancien
employeur. En effet, le versement des allocations à une personne
qui reprend une activité chez son ancien employeur n ' est en prin-
cipe pas autorisé, afin d'éviter que des entreprises, par un détour-
nement de la réglementation, réduisent par ce biais le temps de
travail de certains salariés ou évitent des embauches en les utilisant
de façon répétitive. Il est cependant admis que la commission pari-
taire de l 'ASSEDIC soit saisie dans les cas où, postérieurement au
licenciement, l'employeur, confronté à une situation imprévue, fait
appel à un ancien employé pour une durée limitée . Cette excep-
tion à la règle ne peut en aucun cas être utilisée de façon répéti-
tive . Cependant, l ' influence que pourrait avoir cette reprise d acti-
vité sur une éventuelle réinsertion de l ' intéressé est un élément que
prend en compte la commission paritaire de l 'ASSEDIC.

'Emploi
(chômage - lutte et prévention - rôle des retraités)

12301 . - 21 mars 1994 . - M. Denis Jacquat attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur une enquête du CREDOC de juillet 1993
intitulée : a Conditions de vie et aspirations des Français Il res-
sort de cette étude que 45 p . 100 des personnes interrogées esti-
ment que, en matière de lutte contre le chômage, les retraités ont
un rôle à jouer et que 51,5 p . 100 considèrent que cela doit se
manifester principalement par une aide aux chômeurs dans leur
recherche d'emploi . Aussi demande-t-il, eu égard à l'expérience .
professionnelle des retraités 'et parallèlement aux besoins d' encadre-
ment et de formation professionnelle des jeunes, si des mesures
concrètes ne peuvent pas être envisagées afin de favoriser et déve-
lopper des expériences similaires aux opérations de solidarité inter -
générationnelles par lesquelles, avec le concours de caisses de
retraite et d 'associations locales, des retraités interviennent pour
aider des chômeurs.

Réponse. - L 'enquête du CREDOC à laquelle fait référence
l'honorable parlementaire insiste sur le rôle que les retraités appa-
raissent à même de tenir, aux yeux de l 'opinion, dans la lutte
contre le chômage, et plus particulièrement dans la lune contre le
chômage des jeunes. Ce constat s ' inscrit dans la logique qui a pré-
sidé à l ' institution, par la Ici quinquennale relative au travail, à
l'emploi et à la formation professionnelle, d'un dispositif de parrai-
nage pour les personnes en grande difficulté d ' insertion profes-
sionnelle. Ce dispositif a pour objet de faciliter l 'accès et le main-
tien dans l'emploi de publics rencontrant des difficultés
particulières d'insertion professionnelle, notamment les jeunes
de 18 à 25 ans, mais également les chômeurs de longue durée ou
âgés, les bénéficiaires du RMI ou les travailleurs handicapés, en
leur permettant de bénéficier d'un accompagnement social dans
leur démarche d'insertion professionnelle . Ce parrainage s 'effec-
tuera, dans des conditions qui doivent être précisées par . voie régle-
mentaire, dans k cadre de conventions passées entre l'Etat et des
organismes compétents dans l'accompagnement social des publics
en difficulté, notamment des organismes associatifs dans lesquels
sont présents de nombreux retraités dont l'expérience profes-
sionnelle devrait être ainsi utilement mise à contribution . La loi
quinquennale • relative au travail, à l'emploi et à la formation pro-
fessionnelle prévoit en outre la possibilité, par voie de convention,
d'un concours financier de l'Etat aux collectivités territoriales dans
le but d ' améliorer les dispositifs existants d'insertion profes-
sionnelle des jeunes de 18 à 25 ans . Les initiatives d'associations
de retraités désirant mettre leur expérience professionnelle au ser-
vice de l'insertion des jeunes devraient donc également pouvoir
trouver localement une possibilité d'expression dans le cadre de ces
fonds partenariaux.

Formation professionnelle
(stages - politique et réglementation,

13174. - 18 avril 1994 . - M. Philippe Legras appelle l 'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
prof sionneUe sur le fait que les entreprises sont de plus en plus

sollicitées pour des demandes de stages. Reconnaissant te caractère
positif d'une telle démarche, autant que la charge que représentent
ces stages pour les entreprises, il lui demande s il n ' est pas souhai-
table, d 'une part, d 'y associer Ies enseignants et formateurs concer-
nés, afin d'en optimiser le rendement et les résultats et, d'autre
part; de prévoir une compensation directe ou indirecte pour les
entreprises industrielles, commerciales, artisanales ou de service qui
acceptent de participer à l ' information ou à la formation des
jeunes au sein même du monde du travail.

Réponse. - La sollicitation d'entreprises dans le cadre d ' actions
de formation financées par les pouvoirs publics ou dans le cadre
de l 'alternance sous statut scolaire pose effectivement un problème
de régulation . En ce qui concerne les séquences en entreprise rele-
vant des dispositifs gérés par mon administration, les organismes
de formation sont incités à assurer des conditions de relation avec
les entreprises qui doivent permettre que celles-ci ne soient pas
inconsidérément mobilisées . Par ailleurs, formateurs et enseignants
sont tenus d ' assurer un suivi régulier des stagiaires afin que les
entreprises n'aient pas à assumer des charges qui ne leur
incombent pas. L ' éventail de formules de formation intégrant des
formes d'alternance ne permet cependant pas d'éviter une tendance
des organismes de formation à multiplier les sollicitations à l'égard
du monde des entreprises . En ce qui concerne le problème des
contreparties, les stages effectués sous statut d 'élève ou de stagiaire
de la formation professionnelle n ' impliquent pas de dépenses obli-
gatoires directes des entreprises en matière de rémunération alors
que le stage induit explicitement ou implicitement une activité
productive des jeunes qui permet de compenser l ' accueil et l ' enca-
drement de ceux-ci . Bien souvent ces stages permettent également
aux entreprises de faire des choix en matière d'embauche dans des
formules de contrats aidés. Enfin, toute procédure d' aide financière
par rapport à des stages souvent très courts (quelques semaines,
voire quelques jours) serait plus porteuse de complexité adminis-
trative que l'appui aux entreprises. Il n'est donc pas souhaitable
que soient mis en place des mécanismes financiers directs_ ou indi-
rects qui rigidifieraient les procédures souples actuelles et ne
feraient que déplacer les inconvénients soulignés.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

13326 . - 18 avril 1994 . - La réglementation de l ' assurance
chômage permet, pour une même ouverture de droit, le cumul,
pendant douze mois maximum, des revenus provenant de l 'exer-
cice d'une activité réduite avec des allocations du régime d 'assu-
rance chômage. Passé ce délai, le paiement des allocations chômage
est interrompu pour chaque mois où est exercée une activité
réduite . Il s avère qu'une activité réduite dans une association
intermédiaire rentre dans cette disposition après douze mois et
pénalise fortement les bénéficiaires . Or, on peut noter le rôle pri-
mordial de telles associations pour la réinsertion à la vie active de
personnes sans emploi et peu à peu déconnectées de la réalité du
travail surtout après plus d'un an d'inactivité . M. Philippe Martin
demande donc à Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires
sociales, de la santé et de la ville, si elle entend prendre des
mesures en vue de modifier cette réglementation pour que cela ne
soit pas un encouragement au travail non déclaré et, si tel est le
cas, dans quel délai- - Question transmise à M. le ministre du
trayait; de l'emploi et dg la formation prof ssionnel e.

Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution - travail à temps partiel)

13647. - 2 mai 1994 . - M. Jean Charroppin appelle l ' atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation des personnes sans emploi qui ont
la possibilité d ' exercer une activité réduire rémunérée par un
employeur, tout en bénéficiant d'un complément d'allocations au
titre du régime de l'assurance chômage . Le fait de limiter à douze
mois ce complément d'indemnités contraint le plus souvent '.es
bénéficiaires à quitter leur emploi à la fin de cette période pour
percevoir la totalité de leurs droits à l ' allocation chômage. En effet,
la suppression de cette allocation complémentaire a ; rave la situa-
tion financière de ces personnes, sans pour autant Ies inciter à
retrouver du travail, et pose également à l'employeur la question
de leur remplacement, qui n'est pas toujours évident. Il lui
demande de bien vouloir lui faire connaître les mesure qu'il • .
compte prendre pour pallier ces inconvénients et dans quelle
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mesure le nouveau dispositif prévu par l 'article 8 de la loi du
20 décembre 1993 relative au travail, à l'emploi et à la formation
professionnelle est susceptible d ' améliorer la situation actuelle.

Réponse. - La limite de douze mois au maintien de l ' indemnisa-
tion a été prévue par les partenaires sociaux qui veulent éviter que
les allocataires du régime d'assurance chômage ne s' installent dans
une situation qui doit rester provisoire, et que le régime d 'assu-
rance chômage ne leur verse un revenu de complément et non un
revenu de substitution . Toutefois, afin de faciliter la réinsertion
des personnes le plus en difficulté, cette limite de douze mois ne
s 'applique pas aux travailleurs privés d ' emploi âgés de cinquante-
huit ans et neuf mois ou plus dont l ' indemnisation est maintenue
au titre de l' article 37, paragraphe 3, du règlement d'assurance. Les
partenaires sociaux, alertés par le Gouvernement et considérant
l' intérêt d ' accentuer la lutte contre le chômage de longue durée,
ont décidé, en outre, par accord du 8 juin 1994, de porter la
durée de tette limite de douze à dix-huit mois et de la supprimer
pour les travailleurs privés d ' emploi âgés de plus de cinquante ans.
Ces 'dispositions s' appliqueront à compter du 1" septembre 1994.
Uns relie décision répond bien aux difficultés importantes aux-
quelles se heurtent les salariés âgés pour retrouver un emploi et
constitue une mesure répondant à l ' esprit de la loi quinquennale et
en particulier du dispositif prévu à son article 8.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail : services extérieurs - direction départementale

de Seine-Maritime - efctifs de personnel)

13695 . - 2 mai 1994 . - M. Michel Grandpierre attire l'atten-
tion de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur l' insuffisance des effectifs de la direction
départementale de Seine-Maritime . La DDTEFP-76 souffre depuis
plusieurs années d ' un sous-effectif chronique et le ministère a,
en 1993, décidé de revoir les modalités d 'attribution des postes :
pour la Seine-Maritime, l ' effectif de catégorie Ij (contrôleurs du
travail) diminue de 20 p . 10G, et celui des catégories C (agents
administratifs) de près de 10 p . 100, alors que dans le même
temps la charge de travail rie cesse d'augmenter en raison de la
situation particulièrement dramatique de l'emploi rt de l' applica-
tion des nombreuses nouvelles mesures de la loi quinquennale.
Face à cette situation, les agents ont, à la quasi-unanimité, décidé
d 'engager une action de boycottage de toutes les statistiques de la
DDTEFP-76. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire part
des dispositions qu 'il compte prendre pour ne pas obérer plus
longtemps le service rendu aux usagers.

Ministères et secrétariats d'Etat
(travail : services extérieurs - direction départementale

de Seine-Maritime - ecce' de personnel)

14297. - 16 mai 1994 . - M. Daniel Colliard attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le mouvement actuel en cours au sein de la
direction départementale du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle de Seine-Maritime. Il lui rappelle en effet que mal-.
gré un sous-effectif chronique existant depuis quelques années,
en 1993 a été décidée la révision des modalités d ' attribution des
postes . Il l' informe que pour la Seine-Maritime les conséquences
en ont été une diminution de 20 p. 100 des effectifs des catégo-
ries B (contrôleurs du travail) et de 10 p . 100 des catégories C
(agents administratifs) . Il signale que les organisations syndicales
CGT et CFDT avaient, dès le projet, attiré l 'attention du minis-
tère sur la nocivité pour le public de cette option, compte tenu
des spécificités de notre département au plan de l 'emploi et de
l'implantation en trois sites de leurs services (Rouen, Dieppe,
Le Havre) . Il lui indique donc que face à cela les agents, à la
quasi-unanimité, ont décidé d'engager une action de boycottage de
toutes les statistiques de la DDTEI•P de Seine-Maritime . Aussi lui
demande-t-il s'il compte intégrer dans son budget 1995, actuelle-
ment discuté dans ses services, la question des effectifs nécessaires•
aux tâches à réaliser.

Réponse. - Les effectifs des services extérieurs du ministère du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle avaient été
fixés en 1985 . Depuis cette date, plus de 1 100 emplois ont été
supprimés sur le budget du ministère . Conscient de l'effort
demandé aux services déconcentrés dans la mise en oeuvre de la
politique en faveur de l'emploi, le ministère a obtenu en 1993
et 1994 la stabilisation de ses effectifs, dans un contexte de rigueur

budgétaire qui conduit à une réduction globale des emplois
publics. II était donc nécessaire de redéfinir les effectifs de chacune
des directions départementales du ministère afin de les faire coïnci-
der avec les effectifs budgétaires . Les critères retenus, représentatifs
de l 'activité des services, sont les suivants : nombre de salariés,
nombre d 'habitants, nombre d'établissements, nombre de deman-
deurs d 'emploi . Ces effectifs de référence seront revus chaque
année en tenant compte de l ' actualisation des indicateurs et des
emplois inscrits au budget. Par ailleurs, le plan de transformation
d ' emplois engagé depuis 1991 a permis de doter les directions
départementales d 'agents de catégorie A, déchargés des fonctions
d ' inspection, et donc en mesure de seconder les directeurs départe-
mentaux dans la mise en oeuvre des politiques de l ' Ems . Pour ce
qui concerne plus particulièrement le département de la Seine-
Maritime, la situation des effectifs réels ne laisse pas apparaître
d ' écart significatif par rapport aux effectifs de référence fixés
pour 1994 .

Préretraites
(conditions d'attribution -

chômeurs dés de cinquante à cinquante-cinq uns)

13795 . - 2 mai 1994 . - M. Marc-Philippe Daubresse appelle
l ' attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les problèmes réncontrés par les licen-
ciés économiques qui ont entre 50 et 55 ans . Ceux-ci se voient
bien souvent dirigés vers des plans de conversion qui n'aboutissent
la plupart du temps qu' au chômage, tant les entreprises ont de
réticences à embaucher des salariés dans cette tranche d 'âge . Ce
chômage est particulièrement dramatique car ils n ' ont pratique-
ment aucune chance d 'en sortir un jour. Ce chômage est égale-
ment ressenti comme très injuste car ces salariés devront attendre
l ' âge de 60 ans pour « bénéficier „ de la retraite, alors que ceux qui
sont licenciés à partir de 55 ans ont droit à la préretraite . On
prend ainsi le risque de marginaliser pendant 5 ans au minimum,
10 ans au maximum, des milliers de salariés qui sont les premiers
touchés lors des restructurations d' entreprises . Dès -lors, il lui
demande quelles mesures le Gouvernement peut prendre pour que
les dispositions du code du travail relatives à la préretraite puissent
être applicables aux salariés âgés de 50 arts à 55 ans qui se
trouvent au chômage après un plan de conversion.

Réponse. - L 'extension du bénéfice des conventions d ' allocations
spéciales du fonds national de l 'emploi (ASFNE) aux personnes de
plus de cinquante ans victimes de licenciement pour motif écono-
mique n, correspond pas aux dernières orientations ministérielles
relatives au retrait anticipé d ' activité des salariés âgés . En effet, il a
été décidé fin 1993 de repousser l 'âge d ' accès aux ASFNE de droit
commun à cinquante-sept ans au lieu de cinquante-six ans et
deux mois, et à cinquante-six ans, au lieu de cinquante-cinq ans,
l'âge d'accès dérogatoire, par arrêté du 30 décembre 1993 . Cette
évolution converge avec la révision des règles applicables dans le
cadre du régime d'assurance chômage différant d'un trimestre par
an l ' âge de prorogation automatique des droits d 'indemnisation
des salariés âgés depuis le 1” janvier 1994 . Dans l 'un et l'autre sys-
tème de prise en charge des salariés âgés, il a donc été tiré les
conséquences de l'allongement progressif des durées de cotisation
nécessaires à la liquidation des droits à assurance vieillesse à
compter du ï" janvier 1994 . Par ailleurs, le recul de l 'âge d'entré:
en allocation spéciale constitue une mesure structurelle d 'évolution
des pratiques de mesure d 'âge, des entreprises visant à favoriser
plutôt le retrait partiel d 'activité à partir de cinquante-cinq ans sur
la base de la convention de préretraite progressive, et à intégrer les
tendances démographiques de vieillissement de la population active
à moyen terme. En outre, le coût budgétaire annuel des conven-
tions d 'ASFNE, très important puisque supérieur à dix milliards
de francs ne permet pas d ' envisager son extension aux salariés âgés
de plus de 50 ans. Cependant, les conventions d 'allocations spé-
ciales prévoient des clauses de maintien dans l ' emploi des salariés
de plus de cinquante ans ou d 'appui au reclassement renforcées.
Ces clauses peuvent se conjuguer avec les dispositifs d'aide au
retour à l' emploi de ces salariés (contrat de retour à l ' emploi).
Dans le même sens, la cotisation supplémentaire aux ASSEDIC
prévue à l ' article L . 321-13 du code du travail a été étendue aux
ruptures de contrat des salariés âgés de cinquante ans et plus
depuis le 1 « août 1992 afin de dissuader les employeurs de procé-
der à 'des licenciements dans cette classe d ' âge. L ' ensemble de ces
mesures concourentà agir à titre préventif afin de favoriser le
maintien dans l' emploi ou le reclassement rapide de ces salariés
avec l'appui de leur entreprise et d'éviter ainsi le risque du .16-
mage de longue'durée .
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Congés et vacances
(congés payés - indemnité compensatrice -

conditions d'attribution -- faute lourde du salarié)

13879 . - 9 mai 1994 . - M. Georges Hage attire l ' attention de
M. le ministre du travail, de l'emploi et de la formation ro-
fessionnelle sur un problème relarif aux con g és payée et à la faut_
lourde . L' article L . 223-14 du code du travail indique que la faute
lourde fait perdre au salarié le bénéfice de l'indemnité compensa-
trice de congés payés. L'indemnité a le caractère d ' un salaire. Il
s 'agit d' un salaire à paiement différé qui s' acquiert mois par mois
de travail de la période de référence (Cas. soc. 19-3-54) . Dès lors
si l ' on prive le salarié de l 'indemiiité compensatrice de congés
payés, il en résulte un enrichissement sans cause de l ' employeur.
Bien que l 'enrichissement est ici la conséquence d 'une disposition
légale, il serait judicieux et équitable que cette indemnité soit ver-
sée effectivement à l 'ASSEDIC par exemple. II lui demande quelle
est son appréciation sur ce problème.

Réponse. - L'honorable parlementaire a voulu attirer l 'attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et de la formation profe
sionnelle sur les dispositions de l 'article L . 223-14 du code du tua
vail selon lesquelles la faute lourde du salarié lui fait perdre k
bénéfice de l' indemnité compensatrice de cong, payés à laquelle il
a droit lorsqu'il y a rupture du contrat de travail avant qu'il ait pu
prendre la _tonalité de ses congés payés. L ' indemnité compensatrice
de congés payés comme l ' indemnité de congés payés constitue, en
effet, comme k relève l 'honorable parlementaire, un élément du
salaire à paiement différé. Le fait que l'indemnité ne soit pas ver-
sée au salarié ne constitue pas cependant un enrichissement sans
cause de l 'employeur susceptible de justifier que cette somme anis
versée par l 'employeur aux ASSEDIC. En effet, le régime des assu-
rances chômage repose sur le principe de parité : les salariés
comme les employeurs versent des cotisations aux caisses pendant
qu' ils sont en activité et dans le système suggéré par l ' honorable
parlementaire le montant de l ' indemnité compensatrice versée par
l' employeur ne correspondrait à aucune cotisation versée par le
salarié . L'employeur n'est conduit à verser des sommes suPelé-
mentaires aux organismes concernés que lorsque le tribunat a
ordonné un tel versement, lorsque il a reconnu que le licenciement
était survenu sans qu ' il air une cause réelle et sérieuse.

Emploi
(entreprises d'insertion - embauche - déclaration préalable -

obligations relatives à la formation professionnelle - conséquences)

'14084. - 9 niai 1994. - M. Jean-Jacques DDescantps , attire
l 'attention de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la 'r-
maation professionnelle sur le problème de la simplification du
fonctionnement des associations intermédiaires en matière d 'aide à
l 'emploi, En effet, comme tour employeur, une association inter-
médiaire doit faire une déclaration préalable d 'embauche quant elle
veut établir un contrat avec un demandeur d'emploi . Cette mesure
demande à l ' association beaucoup de tracasseries administratives
coûteuses étant donné le nombre important de dossiers qu'elle
traire pour des durées d ' embauche extrêmement limitées . Or, il
s'avère que peu de vérifications sont réellement effectuées . Il lui
demande donc s ' il serait possible d'exonérer tes associations inter-
médiaires de cette mesure . D'autre part, si l ' associatio s, pour son
propre travail administratif, 'recrute une personne bénéficiant d ' un
contrat emploi solidarité, un tutorat et une formation doivent être
assurés en faveur cette personne. Dans les textes de loi, le tuteur
doit être un salarié dé l ' entreprise. Or les associations inter-
médiaires, en général, n ' emploient pratiquement pas de salariés
expérimentés et sont animées par des bénévoles, et, ' en ce qui
concerne la formation, ! 'association peut difficilement la prendre
en charge, même en partie, compte tenu de ses moyens finan' iers
et humains limités . Il lui demande de bien vouloir lui indiquer les
dispositions que compte prendre le Gouvernement pour adapter
les textes actuellement en vigueur aux spécificités des associations
intermédiaires, dont !' incée& est esser; ciel pour diminuer les
inconvénients du chômages.

Réponse. La déclaration préalable à l'embauche est un élément
essentiel du dispositif de lutte contre la fraude à l'emploi qui
consiste pour une entreprise à dissimuler ou à ne pas déclarer le
personnel salarié qu'elle fait travailler. Elle doit être accomplie
avant le début de l'exécution du contrat de travail et au plus tôt
huit jours à l ' avance . Toutefois, l'application de cette mesure a été

différée en ce qui concerne les emplois famil iaux, y compris les
embauches réalisées dans ce cadre pat les associations inter-
médiaires . Un bilan de l ' application d. la déclaration préalable à
l'embauche sera fait au Parlement au mois de juin 1994 . Son exa-
men sera l 'occasion d ' apporter au dispositif les adaptations qui
apparaîtront éventuellement nécessaires . Le Contrat Emploi Solida-
rité est un dispositif transitoire d'insertion et s'intègre, à ce titre,'
dans un parcours professionnel. En conséquence, ne voler forma-
tion de ce dispositif doit effectivement être développé, les actions
de formation pouvant atteindre une durée comprise en 200 heures
et 400 heures au maximum, avec une prise en charge par l'Etat
d 'un coût horaire fixé à 22 francs (décret n° 91-962 du 19 sep-
tembre 1991) . Tout salarié sous contrat emploi solidarité doit faire
I'objet d'un suivi effectif pendant toute la durée de son contrar.
L'employeur désigne un salarié ou un bénévole pour informer et

e
ider le salarié, prendre toute initiative afin que celui-ci puisse

bénéficier ' d 'actions de bilan et de formation correspondant à ses
besoins et assurer, k cas échéant, le lien avec les organismes met-
tant en oeuvre cette formation.

Diecultés des entreprises
(dépôt de bilan - conséquences -

créances des entreprises d'insertion)

14165. - 9 mai 1994. - M. Jean-Pierre Calvel attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur la situation qui s'avère délicate pour certaines
associations intermédiaires en cas de procédures collectives . Ces
associations mettent à la disposition des entreprises leurs salariés
après signature d'un contrat de travail rédigé en collaboration avec
le ministère du travail. Or, en cas de dépôt de bilan de
l'employeur, l'association intermédiaire n'est pas forcément réglée
de ses prestations et se trouve ainsi reléguée au rang des créanciers
chirographaires . Ces associations qui jouent un rôle nès important
dans les quartiers difficiles font face, alors, à une situation finan-
cière préoccupante, dont certains employeurs peu scrupuleux
peuvent profiter. Compte tenu de l' importance de cm structures,
de leur rôle social et économique, il lui demande quelles mesures il
r.ompte mettre en oeuvre pour que ces associations intermédiaires
puissent être classées comme créanciers privilégiés et sous quelles
conditions.

Réponse. e L'honorable parlementaire s'interroge sur l ' éventuelle
possibilité ale classer les associations intermédiaires parmi les créan-
ciers privilégiés . En effet, il souligne que la défaillàr.ce des entre-
prises utilisatrices des salariés de ces associations conduit à mettre
ms dernières dans une situation financière particulièrement préoc-
cupante et à compromettre leur survie . L 'article 40 de la loi du
25 janvier 1985 relative ail redressement et à la liquidation judi-
ciaires des entreprises établit l'ordre de paiement des créanciers en
cas de poursuite d'activité ou de liquidation de l 'entreprise.
L'ordre de priorité de paiement établi par l ' article 40 résulte d'une
volonté du législateur de privilégier d'abotd les acteurs qui pet-
mettent la poursuite de l'activité : salariés, banquiers, fournisseurs,
et d'assurer le paiement en dernier lieu des créanciers chirogra-
phaires. La réforme de la loi de 1985 qui vient d ' être adoptée a
été marquée par la volonté de poursuivre la direction engagée dès
1985, en y appontant une seule dérogation : le paiement. prioritaire
des créanciers munis de sûretés afin de redonner une crédibilité
aux sûretés. II n 'est pas envisagé pour l 'instant d ' apporter d'aunes
modifications à cet article .

Emploi
(jeunes - prime à l'embauche -

conditions d'attribution - contrôle)

14256. - 16 mai i994. - M. François Sauvadet attire l' atten-
tion de M. le minisue du travail, de l'emploi ee de la formation
professionnelle sur l' absence de contrôle des effets de substitution
entre jeunes et moins jeunes au sein de l'entreprise après percep-
tion de la prime à l'embauche des jeunes, instituée par le décret

du 12 avril 1994 et complétée par la circulaire du 14 avril 1994.
Selon k décret, route entreprise embauchant pour au moins
18 mois un jeune de 16 a 26 ans s n 'ayant jamais travaillé dura-
blement » pourra bénéficier pendant neuf mois d'une prime men-
suelle de 1 000 francs portée à 2 000 francs pour les embauches
réalisées avant le 1° octobre . En cas de rupture du contrat de tra-
vail par l'employeur avant les 18 mois obligatoires, l 'entreprise
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devra revc-ser à l ' Etat « l'intégralité des sommes d_jà perçues au
titre de l'aide » . Pour limiter les effets ale substitution au sein de
l ' entreprise entre jeunes, nouvellement embauchés, et moins
jeunes, salariés sous contrat à durée indéterminée depuis plusieurs
années par exemple - phénomène bien connu des experts dès lors
qu 'un dispositif spécifique est « ciblé » sur les moins de 26 ans -,
le gouvernement a prévu un garde-fou : les entreprises ne pourront
pas percevoir la prime si elles ont procédé à un licenciement
économique au cours des six mois précédant l ' embauche. La direc-
tion départementale du travail sera chargée de contrôler le respect
de cette règle. Il n 'en demeure pas moins un risque potentiel de
voir licencier un salarié moins jeune au cours des mois suivant
l'embauche d ' un je.,ne favorisée par le dispositif « prime jeunes »
qui a pris effe : depuis le 5 avril 1994 . C'est pourquoi il lui
demande de bien vouloir lui indiquer s ' il est dans ses intentions de
prendre des dispositions particulières visant à garanrir les salariés
contre les effets pervers précédemment décrits, dans la mesure où,
bien sûr, sauf erreur, rien n ' est pour l ' instant prévu.

Réponse. - L' honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l ' emploi et de la formation professionnelle sur l'aide au
premier emploi des jeunes. Il souligne le risque potentiel de voir
licencier un salarié moins jeune au cours des mois suivant
l'embauche d'un jeune favorisée par le dispositif d 'aide institué par
le décret n° 94-281 du 11 avril 1994 . Il convient de rappeler que
le chômage touche aujourd'hui un jeune actif sur queue, et que
l 'ensemble des analyses confirme la difficulté pour les jeunes d ' ac-
céder sur le marché du travail. L' aide instituée par le décret du
11 avril répond à la nécessité d ' une incitation pour les entreprises
les engageant à embaucher des jeunes n' ayant pas encore travaillé.
Le décret du 11 avril 1994 interdit aux entreprises qui auraient
procédé à un licenciement économique dans les six derniers mois
de bénéficier de cette aide . Cette condition préala"le n'est cepen-
dant pas assortie de conditions postérieures à l 'embauche, qui
interdiraient à l 'entreprise de procéder à un licenciement si elle
veut continuer de percevoir l 'aide à l ' embauche . Les garanties exi-
gées portent sur le maintien dans l 'emploi de la personne embau-
chée pendant une période dix-huit mois . rn effet, imposer à
l ' entreprise de ne procéder à aucun licenciement pendant une pé-
riode donnée serait trop contraignant dans le contexte économique
actuel. Une telle condition aurait sans doute pour conséquence de
freiner considérablement l 'utilisation de l ' aide à l ' embauche des
jeunes . Or la mire en couvre d' un tel dispositif est, on l ' a souligné,
particulièrement nécessaire aujourd ' hui.

Emploi
(jeunes - prime à l 'embauche - conséquences)

14257. - 16 mai 1994. - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l ' emploi et 3e la formation
professionnelle sur les conséquences possibles du maintien pen-
dant cinq ans du dispositif de « prime jeunes institué par le
décret du 12 avril 1994 et complété par la circulaire du
14 avril 1994 . En effet, certains experts redoutent que le maintien
de ce dispositif pendant cinq ans ne viennent concurrencer les
contrats de formation en•alternance, notamment les plus efficaces,
les contrats d'apprentissage et les contrats de qualification, Par
conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer s' il envi-
sage de prendre des mesures qui seraient de nature à éviter ce type
de concurrence inopportune.

Réponse. - L ' honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l 'emploi et de la formation professionnelle sur l ' aide au
premier emploi des jeunes instituée par le décret n° 94-281 du
11 avril 1994, et les risques de concurrence entre ce dispositir et
les contrats d 'apprentissage et d'insertion en alternance. Le Gou-
vernement considère le développement de l 'apprentissage comme
l'une de ses priorités, et a ajouté à l ' aide traditionnelle de l ' Etat en
matière de remboursement des exonérations de charges sociales
l ' institution d'une aide à l'embauche des apprentis d'un montant
de 7 000 francs pour toute embauche intervenant entre le 1" juillet
1993 et le 30 juin 1994 (loi n° 93-953 et décret n « 93-958 du
27 juillet 19931 . Cette aide sera prorogée jusqu'au 31 décembre
1994 . De même, la loi et le décret susmentionnés ont institué une
aide à l'embauche pour les contrats de qualification (7 000 francs
pour un contrat d'une durée supérieure à dix-huit mois,
5 000 francs _pour un contrat- d' une durée inférieure ou égale à
dix-huit mots, les contrats d 'adaptation (2 000 francs pour les
contrats à durée indérerminée) et les contrats d ' orientation
(5 000 francs pour un contrat d'une durée égale à six mois,

2 000 francs pour un contrat d'une durée de moins de six mois).
L' aide en faveur des contrats de qualification sera également pro-
longée jusqu'au 31 décembre 1994 . Ces aides, ajoutées aux condi-
tions de rémunération exprimées en pourcentage du SMIC et aux
exonérations de charges sociales dont bénéficient les employeurs,
constituent d' importantes incitations, supérieures à l'aide au pre-
mier emp li :, des jeunes. De plus, l'effort ayant prioritairement,
roué sur les dispositifs de formation en alternance sous contrats
de travail, le dispositif mis en place le 11 avril permettait de
compléter cet effort en agissant en faveur des jeunes n'ayant pas
encore bénéficié d'un dispositif d'aide de l 'Etat.

Commerce et artisanat
(ouverture le d.'marche - réglcn entation)

14317. - 16 mai 1994. - M. Léonce Deprez demande à M. le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de lui préciser les perspectives de publication du décret
autorisant, dans certains cas très précis, l 'ouverture de magasins le
dimanche, décret qui « n'a toujours pas fait l'objet d ' une parution
dans le journal officiel Le flou subsiste devant les réticences et les
contradictions syndicales (La Lettre de l'Expansion, 25 avril 1994,
n° 1205).

Réponse. - La loi . i° 93-1313 du 20 décembre 1993, loi quin-
quennale relative au travail, à l ' emploi et à la formation profes-
sionnelle, n'a pas, dans son article 44, remis en cause le principe
fondamental du repos dominical . Le dispositif nouveau, précisé
dans le décret du 18 mai 1994, permet simplement l 'aménagement
de la loi actuelle afin d' élargir les possibilités de dérogations pré-
fectorales au repos dominical dans les établissements commerciaux
situés dans une commune touristique, dans une zone touristique
d' affluence exceptionnelle ou dans une zone d'animation culturelle

r
rmanente, lorsque leur activité est liée à la spécificité des lieux.
définition des communes touristiques doit intervenir par arrêté

préfectoral sin demande .des conseils municipaux, après consulta-
tion du comiié départemental du tourisme . La définition des zones
touristiques d 'affluence exceptionnelle ou d ' animation culturelle
permanente doit intervenir par arrêté préfectoral sur proposition
du conseil municipal . Il appartient ensuite aux établissements
implantés dans ces périmètres de saisir le préfet d ' une demande de
dérogation destinée à leur permettre de donner le repos heb-
domadaire par roulement à tout ou panic du personnel . Celle-ci
ne pourra être octroyée qu'aux seuls établissements de vente au
détail qui mettent à disposition du public des biens et services
destinés à faciliter son accueil ou ses activités de détente ou de loi-
sirs d'ordre sportif, récréatif ou culturel . L' article L. 22i-8-1 du
code du travail limite ainsi clairement le dispositif nouveau aux
établissements qui répondent précisément aux besoins dominicaux
du public et qui sont liés aux particularités des communes ou
zones considérées. Une circulaire DRT 9415 du 24 mai 1994 pré-
cise ces différents points .

Apprentissage
(politique et réglementation - perspectives)

14324. - 16 mai 1914 . - M. François Sauvadet attire l ' atten-
tion de M . le ministre du travail, de l 'emploi et de la formation
professionnelle sur les obstacles auxquels se heurte le développe-
ment .le l 'apprentissage. S'il est indéniable que, depuis mars 1993,
le gouvernement a pris des mesures adéquates pour valoriser
l 'apprentissage, il n' en demeure pas moins vrai que le succès de ce
dernier n' est pas encore garanti et ce, pour trois raisons princi-
pales . La première raison est d' ordre psychologique : pour beau.
coup de parents, ce type' de formation initiale est perçu comme
une filière de l ' échec. La deuxième raison, plus préoccupante,
concerne une profonde méconnaissance des textes. En effet,
l'apprentissage apparaît comme une 'ormadon vieillotte réservée
aux seuls métiers manuels de l ' artisanat. Encore trop pçu d 'entre-
prises savent que l'apprentissage permet de préparer tous les
diplômes en 1992, le CAP était, à lui tout seul, le diplôme pré-
senté par 85 p . 100 des jeunes apprentis . Rares sont les initiatives
du type « Ingénieurs 2 000 » ou comme celle de l ' ESSEC, qui a
décidé de former une partie de ses futures commerciaux par la voie
de l 'apprentissage . La troisième raison, enfin, est plus conjonc-
turelle. En ces périodes de dégraissage des effectifs, les entreprises
démunies d ' une culture « apprentissage » sont *tiea enclines à
prendre des apprentis qui nécessitent le soutien d tun tuteur alors
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que les flux tendus imposent à chacun d 'être productif à
100 p . 100. Sans parler du fait que l 'apprentissage se retrouve vic-
time des autres formations en alternance et en particulier du
contrat de qualification qui permet à l 'entreprise de recevoir
60 francs par heure de formation dispensée . Pour remédier à cette
situation, M. J .-Y. ~hamard, dans un rapport remis au Premier
ministre, propose d'instituer une prime de 9 000 francs par
apprenti embauché et suggère que l'Etat récupère une partie de la
réduction des charges sociales pour les entreprises de plus de
50 salariés qui ont moins de 1 p . 100 de leurs effectifs en appren-
tissage ou en contrat de qualification . Par conséquent, il lui
demande de bien vouloir lui préciser, d ' une part, s'il envisage de
prendre des mesures afin de lever les obstacles précédemment
décrits et, d 'autre pan, quel type de dispositions il entend plus
particulièrement promouvoir.

Réponse. - La loi quinquennale n° 1313 du 20 décembre 1993,
relative au travail, à l ' emploi et à la formation professionnelle,
comprend de nombreuses dispositions spécifiques en matière d ' ap-
prentissage, en améliorant notamment les conditions d ' accès des
j eunes et des entreprises au contrat d 'apprentissage . Afin d'orienter
et de permettre à chaque jeune l 'élaboration d'un projet d'orienta-
tion scolaire et professionnelle, l 'article 56 de la loi quinquennale
institue, dans le cadre scolaire, une information des élèves sur les
professions et les formations en alternance . Cette information est
organisée sous la responsabilité des chefs d 'établissements en étroite
liaison avec les professions. Cette disposition est de nature à reva-
loriser l 'image des formations professionnelles en alternance et en
apprentissage . En matière de dispositions financières, des améliora-
tions ont été apportées au crédit d'impôt. S'agissant de l ' ouverture
aux dépenses d'apprentissage du bénéfice du crédit d ' impôt,
l ' article 17 de la loi de finances pour 1993 constituait une pre-
mière avancée . Cet article a à nouveau été amélioré par les disposi-
tions de l ' article 5 de la loi n° 93-953 du 27 juillet 1993 relative
au développement de l ' emploi et de l 'apprentissage, publiée au
Journal officiel du 28 juillet 1993, ainsi que par les dispositions de
l'article 72 de la loi quinquennale relative au travail, à l ' emploi et
à la formation professionnelle. Ces améliorations portent sur deux
points essentiels ; tout d ' abord, l ' abandon de la disposition relative
à l' accroissement du nombre d 'apprentis accueillis au cours d'une
année donnée par rapport à l 'année précédente et son remplace-
ment par l ' extension du crédit d ' impôt apprentissage à l 'embauche
de tout nouvel apprenti . Par ailleurs, la revalorisation du forfait
imputable qui passe de 15 000 francs à 20 000 francs par apprenti
recruté. Pour les entreprises de moins de 50 salariés, ce forfait est
porté à 28 000 francs. En outre, ces mêmes dispositions étendent
le bénéfice de crédit d ' impôt aux entreprises imposées suivant le
régime du forfait (article 302 ter du code général des impôts) qui,
jusqu ' à l 'entrée en vigueur de la loi du Ti juillet 1993, en étaient
exclues . Les différentes améliorations ainsi apportées à l ' article 244
quater C du code général dm impôts permettent donc à tous les
employeurs accueillant des apprentis, de bénéficier d ' un réel avan-
tage fiscal incitatif, quel que soit leur régime d'imposition . De
plus, l ' aide forfaitaire de 7 000 Écrans versée pour chaque
embauche d' apprenti constitue une mesure complémentaire incita-
tive . Cette aide forfaitaire sera prolongée jusqu 'au 31 décembre
1994 . L'application de ces différentes dispositions appuyée par un
effort important de communication engagée par le Gouvernement
et de nombreuses branches professionnelles, devrait permettre de
consolider l 'augmentation très importante des contrats d' apprentis-
sage enregistrés lors de la campagne 1993-1994 . Enfin, à l ' issue de
la concertation des partenaires sociaux, ei au regard des proposi-
tions faites dans le cadre du rapport qui a été remis au Parlement,
conformément à l ' article 64 de la loi, le Gouvernement présentera
à la session d ' àutomne un texte précisant l 'organisation et la sim-
plification de la formation en alternance.

Salaires
(bulletins de salaire - informatisation de • la paie - conséquences -

contrôle par l'inspection du travail)

14358. - 23 mai 1994. - M. Jean-Michel Fourgons attire
l'attention de M. leministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les nombreuses obligations imposées
par la législation du travail qui pèsent sur les chefs d 'entreprise en
ce qui concerne les bulletins de paie et la tenue des livres de paie,

notamment pour ce qui est des entreprises qui ont plusieurs sites.
Le développement de la législation du travail a conduit, au fur et à
mesure de la mise en oeuvre des nombreux textes nouveaux, à
multiplier, entre autres obligations pesant sur les chefs d ' entreprise,
celle portant sur la tenue de documents, affiches ou registres,
destinés à permettre le contrôle de ces textes par les services de
l' inspection du travail. Dans le cas d ' une entreprise dont la paie
est traitée par un système informatique, c ' est-à-dire dans laquelle
l 'ensemble des éléments concernant la rémunération des salariés est
conservé sur un support moderne tel que mémoires magnétiques,
bandes magnétiques, disques durs ou microfilms, et qui a centra-
Iisé la comptabilité de l'ensemble des sites industriels, l'employeur
peut-il, pour permettre à l' inspection du travail d'effectuer les
contrôles dont elles est chargée, mettre à sa disposition un lecteur
de microfilms lui permettant de consulter les bulletins de paie et
de prendre photocopie des éléments qu'elle souhaite connaître,
sans qu 'il soit indispensable de lui présenter les bulletins de paie
sur un support papier ? Cette procédure semble bien conforme aux
dispositions de la circulaire n° 90-16 du 27 juillet 1990, qui pré-
cise que les entreprises ne seront plus contraintes de tenir le livre
de paie prévu par la réglementation, ni d ' établir et de tenir à la
disposition des divers agents de contrôle, des documents de substi-
tution détaillés, établis sur support papier au fur et à mesure des
opérations de paie. Peut-on dès lors considérer que l 'employeur est
bien dispensé de présenter des bulletins de paie sur support papier,
dès l'instant où il met à la disposition de l 'inspection du travail les

.microfilms comportant les mêmes mentions obligatoires, et les
moyens de les lire et de les reproduire ? Par ailleurs, le livre de
paie récapitulatif auquel est annexé un état mensuel détaillé par
salarié, reprenant toutes les rubriques prévues par l 'article R. 143-2
du code du travail, prévu par la circulaire 90-16 du 27 juillet
1990, est-il assimilable au livre de paie défini par l ' article L. 143-5
du même code ? De même, ce livre de paie récapitulatif bénéficie-
t-il des mêmes délais de présentation que le livre de paie prévu par
l'article L . 611-9, alinéa 3, du code du travail ? Enfin, dans la
mesure où, par suite de centralisation des opérations comptables
au siège de ,a société, il n' existe aucune t ucture administrative
dans chacun des sites industriels, l 'employeur peut-il être autorisé,
en cas de visite inopinée de l'inspection du travail, à disposer d' un
délai lui permettant de déléguer sur place un collaborateur qualifié
et ayant accès aux informations confidentielles contenues dans les
bulletins de paie ? Il lui demande quelles remarques appellent de
sa part les différentes interrogations qui lui sont ainsi soumises.

Réponse. - L'article L. 620-7 du Code du travail permet. aux
entreprises de déroger à la tenue de certains registres pour tenir
compte du recours à d'autres moyens, notamment informatiques,
lorsque des garanties de contrôle équivalentes sont maintenues.
Ainsi, les entreprises ne sont plus contraintes d'établir sur support
papier un livre de paie coté et paraphé ou des documents de subs-
titution détaillés ou de conserver un double des bulletins de paie
dès lors que les garanties nécessaires existent. A cet égard, la cir-
culaire DRT n° 90116 du 27 juillet 1990 prévoit notamment que
peut être admis tout récapitulatif faisant apparaître, pour chaque
période de paie, le nombre de salariés concerné, le montant des
rémunérations versées ainsi que les cotisations et prélèvements
obligatoires dus au titre des législations de sécurité sociale et du
travail. La sincérité de ces documents doit être garantie selon des
modalités équivalentes à celles qui sont retenues pour l'application
du plan comptable général, notamment par 1 identification, là
datation et la numérotation de ces documents. Les employeurs
doivent en outre mettre à la disposition des agents de contrôle un
moyen leur permettant d'accéder directement aux informations
stockées (lecteur de demande ou terminal d 'ordinateur avec écran
de lecture, par exemple) ou d 'extraire à 1' . ; :r demande tout ren-•
seignement permettant de répondre à des besoins plus affinés : état
des salaires Individuels pour une période donnée, récapitulatifs de
certains éléments, etc., qui, suivant le cas, seront lus directement
ou édités. Ces documents doivent être présentés immédiatement
aux agents de contrôle qui en font la demande lorsque la compta-
bilité est tenue sur le lieu même de travail. Toutefois, lorsque le
livre de paie ou son support de substitution est tenu par une per-
sonne extérieure à l'établissement, l'employeur n'a plus une obliga-
tion permanente de tenir le livre de paie à disposition des services
de contrôle mais une obligation ponctuelle de le présenter, quel
que soit le support utilisé, au bureau de l'inspecteur du travail sur
mise en demeure dont le délai ne peut être inférieur à quatre
jours . L'ensemble de ces dispositions permet ainsi aux employeurs
de se conformer aux prescriptions légales relatives au livre de paie
dans les meilleures conditions .
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Ministères et secrétariats d 'Etat
(Premier ministre : CSERC - fonctionnement)

14481 . - 23 mai 1994. - M. Didier Boulattd attire l ' attention
de M. le ministre du travail, de l ' emploi et• de la formation
professionnelle sur le fonctionnement du Conseil supérieur de
rem?loi, des revenus et des coûts (CSERC) . La loi quinquennale
sur 1 emploi a institué le CSERC, chargé « à compter du 1° janvier
1994, de contribuer à. la connaissance des revenus, des coûts de
production et des liens entre l'emploi et les revenus et de formuler
des recommandations de nature à favoriser l ' emploi » . Ce conseil
se substitue au CERC . Or, si le projet de décret affirme l 'indépen-
dance du centre, il ne prévoir pas le maintien des structures qui la
garantissent et casse l ' instrument d ' étude opérationnel depuis
1966. Il est déjà entrepris la dispersion des équipes . Aussi lui
demande-r-il de bien vouloir modifier de façon significative le pro-
jet de décret afin que le CSERC soit un véritable centre d 'étude,
public et indépendant, doté d ' un savoir-faire et d 'une compétence
propre pour alimenter le débat social_

Réponse. - La question posée par l ' honorable parlementaire a
retenu toute l'attention du ministère du travail, de l'emploi et de
la formation professionnelle . La mise en place du Conseil .supé-
rieur de l ' emploi, des revenus et des coûts que permet la publica-
tion du décret n° 94-414 du 25 mai 1994 montre d'ores et .déjà
que les capacités opérationnelles du Conseil supérieur en matière
d'études seront maintenues voire renforcées grâce à une mobilisa-
tion très active des services ministériels de statistiques et d'études
qui n'était pas affirmée avec cette intensité dans le cadre du
CERC. La qualité et l ' indépendance d ' esprit des membres du
Conseil supérieur déjà désignés donne toute garantie pour l 'affir-
mation de l ' indépendance du CSERC et pour sa contribution qui
sera très positive au débat économique et social dans notre pays.

Formation professionnelle
(Armation continue - financement -
collecte des fonds - réglementation)

14713. - 30 mai 1994. - M. François Cornut-Gentille attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur les préoccupations dont lui a fait part
la chambre régionale de commerce et d ' industrie de Champagne-
Ardenne concernant l ' article 74 de la loi quinquennale relative au
travail, à l'emploi et à la formation professionnelle. En effet, cet
article concernant la collecte des fonds de la formation continue
prévoit un seuil de collecte minimum qui risque d 'être trop élevé,
empêchant alors de mettre en place, à l ' échelon régional, la col-
lecte de ces taxes . Les chambres se verraient donc privées de toute
rapacité à poursuivre leur effort en faveur de l ' insertion des jeunes.
Par conséquent, il lui demande quelles mesures il compte prendre
à ce sujet.

Réponse. - L' article 74 de la loi quinquennale relative au travail,
à l ' emploi et à la formation professionnelle prévoit que la validité
des agréments délivrés aux organismes collecteurs paritaires des
fonds de la formation professionnelle continue expire le
31 décembre 1995 et qu'à compter de cette dace, les agréments
seront subordonnés à l 'existence d ' accords conclus à cette fin entre
les organisations de salariés et d 'employeurs. Les objectifs sont une
réduction du nombre d' organismes collecteurs et la recherche
d'une plus grande rationalité en dégageant les principes d'une
filière verticale de collecte par branche professionnelle et d ' une
alternative horizontale, régionale et interprofessionnelle . Le cin-
quième alinéa de l'article 74 prévoit, par ailleurs, que les « orga-
nismes collecteurs paritaires agréés peuvent conclure avec toutes
personnes morales, et notamment les chambres de commerce et
d ' industrie, les chambres de métiers et les chambres d 'agriculture,
des conventions dont l ' objet est de leur permettre de percevoir les
contributions après avis de la Commission permanente du Conseil
national de la formation professionnelle, de la promotion sociale et
de l'emploi . Les chambres peuvent percevoir auprès de toues les
entreprises les fonds destinés à des actions de formation en appli-
cation de conventions de formation annuelles ou pluriannuelles
conclues dans le cadre des dispositions de l'article L . 920-1 . Si les
chambres de commerce et d'industrie ne peuvent être assimilées à
des organismes collecteurs de nature paritaire, l 'article 74 n ' a pas
pour autant pour effet de les exclure de l'action -- reconnue -
qu'elles mènent en faveur de la formation et de l'emploi des
jeunes . De fait, les chambres consulaires pourront : collecter, pour

le compte d ' un organisme collecteur paritaire, les contributions des
employeurs à la formation professionnelle continue . Le projet de
décret prévoit, à ce sujet, que la convention de collecte doit
notamment prévoir les délais de reversement des contributions aux
organismes collecteurs paritaires ainsi que, le us échéant, les frais
de perception ; conclure des conventions de formation et exercer
ainsi, comme par le passé, leur activité de producteur de forma-
tion . L'activité de producteur de formation des chambres consu-
laires s'est élevée à 1,9 milliard de francs en 1992, soit 3,2 p . 100
de l'activité globale de production de formation . Non seulement
l ' article 74 ne remet pas en cause cette activité, mais, bien plus, la
deuxième phrase du cinquième alinéa affiche le rôle toujours joué
par les chambres consulaires en la matière . Les perspectives du
projet de décret d ' application de l 'article 74 sont tracées par quel-
ques principes directeurs : un même organisme concourt à la ges-
tion des contributions relatives au plan de formation des entre-
prises et aux formations professionnelles en alternance ; l'agrément
portant compétence régionale ou interrégionale ne peut être
accordé qat un seul organisme collecteur paritaire par région,
celui-ci ne pouvant être qu'interprofessionnel ; l'agrément ponant
compétence nationale est accordé à un organisme par branche ou
regroupement de branches sous réserve que sa taille soit suffisante
pour assurer des services de proximité à ses adhérents . C'est dans
ee cadre que l'article 4 du projet de décret prévoit un seuil de
cent millions de francs . C ' est un seuil minimal pour assurer un
service de proximité au niveau régional ou interrégional . il
convient cependant de relever que l ' exigence d' un seuil minimal de
collecte n ' est prévue que dans le cadre des organismes à compé-
tence nationale. II n'est, en conséquence, pas opposable à la créa-
tion d ' un organisme collecteur paritaire interprofessionnel et régio-
nal en Champagne-Ardenne .

Emploi
(jeunes - aide au premier emploi - conditions d'attribution)

14794 . - 30 mai 1994 . - M. René Beaumont appelle l'atten-
tion, de M . le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle sur le décret n° 94-281 du 11 avril 1994 portant
création d' une aide au premier emploi des jeunes, qui, dans son
article premier, précise que les jeunes ayant droit à une aide forfai-
taire de l ' Etat ne doivent pas remplir la condition d'activité sala-
riée ouvrant droit à l 'allocation chômage. Les jeunes sortant d'ap-
prentissage, ayant droit à l 'allocation chômage, sont ipso facto
exclus du champ d ' application du décret. Aussi, en toute logique,
un employeur choisira d 'embaucher un jeune issu du lycée profes-
sionnel plutôt qu' un jeune issu de l 'apprentissage lorsque le choix
est possible, et il l'est dans de nombreuse pro essiorn . En consé-
quence, il lui demande si cette position ne lui apparaît pas illo-
gique, car, d ' un côté, le Gouvernement est favorable à l ' apprentis-
sage, alors que de l'autre, par ce décret, il crée un sérieux handicap
pour les ex-apprentis sur parmarché de l'emploi.

Réponse. - L'honorable parlementaire interroge le ministre du
travail, de l'emploi et de la formation professionnelle sur l 'aide au
premier emploi des jeunes, qui ne s ' applique pas aux jeunes sor-
tant d ' apprentissage. Le décret n° 94-281 du 11 avril 1994 prévoit
en effet que pour ouvrir droit à l 'aide, les jeunes ne doivent pas
être indemnisés au titre de l 'assurance chômage . Les jeunes sortant
d'apprentissage ont quant à eux bénéficié d 'une première expé-
rience professionnelle, Ils ont pendant deux ans suivi une forma-
tion en alternance qui les a placés pour partie en situation de tra-
vail et de formation pratique, pour partie en formation théorique
dans un CFA. Le Gouvernement considère le développement de
l'apprentissage comme l'une de ses priorités, et a ajouré à l'aide
traditionnelle de l'Etat en matière de remboursement des exonéra-
tions de charges sociales l'institution d'une aide à l'embauche des
apprentis d ' un montant de 7 000 francs pour toute embauche
intervenant entre le juillet 1993 et le 30 juin 1994 (loi n° 93-
953 du 27 juillet 1993) . Cette aide sera prorogée jusqu'au
31 décembre 1994 . L'effort devait donc porter sur 1 insertion des
jeunes n'ayant pas encore bénéficié d'un dispositif d'aide de l'Etat.
Les jeunes apprentis peuvent, en se fondant sur . leur expérience
professionnelle, rechercher une insertion en entreprise . Ils peuvent
également acquérir •une . qualification de niveau supérieur en
concluant un autre contrat d'apprentissage.
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Bâtiment et travaux publies
(risques profrsionnels - lutte a prévention -

loi n• .93-1418 du 31 décembre 1993 -
décrets d'application - publication)

14801. - 30 mai 1994 . - M. Léonce Deprez demande à m . le
ministre du travail, de l'emploi et de la formation profes-
sionnelle de 1w préciser les perspectives d'application de la loi
n° 93-1418 du 31 décembre 1993 modifiant les dispositions du
code du travail applicables aux opérations de bâtiment et de génie
civil en vue d'assurer la sécurité et de protéger la santé des travail-
leurs et portant transposition de la directive du Conseil des
communautés européennes n° 92-57 en ciste du 24 juin 1992.
Cette loi attend toujours la publication des trois décrets d' applica-
tion regroupant l ' ensemble des dispositions réglementaires.

Réponse. - Le ministre du travail, de l'emploi et de la formation
professionnelle fait savoir à l'honorable parlementaire, quo les
décrets d ' application de la loi n° 93-1418 en date du
31 décembre 1993 modifiant les dispositions du code du travail
applicables aux opérations de bâtiment et de génie civil en vue
dassurer la sécurité et de protéger la santé des travailleurs et por-
tant transposition de la directive du conseil des communautés
européennes en date du 24 juin 1992, seront publiés au courant
du second semestre 1994. Trois décrets sont en effet prévus. Le
premier regroupe l'ensemble des modalités pratiques de mise en
oeuvre de l'intégration de la sécurité en amont et la coordination
en matière de santé et de sécurité . Le second concerne les collègues
interentreprises de sécurité, de santé et des conditions de travail.
Enfin, le dernier décret fixe la liste des prescriptions réglementaires
applicables par les travailleurs indépendants. Les consultations pré-
vues par le code du travail sont actuellement en cours d'achève-
ment et les textes dont il s'agit vont être soumis sans délai ar.
Conseil d'Etat pour avis.

Entreprises
(PME - journées portes ouvertes - réglementation - jours fériés)

14844. - 30 mai 1994. - M. jean-François Ch appelle
l'attention de M. le ministre du travail, de l 'emploi et ds la for-
mation professionnelle sur les difficultés administratives ren-
contrées par certaines petites entreprises, particulièrement en
milieu rural, qui organisent traditionnellement des journées portes
ouvertes, certains jours fériés, dans le but de vendre directement
aux particuliers. Ces journées servent à promouvoir des produits
régionaux, apportent une animation en zone rurale et permettent
aux entreprises de se développer. Les Fwsonnels sont donc amenés
à travailler ces jours fériés et . ce, en plein accutd avec l'employeur.
Il semble cependant qu'il y ait des difficultés pour obtenir les
autorisations administratives nécessaires à zes ouvertures . Il lui
demande en conséquence de bien vouloir lui préciser la régle-
mentation en la matière et si, tout état de cause, il ne convien-
drait pas de la simplifier pour permettre ces opérations vitales pour
l'artisanat local.

Réponse. - L'honorable parlementaire insiste sur le handicap que
peut constituer, en particulier pour les petites entreprises rurales, le
chômage des jours fériés. Il est nécessaire cependant de souligner
que parmi les onze jours de fêtes légales énumérées par le code du
travail, seul le 1" mai est obligatoirement chômé. Cette règle.
connais toutefois des dérogations pour les entreprises où, en raison
de la nature de leurs activités, il est impossible d ' interrompre le
travail. Dans ce cas, la rémunération des salariés occupés le 1" mai
est alors majorée de 100 p. 100 . Les établissements bénéficiant du
droit d'accorder le repos pin. roulement en application des
articles L. 221 .9. R . 221 .4 et P.221 .4 .1 peuvent se prévaloir de
cette exception . Le travail des autres jours fériés n ' est interdit par
le code du travail que pour les jeunes travailleurs ' et apprentis âge
de moins de dix-huit ans et, en pulque, de nombreuses entre-
prises utilisent ces possibilités et font travailler leurs salariés pen-
dant les jours fériés. Seules des dispositions conventionnelles, prises

dans le cadre d'un accord de branche ou d'entreprise, peuvent pré-
voir ou éventuellement imposer le chômage obligatoire de
l'ensemble ou de certains de ces jours fériés.

DOM
(Réunion : club;nage - indemnisation - travailleurs saisonniers)

14907. - 6 juin 1994. - M. André-Maurice Pihouée attire
l'attention de: M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation pro'Fessionnelle sur les conditions particulièrement défavo-
rables selon, lesquelles le chômage résultant de l'exercice par le sala-
rié d'activités par nature saisonnières se trouve actuellement
indemnisé: dans les départements d'outre-mer, et notamment à la
Réunion. . Ainsi l'article 28 F du règlement annexé à la Convention
du 1" janvier 1993 relative à l'assurance chômage prévoit que,
pour e,btenir un revenu de remplacement, le travailleur privé
d'emploi ne doit pas être chômeur saisonnier. Pour appliquer cette
r e, la commission paritaire nationale de l 'assurance chômage a
a op,é, dès la création du régime d'assurance chômage, un texte
interprétatif, la délibération n° 6, dont l'objet est d'empêcher que
des salariés travaillant toujours aux mêmes périodes soient indéfini-
ment indemnisés pendant leurs périodes de chômage et, donc;
?abstiennent de rechercher réellement un emploi susceptible de les
occuper de façon continue. Cette mesure a ainsi pour effet d'inter-
rompre l'alternance entre période d'indemnisation et travail saison-
nier au cours de la troisième année. Selon les termes mêmes de la
circulaire de l ' UNEDIC, la plupart des systèmes d'assurance chô-
mage existant au sein de la CEE comportent des dispositions ana-
logues tendant à indemniser seulement un risque aléatoire et non
un risque par nature prévisible tel que le chômage saisonnier . Le
circulaire semble enfin justifier un tel dispositif par le fait qu'il
convient de ne pas déséquilibrer un système contributif reposant
sur la solidarité interprofessionnelle et de ne pas trop favoriser des
secteurs dont l'activité est organisée de façon saisonnière. Compte
tenu cependant de l'importance que représente aujourd' hui le
maintien des emplois liés notamment: à la coupe et au traitement
de la canne à sucre, il lui demande s'il rie convient pas de considé-
rer ce dispositif comme manifestement inadapté à la situation de la
Réunion . Contrairement à la situation qui prévaut en métropole
où la saisonnalité des emplois d'hiver et d été peut fonctionner
clans de bonnes conditions, il api araît en revanche qu'à la Réu-
nion la saisonnalité fonctionne ucoup plus difficilement . A
défaut de pouvoir davantage inciter les partenaires sociaux à amé-
liorer le système en vigueur, il lui demande par conséquent quelles
dispositions il est disposé à susciter afin de pondérer ses effets per-
vers et d ' inciter à la création d'emplois pouvant s'inscrire en
complément d'une activité inévitablement « saisonnière ».

Réponse. - L'article 28 fi du règlement annexé à la convention
du 1" janvier 1994 relative à l'assurance chômage prévoit que,
pour bénéficier d'un revenu. de remplacement, le travailleur privé
d'emploi ne doit pas être chômeur saisonnier . La délibération n° 6
de la commission paritaire nationale du régime d'assurance chô-
mage, prise er. application de cet article, définit comme chômeur
saisonnier le travailleur privé d'emploi qui, au cours des' trois
années précédant la fin du contrat de travail, a connu des périodes
d'inactivité chaque année à la même époque. Sont . considérées
comme activités saisonnières les activités exercées dans certains sec-
teurs d'activité, tels que les exploitations forestières, les centres de
loisirs et de vacances: le sport professionnel, les activités saison-
nières liées au tourisme, les activités saisonnières agricoles et les
casinos et cercles de jeu. Toutefois, afin de mieux prendre en
compte l'évolution du marché . du travail, tout en limitant le
recours à l'indemnisation pour les salariés relevant de ces secteurs,
il est prévu quelques assouplissements à la règle. Tout d ' abord, les
règles relatives' au chômage saisonnier ne sont pas applicables aux
travailleurs privés d 'emploi âgés de cinquante ans ou plus et qui
justifient de trois années d'activité salariée au cours des cinq der-
nières années. D'autre part, la notion de chômage saisonnier n'est
pas opposable aux personnes qui demandent pour la première fois
le bénéfice d ' une allocation de chômage. Par ailleurs, les périodes
de chômage n'enccédant pas quinze jours sont d' office réputées for-
tuites et sont toujours indemnisables. En tout état de cause, il
convient de rappeler que la gestion du régime d'assurance chô-
mage relève de la compétence des partenaires sociaux . Il n'appar-
tient donc pas aux pouvoirs publics d'intervenir dans leur régle-
mentation .
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Chômage : indemnisation
(conditions d'attribution -

démission pour suivre un conjoint retraité)

14924. - 6 juin 1994. - M. Dominique Bussereau attire
l 'attention de M. le ministre du Travail, de l'emploi et de lla for-
mation professionnelle sur la réglementation applicable en
matière d allocation chômage lorsqu'il s ' agit d'une perte volontaire
d ' un emploi pour suivre son conjoint . En effet, quittes volontaire-
ment son emploi pour suivre son conjoint muté professionnelle-
ment relève d' une des conditions ouvrant droit à l' indemnisation
du chômage, tandis que quitter son emploi pour suivre son
conjoint qui fait valoir ses droits à la retraite est analysé comme
un départ volontaire . Il lui demande si une grande souplesse de
cette réglementation pourrait être envisagée lorsqu'il s 'agit de per-
sonnes exerçant leurs activités dans les départements et territoires
d ' outre-mer.

Réponse. - La délibération n° 10 du 12 juin 1990 de la commis-
sion paritaire nationale du régime d 'assurance chômage prévoyait
Tuarre cas pour lesquels la démission était présumée le' itime . Ii
s agit : de la démission pour suivre son conjoint qui change de
domicile pour motif professionnel ; de la démission. des enfants
âgés de moins de dix-huit ans pour suivre leurs ascendants ; de la
démission causée par un prochain mariage dès lors que moins de
deux mois séparent la date de fin de contrat de celle du mariage;
de la démission d ' un contrat emploi-solidarité qui a pour motif
l' exercice d 'un nouvel emploi ou le suivi d'une action de forma-
tion . Cette même délibération prévoyait en outre que la personne
qui envisageait de démissionne: pour suivre son conjoint retraité,
préretraité ou dispensé de recherche d ' emploi pouvait demander à
la commission paritaire de l'ASSEDIC du lieu du nouveau domi-
cile de se prononcer sur la légitimité de la démission . Les modifi-
cations intervenues au mois d' août 1992 dans la réglementation
d'assurance chômage ont supprimé la compétence de la commis-
sion paritaire de l'ASSEDIC dans ce domaine. Désormais, ne
peuvent plus être reconnus légitimes que les cas de démission pré-
vus par la commission paritaire nationale. La démission pour
suivre son conjoint retraité ne figure pas parmi les cas de démis-
sion légitime visés par les délibérations n°' 10 et 1C bis. Les per-
sonnes dont la démission n' a pas été reconnue comme légitime
peuvent toutefois se manifester auprès de l 'ASSEDIC compétente
pour l ' examen de leur situation au terme d ' un délai de quatre
mois . En tout état de cause, il convient de rappeler que la gestion
du régime d'assurance chômage relève de la compétence des parte-
naires sociaux. Il n'appartient donc pas aux pouvoirs publics d ' in-
tervenir dans leur réglementation.

Travail
(médecine du travail - tarifs - montant -

conséquences - entreprises)

15247. - 13 juin 1994. - M. Pierre-André Périssol attire
l 'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la for-
mation professionnelle sur le montant des frais de visite médicale
qués les chefs d ' entreprise doivent acquitter chaque année pour
chacun de leurs salariés . Il souligne que le tarif pratiqué, qui est de
379 F, apparaît élevé par rapport au prix des consultations des
généralistes. Il lui rappelle que ces coûts représentent une charge
non négligeable pour les petites entreprises de type artisanal . Il lui
demande en conséquence de lui préciser selon quelles modalités est
établie la politique tarifaire de la médecine du travail.

Réponse. - La cotisation de médecine du travail est calculée pour
une prestation comprenant des examens médicaux et des examens
complémentaires rendus nécessaires par les risques auxquels le sala-
rié est exposé, fondés sur l' analyse du milieu de travail . Les exa-
mens médicaux sont effectués à l'ensemble, après une reprise de
travail suivant un accident du travail ou une maladie du salarié ;
un examen médical annuel est également prévu. En fonction des
risques particuliers auxquels ils sont exposés (benzène, rayonne-
ments ionisants, par exemple), d 'autres examens périodiques sont
nécessaires. D 'autre pesa le médecin du travail est habilité à pré-
voir des examens supplémentaires notamment pour les handicapés,
les femmes enceintes, les mères d'un enfant de moins de deux ans
et les travailleurs de moins de dix-huit ans . La cotisation dont s'ac-
quisse l'entreprise couvre également l'activité du médecin du tra-
vail en milieu de travail et l'ensemble des charges supportées par le
service médical (dépenses de personnel, investissements) Cette

prestation ne peut donc pas être comparée à celle d 'un médecin
libéral . L' article L. 241-4 du code du travail prévoit que, dans le
cas des services communs à plusieurs entreprises, les frais de ges-
ticn sont répartis proportionnellement au nombre de salariés . Les
services médicaux du travail interentreprises sont organisés sous la
forme d 'associations à but non lucratif. La décision d'augmenter
les tarif` est prise par les entreprises membres de ces groupements,
réunies en assemblée générale . Il appartient donc, en premier lieu
aux membres de ces associations de faire part de leurs éventuels
désaccords, à l'occasion de l'assemblée générale délibérant à ce
sujet . Le tarif pratiqué de 379 francs auquel vous faites allusion
n'est pas supérieur à la moyenne nationale. Un rapport de l'ins-
pection générale des affaires sociales, établi en 1990, sur le coût de
la médecine du travail l'avait évalué pour le plus élevé à 558 francs
et le plus faible à 177 francs. Ce même rapport de l'inspection
générale des affaires sociales, établi en 1990, a mis en évidence la
nécessité d' améliorer la transparence de ces coûts . C'est ce à quoi
les services du ministère du travail veilleront tout particulièrement
lors de l ' examen des demandes d 'agrément des services médicaux,
qui doivent Pue renouvelées tous les cinq ans . Enfin, une réflexion
est menée avec les partenaires sociaux au sein du Conseil supérieur
de la prévention des risques professionnels sur l 'application du
décret n° 88-1198 du 28 décembre 1988, qui visait, notamment,
l 'adaptation de la médecine du travail aux évolutions socio-
économiques et l 'amélioration de la gestion des services médicaux
du travail .

Justice
(conseillers prud'homaux - formation -

aides de l 'Eut - répartition entre les syndicats)
15403. - 13 juin 1994. - M. Jacques Masdeu-Arus rappelle à

M. le ministre da travail, de l'emploi et de la formation pro-
fessionnelle que son ministère a refusé l 'agrément au centre de
formation des conseillers prud 'homaux de la Confédération des
syndicats libres (CSL) le 24 janvier dernier. Ainsi, les 124 conseil-
lers prud 'homaux de la CSL, régulièrement élus en décembre 1992,
n'auront pas le droit d'être formés comme les autres. Ce refus
apparaît injustifié et tout à fait inéquitable. La CSL ne demande
pas un quelconque passe-droit, mais demande seulement la
reconnaissance de ses élus prud 'homaux comme des conseillers à
part entière . Il lui demande quelles mesures il envisage de prendre
afin de rétablir l'équité et d'apporter une solution satisfaisante et
juste au problème qu'il vient de lui exposer.

Réponse. - L'honorable parlementaire appelle l'attention sur le
refus opposé à la demande d'agrément d'un centre de formation
de conseillers prud'hommes de la Confédération des syndicats
libres (CSL) . Cette mesure lui apparaît injustifiée et inéquitable. Il
est précisé que les dispositions législatives et réglementaires en
vigueur ne permettent pas de répondre favorablement aux
demandes d'agrément présentées par des centres de formation pru-
d' homaux lorsque ceux-ci ne remplissent pas certaines conditions.
En effet, le code du travail dispose (art . D. 514-1) que la forma-
tion des conseillers prud'hommes peut être assurée par des éta-
blissements publics ou instituts de formation des personnels de
l'Etat, des établissements publics d'enseignement supérieur, ou des
organismes privés à but non Iucratif rattachés aux organisations
professionnelles et aux organisations syndicales les plus représenta-
tives au plan national, se consacrant exclusivement à ladite forma-
tion . Il apparaît donc de manière très explicite que l'agrément
prévu . pour pouvoir bénéficier des aides financières de l'Etat ne
peut être accordé à des organismes privés que sous la double
condition que ces organismes se consacrent exclusivement à la for-
mation des conseillers prud'hommes' et qu'ils soient rattachés à
l'une des organisations interprofessionnelles reconnues représenta-
tives au niveau national. Il s'agit des cinq confédérations syndicales
définies par la décision gouvernementale du 8 avril 1948 modifiée
par l'arrêté du 31 mars 1966, soit la CGT, la CFDT, la
CGT-FO, la CFTC et la CFE-CGC. En l'état actuel du droit,
l ' agrément ne peut donc être accordé au centre de formation ratta-
ché à la CSL. Il n'en résulte pas pour autant une situation inéqui -
table au détriment des conseillers prud'hommes élus sur les listes
de la CSL dans la mesure où ceux-ti peuvent bénéficier, au même
titre que tous les conseillers prud'hommes, des formations dispen-
sées dans les établissement relevant de la première et de la
deuxième catégorie visées à l'article D. 514-1 du code du-travail, à
savoir d 'une part les établissements publics et instituts de-forma-
tion des personnels de l'état et, d'autre part, les établissements
publics d'enseignement supérieur agréés par l 'arrêté du
30 décembre 1993 publié au Journal officiel du 23 janvier 1994.
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